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 Introduction [image: Retour au plan de l'article]
1 
La santé mentale au travail du personnel scolaire au Québec fait l’objet de vives préoccupations professionnelles, syndicales et scientifiques. Selon une étude récente de l’Institut national de santé publique du Québec (INSPQ), plus de la moitié du personnel des établissements d’enseignement publics du primaire et du secondaire présente un niveau élevé de détresse psychologique, une détresse en grande partie liée à une exposition à des risques psychosociaux du travail (RPS), tels que la charge de travail élevée et le manque de reconnaissance (Pelletier et al., 2025). Loin d’être un phénomène conjoncturel, cette détérioration s’inscrit dans une trajectoire historique documentée depuis le début des années 2000, où les enquêtes successives de santé publique révèlent une dégradation continue de la santé mentale du personnel scolaire (Vézina et al., 2011; Tissot et al., 2018; Camirand et al., 2023); celle-ci ne peut plus être considérée comme un enjeu individuel et périphérique, mais nécessite, sur les plans social et scientifique, une lecture structurelle, organisationnelle, voire politique.

2 
Depuis plusieurs années, le système scolaire québécois traverse une zone de fortes turbulences. Les transformations institutionnelles, organisationnelles et pédagogiques imposent aux établissements un régime d’instabilité qui recompose à la fois les rapports au travail, les modes de gestion et les conditions d’exercice. La multiplication des réformes et leur orientation axée sur une logique de nouvelle gestion publique suscitent un sentiment d’impuissance et de dépossession du métier chez le personnel enseignant (Laferrière et al., 2024). La mise en compétition des écoles, des profils au sein d’une même école, voire des enseignants entre eux, participe à une individualisation du rapport au travail dans un contexte où les espaces de discussion collective axée sur l’activité réelle se raréfient (Viviers et al., 2022). Les mécanismes de standardisation des pratiques et les mesures de performance entament l’autonomie professionnelle et affectent la reconnaissance perçue (Laferrière et al., 2024; Maroy, 2021). Les exigences accrues des parents suscitent des tensions conséquentes dans un contexte de développement d’un clientélisme scolaire (Levasseur et Wentzel, 2025). Ces transformations ne sont pas sans affecter le travail éducatif lui-même. L’alourdissement de la gestion de classe, la multiplication des tâches périphériques, la fragmentation des journées, la précarisation des ressources de soutien et le brouillage des rôles professionnels contribuent à accentuer la tension entre les missions éducatives et les exigences organisationnelles (Beauchemin, 2020; Ruaud, 2022; Maranda et al., 2014). 

3 
Devant ces épreuves de professionnalité, on assiste à un cercle vicieux. Ces conditions de travail difficiles entraînent une intention de quitter, ce qui peut expliquer le phénomène de désertion professionnelle, comme le suggèrent deux enquêtes récentes menées par l’Institut national de santé publique (Pelletier et al., 2025) et l’Institut de la statistique du Québec (Bouquet et al., 2025). Elles participent également aux difficultés de recrutement de la main-d’oeuvre, qui touchent de manière significative le personnel enseignant (Beaudoin et al., 2024; Sirois et al., 2022), les éducatrices en services de garde scolaire (Montgomery, 2019), les directions d’établissement (Gravelle et al., 2023; Lapointe et al., 2021) ainsi que le personnel professionnel (Fédération des professionnelles et professionnels de l’éducation du Québec [FPPE-CSQ], 2023). La pénurie qui en découle se traduit par une surcharge de travail pour les personnes en poste, une instabilité des équipes-écoles, des démarches d’affectation parfois précipitées, l’embauche de personnel non qualifié, et une pression élevée sur la gestion quotidienne des établissements (Dupriez et al., 2023). Elle contribue par le fait même à l’intensification du travail, à une perte de sens et à la détérioration des conditions d’exercice de l’ensemble du personnel (Association québécoise des cadres scolaires [AQCS], 2023; FPPE-CSQ, 2023).

4 
Face à la montée des enjeux de santé mentale en milieu scolaire, les réponses institutionnelles ont longtemps été dominées par des approches centrées sur l’individu (Maranda et al., 2014). Offrant des programmes de gestion du stress, des ateliers de bien-être ou des services d’aide ponctuels, ces interventions, bien que souvent bien intentionnées, tendent à individualiser la souffrance, à invisibiliser les causes organisationnelles des problèmes de santé mentale au travail et à faire porter la responsabilité sur les épaules des individus, plutôt que sur les structures de travail qui en sont responsables (Aust et al., 2023; Montano et al., 2014). En misant sur l’adaptation aux conditions existantes, elles risquent de renforcer un sentiment d’impuissance et de dépolitiser les enjeux vécus sur le terrain (Niedhammer et al., 2021; Vézina et al., 2021). Plusieurs études ont d’ailleurs montré que ces mesures individuelles produisent des effets limités, souvent temporaires, si elles ne sont pas accompagnées d’actions structurelles sur l’organisation du travail (LaMontagne et al., 2007; Montano et al., 2014).

5 
Dans ce contexte, plusieurs plaident depuis longtemps pour un changement de cap vers la prévention primaire, c’est-à-dire une action ciblée sur les causes systémiques de la détresse psychologique (Vézina et al., 2021; Pelletier et al., 2024; Viviers et al., 2023). Or, ce changement de cap est désormais soutenu par le gouvernement du Québec avec la modernisation de la Loi sur la santé et la sécurité du travail (LSST) en 2021. Non seulement la nécessité de protéger l’intégrité «psychique» est-elle maintenant explicitée, mais les RPS y sont désormais reconnus comme des facteurs susceptibles de compromettre la santé du personnel. En outre, la modernisation de la loi renforce également les obligations en matière de prévention en imposant à l’ensemble des employeurs au Québec, dont les établissements scolaires, la mise en place d’un programme et de mécanismes de prévention des risques à la source. Cette évolution marque un véritable changement de paradigme: la santé mentale au travail n’est plus envisagée comme une responsabilité individuelle, mais comme un enjeu collectif qui engage l’organisation du travail elle-même, y compris dans les milieux éducatifs. Si les RPS sont désormais reconnus comme des risques à la santé mentale au travail, leur ancrage dans l’organisation même du travail scolaire demeure encore trop souvent sous-estimé. Surcharge, manque de reconnaissance, violence physique ou psychologique au travail ne sont pas de simples dérèglements ponctuels: ils renvoient à des logiques structurelles inscrites dans les modes de gestion, les rapports hiérarchiques, la division du travail et les attentes institutionnelles (Levasseur et Wentzel, 2025; Maranda et al., 2014; Maroy, 2021). En définitive, la prévention des problèmes de santé mentale étant devenue un enjeu incontournable dans le milieu de l’éducation au Québec, les acteurs du milieu de l’éducation font face à des défis de taille pour incarner cette prévention dans des pratiques concrètes. 

 Objectifs et pertinence scientifique du numéro [image: Retour au plan de l'article]
6 
Ce numéro thématique vise à offrir un espace scientifique de réflexion et de dialogue sur la santé mentale et le travail en milieu scolaire au Québec, dans un contexte marqué par des transformations majeures du système éducatif et une attention particulière aux enjeux psychosociaux du travail. Cette réflexion s’inscrit d’ailleurs dans un moment critique pour le réseau scolaire, alors que les compressions budgétaires annoncées pour 2025-2026, estimées à plus de 570 millions de dollars [1], soulèvent de vives inquiétudes dans les milieux éducatifs. Ce dossier poursuit deux objectifs complémentaires. Le premier consiste à rassembler des contributions issues de champs disciplinaires variés (éducation, orientation, psychologie du travail, administration de l’éducation) afin de proposer un état des connaissances scientifiques ancré dans le contexte québécois sur la santé mentale au travail du personnel scolaire. Sans se limiter au personnel enseignant, ce numéro entend rendre compte de la diversité des expériences vécues par les directions d’établissement, le personnel professionnel, les éducatrices en services de garde, ainsi que par l’ensemble des groupes qui composent les équipes-écoles. Il s’agit de mieux comprendre les articulations entre conditions d’exercice, organisation du travail et santé mentale, dans une perspective attentive à l’interdépendance des métiers scolaires. 

7 
Dans la foulée du virage institutionnel amorcé au Québec avec la modernisation de la Loi sur la santé et la sécurité du travail (2021), qui reconnaît explicitement les risques psychosociaux et appelle à des actions préventives structurantes, le second objectif vise à ouvrir un espace de réflexion sur les stratégies de prévention susceptibles d’agir en amont des problèmes de santé mentale, en mettant l’accent sur les transformations de l’organisation du travail. 

 Architecture du dossier [image: Retour au plan de l'article]
 Axe 1 [image: Retour au plan de l'article]
 Santé mentale et travail en milieu scolaire: quels liens avec les conditions
        d’exercice et l’organisation du travail? [image: Retour au plan de l'article]
8 
Bien que les enjeux de santé mentale en milieu scolaire soient désormais reconnus par une vaste diversité de groupes d’acteurs, la recherche empirique s’est longtemps focalisée sur le personnel enseignant. Or, l’ensemble des études réunies dans cet axe montre que la compréhension de la santé au travail en éducation exige d’élargir la focale: les risques psychosociaux et les formes d’usure professionnelle touchent tous les groupes – éducatrices en services de garde, directions, professionnels, enseignants débutants ou expérimentés –, selon des logiques structurelles communes. Ces contributions mettent en évidence que les atteintes à la santé mentale ne relèvent pas de fragilités individuelles, mais s’enracinent dans l’organisation du travail éducatif: surcharge administrative, multiplication des tâches périphériques, déficit de reconnaissance, tensions de rôle et affaiblissement du soutien collectif. Elles soulignent aussi les effets différenciés de ces contraintes selon la position occupée: exposition à la violence pour les éducatrices; surcharge émotionnelle et directives contradictoires pour les directions; isolement professionnel et contradictions de mandat pour le personnel professionnel; interruptions et exigences floues pour le personnel enseignant; précarité et désajustement des ressources pour le personnel novice. Dans leur ensemble, les articles montrent que ces réalités s’articulent à des dynamiques systémiques (p. ex., standardisation des pratiques, intensification du contrôle, fragmentation du travail collectif) qui transforment le rapport au métier et la reconnaissance du travail réel. En mobilisant des approches complémentaires (recherche-intervention, revues de littérature, analyses quantitatives et qualitatives), les auteurs et autrices documentent à la fois les sources de souffrance et les formes de résistance ou de redéfinition du sens du travail.

9 
L’article de https://www.erudit.org/fr/revues/ncre/2025-v27-n2-ncre010549/1123115ar/ ouvre le numéro spécial en situant l’insertion
          professionnelle dans l’enseignement comme un moment critique où se cristallisent exigences
          de rôle, charge et appuis parfois insuffisants. En mobilisant un dispositif de psychologie
          positive pour outiller les futures personnes enseignantes (p. ex., exercices d’écriture et
          d’orientation vers le sens), l’équipe montre des retombées sur l’engagement, le sens, les
          relations positives et la santé psychologique, tout en rappelant que ces initiatives ne
          peuvent compenser des conditions de travail défavorables qui fragilisent l’entrée dans la
          profession.

10 
La recherche de https://www.erudit.org/fr/revues/ncre/2025-v27-n2-ncre010549/1123116ar/ vise justement à mieux comprendre comment
          certaines dimensions de la tâche enseignante – la charge de travail élevée, RPS le plus
          présent en milieu scolaire (Pelletier et al., 2025), les relations avec la direction et
          les interactions avec les élèves – ont des effets différenciés sur le bien-être. Les
          analyses des données quantitatives comparant deux échantillons d’enseignantes et
          enseignants du Québec et du Nouveau-Brunswick permettent de révéler des convergences et
          des divergences entre les deux provinces. Leur étude plaide pour une lecture différenciée
          de la charge de travail et de ses effets sur le bien-être, afin d’orienter les politiques
          éducatives vers une reconnaissance accrue des différentes facettes des effets subjectifs
          de la tâche enseignante.

11 
https://www.erudit.org/fr/revues/ncre/2025-v27-n2-ncre010549/1123117ar/ élargissent la focale au personnel
          professionnel en éducation. Grâce à une revue narrative de la littérature scientifique et
          grise, l’équipe brosse un portrait des RPS auxquels sont exposés ces professionnels au
          Québec. Leur étude met en lumière des tensions structurelles persistantes: surcharge de
          travail, manque de reconnaissance, isolement professionnel et contradictions dans
          l’organisation des services éducatifs complémentaires. Une reconnaissance accrue de
          l’expertise professionnelle et une meilleure intégration de ces acteurs et actrices aux
          équipes-écoles sont ainsi des vecteurs majeurs pour soutenir leur santé mentale et
          renforcer la cohésion organisationnelle.

12 
L’article de https://www.erudit.org/fr/revues/ncre/2025-v27-n2-ncre010549/1123118ar/ s’intéresse quant à lui à une autre
          catégorie professionnelle en marge du personnel enseignant: les éducatrices en services de
          garde scolaire. En documentant la violence physique exercée par des élèves à l’égard de
          ces éducatrices, les autrices révèlent un phénomène à la fois fréquent et banalisé,
          étroitement lié aux conditions d’organisation du travail: instabilité et surcharge, manque
          de reconnaissance et de collaboration et absence de soutien institutionnel. Leur analyse
          met en lumière la manière dont ces facteurs structurels favorisent l’invisibilisation de
          la violence et appelle à des actions organisationnelles de prévention.

13 
Pour clore ce premier axe, https://www.erudit.org/fr/revues/ncre/2025-v27-n2-ncre010549/1123119ar/ proposent une analyse de la santé mentale des directions
          d’établissement scolaire pendant la pandémie de COVID-19. Les auteurs mettent en évidence
          une intensification des RPS déjà présents avant la crise. À partir d’entretiens menés
          auprès de 20 directions, leur étude révèle une surcharge cognitive et émotionnelle
          importante, amplifiée par des directives changeantes et un déficit de marge de manoeuvre
          décisionnelle. Les auteurs soulignent toutefois le rôle protecteur du soutien social et
          appellent à renforcer le pouvoir d’agir sur l’organisation du travail pour mieux prévenir
          la détresse et assurer le bien-être des directions.

14 
Ainsi, ce premier axe offre un diagnostic collectif: la santé mentale du personnel scolaire est indissociable des logiques d’organisation qui structurent le quotidien des établissements. L’ensemble des catégories d’actrices et d’acteurs sont affectées, mais certaines d’entre elles, comme le personnel des services de garde, sont aux premières loges pour certaines situations de travail à risque élevé, comme la violence. Comprendre ces logiques, c’est éclairer ce qui, dans le travail même, produit à la fois de la souffrance et du pouvoir d’agir, et offre des points d’appui concrets pour soutenir les démarches de transformation et de prévention organisationnelle qui font l’objet de l’axe 2.

 Axe 2 [image: Retour au plan de l'article]
 Agir sur l’organisation du travail pour prévenir les problèmes de santé mentale au
        travail en milieu scolaire [image: Retour au plan de l'article]
15 
À la suite du diagnostic collectif posé dans l’axe 1, les contributions réunies ici s’intéressent aux leviers de transformation organisationnelle susceptibles d’améliorer durablement la santé mentale du personnel scolaire. Ensemble, elles montrent que la prévention pérenne des problèmes de santé mentale ne peut reposer sur des ajustements individuels: elle suppose des changements structurels, tels que la redéfinition des modes de gestion, la reconnaissance du travail réel, la consolidation des collectifs et la mise en discussion du sens du travail éducatif. Certaines études présentent des initiatives de transformation collective, fondées sur la coopération, la délibération collective sur le travail et le pouvoir d’agir des équipes-écoles comme leviers de prévention. D’autres examinent la mise en oeuvre de dispositifs organisationnels innovants, ou proposent une analyse critique des interventions existantes dans le secteur éducatif à partir d’une perspective internationale. Ces contributions montrent que des marges de manoeuvre réelles existent pour transformer concrètement l’organisation du travail scolaire. Elles illustrent la richesse des démarches de recherche-intervention et des revues de pratiques qui, chacune à leur manière, interrogent les structures de gouvernance, les relations hiérarchiques et les conditions d’exercice. Ensemble, elles soulignent la force de l’action collective et de la reconnaissance mutuelle comme fondement d’environnements de travail plus soutenants, tout en insistant sur la nécessité d’un appui institutionnel pour inscrire ces transformations dans la durée.

16 
À partir d’une revue rapide de la littérature internationale, https://www.erudit.org/fr/revues/ncre/2025-v27-n2-ncre010549/1123120ar/ mettent en lumière six études portant sur
          des interventions organisationnelles visant à prévenir les RPS dans les milieux scolaires.
          Leur analyse met en évidence la rareté des recherches évaluant de telles démarches et la
          prédominance d’approches centrées sur l’individu plutôt que sur les causes structurelles.
          Les résultats soulignent l’importance d’agir sur la charge de travail, l’autonomie
          décisionnelle, la reconnaissance et le soutien collectif, et appellent au développement
          d’interventions contextualisées, participatives et ancrées dans les réalités scolaires.
          Cet article permet de situer la contribution d’un imposant projet de
          recherche-intervention ayant expérimenté un dispositif organisationnel de prévention des
          problèmes de santé mentale au travail auprès de 12 établissements scolaires
          (Viviers et al., 2023), dont découlent les trois articles suivants.

17 
Le premier des trois articles abordant ce dispositif montre l’intérêt de la notion de
          «situations de travail à risque» (STR) pour soutenir l’intervention et la prévention des
          RPS à partir de l’analyse du travail et de son organisation réelle. À partir d’une analyse
          transversale de l’ensemble des situations répertoriées dans les 12 établissements
          scolaires, https://www.erudit.org/fr/revues/ncre/2025-v27-n2-ncre010549/1123121ar/ identifient cinq STR majeures compromettant la
          santé mentale du personnel enseignant: surcharge, précarité, gestion de classe complexe,
          tensions interpersonnelles et confusion des rôles. Ces situations traduisent des
          dysfonctionnements structurels persistants liés à la gouvernance scolaire, au manque de
          soutien et à la bureaucratisation du travail enseignant. L’article souligne la nécessité
          d’interventions organisationnelles pérennes, fondées sur la participation des équipes et
          la reconnaissance du travail réel, pour prévenir durablement les risques psychosociaux. Il
          propose des repères d’implantation et de priorisation pour agir sur l’activité réelle en
          cohérence avec la LSST.

18 
https://www.erudit.org/fr/revues/ncre/2025-v27-n2-ncre010549/1123122ar/ examinent l’expérience des 12 directions des
          établissements scolaires ayant participé à la recherche-intervention. Leur analyse du
          dispositif sous l’angle des espaces de discussion sur le travail (EDT) met en lumière les
          tensions liées à l’ambiguïté des rôles, aux dynamiques hiérarchiques et aux contraintes
          institutionnelles qui freinent l’appropriation du dispositif. Si les EDT apparaissent
          comme des leviers prometteurs de prévention et d’amélioration du climat de travail,
          l’article souligne la nécessité de clarifier les rôles et de soutenir les directions dans
          une posture de leadership participatif et réflexif. 

19 
À partir d’une recherche doctorale menée dans deux écoles secondaires parmi les
          12 établissements scolaires ayant participé au projet de recherche-intervention,
          https://www.erudit.org/fr/revues/ncre/2025-v27-n2-ncre010549/1123123ar/ théorise le travail coopératif afin que celui-ci puisse devenir un
          levier de développement de la santé au travail, voire d’émancipation pour le personnel
          enseignant. L’analyse montre comment la domination institutionnelle intériorisée limite le
          pouvoir d’agir du personnel enseignant et invisibilise la dimension politique de leur
          activité. S’appuyant sur une analyse socio-institutionnelle et discursive des données
          qualitatives recueillies, l’auteur met en évidence que la coopération, lorsqu’elle permet
          la co-construction d’un référentiel commun et l’émergence d’un sujet collectif, devient un
          espace de transformation organisationnelle et de reconnaissance du travail réel.

20 
Ensemble, les contributions de cet axe illustrent la vitalité des démarches qui visent à transformer l’organisation du travail scolaire plutôt qu’à adapter les individus à des conditions éprouvantes. En mettant en lumière des initiatives concrètes, revues systématiques, dispositifs de discussion du travail, expérimentations collectives, elles montrent que la prévention des risques psychosociaux passe notamment par la reconnaissance du travail réel, la consolidation des collectifs de travail et le développement du pouvoir d’agir des acteurs scolaires. En dialogue avec les analyses du premier axe, ces travaux ouvrent des pistes de transformation organisationnelle qui replacent la santé mentale au coeur du projet éducatif, non comme une responsabilité individuelle, mais comme un enjeu collectif et institutionnel.
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Résumé
Puisque plusieurs personnes enseignantes rapportent qu’elles vivent de la détresse psychologique, un nombre grandissant de personnes chercheuses recommandent de mieux les outiller dès la formation initiale, afin de faire face aux défis complexes de la profession. Conséquemment, nous avons invité des stagiaires (n = 44) à mettre en oeuvre des exercices pour assurer leur bien-être lors de leur dernier stage, puis à effectuer un bilan des retombées observées. Un suivi a aussi été réalisé via des entrevues avec quelques stagiaires (n = 5), au cours de leur insertion professionnelle. Le codage thématique des données, à partir des dimensions du modèle de bien-être PERMA+4, révèle que les exercices semblent contribuer à plusieurs de ces dimensions, ce qui offre des pistes prometteuses pour leur apporter un soutien à caractère psychologique.
Mots clés : psychologie positive, bien-être, stage, insertion professionnelle, futures et nouvelles personnes enseignantes

Abstract
Enabling prospective and beginning teachers to enhance their well-being, without overlooking the importance of teacher induction conditionsA growing number of researchers recommend that, to address the many teachers who report feeling psychological distress, initial teacher training should better equip individuals to handle the complex challenges of the profession. To this end, we asked student teachers (n=44) to perform exercises intended to ensure their well-being over the course of their final practicum, then to assess the benefits they observed. We also conducted follow-up interviews with some student teachers (n=5) during their professional integration. Thematic coding of the data shows that these exercises seem to contribute to several of the elements of the PERMA+4 model for well-being, suggesting promising avenues for providing psychological support to teachers.
Keywords : positive psychology, well-being, student teaching, professional integration, new and future teachers

Resumen
Brindar herramientas a los futuros y nuevas docentes para cultivar mejor su bienestar, sin esconder la importancia de las condiciones de ingreso a la profesiónDado que numerosas personas docentes informan experimentar angustia psicológica, un número creciente de investigadores y académicos recomienda fortalecer la formación inicial con herramientas que les permitan enfrentar los desafíos complejos inherentes a la profesión. En este contexto, se invitó a un grupo de estudiantes en práctica ( n=44) a poner en marcha una serie de ejercicios destinados a favorecer su bienestar durante su último período de formación, y posteriormente a realizar una evaluación de los efectos observados. Asimismo, se efectuó un seguimiento mediante entrevistas con algunos de estos participantes (n=5) durante su proceso de inserción profesional.El análisis temático de los datos, basado en las dimensiones del modelo de bienestar PERMA+4, revela que los ejercicios parecen contribuir positivamente a varias de dichas dimensiones, ofreciendo así perspectivas prometedoras para proporcionar un apoyo de carácter psicológico a las personas que inician su carrera docente.
Palabras clave : psicología positiva, bienestar, prácticas profesionales, inserción laboral, futuros y nuevos docentes
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 1. Introduction [image: Retour au plan de l'article]
1 
Le système scolaire québécois fait actuellement face à une importante pénurie de
          personnes enseignantes qualifiées (Vérificatrice générale, 2023). Considérant que près de
          17 000 détentrices d’un brevet d’enseignement auraient quitté le navire au cours des
          20 dernières années (Larin, 2023), on pourrait y voir carrément une désertion de la
          profession. Dans ce contexte, les enjeux relatifs à la santé psychologique du personnel
          enseignant revêtent une importance capitale. En effet, une enquête récente de l’Institut
          national de santé publique du Québec - INSPQ (2025) indique que plus de la moitié des
          12 220 enseignants répondants témoignent d’une détresse psychologique élevée ou très
          élevée, considérée partiellement ou complètement associée à leur travail. Plus
          précisément, «la charge de travail élevée, la faible reconnaissance au travail, la faible
          latitude décisionnelle et le harcèlement psychologique sont les [risques psychosociaux]
          les plus présents parmi le personnel scolaire» (INSPQ, 2025, p. 33). Une autre enquête de
          l’ Institut de la statistique du Québec - ISQ (2025) portant sur la satisfaction au
          travail du personnel scolaire (+/- 10 000 répondantes) rapporte pour sa part que parmi les
          23 % des 5 000 enseignants ayant moins de six ans d’expérience, près du tiers éprouve une
          faible satisfaction à l’égard du travail et affirme ressentir un faible sentiment
          d’autonomie, de soutien social et de compétence. Plus de 80 % de ces personnes
          enseignantes débutantes indiquent aussi qu’elles éprouvent un sentiment d’impuissance
          modéré à élevé en lien avec leur travail. Ajoutons que, parmi tous les enseignants, une
          majorité déclare avoir fait des heures supplémentaires (5 h à - de 15 h: 32 %; 15 h ou +:
          39 %) (ISQ, 2025), un indicateur de la charge de travail perçue.

2 
Il n’est donc pas surprenant que des stagiaires en enseignement vivent eux aussi du
          stress ou de la détresse psychologique (Eksi et Yakisik, 2016). Une enquête récente menée
          auprès de plus de 2 000 personnes étudiantes en formation initiale en enseignement au
          Québec révèle que 92,5 % d’entre elles vivent des difficultés à concilier leurs études et
          leur vie personnelle (dû notamment à la lourde charge de travail), puis 73,2 %
          rencontreraient des obstacles relatifs à leur santé psychologique (Tardif et al., 2025).
          Le stress ressenti peut être lié à «la charge de travail exigé, l’ambigüité des rôles, les
          interactions avec les personnes formatrices, l’équilibre entre la vie professionnelle et
          personnelle, le maintien d’un bon état de santé physique et psychologique, etc.»
          (Lapointe et al., 2024, p. 7). Parallèlement, selon une étude de Carpentier et collègues
          (2019), près de 70 % des novices ressentent également des besoins de soutien sur le plan
          personnel et psychologique, mais plusieurs jugent qu’ils ne se sentent pas suffisamment
          appuyés à cet égard. Encore assez peu d’initiatives visent à répondre à ces besoins de
          soutien en formation initiale et au moment de l’insertion (Leroux et Portelance, 2018;
          Théorêt et Leroux, 2014). Pourtant, de plus en plus de personnes chercheuses soutiennent
          qu’il importe de développer des ressources chez les enseignants à ce sujet dès la
          formation initiale (Kangas-Dick et O’Shaughnessy, 2020; Mansfield et al., 2016), de
          manière à mieux les outiller et les préparer à leur entrée dans la profession. En effet,
          les enseignants débutants sont parfois confrontés à accepter des tâches hors de leur champ
          de compétence, à hériter de tâches lourdes et complexes, puis même parfois à enseigner
          dans plus d’une école à la fois (Niyubahwe et al., 2023).

3 
En vue de répondre à ces besoins de soutien de nature psychologique, d’aucuns
          s’intéressent aux approches de psychologie positive, qui visent à promouvoir les forces et
          les ressources des individus et de leur milieu, afin de surmonter les défis, puis de
          cultiver le bien-être. Quelques études portant sur le bien-être et la psychologie positive
          des futurs et nouveaux enseignants émergent progressivement (Goyette, 2019; 2023;
          Leroux et al., 2024 [accepté]; Miglianico et Dubreuil, 2020), mais les résultats de
          recherche demeurent limités en ce qui a trait au nombre, aux types d’études ou aux effets
          durables, et confirment un manque à combler dans le champ de la formation à
          l’enseignement, surtout en contexte de formation pratique. 

4 
C’est dans cette perspective que nous avons développé et mis en oeuvre un dispositif
          de psychologie positive [1], incluant des activités de
          présence attentive [2] et des exercices de bien-être, dans le
          cadre de la formation initiale à l’enseignement. L’objectif est ici de brosser un portrait
          de la contribution perçue des principaux exercices expérimentés par les personnes
          participantes aux différentes dimensions de leur bien-être. Il s’agira en outre de porter
          un regard critique sur quelques enjeux et limites de ce type d’initiative.

 2. Orientations conceptuelles [image: Retour au plan de l'article]
5 
Nous décrivons ci-après les principales assises conceptuelles de cette étude, à
          savoir la psychologie positive, ainsi que le bien-être des personnes
          enseignantes.

 2.1 Psychologie positive [image: Retour au plan de l'article]
6 
Prenant notamment appui sur les travaux de Seligman et Csikszentmihalyi (2000), la
          psychologie positive vise à promouvoir les forces et la santé psychologique des individus.
          Gable et Haidt (2005) indiquent par ailleurs qu’elle consiste en l’étude des processus et
          conditions qui favorisent le fonctionnement optimal ou l’épanouissement autant des
          personnes que des groupes ou des institutions. De son côté, Peterson (2006) affirme qu’il
          existe trois piliers de la psychologie positive: 
	les expériences et les émotions positives; 

	les traits individuels positifs (ex.: force de caractère); 

	les institutions positives. 



7 
Dreer (2020) soutient que les interventions de psychologie positive menées auprès
          d’enseignants, notamment lors de formations, s’inscrivent généralement dans neuf
          catégories d’activités: 


8 
D’autres travaux portant sur l’éducation positive, ou éducation à la psychologie
          positive, permettent aussi de dégager diverses catégories pour orienter les interventions.
          Par exemple, Fernandes et al. (2021) ont développé un programme de formation continue
          destiné aux enseignants et enseignantes comprenant six modules relativement semblables à
          ces catégories: 1) le bien-être émotionnel; 2) la résilience; 3) les relations;
          4) la gestion du stress; 5) l’enseignement efficace et la gestion de la classe. Un autre
          cadre destiné à la formation initiale en enseignement a été développé par Mansfield et al.
          (2016), et bien qu’il cible le développement de la résilience, les thématiques proposées
          sont similaires: 1) résilience; 2) relations; 3) bien-être; 4) motivation; et 5) émotions.
          Le dispositif proposé s’inspire entre autres de ces cadres.

9 
De plus en plus d’études documentent les retombées positives de ces interventions de
          psychologie positive auprès des enseignants, comme une diminution du stress ou de
          l’épuisement émotionnel, ainsi qu’une amélioration du bien-être, de la satisfaction ou de
          l’engagement au travail (Dreer, 2020; Rahm et Heise, 2019). Cependant, encore peu d’études
          sur le sujet sont menées spécifiquement auprès d’étudiants universitaires. Une étude
          recensée en Turquie (Eryılmaz, 2015) indique que ce type d’interventions aurait contribué
          à une amélioration de l’engagement, de l’apprentissage, de la réussite académique, ainsi
          que du bien-être subjectif des personnes participantes. Au Québec, une autre étude menée
          auprès d’étudiants universitaires révèle qu’une intervention basée sur l’approche
          d’acceptation et d’engagement aurait contribué à améliorer leur santé psychologique et
          leur engagement scolaire, mais aussi à modifier leur perception des difficultés et leur
          état d’esprit (Grégoire et al., 2016; Rondeau et al., 2019). Comme mentionné, quelques
          études québécoises axées le bien-être et la psychologie positive chez des stagiaires et
          novices en enseignement ont aussi été récemment publiées et offrent des pistes
          prometteuses. Or, ces résultats de recherche demeurent assez restreints et encouragent à
          poursuivre les efforts en ce sens.

 2.2 Bien-être chez les personnes enseignantes [image: Retour au plan de l'article]
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Comme l’indique Mamprin (2021), la définition du bien-être ne fait toujours pas
          consensus. Deux perspectives se côtoient dans l’étude du bien-être: l’hédonisme, associé à
          la «vie plaisante» et qui réfère davantage à une recherche de plaisir instantané et
          d’émotions positives, à une satisfaction de durée limitée; et l’eudémonisme, que l’on
          pourrait qualifier de «vie signifiante», qui renvoie pour sa part à une certaine recherche
          de sens et d’accomplissement, à un épanouissement de la personne à plus long terme
          (Seligman, 2011, p. 11 et 12). 
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Nous appuyant sur les travaux de Dreer (2024), puis sur ceux de Goyette (2016),
          spécifiquement menés auprès d’enseignants québécois, nous nous sommes initialement basées
          sur le modèle de bien-être PERMA proposé par Seligman (2011), qui s’articule
          essentiellement autour de cinq dimensions: 
	les émotions positives ou agréables (Positive
              emotions) qui apportent une satisfaction; 

	l’engagement (Engagement), qui stimule
              la motivation, l’implication, la passion; 

	les relations positives (positive
              Relationship) avec les élèves, les collègues, les proches, notamment;
            

	le sens (Meaning), qui permet de se
              sentir en cohérence avec ses valeurs ou finalités, de se sentir utile, signifiant, à
              sa place; 

	l’accomplissement (Accomplishment), qui
              permet de célébrer les réussites, suscite la fierté, le sentiment de compétence.
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Ce modèle recouvre à la fois les perspectives hédonique et eudémonique, puis
          présente un potentiel intéressant pour interpréter des données qualitatives. 
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Récemment, Donaldson et al. (2022) ont ajouté quatre dimensions à ce modèle
          (PERMA+4) permettant d’opérationnaliser le bien-être en contexte de travail: la santé
          physique et psychologique (saines habitudes de vie, vitalité, équilibre travail/vie
          personnelle); l’état d’esprit (mindset,
          persévérance, ténacité, optimisme); l’environnement de travail (éléments spatio-temporels,
          climat psychologique, soutien perçu); de même que la sécurité financière (stabilité
          d’emploi, salaire suffisant). Nous avons donc retenu ce dernier modèle comme cadre
          d’analyse des retombées perçues sur le bien-être, car ses neuf dimensions s’inscrivent
          toutes directement dans la réalité quotidienne de la profession enseignante,
          particulièrement en début de carrière. 

 3. Méthodologie [image: Retour au plan de l'article]
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Les données proviennent d’une étude longitudinale [3]
          avec un devis méthodologique mixte, quoique par souci de concision et en fonction de
          l’objectif ciblé, cet article ne présente qu’une partie des données qualitatives. Dans ce
          sens, l’angle présenté ici se situe dans une posture qualitative interprétative, qui vise
          à «mieux comprendre le sens qu’une personne donne à son expérience» (Savoie-Zajc, 2011,
          p. 124). Nous présentons d’abord brièvement le contexte de l’étude et le dispositif de
          psychologie positive déployé, puis le déroulement de la collecte des données, de même que
          des précisions sur les participants. Nous expliquons enfin les stratégies d’analyse
          retenues.

 3.1 Contexte et dispositif déployé [image: Retour au plan de l'article]
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Le dispositif de psychologie positive développé et mis en oeuvre est détaillé dans
          d’autres articles (Leroux, 2025; Leroux et al., 2024, accepté). Nous pouvons sommairement
          préciser qu’il comportait un ensemble d’activités réalisées dans le cadre d’un séminaire
          concomitant au quatrième et dernier stage de formation à l’enseignement préscolaire et
          primaire (10 semaines), dans les deux campus d’une université régionale
          québécoise.
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Nous nous attardons ici sur l’une des activités qui consistait à inviter les
          personnes étudiantes-stagiaires à intégrer diverses stratégies de développement du
          bien-être à leur quotidien en stage et d’en évaluer les retombées éventuelles. Après avoir
          pris connaissance de divers exercices possibles (voir la figure 1), inspirés
          principalement de Théorêt et Leroux (2014), elles devaient choisir deux exercices à
          expérimenter au cours de leur stage (issus de deux catégories différentes). Les exercices
          concernent divers aspects des cadres de psychologie positive proposés par Mansfield et al.
          (2016), Dreer (2020), puis Fernandes et al. (2021), abordés précédemment. 

[image: Catégorisation des exercices de bien-être proposés aux stagiaires] Figure 1 Catégorisation des exercices de bien-être proposés aux stagiaires

 [Voir la liste des
            figures] 
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Concrètement, les stagiaires devaient établir un calendrier d’expérimentation et
          indiquer clairement la période d’essai [4], la fréquence (le
          cas échéant), les retombées anticipées et les traces à recueillir pour effectuer un suivi
          (ex.: un journal de bord, des photos, des notes à leur agenda, etc.). Puis, à l’issue du
          stage, dans le cadre de leur cours de séminaire, ils ont réalisé un bilan écrit individuel
          de la mise en oeuvre de ces exercices et des retombées observées, à partir des traces
          recueillies. 

 3.2 Déroulement de la collecte des données [image: Retour au plan de l'article]
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En 2018-2019 (cohorte 2019), puis 2019-2020 (cohorte 2020), des stagiaires
          volontaires ont été recrutés dans le cadre de leur cours de séminaire et ont mis en
          pratique des exercices de bien-être de leur choix durant leur stage, un contexte de
          travail où ils exerçaient toutes les tâches liées à la profession enseignante. Ils ont
          ensuite fait le bilan de l’expérimentation et des retombées perçues de ces exercices. Un
          suivi longitudinal a aussi été mené par des entrevues semi-dirigées individuelles,
          notamment, auprès de quelques-unes de ces stagiaires. Nous examinons ici la première
          partie de cette entrevue de 60 minutes qui revenait spécifiquement sur ces aspects. Les
          stagiaires ont été invitées à évaluer les exercices de bien-être expérimentés, à en offrir
          une appréciation, à juger de leur pertinence, à nommer les retombées observées, puis à
          préciser leurs intentions ultérieures. La figure 2 illustre une schématisation du
          déroulement de la collecte des données, puis de l’échantillon évolutif.

[image: Déroulement de la collecte des données] Figure 2 Déroulement de la collecte des données

 [Voir la liste des
            figures] 
 3.3 Précisions au sujet des personnes participantes [image: Retour au plan de l'article]
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Un total de 44 stagiaires ont produit un bilan écrit des exercices de bien-être en
          stage (2019: 22; 2020: 22). Dix stagiaires ayant donné leur consentement pour poursuivre
          leur participation ont pris part à une entrevue post-stage, huit à une entrevue lors de la
          première année d’insertion, puis cinq lors de leur seconde année de carrière. Nous ciblons
          ici ces cinq participantes (prénoms fictifs), dont nous décrivons le contexte
          d’enseignement à la figure 3, car elles ont participé à l’ensemble des étapes de la
          collecte de données. Précisons au passage qu’une de ces stagiaires (Jolianne) a été
          supervisée par la première autrice lors de son stage. C’est aussi cette autrice qui a
          enseigné le séminaire de stage pour la majorité des participants. Par souci de rigueur,
          cette autrice n’a pas participé au codage des bilans et des entretiens.

[image: Évolution du contexte des cinq participantes ciblées] Figure 3 Évolution du contexte des cinq participantes ciblées

 [Voir la liste des
            figures] 
 3.4 Stratégies d’analyse [image: Retour au plan de l'article]
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Afin d’évaluer la contribution des exercices au bien-être des participants, deux
          assistantes de recherche ont d’abord procédé à une analyse indépendante de codage
          thématique par «induction dite délibératoire» (Anadón et Savoie-Zajc, 2009) sur les
          données qualitatives issues des bilans, puis des entretiens, à partir du modèle des
          dimensions du bien-être PERMA+4 (Donaldson et al., 2022). Les assistantes ont ensuite
          réalisé un contre-codage et discuté des désaccords sur l’ensemble du corpus de données,
          pour obtenir un consensus et assurer la validité du codage. Les occurrences des codes ont
          été générées dans le logiciel NVivo version 12, puis nous avons ciblé des extraits
          exemplaires des bilans ou des entretiens. 

 4. Résultats [image: Retour au plan de l'article]
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Cette section aborde les principaux résultats découlant de l’analyse des données
          recueillies. Il est d’abord question du choix des exercices expérimentés par les
          stagiaires. Ensuite, des dimensions de bien-être évoquées dans les bilans et les
          entretiens, en fonction des exercices de bien-être pour cerner leur contribution
          respective. Enfin, des enjeux et limites de la mise en oeuvre de ces exercices et de leurs
          retombées perçues.

 4.1 Exercices de bien-être choisis et mis en oeuvre [image: Retour au plan de l'article]
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La figure 4 indique que les exercices de bien-être les plus fréquemment choisis
          (n > 10) par les 44 stagiaires sont: 1) le calendrier d’activités hors stage, 2) le
          partage des bons coups/succès, 3) la présence attentive et 4) la pratique de la gratitude.
          Notons qu’il y a eu plus d’exercices du type de présence attentive, de gratitude, de
          situations de fierté/satisfaction en 2020, alors qu’il y avait plus d’échanges informels
          avec les collègues, de pauses et d’activités plaisantes au travail en 2019, avant la
          pandémie de COVID-19, où des mesures de confinement ont été appliquées.

[image: Exercices de bien-être les plus fréquemment choisis] Figure 4 Exercices de bien-être les plus fréquemment choisis

 [Voir la liste des
            figures] 
 4.2 Éléments saillants du bien-être [image: Retour au plan de l'article]
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Les retombées perçues des exercices de bien-être pratiqués qui sont évoquées dans
          les bilans écrits et les entretiens individuels permettent de dégager leur contribution
          potentielle à certaines dimensions de bien-être. Nous brossons d’abord un portrait global
          de cette contribution, avant d’interroger l’apport de chacun des principaux
          exercices.

 4.2.1 Retombées perçues évoquées [image: Retour au plan de l'article]
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Le tableau 1 présente la fréquence à laquelle les dimensions de bien-être sont
          apparues dans l’analyse des bilans des quatre exercices de bien-être les plus pratiqués.
          Suivant la perception des participants, il apparaît que les exercices de bien-être
          auraient particulièrement contribué aux dimensions d’engagement (n = 44), de santé
          physique et psychologique (n = 32), de relations positives (n = 21), d’accomplissement
          (n = 19), puis d’émotions positives (n = 19). Les dimensions d’état d’esprit (n = 10) et
          de sens (n = 7) sont aussi évoquées, mais dans une moindre mesure. 

[image: Occurrences des dimensions de bien-être évoquées dans les bilans écrits] Tableau 1 Occurrences des dimensions de bien-être évoquées dans les bilans écrits

 [Voir la liste des
            tableaux] 
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Il est possible d’observer que les activités hors stage semblent avoir
          principalement contribué aux dimensions d’engagement (n = 18), puis de santé physique et
          psychologique (n = 16) en 2019 et en 2020. Le partage des succès/bons coups aurait
          particulièrement favorisé les dimensions de relations positives (n = 13) et
          d’accomplissement (n = 10) en 2019 et en 2020. Plusieurs stagiaires de 2020 ajoutent par
          ailleurs que cet exercice aurait aussi touché les dimensions d’engagement (n = 6) et
          d’état d’esprit (n = 4). La présence attentive aurait contribué aux dimensions
          d’engagement (n = 9), puis de santé physique et psychologique (n = 8) en 2020, dans le
          contexte pandémique. Quant à elle, la pratique de la gratitude semble avoir principalement
          nourri les dimensions d’engagement (n = 8) et d’émotions positives (n = 8) pour 2019 et
          2020, puis la dimension d’accomplissement (n = 4) en 2020.
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Pour sa part, le tableau 2 indique la fréquence des dimensions de bien-être évoquées
          dans les entretiens individuels des cinq personnes enseignantes ciblées, qui ont partagé
          leur appréciation des exercices de bien-être pratiqués en stage ou lors de l’insertion
          professionnelle. Pour ces cinq participantes, les exercices choisis semblent surtout avoir
          contribué aux dimensions de sens, d’engagement, de relations et d’émotions positives, puis
          de santé physique et psychologique. Les autres dimensions ont été plus faiblement
          évoquées. Il faut ici noter qu’au-delà du stage, plusieurs participantes ont maintenu la
          pratique de ces exercices en insertion ou en ont parfois intégré de nouveaux (absents dans
          le tableau 2), ce qui influençait parfois les dimensions abordées dans les
          retombées.

[image: Occurrences des dimensions de bien-être évoquées dans les entretiens individuels] Tableau 2 Occurrences des dimensions de bien-être évoquées dans les entretiens
            individuels

 [Voir la liste des
            tableaux] 
 4.2.2 Liens entre les exercices privilégiés et les dimensions de bien-être [image: Retour au plan de l'article]
 4.2.2.1 Élaborer un calendrier d’activités hors stage [image: Retour au plan de l'article]
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L’exercice de bien-être qui consistait à intégrer des activités hors stage à leur
          calendrier a été le plus choisi par l’ensemble des personnes participantes en 2019 et en
          2020. Nora (cohorte 2020), qui a établi un calendrier pour intégrer la course à pied à son
          horaire hebdomadaire, illustre bien comment le fait d’avoir régulièrement pratiqué cette
          activité a eu des retombées positives sur la conciliation entre sa vie personnelle et
          professionnelle, en plus d’améliorer son engagement et sa santé physique et
          psychologique.
[…] les retombées que j’avais anticipées […] ont réellement eu lieu. En effet,
              j’ai remarqué que, lors des semaines où je suis allée courir à plusieurs reprises,
              j’arrivais à mieux gérer mon stress, mes tensions étaient moins importantes et […]
              j’avais des pensées beaucoup plus positives. La course est un moyen pour moi d’évacuer
              les pensées négatives et de prendre un moment de «pause» mentale et émotionnelle. De
              plus, le fait de prendre une période de 30 minutes au retour de l’école […] m’a
              obligée à prendre un moment d’arrêt avant de me plonger dans mes travaux de stage pour
              le reste de la soirée. J’ai aussi remarqué que le fait d’aller courir me donnait de
              l’énergie […], ce qui me permettait d’être plus productive dans le reste des choses
              que j’avais à faire dans ma soirée.

Nora, bilan
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D’ailleurs, cette dernière a indiqué en entrevue qu’elle avait beaucoup aimé que ces
          aspects soient abordés dans le cadre de sa formation, ce qui, d’une certaine façon,
          permettait de légitimer le fait de prendre soin d’elle-même, sans ressentir de
          culpabilité. 
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De son côté, Christelle (2020) précise dans son bilan de quelle manière le
          calendrier d’activités hors stage l’a aidée à respecter ses limites, ce qui a notamment
          contribué à réduire son anxiété et à améliorer son sommeil et donc, à mettre sa santé en
          priorité. 
Quand je suis en situation de stress, j’ai tendance à me couper des autres par
              peur de manquer de temps et je donne souvent l’excuse que je n’ai pas d’énergie pour
              ne pas sortir. Planifier mes sorties et réserver mes fins de semaine pour moi m’a fait
              un bien fou. Je me suis écoutée et j’ai respecté mes limites. J’ai vu une grosse
              différence dans mon niveau d’anxiété (beaucoup plus bas que lors de mon troisième
              stage). Ma qualité de sommeil s’est aussi améliorée.

Christelle, bilan
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Enfin, Gaëlle (2020) offre elle aussi une illustration de l’apport positif de ses
          activités hors stage pour les dimensions de santé et d’engagement, mais également des
          relations positives qu’elle a pu continuer d’entretenir.
Lorsque je sortais prendre une marche sur l’heure du dîner, je sentais que mon
              après-midi était moins long. Ça permettait de couper la journée en deux et repartir la
              deuxième moitié plus en forme. Ça m’a fait du bien également de parler à mes amis et
              faire d’autre chose que de travailler et planifier mon stage pendant la fin de
              semaine. Je crois que le fait de faire d’autre chose me rendait plus productive après
              […] au travail.

Gaëlle, bilan
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Bref, il apparaît assez clair que les activités hors stage ont pu contribuer aux
          dimensions de santé physique et psychologique, puis d’engagement, mais aussi de relations
          positives pour quelques personnes. Bien qu’il s’agisse d’activités hors du stage (ou du
          travail), les participantes perçoivent de quelle manière ces activités ont eu une
          influence positive pour le travail (meilleures dispositions, réduction de l’anxiété,
          productivité améliorée, etc.).

 4.2.2.2 Partager ses succès [image: Retour au plan de l'article]
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L’exercice consistant à partager ses succès ou bons coups avec ses collègues ou ses
          proches a aussi été l’un des plus populaires pour les deux cohortes de stagiaires. Dans
          son bilan, Monia (2020) évoque bien comment cet exercice aurait contribué à nourrir les
          dimensions d’émotions et de relations positives, mais aussi d’accomplissement et
          d’engagement (passion). 
En discutant de ma journée de stage [avec un ou une amie], je finissais toujours
              par faire ressortir mes bons coups et je me sentais réconfortée et valorisée par
              rapport à mes compétences. À la fin de la discussion, j’éprouvais de la joie et je
              confirmais ma passion pour l’enseignement.

Monia, bilan
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Pour Jolianne (2020), le fait de mettre l’accent sur ses succès a contribué à
          améliorer son état d’esprit et à percevoir les défis comme une occasion de
          s’améliorer.
Cet exercice de bien-être m’a fait voir mes journées plus positivement. En effet,
              j’étais plus positive lorsque je rencontrais des difficultés et j’essayais de les
              considérer comme des défis et des sources d’apprentissages, au lieu de les voir comme
              des erreurs d’incompétence de ma part.

Jolianne, bilan
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Dans le même sens, Nora (2020) a noté que le fait de cibler des éléments positifs de
          sa journée l’avait aidée à changer sa perception par rapport à ses journées de stage,
          faisant émerger les dimensions d’accomplissement et d’émotions positives.
J’ai remarqué que j’ai souvent une tendance naturelle à ruminer les pensées plus
              négatives ou à me rappeler davantage des événements troublants ou déstabilisants qui
              ont eu lieu dans la journée. […] le fait de «m’obliger» en quelque sorte à nommer des
              moments plus joyeux ou des moments où j’ai ressenti de la fierté m’a amenée à changer
              ma perception des choses, en apportant un éclairage beaucoup plus positif à mes
              journées.

Nora, bilan
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Cet exercice semble ainsi avoir contribué aux dimensions de relations positives,
          d’accomplissement, d’engagement et d’état d’esprit, mais aussi aux émotions positives,
          dans une moindre part.

 4.2.2.3 Pratiquer la présence attentive [image: Retour au plan de l'article]
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Quelques personnes ont choisi d’intégrer la présence attentive (méditation) à leurs
          habitudes, soit en cours de stage ou bien au moment de l’insertion professionnelle. Judith
          (2019) souligne par exemple l’importance de pratiquer cet exercice de manière régulière
          pour devenir plus à l’aise et en percevoir les bienfaits, notamment en lien avec les
          dimensions de santé physique et psychologique, d’engagement, puis d’émotions
          positives.
En pratiquant la présence attentive du dimanche au jeudi cela m’a permis de
              devenir meilleure. Je trouvais que c’était plus facile pour moi chaque fois que j’en
              faisais. Ensuite, je trouve que la présence attentive m’apporte beaucoup de bien, car
              cela me permet d’oublier mes soucis […]. Parfois, après une journée plus difficile, il
              est facile de ne voir que le négatif et de se sentir stressée. Cet exercice me permet
              donc de me sentir moins lourde à l’intérieur.

Judith, bilan
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Dans le même sens, Lisa (2020) met en exergue les retombées positives qu’elle a pu
          observer, relatives aux dimensions d’engagement (concentration), de santé physique et
          psychologique, mais aussi de sens (être reconnaissante).
J’ai remarqué qu’après la méditation le dimanche, j’étais plus concentrée pour
              les tâches suivantes. De plus, selon la méditation, je me sentais souvent plus
              positive et j’étais plus reconnaissante de différents aspects de ma vie. Cet exercice
              [me permettait] de prendre un moment dans ma journée pour réduire mon niveau de stress
              et augmenter ma capacité de concentration.

Lisa, bilan
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Aux dimensions de santé et d’engagement, Fannie (2020) ajoute dans son bilan des
          éléments inhérents à l’état d’esprit, à savoir surmonter les défis et envisager ses
          journées de façon plus positive: «Déconnexion momentanée et instantanée des tensions
          présentes. Appréciation du moment présent. On se sent plus ressourcée pour pouvoir
          continuer la journée de manière plus sereine et plus productive.» 
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Pour Tessa (2020), on voit à nouveau émerger les dimensions d’engagement et de
          santé, mais elle explique aussi comment la présence attentive aurait eu des effets
          positifs sur ses émotions et ses relations.
Cette pratique m’a permis de relaxer et relâcher les tensions de la vie
              quotidienne. Elle a oeuvré en moi et m’apprend un nouveau rapport au temps, aux
              situations, à soi, aux autres. J’ai commencé à ressentir les résultats rapidement: au
              bout d’une semaine de pratique quotidienne, je me suis sentie plus vivante, plus
              courageuse, moins anxieuse. J’étais plus calme et détendue. La méditation m’a beaucoup
              aidée durant le stage. J’avais anticipé une diminution du niveau de mon stress et une
              sensation de bien-être. Je pourrais dire que ma prévision était bonne. Tout au long de
              cette expérimentation, j’ai constaté que la méditation améliorait ma concentration. De
              plus, je me sentais épanouie dans mes relations sociales.

Tessa, bilan


40 
Bref, pour plusieurs, l’intégration de la présence attentive aurait contribué aux
          dimensions d’engagement et de santé physique et psychologique, quoique quelques personnes
          évoquent aussi des retombées relatives aux émotions et relations positives, de même qu’au
          sens.

 4.2.2.4 Pratiquer la gratitude [image: Retour au plan de l'article]
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Un autre exercice relativement populaire auprès des stagiaires était de noter des
          beaux moments dont ils étaient reconnaissants à la fin d’une journée ou d’une semaine.
          Dans son bilan, Judith (2019) a indiqué qu’elle avait perçu les effets de cet exercice sur
          les émotions positives ressenties, en plus de favoriser les dimensions d’accomplissement
          et de sens. 
J’ai constaté que plus les jours passaient et plus il était facile pour moi de
              voir le positif dans une journée. Cet exercice m’apporte énormément de bien, car il me
              permet de voir du bien tous les jours, tant au niveau professionnel [que] personnel.
              Cela me permet d’être une personne plus positive, car j’accepte de vivre des réussites
              ou des événements positifs dans ma vie.

Judith, bilan
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En ce qui la concerne, Michelle (2019) a relevé les bénéfices suivants, qui touchent
          aussi les dimensions d’émotions positives et de sens, de même que l’engagement et l’état
          d’esprit (optimisme).
J’ai observé que la pratique de la gratitude avait plusieurs bienfaits:

1. Focaliser sur les aspects positifs de ma vie professionnelle et
              personnelle.

2. Éprouver des émotions positives accrues.

3. Faire preuve d’optimisme amplifié.

4. Être plus confiante envers l’avenir.

5. Avoir une meilleure connaissance de soi.

6. Conservation de bons souvenirs.

Michelle, bilan
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Elle a d’ailleurs poursuivi cet exercice au cours de l’insertion, quoiqu’elle ait
          apporté certains ajustements, ce qui lui aurait notamment permis de nourrir ses émotions
          positives et son sentiment d’accomplissement, car elle arrivait à mettre l’accent sur les
          éléments agréables de ses journées. 
Les moments de gratitude, je n’ai pas pris le temps de les écrire, mais j’ai pris
              le temps de les identifier. […] c’est quelque chose qui m’aide à la fin d’une journée
              ou à la fin d’un bilan de semaine. […] faire une rétrospective, pas nécessairement
              juste un bilan négatif, parce qu’on a tendance à vouloir améliorer tout le temps ce
              qu’on veut faire, perfectionnistes qu’on est, mais regarder justement des moments de
              gratitude, puis tout ce qui est positif dans la semaine, qu’on accomplit de bien, qui
              nous a touché. […] ça m’aidait.

Michelle, entrevue T3
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De son côté, Céline (2019) relève qu’en plus de contribuer à la dimension des
          émotions positives, cet exercice aurait permis d’améliorer son état d’esprit et ses
          relations. 
Cet exercice a eu des retombées très positives. En se concentrant sur les petits
              bonheurs de la vie, cela m’a permis d’apprécier mes journées. En effet, j’avais
              davantage de plaisir avec mes élèves et dans ma vie personnelle. […] j’ai concentré
              mon énergie sur le positif. Cela a également affecté mon humeur. J’étais plus heureuse
              et reconnaissante. En écrivant mes moments dans un cahier, cela m’a permis de relire
              ces notes lors des moments plus difficiles.

Céline, bilan
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Enfin, en pratiquant la gratitude de manière combinée avec les succès/bons coups,
          Chantal (2020) a stimulé de nombreuses dimensions de son bien-être: les émotions
          agréables, l’engagement, l’accomplissement, l’état d’esprit, le sens et les relations
          positives. D’ailleurs, en poursuivant cette pratique lors de son insertion, les effets
          semblent s’être maintenus pour elle.
Les journées où je le faisais, j’appréciais prendre le temps de mettre sur papier
              mes bons coups ou mes reconnaissances. Même après une journée qui me paraissait plus
              difficile, j’arrivais à trouver trois beaux moments. Plus j’en écrivais, plus j’avais
              l’impression d’en vivre dans mon quotidien. Cela m’a permis de percevoir plus
              positivement mes journées de stage. J’ai d’ailleurs remarqué qu’au souper, j’abordais
              différemment mes journées lorsque j’en parlais avec mon copain. […] Le fait de me
              concentrer sur ce qui allait bien durant 15 minutes m’a permis de prendre conscience
              du bonheur que l’enseignement m’apportait plutôt que le stress qu’il pouvait me
              causer. Cela a également eu des répercussions sur mon sentiment d’efficacité, car je
              devais réfléchir à mes réussites […].

Chantal, bilan
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Tout compte fait, il semble que la pratique de la gratitude aurait contribué à une
          grande variété de dimensions du bien-être des personnes participantes, quoique
          l’engagement, l’accomplissement et les émotions positives aient ressorti
          davantage.

 4.3 Enjeux et limites des exercices et de leurs retombées sur le bien-être [image: Retour au plan de l'article]
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Dans le bilan réalisé, les personnes stagiaires devaient aussi rendre compte de la
          manière dont les exercices avaient été mis en oeuvre. Cela permet de prendre la mesure des
          difficultés rencontrées ou des ajustements apportés pour mieux tenir compte des
          contraintes ou répondre à leurs besoins.
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D’abord, il n’était pas aisé pour quelques-uns de maintenir une certaine constance
          dans la pratique de leurs exercices, alors que cela a été précédemment reconnu comme un
          facteur contribuant aux bienfaits, notamment pour la pratique de la présence attentive
          (bilans de Tessa ou Judith) ou la gratitude (bilan de Judith). Parmi les motifs expliquant
          cette difficulté, plusieurs abordent la fatigue, la charge de travail en stage ou le
          manque de temps. Par exemple, Maude (2020) a indiqué que ces aspects l’avaient amenée à
          modifier son objectif de départ.
Au début du stage, j’aimais vraiment ça courir et me changer les idées.
              Cependant, la fatigue a pris le dessus sur moi. La charge de travail était aussi un
              facteur qui a amené cette fatigue. À ce moment, j’ai décidé de faire des siestes
              lorsque j’arrivais de l’école, car j’avais besoin d’énergie pour avancer dans mes
              planifications. Alors, les siestes m’ont permis de relaxer mon corps, mais aussi mon
              cerveau.

Maude, bilan
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De son côté, Céline (2019) a eu de la difficulté à intégrer des activités plaisantes
          à son calendrier durant son stage par manque de temps, bien qu’elle ait tout de même
          réussi à décrocher les fins de semaine.
J’ai eu de la difficulté à prendre du temps pour moi pendant mon stage. J’aime
              prendre le temps de planifier mes activités. Ainsi, j’éprouvais du plaisir, tout en
              effectuant des travaux pour mon stage. J’ai surtout décroché les fins de semaine. J’ai
              profité de ces moments pour passer des moments avec ma famille et mes amis [pour] rire
              et m’amuser.

Céline, bilan
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Quant à lui, André (2020) a également délaissé ses exercices par manque de temps,
          mais, en constatant les effets délétères, il les a repris.
[…] j’ai cessé ces activités par «manque de temps» et j’ai frappé un certain mur,
              en stage. C’est après avoir fait une crise d’anxiété lors de la deuxième observation
              [de mon superviseur] que je me suis aperçu que ces activités étaient nécessaires à ma
              santé mentale. En les reprenant quotidiennement jusqu’à la fin de mon stage, j’ai très
              bien vécu la suite de ce dernier et mon anxiété a beaucoup diminué.

André, bilan


51 
Cela dit, pour certains, les exercices eux-mêmes ont généré de l’anxiété. En effet,
          Monia (2019) a précisé que le fait de s’imposer un moment spécifique pour faire du yoga a
          provoqué de l’anxiété chez elle, ce qui l’a amenée à revoir ses intentions. 
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Dans la même perspective, des stagiaires ont apporté des ajustements permettant de
          mieux répondre à leurs besoins, comme en témoigne Maude (2020), qui a partagé ses succès à
          l’oral avec sa famille, plutôt que de les écrire.
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Comme le rapporte Jolianne (2020), certains évoquent aussi la difficulté de réussir
          à percevoir leurs forces, bien que quelques-unes aient mentionné qu’il soit possible de
          progresser avec le temps (ex.: Judith et Chantal pour la pratique de la gratitude). 
[…] bien que j’aie pris le temps de noter mes bons coups et de constater
              certaines de mes forces, il est encore plus facile pour moi d’énumérer mes défis. J’ai
              tendance à toujours vouloir travailler mes défis pour m’améliorer et non de me
              concentrer sur le positif en misant sur mes forces […].

Jolianne, bilan
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Au-delà de ces quelques ajustements apportés en cours de route, des participantes
          ont fait part de défis importants rencontrés lors de leur insertion et qui peuvent
          difficilement être compensés par de tels exercices de bien-être. En effet, Jolianne (2020)
          a évoqué en entrevue sa lourde charge de travail, notamment en lien avec l’évaluation, ce
          qui l’a amenée à effectuer des tâches enseignantes à la maison:
À la fin de la journée, je suis très fatiguée et déçue parce que je trouve que je
              n’ai jamais le temps de faire ce que je veux. […] c’est décevant. J’ai beau travailler
              les soirs, le dimanche, parce que je m’accorde le samedi de congé, mais je suis tout
              le temps déçue. […] je ne comprends pas comment les gens font pour le faire à l’école.
              Parce que je travaille, je finis ma journée avec les élèves, je suis fatiguée, je
              viens faire une petite sieste à la maison, puis je repars pour le reste de la soirée.
              On dirait que la fin avec les élèves, c’est le deux tiers de ma journée.

Jolianne, entrevue T3
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De son côté, Michelle (2019) explique en entretien qu’elle a obtenu un contrat
          extrêmement difficile et défavorable pour sa première année en enseignement, une situation
          relativement fréquente pour les novices.
L’an dernier, il y a un groupe pour lequel j’ai signé un contrat… En fait, c’est
              un projet qu’ils ont parti dans l’école, avec une classe d’élèves très performants,
              puis ils ont décidé de prendre une classe où ils regroupaient les élèves qui […]
              avaient des difficultés d’apprentissage ou comportementales. [On se retrouvait donc
              finalement] avec une classe d’adaptation scolaire, mais sans service, à 17 élèves. […]
              C’était une classe très, très, très, très difficile. Ils ont refait le projet même
              cette année et la classe, c’est encore pire. J’avoue que ça ne m’a pas donné une bonne
              idée de ce que c’était l’enseignement. […] c’était suffisamment envahissant pour
              peut-être me dire «je ne suis pas sûre que je vais continuer en éducation».

Michelle, entrevue T4
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Ainsi, il est possible d’affirmer avec une certaine assurance que les exercices mis
          en oeuvre offrent globalement un potentiel intéressant pour favoriser le bien-être en
          enseignement, en contribuant à plusieurs dimensions de celui-ci, mais qu’une telle
          initiative ne peut pas suffire à pallier des conditions de travail qui sont trop
          ardues.

 6. Discussion [image: Retour au plan de l'article]
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Dans l’ensemble, ces résultats illustrent de quelle manière l’intégration
          d’exercices axés sur la psychologie positive, dans le cadre d’un stage ou au moment de
          l’insertion professionnelle, peut contribuer à cultiver diverses dimensions du bien-être
          des stagiaires ou novices. La figure 5 offre une synthèse des exercices permettant
          d’alimenter chacune des dimensions du modèle PERMA+4.
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Tel qu’évoqué précédemment, la plupart des exercices semblent générer des retombées
          positives inhérentes à plusieurs dimensions à la fois, que ces bienfaits apparaissent de
          manière plus fréquente dans le tableau 1 (en gras dans la figure 5) ou moins (entre
          parenthèses). Ces dimensions concernent tant la «vie plaisante» (bien-être hédonique) que
          la «vie signifiante» (bien-être eudémonique), pour reprendre les termes de Seligman
          (2011). Il est aussi possible de remarquer que les retombées perçues exprimées dans les
          bilans ont peu ou pas permis d’établir des liens clairs avec les dimensions
          d’environnement de travail ou de sécurité financière, qui seraient sans doute à considérer
          par le biais d’autres initiatives. À l’instar d’autres personnes chercheuses qui se sont
          intéressées à des interventions de psychologie positive (Dreer, 2020; Kangas-Dick et
          O’Shaughnessy, 2020), il semble porteur de combiner une variété d’activités
          complémentaires qui répondent à des besoins diversifiés et contribuent potentiellement à
          plusieurs dimensions du bien-être.

[image: Association des exercices aux dimensions de bien-être auxquelles ils semblent contribuer] Figure 5 Association des exercices aux dimensions de bien-être auxquelles ils semblent
            contribuer
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            figures] 
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Dans l’ensemble, nos résultats concordent avec ceux de divers écrits. Selon la
          perception des stagiaires, plusieurs exercices ont eu des retombées reliées à
          l’engagement, de même qu’à la santé physique et psychologique (ex.: gestion du stress,
          équilibre travail/vie personnelle), comme souligné dans différentes études portant sur les
          enseignants et enseignantes (Dreer, 2020; Rahm et Heise, 2019) ou les étudiants
          universitaires (Eryılmaz, 2015; Grégoire et al., 2016). Les participants ont aussi
          identifié des bienfaits aux exercices à l’égard des émotions positives, des relations
          positives et de l’accomplissement, tous des éléments du bien-être jugés saillants pour les
          enseignants novices, selon Goyette (2023). Pour les cinq enseignantes interviewées, la
          dimension de sens ressort davantage, fait intéressant considérant qu’elle serait cruciale
          au bien-être des personnes enseignantes plus expérimentées (Goyette, 2016). Dans cette
          perspective, l’initiative que nous avons développée semble toucher directement l’essentiel
          de ce qui peut favoriser le bien-être des futurs et nouveaux enseignants. Même si d’aucuns
          pourraient estimer qu’il est ici davantage question de bien-être subjectif que de
          bien-être au travail, plusieurs personnes participantes illustrent de quelle manière elles
          sont intimement liées dans le cadre de la profession enseignante, tel que Rondeau l’a mis
          en valeur (Rondeau, 2020; Rondeau et Parent, 2023).
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Par ailleurs, puisque nous sommes parmi les premières à avoir recours au modèle
          PERMA+4 pour analyser nos données, nous avons aussi pu faire émerger des retombées perçues
          relativement aux dimensions de santé physique et psychologique, puis d’état d’esprit.
          Concrètement, moult extraits illustrent comment les exercices ont aidé les personnes
          participantes à se centrer sur leurs forces, leurs réussites et les beaux moments, à
          trouver un meilleur équilibre entre le travail et la vie personnelle, à réguler leurs
          émotions, ou à percevoir les défis comme des occasions d’apprentissage. On peut penser que
          cette capacité à relativiser, à apprendre des situations difficiles, puis à valoriser ses
          forces et succès pourrait ultimement permettre de mieux s’adapter et d’envisager l’avenir
          avec plus d’optimisme et de confiance, autant d’éléments favorables au développement de
          leur résilience (Mansfield et al., 2016; Théorêt et Leroux, 2014). 
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Cela dit, nous avons en outre mis en exergue certaines entraves à la mise en oeuvre
          de tels exercices. D’abord, quelques stagiaires ont souligné l’importance d’ajuster les
          exercices en cours de route pour mieux les adapter à leurs besoins ou contraintes.
          D’autres ont pointé la difficulté à valoriser leurs forces, plutôt que de se centrer sur
          leurs défis, ce qui n’est sans doute pas sans lien avec le fait que les formations à
          l’enseignement sont plus souvent axées sur les déficits (He, 2009). Heureusement,
          plusieurs personnes ont expliqué qu’en persistant, elles ont réussi à progresser et à
          devenir meilleures à se focaliser sur leurs forces et réussites, ainsi que sur les beaux
          moments de leur quotidien, ce qui pourrait potentiellement aider à atténuer certains
          effets délétères des conditions difficiles de pratique (INSPQ, 2025; ISQ, 2025). D’aucuns
          insistent enfin sur l’importance de la constance dans la pratique pour pouvoir en
          apprécier les bienfaits, ce que Rondeau et al. (2019) valorisent en rappelant la nécessité
          de se laisser du temps. 
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Il faut noter qu’un certain nombre de personnes ont évoqué la difficulté à consacrer
          ce temps pour soi quand on a constamment l’impression d’en manquer ou qu’on se laisse
          emporter par la surcharge de travail ressentie, deux éléments souvent considérés comme
          pénibles (Mukamurera et al., 2019; INSPQ, 2025), au point de constituer des motifs sérieux
          d’insatisfaction (ISQ, 2025), de détresse psychologique (INSPQ, 2025) ou d’attrition de la
          profession (Desmeules et Hamel, 2017). Pour pallier ces défis, il serait certes possible
          de prévoir un suivi des interventions de psychologie positive déployées après le stage ou
          au moment de l’insertion, comme dans notre dispositif global (Leroux, 2025), mais cela ne
          règle pas tout et rappelle l’importance de s’attarder aux conditions de travail dans
          l’enseignement, comme en appelle l’axe 1 de ce numéro thématique. Cela paraît d’autant
          plus pertinent pour les recrues qui débutent dans la profession, car comme l’a révélé une
          de nos participantes, on leur confie encore trop souvent les tâches les plus complexes, en
          raison de leur statut précaire (Mukamurera et al., 2020; Niyubahwe et al., 2023), alors
          qu’ils et elles ont encore beaucoup à apprendre.

 7. Conclusion [image: Retour au plan de l'article]
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Au bilan, l’analyse des données recueillies permet de suggérer que les exercices
          expérimentés par les stagiaires auraient contribué à diverses dimensions de leur
          bien-être. Ces résultats offrent des pistes concrètes d’accompagnement, en vue de soutenir
          tant les stagiaires que les enseignants débutants, sachant que la dimension personnelle et
          psychologique est souvent assez peu considérée, tant en formation initiale que lors de
          l’insertion (Leroux et Portelance, 2018; Théorêt et Leroux, 2014). Les figures 1 et 5
          offrent des repères d’exercices pertinents pour quiconque voudrait encourager le
          développement de l’une ou plusieurs des dimensions de bien-être chez une personne
          accompagnée.
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Bien sûr, certaines limites de l’étude doivent être considérées et requièrent une
          interprétation nuancée des résultats. L’échantillon restreint peut permettre une
          transférabilité des conclusions dans des contextes similaires, mais pas nécessairement une
          généralisation. De plus, si l’on tient compte des contraintes rédactionnelles, cet article
          porte sur des données ciblées d’une étude de plus grande envergure et ne sont donc que
          partielles. Des publications complémentaires (Leroux, 2025; Leroux et al, 2024, accepté)
          offriront aux lectrices et lecteurs intéressés d’en avoir une vision plus complète.
          Finalement, puisque la mise en oeuvre des exercices de bien-être et leur bilan faisaient
          partie des travaux évalués du cours de séminaire concomitant au stage, les retombées
          identifiées pourraient avoir subi l’influence de certains biais, tel que le désir des
          étudiants stagiaires de se conformer aux attentes anticipées des ressources enseignantes
          (Malo, 2010). En revanche, le fait que le cours soit évalué avec une notation succès/échec
          pourrait avoir atténué ce biais. Rappelons aussi que plusieurs des retombées perçues ont
          été confirmées par les enseignantes ayant participé aux entrevues.
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Au-delà de ces limites, bien que les exercices de bien-être semblent avoir eu des
          retombées positives concrètes sur plusieurs dimensions du bien-être des participants, ils
          n’ont pu atténuer toutes les conditions de travail défavorables auxquelles certaines ont
          été confrontées en stage ou durant leur entrée dans la profession. Conséquemment, à
          l’instar de Berger et al. (2022) et de Mukamurera et al. (2020), nous maintenons qu’il ne
          suffit pas de mieux outiller les futures personnes enseignantes ni de soutenir les
          novices, mais qu’il importe également de réfléchir aux tâches qui leur sont confiées et
          aux conditions de travail. Bref, cela confirme la vision de Gable et Haidt (2005), puis de
          Peterson (2006) à l’effet que la psychologie positive concerne non seulement les
          personnes, mais requiert aussi le développement d’institutions positives, qui visent le
          bien-être de tous, dans une perspective plus systémique.
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[1] Ce dispositif est décrit plus en détail dans un article sur le site du https://rire.ctreq.qc.ca/
          (Leroux, 2025) et dans un article à paraître dans la revue Formation et profession (Leroux et al., accepté).
[2] La présence attentive est également connue sous le nom de « méditation pleine
          conscience » ou de mindfulness en
          anglais.
[3] Cette étude a été financée par le Conseil de recherche en sciences humaines du
          Canada (CRSH). Nous tenons aussi à remercier toutes les personnes qui y ont
          participé.
[4] Il était suggéré d’expérimenter les exercices durant au moins trois semaines
          consécutives, afin de laisser suffisamment de temps pour en observer les
          retombées.
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Résumé
Développer le bien-être enseignant est complexe, car les leviers ciblés, issus de disciplines variées, sont parfois éloignés de la réalité professionnelle. Cette étude examine les retombées d’aspects de la tâche enseignante sur le bien-être au travail à l’aide de deux échantillons (Nouveau-Brunswick [n = 584] et Québec [n = 510]). Les analyses suggèrent que la satisfaction à l’égard de la vie au travail ainsi que le bien-être psychologique peuvent être partiellement expliqués par des aspects de la tâche enseignante. Plusieurs tendances convergentes émergent entre les deux provinces. Elles mettent en lumière les particularités de la relation personne enseignante-élève et l’importance du leadership pour favoriser le bien-être des personnes enseignantes. Cette étude vise à orienter les politiques éducatives en fractionnant ce qui est compris sous l’expression «charge de travail».
Mots clés : bien-être des personnes enseignantes, charge de travail, perspective positive, Nouveau-Brunswick, Québec

Abstract
When workloads shape occupational well-being: Teachers’ experiences in two Canadian provincesDeveloping teachers’ well-being is a complex endeavour, as the identified contributors arise from various disciplines, at times far removed from teachers’ professional realities. To examine how aspects of the teaching workload impact occupational health, we conducted a study examining two samples from New Brunswick [n = 584] and Quebec [n = 510]. The analysis suggests that certain aspects of teachers’ workloads can partially explain their work-life satisfaction and psychological well-being. Several converging trends emerging between the two provinces highlight the distinctive characteristics of the teacher-student relationship as well as the importance of leadership for improving teachers’ well-being. This study aims to guide educational policies by breaking down what the term “workload” is understood to include.
Keywords : teachers’ well-being, workload, positive outlook, New Brunswick, Quebec

Resumen
Cómo las tareas docentes moldean el bienestar laboral: la experiencia de profesores y profesoras en dos provincias canadiensesDesarrollar el bienestar docente es una tarea compleja, ya que los factores identificados, provenientes de diversas disciplinas, a menudo se encuentran alejados de su realidad profesional. Esta investigación examina los efectos de diversos aspectos de la tarea docente sobre el bienestar en el trabajo, utilizando dos muestras (Nuevo Brunswick [n=584] y Quebec [n=510]). Los análisis sugieren que tanto la satisfacción con la vida laboral como el bienestar psicológico pueden explicarse parcialmente por ciertos aspectos de la tarea docente.Varias tendencias convergentes emergen entre las dos provincias. Estas ponen de manifiesto las particularidades de la relación entre el docente y el alumno, así como la importancia del liderazgo para promover el bienestar del personal docente. Este estudio tiene como objetivo orientar las políticas educativas mediante un análisis detallado de lo que se entiende bajo la expresión “carga de trabajo”.
Palabras clave : Bienestar del personal docente, carga de trabajo, perspectiva positiva, Nuevo Brunswick, Quebec

Tous droits réservés © Faculté d'éducation, Université de Sherbrooke, 2026


 1. Introduction [image: Retour au plan de l'article]
1 
Le bien-être au travail chez les personnes enseignantes est un phénomène d’intérêt,
          notamment en réponse aux situations parfois difficiles vécues par certaines d’entre elles,
          comme un niveau élevé de stress ou des symptômes importants d’épuisement professionnel
          (Hascher et Waber, 2021; Zhou et al., 2024). Ces difficultés sont parfois attribuées à la
          lourdeur et à la complexité de la tâche enseignante, ainsi qu’à des conditions de travail
          fréquemment perçues comme exigeantes (Collie et al., 2015; Mijakoski et al., 2022). Or,
          plutôt que d’étudier le bien-être dans une perspective positive (c.-à-d. comme un état à
          développer pour tendre vers l’épanouissement de la personne), des perspectives
          déficitaires (p. ex., stress, épuisement professionnel) sont plutôt employées afin
          d’endiguer une problématique sociale préoccupante (Collie et al., 2015). 

2 
Cibler des leviers pour développer le bien-être chez le personnel enseignant
          constitue une entreprise complexe, en partie en raison de la diversité des disciplines où
          le bien-être est étudié (p. ex., psychologie positive, sciences de la santé; Hascher et
          Waber, 2021). Ainsi, de tels leviers identifiés peuvent parfois sembler disparates et
          s’éloigner des tâches accomplies dans leur environnement scolaire. Cela dit, pour éviter
          d’appréhender le travail enseignant comme une somme de tâches isolées, il est essentiel de
          prendre en compte non seulement les effets individuels de chacune d’entre elles, mais
          aussi l’impact de leur accumulation ou de leur poids relatif. Or, peu d’outils sont
          disponibles pour y arriver (Collie et al., 2015). 

3 
Par ailleurs, le bien-être constitue un concept multidimensionnel et difficile à
          saisir (Hascher et Waber, 2021; Ozturk et al., 2024). Dans ce contexte, comment déterminer
          si certains aspects de la tâche enseignante ont la même importance relative sur les
          différentes «composantes» du bien-être? Pour alimenter cette réflexion, nous proposons une
          étude empirique comparant deux échantillons de personnes enseignantes évoluant dans des
          systèmes éducatifs canadiens distincts (Nouveau-Brunswick [N.-B.] et Québec [Qc]).
          L’objectif est de repérer les similitudes et les différences en comparant ces deux
          réalités de travail afin d’orienter les actions à mettre en place pour favoriser le
          développement du bien-être chez les personnes enseignantes.

 2. Problématique [image: Retour au plan de l'article]
4 
Pour comprendre l’effet de la lourdeur ou de la complexité du travail sur le
          bien-être enseignant, il est essentiel de circonscrire les tâches, bien qu’elles varient
          selon les contextes, les périodes ou les mouvements sociaux (Mukamurera et al., 2019).
          Force est de constater que des conjonctures (p. ex., pandémie de COVID-19) peuvent
          également mener à une réorganisation rapide du travail (Westphal et al., 2022). À cela
          s’ajoute la perpétuelle tension entre la nature formelle et informelle de certaines
          tâches, ce qui rend d’autant plus difficile leur quantification (Cattonar, 2006). Malgré
          tout, plusieurs travaux, comme une récente étude menée au Québec auprès de
          21 800 personnes enseignantes (Institut national de santé publique du Québec [INSPQ],
          2025), indiquent qu’une charge de travail perçue comme élevée constitue le principal
          facteur de risque psychosocial rapporté et qu’elle est systématiquement associée à une
          détérioration des indicateurs de santé mentale. Qu’en est-il dans des systèmes scolaires
          différents? Les différentes tâches assumées par les personnes enseignantes ont-elles la
          même importance relative?

5 
Plusieurs caractéristiques différencient le système scolaire du N.-B. et du Qc. Par
          exemple, le contexte francophone minoritaire et la politique d’inclusion scolaire du
          premier (Mamprin et al., 2024a) émergent comme des points saillants, car ils illustrent
          comment les politiques éducatives façonnent les réalités professionnelles des personnes
          enseignantes. En effet, le personnel enseignant du N.-B. évolue dans un système qui
          privilégie l’éducation inclusive. Cette orientation a non seulement un impact majeur sur
          la formation, mais aussi sur les rôles et responsabilités du personnel enseignant (Mamprin
          et al., 2024a). Celui-ci doit prendre en charge l’inclusion et le développement du plein
          potentiel de chaque élève, tout en assurant une gestion collective des besoins, en étroite
          collaboration avec l’équipe-école (Allenbach et al., 2016). Au Qc, une autre organisation
          des services est observée; on y retrouve une pluralité de parcours éducatifs potentiels
          (Beaudoin et Rousseau, 2024; p. ex., par les classes d’adaptation scolaire) ou la
          possibilité d’évoluer dans des établissements privés. Cela a nécessairement une incidence
          sur les attentes et, par ricochet, sur les tâches assumées par les personnes enseignantes.
          Plusieurs défis communs à ces deux provinces peuvent aussi être identifiés, mais ceux-ci
          peuvent parfois prendre des formes différentes. Par exemple, une pénurie de personnel
          enseignant est observée au N.-B. (Fédération canadienne des enseignantes et des
          enseignants [FCE], 2020), comme au Qc (Sirois et al., 2023). Toutefois, dans le contexte
          francophone minoritaire, cette réalité peut être exacerbée puisque le bassin de personnes
          candidates est réduit (FCE, 2020).

6 
Bien que les personnes enseignantes de ces deux provinces poursuivent des objectifs
          fondamentaux communs, comme soutenir la réussite et le développement de tous les élèves
          (Beaudoin et Rousseau, 2024; Mamprin et al., 2024a) les particularités inhérentes aux deux
          contextes éducatifs provinciaux compliquent la comparaison des effets du travail sur le
          bien-être du personnel enseignant. Cette difficulté reflète un enjeu plus large observé
          dans la littérature scientifique, où les approches adoptées peinent à saisir la diversité
          et la complexité des expériences professionnelles enseignantes (Ozturk et al., 2024).
        

7 
En effet, les recherches tendent à réduire le bien-être des personnes enseignantes à
          une satisfaction globale (p. ex., Braun, 2020; DeCordova et al., 2019) ou à un affect
          positif généralisé (p. ex., Berkovich, 2018; Cenkseven Önder et Sari, 2009), sans réelle
          distinction de l’examen des dimensions propres aux tâches professionnelles. Or, se limiter
          à une lecture globale du bien-être contribue à occulter les effets différenciés que
          peuvent avoir certains aspects de la tâche, tels que la charge de travail ou même les
          interactions avec les élèves, sur les composantes du bien-être (Collie et al., 2015). À ce
          sujet, les travaux existants mettent l’accent principalement sur l’effet de facteurs
          individuels, comme la personnalité (p. ex., Janovská et al., 2017) ou les valeurs
          personnelles (p. ex., Wang et Hall, 2019), ainsi que de facteurs organisationnels, tels
          que l’engagement des élèves (p. ex., Li et al., 2022) ou même l’environnement physique de
          travail (p. ex., Karjalainen et al., 2020), tout en négligeant souvent les aspects
          directement liés à la tâche. Dans ce contexte, Ozturk et al. (2024) soulignent la
          nécessité d’une approche intégrative, à même de rendre compte de cette complexité. Une
          telle posture apparaît essentielle pour éclairer, de manière nuancée, les liens entre
          caractéristiques professionnelles et bien-être, en tenant compte de la diversité des
          réalités scolaires.

 3. Cadre de référence [image: Retour au plan de l'article]
8 
Les définitions du bien-être chez les personnes enseignantes sont nombreuses
          (p. ex., Hascher et Waber, 2021; Mamprin, 2025; Zhou et al., 2024). Par ailleurs, le
          phénomène à l’étude peut différer en fonction des échelles de mesure employées
          (Zhou et al., 2024) et ainsi avoir une incidence sur la façon d’intervenir pour soutenir
          les personnes enseignantes (p. ex., Dreer et Gouasé, 2022). En effet, les très nombreux
          facteurs associés avec le bien-être au travail chez les personnes enseignantes (voir
          Zhou et al., 2024 pour un aperçu) peuvent être tributaires du phénomène effectivement
          étudié par les chercheurs et chercheuses. 

9 
Afin de préciser le phénomène sous-jacent au terme «bien-être», de nombreux travaux
          font la distinction entre les perspectives hédonique et eudémonique, et ce, dans la
          littérature générale comme dans les travaux adoptant une perspective adaptée à la
          condition enseignante (Zhou et al., 2024). En ce qui concerne la perspective hédonique, la
          conception élaborée par Diener et al. (1985) y est fréquemment associée. Cette perspective
          offre une conception tripartite sur le bien-être et regroupe les affects positifs et
          négatifs, ainsi que l’évaluation subjective de la personne. Cette évaluation subjective
          constitue la composante cognitive qui permet de pondérer les éléments qui contribuent au
          bien-être «affectif», soit ce qui est associé aux affects vécus. Quant à la perspective
          eudémonique, si les travaux de Ryff (1989) sont fréquemment cités pour exemplifier ce
          courant, les propositions sont moins consensuelles que celles issues de la perspective
          hédonique. En effet, Huta et Waterman (2014) ont tenté d’identifier les composantes
          centrales pour arriver à n’en cerner quatre, soit la croissance, l’authenticité, le sens
          et l’excellence, qui peuvent constituer le coeur de la perspective eudémonique. Au
          travail, plusieurs modèles ont également été développés et, puisque le bien-être peut être
          tributaire du contexte de vie de l’individu (Dagenais-Desmarais, 2010; Ryff et al., 2021),
          certaines de ces composantes sont également appelées à changer. Par exemple, pour
          Dagenais-Desmarais (2010, p. 167), le bien-être psychologique au travail fait référence à
          «une expérience subjective de nature positive, à connotation principalement eudémonique,
          qui se construit tant à travers soi-même qu’à travers ses relations interpersonnelles au
          travail et l’interaction avec l’organisation» et cinq dimensions interreliées lui sont
          associées: l’adéquation interpersonnelle, l’épanouissement, le sentiment de compétence, la
          reconnaissance et la volonté d’engagement au travail (Dagenais-Desmarais, 2010). Ce modèle
          se distingue notamment par la démarche rigoureuse ayant mené à son élaboration (Biétry et
          Creusier, 2013), mais aussi pour son adaptation au milieu de travail québécois. Ce modèle
          a également été utilisé à maintes reprises en enseignement (p. ex., McInerney et al.,
          2018), bien que le modèle ne soit pas spécifiquement développé pour ce contexte. 

10 
Malgré certaines divergences, un consensus se dégage sur le caractère
          multidimensionnel du concept de bien-être (Hascher et Waber, 2021; Ozturk et al., 2024).
          Par exemple, l’examen concomitant des perspectives hédonique et eudémonique favoriserait
          un bien-être plus complet pour les individus (Huta, 2015; Joshanloo et al., 2019). Cela
          permettrait de prendre en compte à la fois le bien-être immédiat, associé à une
          perspective hédonique, ainsi que de penser le bien-être à plus long terme dans une
          perspective eudémonique, ce qui orienterait les pratiques (Huta, 2015).

11 
En marge de ces travaux, des chercheurs et des chercheuses ont tenté de saisir
          l’essence du bien-être chez les personnes enseignantes. Par exemple, Collie et al. (2015)
          proposent un modèle orienté vers la pratique, qui reprend les aspects essentiels du
          travail des personnes enseignantes et leur incidence sur leur bien-être. Cette perspective
          s’éloigne d’une approche déficitaire (Huppert et So, 2013). La conception proposée par
          Collie et al. (2015), étroitement associée à la mesure proposée par cette équipe, se
          décline en trois dimensions. Dans la proposition de Collie et al. (2015), le bien-être lié
          à la charge de travail comprend notamment la correction des travaux, la gestion du temps,
          les tâches administratives liées à l’enseignement, le travail effectué en dehors des
          heures prévues, l’accomplissement des tâches d’enseignement, ainsi que les heures
          supplémentaires pour les rencontres et activités après le travail. Le bien-être lié à
          l’organisation fait plutôt référence aux tâches associées aux relations avec les
          administrateurs et administratrices scolaires (direction et directions adjointes), le
          soutien offert par la direction, la reconnaissance du travail d’enseignement, les règles
          et les procédures en place, la communication entre les membres de l’école, ainsi que la
          participation aux décisions sur le plan scolaire. Finalement, le bien-être lié aux élèves,
          est associé comportements des élèves, leur motivation, la gestion de classe ainsi que la
          relation personne enseignante-élève. L’une des principales caractéristiques de cette
          proposition est qu’aucune définition du bien-être n’est suggérée aux personnes
          participantes. Les réponses reposent donc sur la conception personnelle de chaque
          individu. 

 4. Objectifs spécifiques de l’étude [image: Retour au plan de l'article]
12 
 La présente étude poursuit une visée bipartite. 1) Elle cherche à examiner trois
          facettes de la tâche enseignante, telles que décrites par Collie et ses collègues en 2015
          (bien-être liés à la charge de travail, à l’organisation et aux interactions avec les
          élèves), afin de mieux comprendre leurs retombées sur le bien-être. 2) Appuyée sur les
          conceptions hédonique (Diener et al., 1985) et eudémonique (Dagenais-Desmarais, 2010),
          cette étude vise à mieux comprendre à quoi fait référence le «bien-être» lorsque les
          personnes enseignantes sont invitées à se prononcer sur les répercussions de certains
          aspects de leur charge de travail sur leur bien-être au travail et à identifier la
          complémentarité potentielle de ces approches.

 5. Méthodologie [image: Retour au plan de l'article]
13 
Les données présentées dans cet article sont issues de deux projets de recherche
          financés par le Conseil de recherche en sciences humaines du Canada (CRSH). Les deux
          collectes de données ont eu lieu en 2022; au printemps (N.-B.) et à l’automne (Qc). Les
          procédures de collecte étaient similaires pour les deux groupes: les personnes
          participantes ont été invitées à remplir un questionnaire en ligne, anonyme, hébergé sur
          la plateforme LimeSurvey. Celui-ci était d’une durée approximative de trente minutes. Au
          N.-B., l’invitation a été lancée par une association professionnelle tandis qu’au Qc,
          celle-ci émanait plutôt de la direction d’un centre de services scolaire.

 5.1 Échantillon [image: Retour au plan de l'article]
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La population à l’étude comprend deux échantillons indépendants, soit des personnes
          enseignantes provenant du N.-B. (n = 584) et du
          Qc (n = 510). Les caractéristiques
          sociodémographiques et professionnelles sont détaillées dans le tableau 1. Reflétant le
          portrait de la population enseignante générale, la majorité des personnes participantes
          sont des femmes, représentant 87 % de l’échantillon au N.-B. et 84 % au Qc. En ce qui
          concerne l’âge, les personnes enseignantes âgées de 40 à 49 ans constituent la tranche la
          plus représentée dans les deux provinces (34 % au N.-B., 33 % au Qc).
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Au sujet de l’ordre d’enseignement, 67 % des participants et participantes du N.-B.
          et 63 % de ceux du Qc travaillent au préscolaire ou au primaire, tandis que les autres
          enseignent au secondaire. Un écart plus marqué est observé sur le plan de la scolarité:
          70 % des personnes participantes au N.-B. et 87 % au Qc détiennent un baccalauréat. Cet
          écart s’explique en partie par une plus forte proportion de diplômes d’études supérieures
          au N.-B. (28 % contre 12 % au Qc). Enfin, les personnes participantes possèdent une
          expérience professionnelle variée, mais environ le quart d’entre elles ont entre 20 et
          29 ans d’expérience (24 % au N.-B., 23 % au Qc), ce qui constitue le groupe le plus
          représenté dans les deux échantillons. 

[image: Caractéristiques sociodémographiques et professionnelles des personnes participantes* Certaines données sont manquantes: des mesures adéquates ont été employées pour mitiger les retombées de ces dernières sur les analyses.] Tableau 1 Caractéristiques sociodémographiques et
            professionnelles des personnes participantes

 [Voir la liste des
            tableaux] * Certaines données sont manquantes: des mesures adéquates ont été employées pour
            mitiger les retombées de ces dernières sur les analyses.

 5.2 Échelles de mesure [image: Retour au plan de l'article]
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Afin de mesurer la composante cognitive de la perspective hédonique du bien-être
          (Diener et al., 1985; 2010), nous avons eu recours à la Satisfaction With Life Scale (SWLS), utilisée dans de nombreux travaux sur le
          sujet. Cette échelle unifactorielle de cinq énoncés a été développée par Diener et al.
          (1985, v.f. Blais et al., 1989). Pour cette étude, nous avons employé une version adaptée
          pour le travail (voir Merino et al., 2021), qui, essentiellement, reprend les énoncés
          originaux en substituant le terme «vie» par celui de «travail». Ainsi, les personnes
          participantes sont invitées à se prononcer sur une échelle d’accord à sept points (1 = Pas
          du tout en accord, 7 = Très fortement en accord) en fonction des énoncés, par exemple «En
          général, mon travail correspond de près à mes idéaux». 
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L’indice de bien-être psychologique au travail (PWB; Dagenais-Desmarais, 2010) est
          une échelle à connotation principalement eudémonique, c’est pourquoi nous l’avons
          sélectionnée. Cet outil présente une perspective positive du bien-être: tous les énoncés
          sont formulés positivement et le bien-être n’est pas mis en opposition avec des concepts
          faisant appel à des états négatifs (p. ex., stress, épuisement professionnel:
          Dagenais-Desmarais, 2010). Cinq dimensions du bien-être y sont détaillées: l’adéquation
          interpersonnelle, la reconnaissance perçue, le sentiment de compétence, la volonté de
          s’engager et l’épanouissement au travail. Chacune de ces dimensions est associée à cinq
          énoncés (p. ex., «J’apprécie les gens avec qui je travaille»), pour un total de 25 pour
          l’indice complet. Les personnes participantes sont invitées à se prononcer sur une échelle
          d’accord à sept points (1 = Fortement en désaccord, 7 = Fortement en accord) en fonction
          de leur expérience des quatre dernières semaines. Comme proposé par l’autrice,
          l’interprétation de ces échelles peut être réalisée selon chacune des dimensions ou selon
          un score total.
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À la différence des deux autres échelles décrites précédemment, la Teacher Well-Being Scale (TWBS) développée par
          Collie et al. (2015) est principalement orientée vers les retombées de certaines tâches
          assumées par les personnes enseignantes sur leur bien-être, qui ont répondu à la question
          suivante: «Actuellement, quel est l’effet des aspects suivants des tâches d’enseignement
          sur votre bien-être?» Les réponses aux 16 énoncés sont graduées sur une échelle unipolaire
          d’intensité à sept points (1 = Négativement, 7 = Positivement). Cette échelle présente
          trois «dimensions» du bien-être ou plutôt des regroupements de contributeurs au bien-être.
          Il est question du bien-être lié 
	à l’organisation, 

	à la charge de travail,

	aux interactions avec les élèves.



 6. Analyses [image: Retour au plan de l'article]
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Les analyses statistiques ont été effectuées à l’aide du logiciel SPSS 28.0.1.1 (IBM
          Corp., 2022). Avant d’entreprendre les procédures statistiques principales, des tests
          préliminaires ont été réalisés pour vérifier si la distribution des données des
          échantillons respectait les conditions de normalité. En plus de vérifier l’asymétrie
          (skewness) et l’aplatissement (kurtosis), un test de Kolmogorov-Smirnov a été conduit
          (Tabachnick et Fidell, 2013). Au vu des résultats, qui indiquaient que les courbes des
          échelles de notre étude ne suivaient pas une distribution normale, nous avons conduit un
          test non paramétrique (Spearman) pour les corrélations (Tabachnick et Fidell, 2013). La
          cohérence interne de chaque échelle a également été calculée et rapportée à l’aide du
          coefficient oméga (ω; McDonald, 1970). Une fois ces étapes préliminaires réalisées, nous
          avons effectué des analyses statistiques descriptives ainsi que des corrélations de
          Spearman pour les variables sociodémographiques catégorielles et les variables de l’étude.
          Ces analyses nous ont permis d’obtenir les informations préliminaires à la réalisation de
          régressions linéaires multiples.

 7. Résultats [image: Retour au plan de l'article]
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Rappelons que cette étude examine l’effet de trois dimensions de la tâche sur le
          bien-être, tout en explorant le sens que les personnes enseignantes attribuent à ce
          bien-être. Le tableau 2 rapporte les statistiques descriptives: il inclut les moyennes,
          les écarts-types et la cohérence interne des échelles de mesure (ω). Toutes les échelles ont montré une fiabilité
          satisfaisante (0,765 ≤ ω ≤ 0,963) lorsque l’on
          considère que le coefficient d’oméga dépassant le seuil de 0,700 est considéré comme
          acceptable (Nunnally, 1978). Il est à noter que le genre a été employé comme variable
          indicatrice (dummy variable) afin de nous
          permettre d’inclure ces données catégorielles (p. ex., genre) dans les modèles de
          régression à titre de prédicteurs (Hardy, 1993).
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Avant d’entamer les analyses de régressions linéaires multiples, des corrélations de
          Spearman ont été réalisées afin de mieux examiner l’association entre les variables. Ces
          dernières sont représentées dans le tableau 3.

[image: Moyennes et écarts-types des variables de l’étude selon la province ainsi que la cohérence interne des échelles de mesureNote. M = Moyenne; ÉT = Écart-type: ω = coefficient oméga. Genre: 0 = femme; 1 = homme. Âge (années): 1 = moins de 29 ans; 2 = 30-39 ans; 3 = 40-49 ans; 4 = 50 ans et plus. Ordre d’enseignement: 1 = préscolaire et primaire; 2 = secondaire. Niveau de scolarité: 1 = certificat (1er cycle); 2 = baccalauréat (1er cycle); 3 = certificat (2e cycle); 4 = maîtrise (2e cycle). Années d’expérience: 1 = moins de 4 ans; 2 = 5-9 ans; 3 = 10-14 ans; 4 = 15-19 ans; 5 = 20-29; 6 = 30 ans et plus. TWBS: Charge = bien-être lié à la charge de travail; Organisation = bien-être lié avec l’organisation; Élèves = bien-être lié aux élèves. SWLS: Satisfaction = satisfaction de vie au travail. PWB: Adé. interperso. = Adéquation interpersonnelle; Épanouissement = épanouissement au travail; Compétence = sentiment de compétence au travail; Reconnaissance = sentiment de reconnaissance au travail; Volonté = volonté de s’engager au travail.] Tableau 2 Moyennes et écarts-types des variables de l’étude
            selon la province ainsi que la cohérence interne des échelles de
            mesure

 [Voir la liste des
            tableaux] Note. M = Moyenne; ÉT = Écart-type: ω = coefficient oméga. Genre: 0 = femme;
            1 = homme. Âge (années): 1 = moins de 29 ans; 2 = 30-39 ans; 3 = 40-49 ans; 4 = 50 ans
            et plus. Ordre d’enseignement: 1 = préscolaire et primaire; 2 = secondaire. Niveau de
            scolarité: 1 = certificat (1er cycle); 2 = baccalauréat
            (1er cycle); 3 = certificat (2e cycle);
            4 = maîtrise (2e cycle). Années d’expérience: 1 = moins de 4 ans;
            2 = 5-9 ans; 3 = 10-14 ans; 4 = 15-19 ans; 5 = 20-29; 6 = 30 ans et plus. TWBS:
            Charge = bien-être lié à la charge de travail; Organisation = bien-être lié avec
            l’organisation; Élèves = bien-être lié aux élèves. SWLS: Satisfaction = satisfaction de
            vie au travail. PWB: Adé. interperso. = Adéquation interpersonnelle;
            Épanouissement = épanouissement au travail; Compétence = sentiment de compétence au
            travail; Reconnaissance = sentiment de reconnaissance au travail; Volonté = volonté de
            s’engager au travail.

[image: Table de corrélation reprenant les variables à l’étude selon les provincesNote. Les résultats pour les personnes enseignantes du N.-B. sont au-dessus de la diagonale et les résultats pour les personnes enseignantes du Qc sont sous la diagonale. Les corrélations en gras signifient qu’elles sont statistiquement significatives (p < 0,05). TWBS: Charge = bien-être lié à la charge de travail; Organisation = bien-être lié avec l’organisation; Élèves = bien-être lié aux élèves. SWLS: Satisfaction = satisfaction de vie au travail. PWB: Adé. interperso. = Adéquation interpersonnelle; Épanouissement = épanouissement au travail; Compétence = sentiment de compétence au travail; Reconnaissance = sentiment de reconnaissance au travail; Volonté = volonté de s’engager au travail.] Tableau 3 Table de corrélation reprenant les variables à l’étude selon les provinces

 [Voir la liste des
            tableaux] Note. Les résultats pour les personnes
            enseignantes du N.-B. sont au-dessus de la diagonale et les résultats pour les personnes
            enseignantes du Qc sont sous la diagonale. Les corrélations en gras signifient qu’elles
            sont statistiquement significatives (p < 0,05). TWBS: Charge = bien-être lié à la
            charge de travail; Organisation = bien-être lié avec l’organisation; Élèves = bien-être
            lié aux élèves. SWLS: Satisfaction = satisfaction de vie au travail. PWB: Adé.
            interperso. = Adéquation interpersonnelle; Épanouissement = épanouissement au travail;
            Compétence = sentiment de compétence au travail; Reconnaissance = sentiment de
            reconnaissance au travail; Volonté = volonté de s’engager au travail.

22 
Les corrélations présentées dans le tableau 3 suggèrent des associations qui
          méritent d’être explorées plus en profondeur à l’aide de régressions. Les corrélations
          modérées à fortes entre le bien-être lié à la charge de travail, à l’organisation et aux
          interactions avec les élèves avec la satisfaction de vie au travail indiquent que ces
          éléments du bien-être au travail chez les personnes enseignantes jouent un rôle
          significatif dans leur satisfaction de vie au travail. Il en va de même avec les cinq
          dimensions du bien-être psychologique au travail et le score composé, bien que certaines
          soient plutôt faibles (p. ex., entre le bien-être lié à la charge de travail et
          l’adéquation interpersonnelle au travail) au Qc comme au N.-B., voire non significatives,
          comme la relation entre le bien-être lié à l’organisation et le sentiment de compétence au
          Qc.

23 
Par ailleurs, la satisfaction de vie au travail ainsi que les dimensions du
          bien-être au travail et le score composé révèlent des relations significatives tant au
          N.-B. qu’au Qc. Des associations sont observées entre l’épanouissement au travail et la
          satisfaction de vie au travail dans les deux provinces, ainsi qu’entre la reconnaissance
          perçue et la satisfaction de vie au travail. 

 7.1 Régressions linéaires multiples [image: Retour au plan de l'article]
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Le tableau 4 présente les résultats des analyses de régression pour le N.-B. et le
          Qc. Les résultats significatifs sont partagés ici, selon chacune des provinces.

 7.2 Échantillon du Nouveau-Brunswick [image: Retour au plan de l'article]
25 
Dans l’ensemble, selon le modèle testé, les dimensions du bien-être liées à la
          charge de travail, à l’organisation et aux interactions avec les élèves ressortent comme
          les principaux prédicteurs statistiques des différentes composantes du bien-être au
          travail chez les personnes enseignantes, comparativement aux variables sociodémographiques
          considérées (genre, âge, ordre d’enseignement, niveau scolaire et expérience de
          travail).
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Ces trois dimensions sont particulièrement associées à la satisfaction de vie au
          travail (respectivement β = 0,404,
          p < 0,001; β = 0,347, p < 0,001;
          β = 0,110, p < 0,05), plus fortement que ne le sont les composantes du bien-être
          psychologique ou leur score global. L’ordre d’enseignement constitue la seule variable
          sociodémographique associée de manière significative à la satisfaction de vie au travail
          (β = 0,091, p < 0,05). Ainsi, le modèle est significatif (F[8,397] = 46,794, p < 0,001), expliquant 47,5 % de la variance de la satisfaction au travail
          (R2ajusté = 0,475), ce qui
          représente la plus forte proportion de variance expliquée parmi les modèles testés.
        

[image: RégressionsNote. Genre: 1 = femme; 2 = homme. Âge (années); 1 = moins de 29 ans; 2 = 30-39 ans; 3 = 40-49 ans; 4 = 50 ans et plus. Ordre d’enseignement: 1 = préscolaire et primaire; 2 = secondaire. Niveau de scolarité: 1 = 1er cycle (certificat); 2 = 1er cycle (baccalauréat); 3 = 2e cycle (certificat); 4 = 2e cycle (maîtrise). Années d’expérience: 1 = moins de 4 ans; 2 = 5‑9 ans; 3 = 10-14 ans; 4 = 15-19 ans; 5 = 20-29; 30 ans et plus. (*p < 0,05. **p < 0,01. ***p < 0,001). TWBS: Charge = bien-être lié à la charge de travail; Organisation = bien-être lié avec l’organisation; Élèves = bien-être lié aux élèves. SWLS: Satisfaction = satisfaction de vie au travail. PWB: Adé. interperso. = Adéquation interpersonnelle; Épanouissement = épanouissement au travail; Compétence = sentiment de compétence au travail; Reconnaissance = sentiment de reconnaissance au travail; Volonté = volonté de s’engager au travail.] Tableau 4 Régressions

 [Voir la liste des
            tableaux] Note. Genre: 1 = femme; 2 = homme. Âge
            (années); 1 = moins de 29 ans; 2 = 30-39 ans; 3 = 40-49 ans; 4 = 50 ans et plus. Ordre
            d’enseignement: 1 = préscolaire et primaire; 2 = secondaire. Niveau de scolarité:
            1 = 1er cycle (certificat); 2 = 1er cycle
            (baccalauréat); 3 = 2e cycle (certificat);
            4 = 2e cycle (maîtrise). Années d’expérience: 1 = moins de 4 ans;
            2 = 5‑9 ans; 3 = 10-14 ans; 4 = 15-19 ans; 5 = 20-29; 30 ans et plus. (*p < 0,05. **p
            < 0,01. ***p < 0,001). TWBS:
            Charge = bien-être lié à la charge de travail; Organisation = bien-être lié avec
            l’organisation; Élèves = bien-être lié aux élèves. SWLS: Satisfaction = satisfaction de
            vie au travail. PWB: Adé. interperso. = Adéquation interpersonnelle;
            Épanouissement = épanouissement au travail; Compétence = sentiment de compétence au
            travail; Reconnaissance = sentiment de reconnaissance au travail; Volonté = volonté de
            s’engager au travail.
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Concernant les dimensions du bien-être psychologique au travail, le bien-être lié à
          l’organisation est la seule variable associée de façon significative à l’adéquation
          interpersonnelle (β = 0,546, p < 0,001). L’épanouissement au travail est, quant à
          elle, associée à l’adéquation interpersonnelle, au bien-être lié à l’organisation et au
          bien-être lié aux élèves (respectivement β = 0,186, p < 0,001;
          β = 0,272, p < 0,001; β = 0,272,
          p < 0,001). Le sentiment de compétence est
          associé de manière significative au bien-être organisationnel, au bien-être lié aux
          interactions avec les élèves (respectivement β = 0,121, p < 0,05;
          β = 0,248, p < 0,001), ainsi qu’au genre et à l’expérience de travail (soit β = 0,097, p < 0,05 et β = 0,268,
          p < 0,001). Il s’agit de la seule composante
          du bien-être psychologique où des variables sociodémographiques se révèlent
          significatives. La reconnaissance perçue est uniquement associée au bien-être lié à
          l’organisation (β = 0,635, p < 0,001). Enfin, la volonté de s’engager au travail
          est liée aux trois facettes du bien-être mesuré par le TWBS: la charge de travail,
          l’organisation et les interactions avec les élèves (respectivement β = 0,635, p < 0,01; β = 0,303,
          p < 0,001; β = 0,163, p < 0,01).
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De façon cohérente avec l’interprétation de l’échelle de bien-être psychologique
          proposée par Dagenais-Desmarais (2010), un score composé du bien-être a été calculé en
          combinant les cinq dimensions. Cette mesure est associée aux trois facettes du bien-être
          au travail (TWBS), en particulier au bien-être lié à l’organisation (respectivement
          β = 0,111, p < 0,05; β = 0,493,
          p < 0,001; β = 0,117, p < 0,05).

 7.2 Échantillon du Québec [image: Retour au plan de l'article]
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Au Qc, les analyses de régression linéaire montrent que les trois dimensions du
          bien-être liées à la charge de travail, à l’organisation et aux interactions avec les
          élèves sont également associées de manière significative à plusieurs composantes du
          bien-être au travail chez les personnes enseignantes, davantage que les variables
          sociodémographiques incluses dans le modèle.
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À l’instar du N.-B., ces trois dimensions sont particulièrement associées à la
          satisfaction de vie au travail (respectivement β = 0,418, p < 0,001;
          β = 0,258, p < 0,001; β = 0,175,
          p < 0,001). Le modèle est significatif
          (F[8,435] = 38,260, p < 0,001) et représente aussi la plus forte proportion
          de variance expliquée parmi les modèles testés, soit 39,6 % (R2ajusté = 0,396). Parmi les variables sociodémographiques,
          l’âge et l’ordre d’enseignement présentent également une association significative et
          positive avec cette dimension (β = 0,114,
          p < 0,05 et β = 0,121, p < 0,01).
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En ce qui concerne les dimensions du bien-être psychologique au travail,
          l’adéquation interpersonnelle au travail est associée positivement au bien-être lié à
          l’organisation et négativement à l’âge (β = 0,283, p < 0,001 et
          β = ‒0,142, p < 0,05). L’épanouissement au travail est seulement associé aux trois
          dimensions du TWBS (charge de travail: β = 0,176, p < 0,001,
          organisation: β = 0,226, p < 0,001; interactions avec les élèves: β = 0,286, p < 0,001). Le sentiment de compétence, quant à lui, est lié au bien-être
          en lien avec la charge de travail, aux interactions avec les élèves, ainsi qu’au genre,
          qui est la seule variable sociodémographique à présenter une association significative
          avec cette dimension (respectivement β = 0,111, p < 0,05;
          β = 0,324, p < 0,001; β = 0,099,
          p < 0,05). La reconnaissance perçue est associée au bien-être lié à la
          charge de travail et, plus fortement, au bien-être lié à l’organisation (β = 0,135, p < 0,01 et β = 0,475,
          p < 0,001). La volonté de s’engager au travail
          est associée aux trois dimensions du TWBS (charge de travail: β = 0,237, p < 0,001; organisation: β = 0,226, p < 0,001;
          interaction avec les élèves: β = 0,240,
          p < 0,001).
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Enfin, le score composé de l’échelle de bien-être psychologique au travail est
          positivement associé aux trois dimensions du bien-être, en particulier au bien-être
          organisationnel (charge de travail: β = 0,205, p < 0,001;
          organisation: β = 0,342, p < 0,001; interactions avec les élèves: β = 0,240,
          p < 0,001).

 7.3 Tailles d’effet et différences notables entre les provinces [image: Retour au plan de l'article]
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Les tailles d’effet des modèles de régression sont globalement similaires entre les
          provinces, malgré certains écarts. Dans les deux contextes, la satisfaction de vie au
          travail et le bien-être psychologique sont les dimensions les mieux expliquées par les
          prédicteurs, avec une variance expliquée de 47,5 % au N.-B. et 39,6 % au Qc, soit une
          taille d’effet forte (Cohen, 1988). De même, le score composé du bien-être psychologique
          affiche une taille d’effet forte dans les deux provinces, avec une variance expliquée de
          36,1 % au N.-B. et de 30,2 % au Qc.
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D’autres composantes du bien-être psychologique au travail présentent des tailles
          d’effet modérées, notamment le sentiment de compétence, avec des proportions de variance
          expliquée sensiblement similaires (17,3 % au N.-B., 18,1 % au Qc), ainsi que la volonté de
          s’engager (22,2 % au N.-B., 18,9 % au Qc). L’épanouissement au travail est associé à une
          taille d’effet forte au N.-B. (32,5 %), tandis qu’elle est modérée au Qc
          (23,2 %).
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Des différences plus marquées apparaissent dans le cas de l’adéquation
          interpersonnelle au travail, dont la variance expliquée est plus de deux fois supérieure
          au N.-B. (25,1 %, taille d’effet modérée à forte) comparativement au Qc (12,8 %, taille
          d’effet faible). Une tendance similaire se dégage pour la reconnaissance perçue, dont le
          modèle explique 40,3 % de la variance au N.-B. (taille d’effet forte), contre 28,5 % au Qc
          (taille d’effet modérée à forte).

 8. Discussion et pistes pour la pratique [image: Retour au plan de l'article]
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Cette étude visait à examiner des facettes de la tâche enseignante afin de mieux
          comprendre leurs retombées sur leur bien-être. Elle avait également comme objectif de
          mieux comprendre à quoi fait référence le «bien-être» lorsque les personnes enseignantes
          sont invitées à se prononcer sur les retombées de divers aspects de leurs tâches sur leur
          bien-être au travail. En comparant deux populations (N.-B. et Qc), les résultats nous
          permettent d’adopter un point de vue nuancé sur la question; alors que certaines tendances
          sont similaires, d’autres montrent des différences potentielles entre les
          groupes.
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De façon générale, les régressions linéaires multiples suggèrent que la satisfaction
          de vie au travail, les cinq dimensions du bien-être psychologique, ainsi que le score
          composé (PWB) des personnes enseignantes peuvent partiellement être expliqués par les
          éléments de la tâche enseignante (TWBS), mais que le genre, l’âge, l’ordre d’enseignement,
          le niveau de scolarité ainsi que l’expérience ne sont généralement pas de bons prédicteurs
          dans les modèles étudiés. En effet, lorsque les associations sont significatives, la
          taille de l’effet de l’association entre les variables du modèle et les caractéristiques
          sociodémographiques et professionnelles est plutôt faible. 
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La plus grande similitude entre les échantillons des deux provinces réside sans
          doute dans le fait que la satisfaction au travail est l’élément le plus fortement expliqué
          par la charge de travail, le bien-être associé à l’organisation et le bien-être lié à la
          relation avec les élèves avec une variance expliquée de 47,5 % d’un côté (N.-B.) et de
          39,6 % de l’autre (Qc). Dans les deux échantillons, le bien-être lié à la charge de
          travail ainsi que le bien-être lié à l’organisation sont les deux plus grands
          contributeurs. Dans la proposition de Collie et al. (2015), le bien-être lié à la charge
          de travail comprend la correction des travaux, la gestion du temps, les tâches
          administratives liées à l’enseignement, le travail effectué en dehors des heures prévues,
          l’accomplissement des tâches d’enseignement, ainsi que les heures supplémentaires pour les
          rencontres et activités après le travail. Le bien-être lié à l’organisation fait plutôt
          référence aux tâches associées aux relations avec les administrateurs et administratrices
          scolaires (direction et directions adjointes), le soutien offert par la direction, la
          reconnaissance du travail d’enseignement, les règles et les procédures en place, la
          communication entre les membres de l’école, ainsi que la participation aux décisions sur
          le plan scolaire. 
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La satisfaction au travail s’inscrit dans une temporalité relativement courte. Par
          exemple, la version générique de l’échelle que nous avons utilisée (Satisfaction with Life Scale; Diener et al., 1985) est
          parfois administrée sur plusieurs jours consécutifs afin de mieux saisir le bien-être
          temporel (temporal well-being; Guitard et al.,
          2022). Bien que les résultats obtenus montrent également l’importance d’agir à plus long
          terme pour soutenir le développement du plein potentiel des personnes enseignantes,
          puisque la satisfaction au travail est liée à des états immédiats (Huta, 2015), nos
          résultats montrent la pertinence d’effectuer des interventions qui modifient la situation
          immédiate de l’individu, comme la simplification des processus administratifs ou encore la
          reconnaissance ponctuelle.
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En nous appuyant sur la proposition de Dagenais-Desmarais (2010), nous avons compilé
          de deux façons différentes la perspective eudémonique du bien-être. En effet, nous avons
          exploré les cinq dimensions du concept de bien-être et le score composé (PWB). Concernant
          les retombées de certaines tâches assumées par les personnes enseignantes sur leur
          bien-être, elles sont parfois associées aux dimensions du bien-être psychologique. C’est
          le cas pour l’épanouissement au travail et la volonté de s’engager au travail, en plus du
          score composé (PWB). Pour les autres dimensions du bien-être psychologique au travail
          (PWB), certaines nuances doivent être apportées. Par exemple, le bien-être lié à la charge
          de travail et le bien-être lié aux élèves n’agissent pas à titre de contributeurs à
          l’adéquation interpersonnelle au travail pour l’échantillon du N.-B. comme pour celui du
          Qc. S’il est logique que certaines tâches reprises dans la dimension charge de travail du
          TWBS (p. ex., correction de travaux) ne soient pas associées avec l’adéquation
          interpersonnelle au travail (p. ex., appréciation des gens, bonne entente), ces résultats
          sont moins intuitifs concernant le bien-être lié aux élèves, qui englobe les comportements
          des élèves, la relation avec eux en classe, leur motivation, ainsi que la gestion de
          classe. Bien que contre-intuitive, l’absence d’association entre le bien-être lié aux
          élèves (p. ex., relations avec les élèves) et l’adéquation interpersonnelle au travail
          peut refléter la spécificité du rôle enseignant. Les relations avec les élèves semblent
          être qualitativement différentes de celles établies avec les collègues ou encore, les
          acteurs ou actrices scolaires, mettant en lumière la particularité de la dynamique
          personne enseignante-élève, ce qui rejoint les constats de plusieurs (p. ex., Hoy, 2012;
          Mamprin et al., 2024b). La formulation des énoncés a pu avoir une incidence sur ces
          associations (p. ex., «J’apprécie les gens avec qui je travaille»), ce qui souligne
          l’importance d’employer des échelles de mesure adaptées à la réalité scolaire. 
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Plus spécifiquement, il est possible d’observer, quant à l’échantillon du Qc, que le
          bien-être lié à la charge de travail, soit des éléments comme la correction des travaux,
          la gestion du temps, les tâches administratives ou les heures supplémentaires associées
          aux activités scolaires peuvent avoir une incidence sur le sentiment de compétence et le
          sentiment de reconnaissance perçue, ce qui n’est pas le cas pour l’échantillon du N.-B.
          Bien que la taille de l’effet soit faible, plusieurs éléments contextuels (p. ex.,
          différences interprovinciales) et temporels (p. ex., contexte postpandémique) peuvent
          expliquer cette différence et de futures recherches pourraient approfondir le sujet. Cela
          dit, des avenues comme l’étude des tâches informelles qui peuvent avoir une incidence sur
          les énoncés du bien-être lié à la charge de travail seraient également à explorer,
          notamment afin d’identifier les tâches les plus chronophages et de soutenir les personnes
          enseignantes en conséquence. Le modèle du N.-B. pourrait alors constituer une source
          d’inspiration potentielle. 
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Le bien-être lié à l’organisation est l’un des facteurs pour lesquels une
          association significative est établie avec toutes les dimensions du bien-être
          psychologique quant à l’échantillon du N.-B. et principalement avec l’adéquation
          interpersonnelle au travail, la reconnaissance perçue ainsi que le score composé (PWB).
          Une tendance similaire est retrouvée au sein de l’échantillon du Qc, bien que les tailles
          de l’effet soient généralement moins élevées et que l’association avec le sentiment de
          compétence ne soit pas significative. Les résultats mettent en valeur l’importance du
          leadership des membres de la direction scolaire ainsi que le cadre du travail pour
          soutenir le bien-être au travail chez les personnes enseignantes, ce qui rejoint les
          résultats de Karakus et al. (2024). Or, nous pouvons renouveler les constats de cette
          équipe concernant l’importance des initiatives axées sur le renforcement des capacités en
          leadership et la mise en place de structures de soutien favorisant le bien-être des
          personnes enseignantes dans les écoles.
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Finalement, le bien-être lié aux interactions avec les élèves (p. ex., les
          comportements des élèves, leur motivation, la gestion de classe ainsi que la relation
          personne enseignante-élève) ne constitue pas un prédicteur significatif pour l’adéquation
          interpersonnelle au travail, comme mentionné précédemment, ni la reconnaissance perçue.
          Néanmoins, dans les modèles étudiés auprès de l’échantillon du N.-B. comme celui du Qc, ce
          facteur contribue principalement à l’épanouissement au travail et au sentiment de
          compétence. Bien que l’on retrouve des associations avec les autres composantes du
          bien-être psychologique au travail et du score composé (PWB), les tailles d’effet sont
          généralement faibles (pour les associations significatives: N.-B. = 0,110 ≤ β ≤ 0,272; Qc = 0,175 ≤ β ≤ 0,324). Le fait que les interactions avec les
          élèves contribuent principalement à l’épanouissement au travail (p. ex., le fait de
          trouver son travail excitant, d’apprécier son emploi, d’en être fier, de ressentir un
          sentiment d’accomplissement ou encore de percevoir le travail comme ayant du sens) et au
          sentiment de compétence (p. ex., le sentiment d’être capable, d’être confiant, d’être
          efficace, d’avoir les connaissances nécessaires et d’avoir une valeur à titre d’employé au
          travail) pourrait refléter l’importance de la dimension intrinsèque ou «formelle» du
          travail enseignant et l’importance de valoriser cette relation au quotidien. 
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La satisfaction au travail est le facteur le mieux expliqué par la charge de
          travail, le bien-être lié à l’organisation et le bien-être associé aux interactions avec
          les élèves. Néanmoins, certaines associations montrent l’importance d’adopter une vision
          prismatique pour identifier des leviers d’action. Les distinctions entre les perspectives
          hédonique et eudémonique du bien-être ne sont pas nettement définies (Huta, 2015). Bien
          que la conceptualisation du bien-être de Dagenais-Desmarais (2010) soit principalement
          eudémonique, elle inclut aussi des aspects hédoniques puisqu’ils sont indissociablement
          liés au bien-être psychologique. Henderson et Knight (2012) rappellent que ces deux
          perspectives ne sont pas vues comme mutuellement exclusives et notre approche s’inscrit
          dans cette perspective. 
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Cette étude n’est pas exempte de limites qu’il convient de considérer lors de
          l’interprétation des résultats et dans la conceptualisation des recherches futures.
          D’abord, la période de collecte des données pourrait avoir influencé les résultats. La
          pandémie de COVID-19 a perturbé les milieux scolaires, modifiant potentiellement
          l’organisation du travail et la répartition des tâches. Nos données ont été collectées au
          printemps 2022 (N.-B) et à l’automne 2022 (Qc). Deuxièmement, les mesures auto-rapportées
          risquent d’induire un biais lié à la subjectivité des réponses (Podsakoff et al., 2003),
          notamment en ce qui concerne l’évaluation de certaines composantes du bien-être.
          Troisièmement, bien que des détails soient fournis pour chaque dimension du TWBS (qui
          regroupe certaines tâches «formelles»), des analyses supplémentaires pourraient être
          conduites pour mieux comprendre l’incidence de chacune d’entre elles sur les modèles
          proposés. Par ailleurs, il est impossible de décrire comment celles-ci prennent forme dans
          les différents milieux. Qui plus est, un examen plus approfondi de ces tâches informelles
          pourrait être intéressant pour mieux cerner leur impact sur les différentes composantes du
          bien-être des personnes enseignantes. Quatrièmement, les résultats généraux, en plus des
          faibles tailles d’effet observées pour plusieurs variables, appuient le fait que les
          dimensions du bien-être psychologique ne sont pas nécessairement interconnectées de
          manière linéaire ou directe; elles peuvent être influencées par un éventail de facteurs.
          S’il faut être prudent dans leur interprétation, ces résultats suggèrent qu’une approche
          plus nuancée et contextualisée est nécessaire pour étudier le bien-être au travail chez
          les personnes enseignantes. 
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Cette étude, basée sur deux échantillons indépendants du N.-B. et du Qc, avait comme
          objectif d’examiner des facettes de la tâche enseignante afin de mieux comprendre les
          retombées sur leur bien-être. De plus, celle-ci visait à identifier le phénomène
          sous-entendu lorsque les personnes enseignantes sont invitées à se prononcer sur les
          retombées de divers aspects de leurs tâches sur leur bien-être au travail. Les résultats
          nous permettent de dégager plusieurs pistes pour comprendre comment les divers aspects du
          travail des personnes enseignantes peuvent avoir une incidence sur leur bien-être.
          L’importance du bien-être lié à l’organisation, aux relations avec les membres de
          l’administration scolaire et le cadre instauré est remarquable, et ce, autant pour
          l’échantillon du N.-B. que celui du Qc. Quant au bien-être lié à la charge de travail
          (p. ex., tout faire dans le temps alloué), nous avons observé une association plus forte
          avec la satisfaction au travail plutôt qu’avec des composantes du bien-être psychologique.
          Finalement, le bien-être lié aux interactions avec les élèves est particulièrement associé
          au sentiment de compétence et à l’épanouissement au travail. 
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Les éléments du bien-être au travail repris par le TWBS se révèlent être
          principalement des prédicteurs de la satisfaction de vie au travail, mais l’on observe
          aussi comment certaines des dimensions peuvent être associées aux différentes composantes
          du bien-être psychologique au travail (PWB). Par ailleurs, les associations entre la
          satisfaction de vie au travail et le PWB sont intéressantes, car elles montrent qu’il ne
          s’agit pas du même phénomène, bien que ces concepts soient liés. Ces associations mettent
          en lumière la manière dont les diverses facettes du bien-être peuvent être comprises et
          interprétées. Ces résultats soulignent l’importance d’adopter une approche
          multidimensionnelle comme le proposent Ozturk et al. (2024) pour étudier le bien-être au
          travail, car, bien que les deux mesures soient positives, elles démontrent la
          complémentarité des différents facteurs. Nos analyses permettent également de mieux
          comprendre les similitudes et les distinctions potentielles entre les échantillons de
          personnes enseignantes, selon les spécificités du contexte de travail dans lequel elles
          évoluent. 
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Résumé
Cet article a pour objectif de brosser un portrait de la santé mentale du personnel professionnel de l’éducation (PPE) au Québec: les risques psychosociaux du travail (RPS) et les éléments de contexte pouvant les expliquer. Un bref aperçu de l’historique des professions en éducation et du modèle de financement des services éducatifs complémentaires (SEC) permet de contextualiser les contradictions et les tensions dans le travail du PPE au Québec. Ensuite, nous présentons les résultats d’une revue de littérature narrative effectuée à partir d’un corpus de 38 articles scientifiques et 28 documents issus de la littérature grise afin de mieux comprendre les conditions d’exercice du travail du PPE. Ils démontrent comment la situation actuelle engendre des RPS – la surcharge de travail, le manque de reconnaissance et le manque de soutien des collègues et de la direction – qui peuvent affecter négativement la santé mentale du PPE. L’article conclut par une discussion critique des résultats, ainsi que des recommandations pour réduire les RPS, comme une refonte du financement des SEC, une meilleure intégration du PPE dans les équipes-écoles multidisciplinaires, et la pleine reconnaissance de leur expertise.
Mots clés : personnel professionnel de l’éducation, risques psychosociaux du travail, santé mentale au travail, services éducatifs complémentaires, adaptation scolaire

Abstract
The mental health of Quebec education professionals: A narrative review of psychosocial risks in the workplaceThis article aims to give an overview of the mental health of education professionals (EPs) in Quebec: the psychosocial risk factors (PRFs) that they face in the workplace and the context that may explain these factors. We first provide a brief overview of the history of education professions and the funding model for complementary educational services (CES) so as to contextualize the contradictions and tensions that Quebec EPs face in the workplace. Next, we present the results of a narrative literature review we performed based on a corpus of 38 academic articles and 28 articles of grey literature to better understand the conditions under which EPs work. The results demonstrate how the current situation causes PRFs—especially work overload, lack of recognition and lack of support from colleagues and management—that can negatively impact EPs’ mental health. We conclude with a critical discussion of the findings, as well as recommendations for diminishing PRFs, including an overhaul of CES funding, better integration of EPs into multidisciplinary school teams, and full recognition of their expertise.
Keywords : education professionals, psychosocial risks in the workplace, complementary educational services, mental health, at school adjustment, special education

Resumen
La salud mental del personal profesional de la educación en Quebec: revisión narrativa de los riesgos psicosociales del trabajoEl presente artículo tiene como objetivo ofrecer un panorama general de la salud mental del personal profesional de la educación (PPE) en Quebec, explorando los riesgos psicosociales del trabajo (RPS) a los que se encuentra expuesto, así como los elementos contextuales que pueden explicarlos.En primer lugar, se presenta un breve repaso histórico de las profesiones del ámbito educativo y del modelo de financiamiento de los servicios educativos complementarios (SEC), con el propósito de contextualizar las contradicciones y tensiones que caracterizan el trabajo del PPE en Quebec. A continuación, se exponen los resultados de una revisión narrativa de la literatura, elaborada a partir de un corpus compuesto por 38 artículos científicos y 28 documentos provenientes de la literatura gris, con el fin de comprender mejor las condiciones de ejercicio profesional del PPE. Los resultados evidencian que la situación actual genera diversos RPS —en particular la sobrecarga de trabajo, la falta de reconocimiento y la carencia de apoyo por parte de los colegas y de la dirección—, los cuales pueden afectar negativamente la salud mental del personal. El artículo concluye con una discusión crítica de los resultados, acompañada de recomendaciones para reducir los RPS, entre ellas: una reforma del modelo de financiamiento de los SEC, una mejor integración del PPE en los equipos escolares multidisciplinarios y el pleno reconocimiento de su experiencia profesional.
Palabras clave : personal profesional de la educación, riesgos psicosociales del trabajo, salud mental en el trabajo, servicios educativos complementarios, adaptación escolar
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1 
Le personnel professionnel de l’éducation (PPE) joue un rôle clé dans la mission
          éducative des écoles québécoises en agissant à titre de personne experte en collaboration
          avec les autres membres du personnel scolaire (personnel enseignant, de soutien et
          d’encadrement). Le PPE regroupe 37 corps d’emploi [1], dont
          les psychologues scolaires, les orthophonistes et les bibliothécaires (Fédération des
          professionnelles et professionnels de l’Éducation du Québec [FPPE-CSQ], s. d.). Ces
          emplois exigent un diplôme universitaire terminal, dont plusieurs ont un titre réglementé
          par un ordre professionnel (Comité patronal de négociation pour les commissions pour les
          centres de services [CPNCF], 2024). 

2 
En 2024, 11,8 % des postes de PPE étaient à pourvoir dans le réseau de l’éducation
          au Québec (Gouvernement du Québec, 2024). De plus, selon un sondage mené par la Fédération
          des professionnelles et professionnels de l’Éducation du Québec (FPPE-CSQ, 2023), 31 % du
          PPE sondé songerait à quitter le réseau scolaire en raison des conditions salariales non
          attractives, de la lourdeur de la charge de travail et du manque de reconnaissance.
          Cependant, le vécu au travail, les risques psychosociaux du travail (RPS) auxquels il est
          exposé et la santé mentale sont peu documentés dans la littérature scientifique. Pourtant,
          le bien-être du PPE est essentiel à sa rétention dans le réseau de l’éducation et à sa
          capacité à contribuer à la mission éducative des écoles.

3 
Cet article a d’abord pour objectif de situer le contexte historique et
          institutionnel dans lequel s’insère le travail du PPE au Québec. Ensuite, il offre un
          aperçu de l’état de santé mentale du PPE et recense des RPS qui pourraient expliquer cet
          état. Pour ce faire, nous avons effectué une revue narrative de la littérature
          scientifique et grise portant sur les conditions d’exercice du travail du PPE. Les
          résultats de cette revue de littérature seront présentés en focalisant sur trois RPS qui
          sont ressortis fortement de cette dernière: la surcharge de travail, le déficit de
          reconnaissance et manque de soutien. Finalement, la discussion posera un regard critique
          sur ces résultats tout en proposant des recommandations et des pistes de recherche
          futures.

 2. Évolution des professions et financement des services éducatifs
        complémentaires [image: Retour au plan de l'article]
4 
Pour débuter, un bref historique du PPE et du contexte dans lequel ces professions
          évoluent permet de comprendre les RPS du travail du PPE dans le contexte actuel. Tout
          d’abord, au tournant du 20e siècle, des professions comme les
          conseillers et conseillères d’orientation émergent pour répondre aux demandes de la
          société industrielle en France et aux États-Unis (Huteau, 1999; Pope, 2000). Au Québec, dans le secteur public, le personnel
          professionnel en général commence à prendre plus d’importance. La conception médicale est
          tranquillement délaissée «au profit d’une approche biopsychosociale qui tient davantage
          compte des interactions individu-environnement» (Boily et al., 2023, p. 4). C’est aussi à
          ce moment qu’une logique de scolarisation et d’évaluation de masse est mise en place
          (Goguen et Montreuil, 2016), ouvrant un marché dans le milieu de l’éducation pour les
          spécialistes de la santé, dont le volet des services psychosociaux (Prud’homme,
          2018).

5 
Au milieu du 20e siècle, les services professionnels en
          éducation continuent de se multiplier. Les écoles françaises instaurent les tests
          collectifs administrés par les psychologues scolaires (Huteau, 1999). Vers 1960 jusqu’à la
          fin des années 1970 au Québec, il y a une arrivée massive des personnes conseillères
          d’orientation dans les écoles (+592 % de 1965 à 1979) (Viviers, 2014). Leurs tâches se
          transforment pour intégrer plus de séances d’information, d’observation et d’intervention
          pour répondre aux besoins de tous (Boily et al., 2023). Leurs interventions prennent
          progressivement en compte la vie scolaire et l’environnement des élèves plutôt que de se
          concentrer sur l’individu (Pope, 2000). De plus, la commission Parent amène l’obligation
          du milieu scolaire d’accueillir tous les enfants jusqu’à 15 ans et crée la politique
          formelle de «l’enfance inadaptée» avec l’appellation d’élève en difficulté d’apprentissage
          et d’adaptation (EDAA). La politique ne considère plus seulement le handicap ou le
          quotient intellectuel (QI), mais des troubles plus diversifiés. Le PPE agit donc en lien
          avec le diagnostic de l’élève qui est nécessaire pour être en classe spéciale, ce qui
          détermine ainsi le financement des services dans les écoles. La politique circonscrit qui
          devient l’expert exclusif de certains diagnostics au sein du PPE (Prud’homme, 2018).
        

6 
À partir des années 1980, le modèle clinique est définitivement délaissé pour mettre
          l’accent sur l’environnement, le contexte d’apprentissage et le milieu familial de l’élève
          (Goguen et Montreuil, 2016). De plus, les tensions liées aux actes réservés s’exacerbent
          au Québec. Certains milieux embauchent sous d’autres titres (p. ex. techniciens et
          techniciennes en éducation spécialisée) des personnes pour réaliser des actes qui relèvent
          de la compétence du PPE. Pour pallier cet enjeu, un diplôme de deuxième ou troisième cycle
          devient une exigence pour certains actes et titres (Prud’homme, 2018). De surcroît, la
          crise budgétaire de l’État de 1985 réduit les effectifs de 21 % en adaptation scolaire et
          précarise les conditions d’emploi (Prud’homme, 2018). Entre 1983 et 1986, les EDAA
          alternent désormais entre classe régulière et spéciale. Au secondaire, le nombre de
          diagnostics augmente en raison de l’intégration des troubles de comportements aux EDAA. En
          1988, la Loi sur l’instruction publique mentionne
          l’importance des SEC à l’adaptation scolaire (Prud’homme, 2018) et donne l’autorité de
          l’organisation du travail aux directions d’établissement. En effet, cette loi soutient que
          chaque élève a le droit de recevoir des services d’enseignement et des SEC gratuitement et
          «les modalités de mise en oeuvre des services éducatifs doivent être adaptées aux besoins
          de l’élève DAA au terme d’une évaluation de ses besoins et de ses capacités, réalisée par
          l’organisme scolaire» (Protecteur du citoyen, 2022, p. 15). 

7 
À partir des années 2000, le système éducatif québécois s’intéresse à la
          différenciation pédagogique et au soutien individualisé tout en voulant éviter la logique
          du diagnostic à tout prix. Ceci a eu pour résultat la création de la catégorie d’«élève à
          risque», pour identifier certains élèves en attente d’un réel diagnostic. Plusieurs
          acteurs comme les parents critiquent ce modèle en soulevant le droit au diagnostic: ils
          ont de plus en plus recours au milieu de la santé ou au secteur privé pour l’obtenir
          (Prud’homme, 2018). Inversement, en 2003, la politique de l’adaptation scolaire crée des
          ententes complémentaires entre le milieu de la santé et celui de l’éducation, apportant
          parfois une vision médicale dans ce dernier (Jasmin et al., 2019). 

8 
Finalement, le financement des SEC est soumis aux principes de la nouvelle gestion
          publique, qui prône notamment l’efficacité économique, parfois au détriment du lien social
          et de l’accès universel aux services (Grenier et Bolduc, 2021). Ce modèle de financement
          est critiqué par plusieurs acteurs du milieu (Association québécoise des cadres scolaires
          [AQCS], 2023; Dion-Viens, 2023; Fédération des centres de services scolaires du Québec
          [FCSSQ], 2022; FPPE-CSQ, 2020; Protecteur du citoyen, 2022), notamment car il s’apparente
          au modèle médical, basé sur une individualisation des mesures et un système de codage des
          élèves qui correspond à leur diagnostic (Gallant et al., 2021; Protecteur du citoyen,
          2022). Ainsi, le nombre d’heures de services correspondant aux codes assignés n’est pas
          atteint, le financement peut se voir réduit même si les besoins sont encore présents
          (Couturier et Hurteau, 2018). Par conséquent, le PPE accorde une grande partie de son
          temps à l’évaluation plutôt qu’à l’intervention ou au soutien aux familles et aux
          équipes-écoles (Protecteur du citoyen, 2022), ce qui le place dans une situation de double
          contrainte où il doit répondre à des exigences associées au modèle médical, tout en
          essayant de prôner une vision universelle basée sur la prévention et la collaboration
          (FPPE-CSQ, 2024; Paquette et al., 2023). 

9 
En somme, comprendre l’évolution des rôles du PPE et le mode de financement des SEC
          permet de situer le contexte dans lequel certains RPS ont émergé et peuvent avoir une
          incidence négative sur la santé mentale du PPE. 
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10 
Les RPS sont des «facteurs qui sont liés à l’organisation du travail, aux pratiques
          de gestion, aux conditions d’emploi et aux relations sociales et qui augmentent la
          probabilité d’engendrer des effets néfastes sur la santé physique et psychologique des
          personnes exposées» (Institut national de santé publique du Québec [INSPQ], 2016, cité
          dans INSPQ, s. d.). Trois RPS pouvant affecter la santé mentale du PPE ont clairement
          émergé lors de la recension: la charge de travail, la (non-)reconnaissance et le (manque
          de) soutien des collègues et de la direction.

11 
La charge de travail inclut les évaluations objectives et subjectives de la quantité
          du travail à accomplir, des exigences intellectuelles et émotionnelles requises et des
          contraintes de temps et de ressources (Commission des normes, de l’équité et de la santé
          sécurité du travail CNESST, s. d.; INSPQ, s. d.). La reconnaissance au travail réfère aux
          moyens pour souligner les contributions des personnes à l’organisation et peut prendre
          différentes formes: sociale et/ou de la pratique de travail (p. ex.: marques d’estime,
          reconnaissance de l’expertise), organisationnelle (p. ex.: sécurité d’emploi) et
          économique (p. ex.: salaire juste) (Brun et Dugas, 2002; CNESST, s. d.). Enfin, le soutien
          des collègues et des gestionnaires (ou de la direction) peut prendre plusieurs formes,
          dont le soutien opérationnel (p. ex.: clarifier les rôles, allouer du temps) et émotionnel
          (p. ex.: lien de confiance, faire preuve d’écoute) (CNESST, s. d.).

 4. Méthodologie [image: Retour au plan de l'article]
12 
Nous avons effectué une revue de littérature narrative (Petticrew et Roberts, 2006)
          fondée sur une recherche documentaire scientifique et sur la littérature grise en ayant
          pour objectif d’explorer l’état des connaissances portant sur les conditions d’exercice du
          travail et la santé mentale du PPE. Bien que le but ne soit pas une revue systématique,
          cet exercice a permis de cibler des RPS susceptibles d’influencer la santé mentale du
          PPE.

13 
La recension des écrits scientifiques s’est effectuée avec le moteur de recherche
          Sofia de la bibliothèque de l’Université Laval (qui inclut 74 bases de données, dont
          Cairn, Érudit, JStor, Medline, PsychArticles et ERIC) et Google Scholar pour sélectionner
          des publications portant sur le travail et/ou sur la santé mentale du PPE. Les critères
          d’inclusion étaient: 1) avoir été relues par un comité de pairs; 2) avoir été publiées
          après 2010 et 3) être en français ou en anglais. Le tableau 1 ci-dessous présente les
          mots-clés utilisés dans les requêtes, en utilisant du vocabulaire libre, en anglais et en
          français. Ils ont été choisis en fonction de la question de recherche en visant un large
          éventail de cadres théoriques.

[image: Mots-clés] Tableau 1 Mots-clés
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14 
La recherche documentaire inclut l’exploration de la littérature grise produite au
          Québec par des acteurs du réseau de l’éducation et des organisations s’y intéressant
          (p. ex.: organisations syndicales, ordres professionnels, associations patronales, État
          québécois). Ces acteurs sont des personnes expertes de terrain connaissant bien les enjeux
          ayant un impact sur le travail du PPE. La documentation inclut des publications
          gouvernementales, des mémoires et des thèses de recherche, des mémoires déposés à
          l’Assemblée nationale, une revue de presse récente et des enquêtes. Ces sources permettent
          d’obtenir des informations riches, originales et d’actualité qui ne se retrouvent pas dans
          la littérature scientifique (Schöpfel, 2015). Elle brosse également un portrait sous
          divers angles: syndical, patronal et gouvernemental. Elle constitue en quelque sorte une
          documentation organisationnelle permettant de comprendre le sens que les acteurs donnent à
          leur expérience (Paillé et Muchielli, 2021). Ces documents ont été retrouvés sur les sites
          internet des organisations en question ou nous ont été acheminés directement par
          celles-ci. Nous avons retenu seulement les documents qui contenaient des informations à
          jour (p. ex. qui reflètent la situation institutionnelle actuelle). Les documents
          rapportant de l’information présente ailleurs (p. ex.: communiqués de presse, articles de
          journaux) ont été exclus.

15 
Au total, 38 articles scientifiques et 28 autres documents ont été repérés. Compte
          tenu de l’hétérogénéité des sources (scientifiques, littérature grise), des cadres
          théoriques et conceptuels et des méthodes d’enquête (historique, qualitative,
          quantitative, etc.), les textes ont été analysés en employant une synthèse narrative, qui
          consiste à organiser les résultats selon les thèmes centraux de la question de recherche
          (Petticrew et Roberts, 2006). Les thèmes ont été dégagés de manière inductive. L’intention
          originale n’était pas de regrouper le matériel selon le cadre analytique des RPS, mais
          certains RPS sont ressortis comme étant des thèmes récurrents. Une fois ce constat établi,
          nous avons utilisé les thèmes «charge de travail», «reconnaissance» et «soutien social»
          pour présenter les résultats. Les trois premières auteures se sont concertées à plusieurs
          reprises afin de s’entendre sur la catégorisation et l’interprétation du contenu des
          sources.

 5. Résultats [image: Retour au plan de l'article]
16 
Peu d’études portent spécifiquement sur le bien-être du PPE ou sur une comparaison
          de la réalité des différents emplois entre eux (Brittle, 2020; Joríf, 2018; Shyman, 2010).
          La plupart des études sur les PPE portent sur une seule profession (p. ex.: orthophoniste,
          conseillère et conseiller d’orientation) ou sur l’ensemble du personnel scolaire
          (Aboutalebi Karkavandi et al., 2022; Lester et al., 2020; O’Brennan et al., 2017) et
          mettent principalement l’emphase sur la réalité du personnel enseignant (Cann et al.,
          2022). 

 5.1 Portrait statistique de la santé mentale du PPE [image: Retour au plan de l'article]
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Selon l’INSPQ (2025), 55,4 % du PPE oeuvrant dans des écoles primaires et
          secondaires vivrait une détresse psychologique élevée ou très élevée. Parmi ces derniers,
          41,67 % affirment que cette détresse est complètement reliée au travail et 53,41 %
          affirment qu’elle y est partiellement reliée (INSPQ, 2025). Plusieurs membres du PPE
          rapportent qu’il se sentent souvent émotionnellement exténués, ont de la difficulté à
          tisser des liens amicaux au travail, ressentent de l’impuissance en constatant l’ampleur
          des besoins non comblés et n’ont pas l’énergie d’effectuer les tâches domestiques
          nécessaires (Couturier et Hurteau, 2018). Ces indicateurs de l’épuisement professionnel
          ont notamment été associés à la charge de travail élevée, au travail qui manque de sens, à
          la capacité d’accomplissement professionnel et au climat de travail (Couturier et Hurteau,
          2018; INSPQ, 2025). En raison de leurs conditions de travail, plusieurs personnes
          professionnelles estiment que l’épuisement professionnel est inévitable (Manley et Farren,
          2024).
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Environ 55 % du personnel scolaire sondé par l’INSPQ (2025) en 2022 s’était absenté
          pour des raisons de santé durant l’année précédant l’enquête, et, parmi ceux-ci, environ
          30 % du PPE cite les problèmes psychologiques (épuisement, dépression et anxiété) comme
          raison principale pour cette absence. De plus, près de 55 % du personnel scolaire
          affirment avoir effectué du présentéisme-maladie (travailler en étant malade et malgré
          l’impression qu’il aurait dû ne pas travailler). Parmi eux, la moitié (50 %) des PPE
          évoquent les problèmes psychologiques comme principale raison. Le personnel sondé estime
          que le présentéisme-maladie fait en sorte de réduire leur productivité de 30 à 50 %
          (INSPQ, 2025). 

 5.2 Risques psychosociaux du travail du PPE [image: Retour au plan de l'article]
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Près de 73 % du PPE estime que sa charge de travail est élevée (INSPQ, 2025) et 61 %
          indique une surcharge de travail (FPPE-CSQ, 2023). De plus, 86 % effectuent des heures
          supplémentaires et 43 % sont d’avis que ce nombre d’heures augmente (Couturier et Hurteau,
          2018). Plusieurs raisons expliquent cette surcharge de travail. D’abord, le fait d’être en
          relation avec des humains exige du «travail émotionnel» pouvant entraîner des émotions
          envahissantes si une juste distance n’est pas appliquée (Melou et Dagot, 2018). Ce travail
          peut mener notamment à l’insatisfaction professionnelle et à l’épuisement professionnel
          (Weaver et Allen, 2017). Ensuite, le PPE estime que le temps alloué aux «tâches
          administratives» ne cesse d’augmenter et que les processus administratifs liés à
          l’approche centrée sur le diagnostic pour obtenir du financement sont lourds
          (Boily et al., 2023; Joríf, 2018; Protecteur du citoyen, 2022). Finalement,
          l’impossibilité de collaborer formellement avec l’équipe-école (p. ex.: réunions
          planifiées) implique que les échanges se font généralement dans l’informel (hors du
          travail, pendant les pauses) (Gamache, 2023). 
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Pour le PPE aux services à l’élève, des sources souvent évoquées sont: nombre élevé
          d’affectation à des écoles, de dossiers et de mandats à traiter, manque de personnel,
          hausse du nombre d’EHDAA ou nécessitant un suivi particulier qui complexifie le travail
          (Couturier et Hurteau, 2018; FPPE-CSQ, 2024; Gamache, 2023; Protecteur du citoyen, 2022).
          Le besoin de collaborer avec d’autres acteurs du milieu engendre aussi une multiplication
          de leurs rôles et des attentes exprimées à leur égard (Duchesne, 2016; Manley et Farren,
          2024). De leur côté, les personnes conseillères pédagogiques mentionnent une surcharge en
          raison de l’embauche massive de personnel enseignant non légalement qualifié, sans
          augmentation des effectifs pour y faire face (FPPE-CSQ, 2022). Les architectes et les
          ingénieurs soulignent le manque de cohérence dans l’organisation du travail, les outils ou
          logiciels déficients, manquants ou inadaptés (FPPE, 2018). La charge de travail peut aussi
          être expliquée par les difficultés rencontrées dans la gestion prévisionnelle des
          ressources humaines, comme les besoins des élèves fluctuent chaque année ou chaque étape
          (Protecteur du citoyen, 2022). De plus, le manque d’accès aux ressources expliquerait de
          manière globale la surcharge de travail du PPE. Environ le tiers du PPE considère comme
          insuffisant l’accès au personnel professionnel (40 %), aux ressources matérielles et à
          l’espace (36 %) et aux formations dont il a besoin (34 %) (Couturier et Hurteau, 2018).
          Certaines contraintes physiques (p. ex.: taille et âge des bâtiments) limiteraient la
          disponibilité des locaux adaptés au travail professionnel et/ou en équipe (FPPE, 2022), ce
          qui nuit à la confidentialité et la fluidité des échanges (FPPE, 2024). Dans ce contexte,
          environ 40 % du PPE estime ne pas toujours avoir les moyens pour effectuer un travail de
          qualité (INSPQ, 2025) et 33 % se disent dans l’incapacité d’accomplir adéquatement les
          tâches (Couturier et Hurteau, 2018). 
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Cette surcharge amène plusieurs membres du PPE à ne pas prendre de pauses pour
          avancer leurs tâches plus rapidement. Certaines ressentent aussi une responsabilité face à
          la charge de travail de leurs collègues (Manley et Farren, 2024). Plusieurs expriment le
          sentiment que l’environnement de travail met l’emphase sur la performance professionnelle
          et les résultats quantitatifs de l’emploi plutôt que sur leur bien-être (Manley et Farren,
          2024). Effectivement, la lourdeur des tâches administratives qui découle du mode de
          financement diminue le temps consacré en services directs aux élèves et accentue la
          perception de ne servir qu’à évaluer et à coder (FPPE-CSQ, 2020). Les tâches
          administratives viendraient empiéter sur celles jugées plus pertinentes par le PPE, telles
          que la planification, le développement et la réalisation d’interventions préventives
          (Couturier et Hurteau, 2018). Ceci mène à un manque de temps pour exercer son métier
          «selon les règles de l’art» (Kalkhoff et Collins, 2012; Quirion, 2016). 
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Cette situation mènerait à une perception de déprofessionnalisation et de
          dépossession de leur expertise (Quirion, 2016), ce qui engendre une «perte de sens et
          d’identité au travail»: plutôt que de concevoir
          leur rôle comme une relation d’aide, une pression est ressentie afin que leur travail
          s’inscrive dans une relation de services. Cela entraînerait une marchandisation du travail
          relationnel, où l’accent est mis sur la rentabilité des services au lieu de la qualité de
          la relation d’aide (Melou et Dagot, 2018) ou encore une impression que les tâches
          administratives soutiennent davantage la direction que les élèves (Joríf, 2018). De
          surcroît, plus de 71 % du PPE se sent contraint de travailler d’une façon qui heurte la
          conscience professionnelle au moins parfois (INSPQ, 2025). Finalement, entre 32 % et 43 %
          du PPE estime qu’il est difficile d’atteindre un équilibre sain entre la vie
          professionnelle et personnelle (Couturier et Hurteau, 2018; INSPQ, 2025). À ce sujet, près
          de 32 % du PPE sondé ressent un faible niveau de sens au travail (INSPQ, 2025). Ce dernier
          a été associé à l’absentéisme, au présentéisme, à l’augmentation de la consommation de
          substances psychoactives et à l’intention de quitter chez l’ensemble du personnel scolaire
          (INSPQ, 2025; Martel, 2021). 
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Près de la moitié du PPE estime que la reconnaissance de la valeur de son travail
          est insuffisante (Couturier et Hurteau, 2018; INSPQ, 2025). Les principales formes de
          non-reconnaissance répertoriées dans la recension sont le manque de reconnaissance de
          leurs rôles et expertises ainsi que le manque de reconnaissance économique et
          organisationnelle.

24 
En ce qui concerne la «reconnaissance des rôles et des expertises», le PPE ressent
          souvent un décalage et un manque de compréhension des différents rôles et mandats
          (Gamache, 2023; Lamash et Fogel, 2021; Manley et Farren, 2024; Protecteur du citoyen,
          2022). À titre d’exemple, le personnel aux services aux élèves déplore la conception
          erronée selon laquelle les interventions effectuées impliquent surtout des évaluations
          diagnostiques ou des suivis individuels. De leur côté, les bibliothécaires estiment que
          leur contribution à la réussite éducative est méconnue (FPPE-CSQ, 2024; Protecteur du
          citoyen, 2022; Quirion, 2017). 
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Ce manque de reconnaissance serait à la fois une cause et une conséquence du manque
          de collaboration du PPE au sein d’équipes multidisciplinaires. Cette lacune serait due à
          des obstacles tels que: devoir desservir plusieurs écoles, le manque de stabilité dans les
          affectations, la méconnaissance des bienfaits de ces équipes par certains membres de la
          direction et du personnel scolaire, la non-valorisation des rencontres multidisciplinaires
          et de la prévention et la non-reconnaissance de leur pertinence (FPPE-CSQ, 2024;
          Protecteur du citoyen, 2022; Shyman, 2010). En raison du nombre élevé de postes non
          comblés dans certaines professions, certaines directions doivent retirer les PPE des
          rencontres multidisciplinaires. De plus, le manque de consensus quant à son rôle pousse
          aussi le PPE à prendre ou à se faire confier plusieurs rôles qui ne sont pas les leurs
          (Joríf, 2018). C’est le cas notamment des orthopédagogues, des personnes conseillères
          pédagogiques, des orthophonistes et des personnes conseillères d’orientation qui vont
          jusqu’à percevoir un flou dans la représentation de leur propre profession (Boily et al.,
          2023; Hanin et al., 2021; Viviers, 2014). D’ailleurs, il semble être courant pour le PPE
          de devoir prouver sa légitimité aux yeux des autres acteurs du milieu (Hanin et al.,
          2021). Ces enjeux engendrent des tensions entre les différents titulaires des postes
          professionnels et créent une pression supplémentaire en vue d’accentuer les interventions
          individualisée afin de soulager les besoins criants dans les écoles (Beaumont et al.,
          2011; FPPE-CSQ, 2024; Protecteur du citoyen, 2022; Quirion, 2017). 
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Le «manque de reconnaissance économique» se manifeste par des écarts salariaux entre
          le secteur privé et le secteur public, entre les secteurs de l’éducation et d’autres
          secteurs publics (p. ex.: fonction publique, secteur de la santé) et entre les catégories
          d’emploi au sein même du secteur scolaire, notamment entre le personnel enseignant et les
          postes de conseillance pédagogique (AQCS, 2023). Ensuite, environ 30 % du PPE effectue des
          heures supplémentaires non reconnues (Couturier et Hurteau, 2018), notamment car il
          ressent une obligation d’en effectuer pour accomplir son travail sans les déclarer à
          l’employeur (McCallum, 2021). Finalement, environ 24 % du personnel professionnel non
          enseignant vivrait de «l’insécurité d’emploi» (Grenier et Bolduc, 2021) en raison
          notamment de la variabilité du financement octroyé qui mène à des contrats de courte durée
          ou à temps partiel (AQCS, 2023; FPPE-CSQ, 2018; Protecteur du citoyen, 2022). 
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Ce manque de reconnaissance économique a des conséquences sur le PPE. Par exemple,
          Manley et Farren (2024) ont démontré que 67 % du PPE ressent de la frustration par rapport
          au plus grand nombre d’heures de travail qu’il effectue comparativement aux collègues au
          privé, et ce, pour un plus bas salaire. De plus, 31 % du PPE rapporte que la fin de
          l’année scolaire est angoissante, car il ne sait pas s’il aura un emploi l’année suivante
          et 23 % d’entre eux considèrent que leur salaire ne permet pas de répondre à leurs besoins
          et obligations, en raison notamment du travail à temps partiel (Couturier et Hurteau,
          2018). Par conséquent, plusieurs quittent vers le secteur privé, et le recours au secteur
          privé pour obtenir des services augmente (FPPE-CSQ, 2022; Protecteur du citoyen, 2022).
          Cette pratique nuit à la reconnaissance de l’expertise des PPE et la possibilité de
          travailler en collaboration. En effet, le recours à une expertise externe peut mener à des
          recommandations parfois inapplicables faute de moyens, et l’équipe-école n’est pas
          accompagnée par un membre du PPE ayant cette expertise dans l’élaboration du plan
          d’intervention et sa mise en oeuvre (Protecteur du citoyen, 2022). 
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Environ 25 % du PPE ressent un faible niveau de soutien des collègues et environ
          29 % perçoit un faible niveau de soutien du supérieur (INSPQ, 2025). Certains membres du
          PPE sont d’avis que l’appui est insuffisant de la part des collègues de la même catégorie
          d’emploi (15 %), des autres collègues (22 %) et de la direction (25 %) (Couturier et
          Hurteau, 2018).
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Le «faible soutien des collègues» pourrait s’expliquer en partie par les conditions
          d’exercice du travail du PPE qui nuisent à leur capacité de travailler en collaboration,
          et donc, de tisser des liens avec les autres membres du personnel scolaire (Gamache, 2023;
          Shyman, 2010). De plus, les relations entre le PPE et le personnel enseignant peuvent être
          empreintes de tensions: c’est le cas lorsque les membres du corps enseignant perçoivent le
          rôle des personnes conseillères pédagogiques comme consistant à imposer des changements
          dans la manière d’enseigner, qui viennent «d’en haut» (Duchesne, 2016; Joríf, 2018;
          Orianne et Draelants, 2010). Les mauvaises relations avec le personnel enseignant serait
          pour le PPE une des grandes sources d’insatisfaction à l’égard de son travail (Goguen et
          Montreuil, 2016; O’Brennan et al., 2017).
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Au sein du PPE, puisque les différentes professions sont rarement appelées à
          collaborer, la mise en place de soutien mutuel peut représenter un certain défi
          (Boily et al., 2023; Shyman, 2010). De plus, le soutien fourni par les collègues n’est pas
          toujours bénéfique, car les personnes se disant assez épuisées requièrent plus de soutien
          et donc, dès lors qu’un seul membre est en état d’épuisement, la charge du PPE s’en
          ressent (Aboutalebi Karkavandi et al., 2022; Cann et al., 2022). De surcroît, lorsqu’un
          degré d’épuisement professionnel est vécu par un seul membre de l’équipe, la quantité et
          de la qualité de la communication au sein de l’équipe diminuent (Aboutalebi
          Karkavandi et al., 2022). 
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Le manque de «soutien de la direction» est généralement d’ordre «opérationnel»,
          c’est-à-dire le soutien centré sur la tâche pour réaliser son travail. Par exemple, le PPE
          manquerait de temps pour rencontrer les collègues pour collaborer, et de ressources
          nécessaires pour agir en prévention et adapter les interventions aux besoins des élèves
          (FPPE-CSQ, 2024). De plus, le PPE ressent peu de soutien en matière de supervision de son
          travail, de la rétroaction offerte (Kovač et al., 2017), de soutien lors des situations
          difficiles (Ravon, 2009) ni ne perçoit de balises claires (Boily et al., 2023; Shyman,
          2010). Le PPE attribue ce manque de soutien à un manque de compréhension de la nature et
          de la réalité de son travail, de temps de collaboration et de disponibilité du personnel
          de direction (Couturier et Hurteau, 2018). Pour terminer, la rotation même du personnel de
          direction fait en sorte que la perception des rôles change et donc que l’attribution des
          tâches ou la légitimité des actions seront perçues différemment (Cervoni et DeLucia-Waack,
          2011). Par conséquent, certaines personnes professionnelles perçoivent que les directions
          ne possèdent pas une bonne compréhension du rôle de chacun au sein de l’établissement ni
          de l’importance de la collaboration entre ces personnes (FPPE-CSQ, 2024; Joríf, 2018).
          D’ailleurs, le manque de ce type de soutien peut être l’une des causes des difficultés de
          rétention du PPE (Ferney Harris et al., 2009). 
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Le présent article a démontré comment l’historique des professions en éducation et
          le mode de financement des SEC permettent d’expliquer certaines contradictions menant à
          des RPS qui peuvent avoir un impact sur la santé mentale du PPE. Les principaux RPS
          repérés dans la littérature sont la charge de travail élevée, le manque de reconnaissance
          et le manque de soutien. La charge de travail élevée découle notamment de la perception
          que les tâches administratives et/ou liées au diagnostic empiètent sur le temps qui
          pourrait être alloué à la prévention ou à l’intervention collective. Cette charge
          supplémentaire fait écho au phénomène de la «bureaucratisation de la clinique» dans le
          secteur de la santé, lui-même associé par plusieurs à la nouvelle gestion publique
          (Grenier et Bolduc, 2021; Ouellet, 2016). De plus, le manque de temps de collaboration et
          d’intégration aux équipes-écoles est vécu comme un manque de reconnaissance de l’expertise
          du PPE et l’empêche de bénéficier pleinement des interactions avec ses collègues et du
          soutien de ces derniers (Gamache, 2023; Boily et al., 2023). Les obstacles à la
          collaboration ont également été étudiés dans d’autres pays, comme la Suisse et le
          Royaume-Uni, et incluent le manque de ressources financières, les réserves exprimées par
          le personnel enseignant par rapport aux approches inclusives et les cultures
          organisationnelles axées sur des modèles pédagogiques traditionnels, ce qui pousse le PPE
          à devoir justifier sa pertinence et négocier son rôle auprès des autres acteurs
          (Allenbach, 2021; Noël, 2024; Payler et Georgeson, 2013). 
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La littérature consultée permet de comprendre que les RPS vécus par le PPE ne sont
          pas d’ordre individuel ni des éléments isolés ou ponctuels. Ils sont issus et alimentés
          par des pratiques qui sont considérées comme normales ou nécessaires dans le milieu de
          l’éducation: faire des heures supplémentaires non rémunérées, prioriser la gestion de
          crise au détriment de la prévention, etc. Ces risques s’expliquent par des facteurs
          institutionnels interreliés, tels que la nouvelle gestion publique, le modèle de
          financement des SEC et l’actuelle pénurie de main-d’oeuvre scolaire. Ces contraintes
          semblent être au coeur des tensions vécues par le PPE, que l’on pourrait qualifier de
          souffrance éthique (Dejours, 1998): résultat de devoir accomplir des actes dans son
          travail qui sont réprouvés moralement par le sujet qui les pose, par exemple, lorsqu’il
          doit agir selon une logique de diagnostic et de reddition de comptes au lieu de se
          concentrer sur des actions à visée préventive et collective. Finalement, combiner la
          littérature scientifique et grise offre un éclairage complémentaire sur une même
          problématique. La littérature grise nous a permis de recueillir des données spécifiques au
          Québec auprès des acteurs du terrain directement, alors que la littérature scientifique
          offre des connaissances plus approfondies relatives à certaines professions en
          particulier.
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La revue de la littérature fait état des RPS auxquels le PPE est exposé, ce qui peut
          être utile aux employeurs qui doivent identifier les RPS et les inclure dans leurs
          programmes de prévention depuis l’adoption de la Loi
          modernisant le régime de santé et de sécurité du travail. Elle propose
          également des recommandations visant à réduire les RPS et à promouvoir la santé mentale du
          PPE. Elles sont déclinées en trois axes: le modèle de financement des SEC, la
          collaboration interdisciplinaire et la reconnaissance du PPE.
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Premièrement, plusieurs acteurs du milieu de l’éducation ont formulé des
          recommandations pour revoir le modèle de financement (Dion-Viens, 2023; FCSSQ, 2022;
          FPPE-CSQ, 2020; Protecteur du citoyen, 2022). Par exemple, l’instauration de ratios de
          base de PPE dans les centres de services scolaires (CSS) ou les écoles permettrait
          d’assurer la continuité des services, d’éviter le recours au privé et d’agir en prévention
          auprès des élèves. Par ailleurs, plusieurs soulignent l’importance des travaux liés au
          projet 294, appelé programme «OSER» du MEQ pour la transformation du modèle de financement
          et d’organisation des services aux élèves à besoins particuliers (Dion-Viens, 2023). En
          plus de mieux répondre à la Loi sur l’instruction
          publique qui précise que les SEC doivent être offerts selon les besoins des
          élèves, un modèle de financement permettant une réelle adaptation scolaire réduirait la
          charge de travail administrative du PPE et faciliterait le travail collaboratif. 
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Deuxièmement, tous les acteurs doivent établir une vision claire de l’inclusion
          scolaire et définir des priorités en conséquence (FPPE-CSQ, 2020; Gamache, 2023; Noël,
          2024) qui valorisent le travail collaboratif en l’enchâssant dans leurs plans d’action, en
          réorganisant les SEC et en prévoyant les espaces et les budgets pour le faire. De plus, la
          collaboration interdisciplinaire pourrait prendre une place plus importante dans la
          formation initiale et continue du personnel enseignant et de direction (Beaumont et al.,
          2011; Protecteur du Citoyen, 2022). Ainsi, le PPE se sentirait davantage inclus aux
          équipes-écoles et pourrait bénéficier d’un plus grand soutien des collègues et de la
          direction. Le travail collaboratif permettrait le partage d’expertises et le
          décloisonnement des pratiques, ce qui favoriserait la mise en place de pratiques
          inclusives en vue de la réussite de tous les élèves (Allenbach et al., 2021;
          Beaumont et al., 2011). 
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Finalement, la clarification des rôles et la valorisation des expertises du PPE
          auprès de l’ensemble du personnel permettraient de faciliter la collaboration
          interprofessionnelle, mieux reconnaître le PPE et promouvoir sa santé mentale
          (Boily et al., 2023; FPPE, 2022). De plus, la reconnaissance économique et
          organisationnelle pourrait être améliorée en bonifiant la rémunération du PPE, et en lui
          octroyant un plus grand nombre de postes permanents et à temps plein. Ces mesures
          aideraient à stabiliser le personnel, consolider les équipes et réduire l’insécurité
          d’emploi (AQCS, 2023; Chartrand et al., 2023). 

38 
Agir sur ces trois grandes catégories de facteurs permettrait de prévenir les RPS
          auxquels est exposé le PPE et à bonifier les facteurs de protection en réduisant leur
          charge de travail associée aux tâches administratives, aux interventions individuelles et
          à la négociation de leur rôle. En valorisant davantage l’expertise du PPE et en
          l’intégrant aux équipes multidisciplinaires, celui-ci serait mieux reconnu et soutenu, son
          travail retrouverait son sens, et sa souffrance éthique serait réduite. Toutes ces mesures
          pourraient améliorer sa santé mentale. Finalement, ces actions faciliteraient l’attraction
          et la rétention du PPE (AQCS, 2023; Chartrand et al., 2023), ce qui contribuerait à la
          fois à réduire la surcharge de travail et à promouvoir la santé mentale de l’ensemble du
          personnel scolaire.
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La revue de la littérature comporte certaines limites. En raison de la nature éparse
          des études scientifiques, il est possible que certaines d’entre elles n’aient pas été
          repérées en raison notamment des mots-clés utilisés. Des recensions futures pourraient
          inclure davantage de mots-clés en lien avec RPS, comme «reconnaissance», «soutien» et
          «souffrance éthique». De plus, les écrits sur les autres catégories de personnel scolaire
          auraient permis d’établir un portrait plus complet de la réalité au travail du PPE
          (p. ex.: la conception que se font les autres acteurs de leur rôle et de la
          collaboration). Ensuite, bien que la collaboration de plusieurs acteurs du milieu ait
          permis de repérer la littérature grise, il se peut que certains écrits n’aient pas été
          recensés. Finalement, la nature politique des organisations concernées et des questions
          traitées introduit nécessairement des biais qui peuvent avoir influencé le choix et le
          contenu des thèmes abordés. Néanmoins, les résultats permettent de dégager des hypothèses
          pouvant être validées, nuancées et/ou invalidées par la recherche future.
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À titre d’exemple, des entretiens qualitatifs avec des personnes professionnelles
          recrutées via divers canaux pourrait offrir un
          portrait plus nuancé et de tenir compte des facteurs qui favorisent la santé mentale au
          travail. Ces entretiens pourraient explorer la présence ou non de facteurs de protection,
          comme le soutien social et le sens du travail, ainsi que les facteurs individuels,
          organisationnels et institutionnels qui peuvent les favoriser. De plus, des questionnaires
          quantitatifs déployés à l’échelle du Québec permettraient de comparer l’exposition aux RPS
          selon les professions et selon les contextes institutionnels (p. ex.: région, type
          d’établissement) et d’obtenir un portrait plus précis des enjeux spécifiques à chacune
          d’entre elles. 

41 
En conclusion, le contexte historique et institutionnel dans lequel s’inscrit le
          travail du PPE permet de comprendre les RPS qui en découlent. Une revue de la littérature
          scientifique et grise a permis de dégager trois catégories de RPS susceptibles
          d’influencer négativement la santé mentale du PPE: la surcharge de travail, la faible
          reconnaissance et le faible soutien des collègues et de la direction. Elle a aussi mené à
          l’identification de quelques implications pratiques pour les établissements scolaires et
          pour l’État.
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Résumé
Cet article examine la violence physique exercée par des élèves envers les éducatrices en service de garde scolaire, un phénomène encore peu documenté. À partir d’une étude qualitative menée auprès de 33 éducatrices oeuvrant dans des écoles primaires publiques au Québec, l’analyse met en lumière l’ampleur de la violence vécue et les facteurs organisationnels qui en favorisent la manifestation et l’invisibilisation. Les résultats révèlent que la surcharge de travail, le manque de reconnaissance, l’isolement professionnel et l’absence de soutien institutionnel contribuent à la banalisation de ces situations. À partir du modèle «demandes-ressources au travail», l’étude propose une lecture organisationnelle de la violence et ouvre la voie à des pistes pour sa prévention dans les établissements scolaires.
Mots clés : santé mentale, écoles, éducatrices, violence au travail, facteurs organisationnels, facteurs de risques psychosociaux du travail, intégration et maintien en emploi

Abstract
“It’s part of the job”: Psychosocial risks and the invisibility of violence against female educators in schoolsThis article examines the phenomenon of physical violence by students against female educators in school daycares—a phenomenon that is still poorly documented. The analysis, based on a qualitative study of 33 female educators working in public primary schools in Quebec, highlights the magnitude of the violence that female educators experience and the organizational factors that contribute to its prevalence and invisibility. Results show that work overload, professional isolation, lack of recognition and absence of institutional support contribute to these situations being trivialized. Drawing on the “job demands-resources” model, the study proposes an organizational reading of violence and opens avenues for preventing violence in educational institutions.
Keywords : mental health, schools, educators, workplace violence, organizational factors, psychosocial risk factors in the workplace, integration and job retention

Resumen
“Forma parte del trabajo”: riesgos psicosociales e invisibilización de la violencia hacia las educadoras en el ámbito escolarEste artículo examina la violencia física ejercida por los alumnos hacia las educadoras en los servicios de guardia escolar, un fenómeno aún poco documentado. A partir de un estudio cualitativo realizado con 33 educadoras que trabajan en escuelas primarias públicas de Quebec, el análisis pone de relieve la magnitud de la violencia experimentada y los factores organizacionales que favorecen tanto su ocurrencia como su invisibilización. Los resultados revelan que la sobrecarga de trabajo, la falta de reconocimiento, el aislamiento profesional y la ausencia de apoyo institucional contribuyen a la banalización de estas situaciones. Basándose en el modelo de “demandas y recursos en el trabajo”, el estudio propone una lectura organizacional de la violencia y abre el camino a nuevas perspectivas para su prevención en los establecimientos escolares.
Palabras clave : salud mental, escuelas, educadores, violencia en el lugar de trabajo, factores organizacionales, factores de riesgo psicosocial en el trabajo, integración y retención en el empleo
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 1. Problématique [image: Retour au plan de l'article]
1 
La violence au travail constitue une atteinte aux droits de la personne, compromet l’égalité des chances, est incompatible avec le travail décent et touche disproportionnellement les femmes, ce qui peut les empêcher d’entrer sur le marché du travail, d’y rester et d’y progresser (Organisation internationale du travail [OIT], 2019; 2022). À l’échelle mondiale, 6,1 % des travailleurs et travailleuses auraient vécu de la violence physique au cours des cinq dernières années (OIT, 2022). La violence au travail entraîne diverses conséquences. Elle nuit à la santé mentale, physique et sexuelle, à la dignité et à l’environnement familial et social des personnes exposées (OIT, 2019). Elle est associée à la détresse psychologique (Lippel et al., 2011), au syndrome de stress post-traumatique (Einarsen, 1999), aux idées suicidaires (Leach et al., 2017), à la dépression, à l’anxiété, ainsi qu’à des sentiments de honte, de dégoût, de méfiance et d’impuissance (Carter et al., 2013; Einarsen et al., 2015). Sur le plan social, de nombreuses victimes subissent un isolement progressif, tant de la part de leurs collègues que de leurs réseaux familial et social (Lutgen-Sandvik et al., 2007). Sur le plan organisationnel, la violence au travail est associée à une hausse de l’absentéisme et du taux de roulement, à une diminution de la performance et de la mobilisation du personnel et à une augmentation des coûts pour les employeurs (Nielsen et al., 2016; Nielsen et Einarsen, 2012).

2 
Pour lutter contre cette violence, plusieurs organisations se sont mobilisées au cours des dernières années. Adoptée en 2022, la Convention internationale sur la violence et le harcèlement postule que la violence au travail est intolérable et doit être éradiquée. Au Québec, la modernisation du régime de santé et de sécurité du travail amorcée en 2021 renforce la protection des travailleurs et les obligations des employeurs à l’égard de la violence au travail (Légis-Québec, 2021). De plus, le projet de loi n° 42  adopté en 2024 impose de nouvelles obligations aux employeurs, dont la mise en place de politiques de prévention, la formation obligatoire du personnel et la gestion stricte des plaintes relatives à la violence au travail. 

 1.1 Le secteur de l’éducation, particulièrement à risque de violence physique [image: Retour au plan de l'article]
3 
Le secteur de l’éducation est l’un des plus durement touchés par la violence au travail, en particulier par la violence physique (OIT, 2016). La violence envers les personnes enseignantes a été en hausse constante au Canada entre 1983 et 2019 (Montgomery, 2019). Au Québec, 23 % des accidents du travail liés à la violence physique surviennent dans ce secteur (Commission des normes, de l’équité, de la santé et de la sécurité du travail [CNESST], 2023). Une récente étude rapporte que 32 % du personnel scolaire travaillant dans les écoles primaires et secondaires publiques au Québec aurait subi au moins une agression physique au cours de l’année scolaire 2021-2022 et cette violence serait commise à 95 % par des élèves (Pelletier et al., 2025). Malgré l’intérêt croissant pour la violence au travail en éducation, la majorité des études demeure axée sur la violence envers les élèves, tandis que celles sur la violence au travail s’intéressent principalement aux personnes enseignantes et parfois aux directions; par conséquent, très peu portent sur les autres catégories d’emploi, comme les éducatrices en milieux scolaires. Le fait d’être victime de violence de la part des élèves serait fortement lié aux symptômes anxieux, dépressifs et somatiques rapportés par les personnes enseignantes, aux taux d’absentéisme de celles-ci, en plus d’avoir des impacts négatifs sur la qualité de leur travail, leur motivation et leur engagement au travail (Galand et al., 2007; Montgomery, 2019). Selon Montgomery (2019), ces facteurs peuvent entraîner une instabilité en classe et affecter la qualité de l’éducation. 

4 
Rasmussen et al. (2013) mettent en lumière un phénomène de normalisation de la violence dans le secteur de l’éducation, où ces situations tendent à être perçues comme faisant partie du quotidien ou de la normalité du travail enseignant. Selon ces auteurs, cette normalisation invisibilise la violence, celle-ci n’étant pas signalée par le personnel et la direction. Montgomery (2019) note que cette invisibilité serait présente au Canada, où les personnes enseignantes ne signaleraient pas les situations de violence dont elles sont victimes par honte, crainte de nuire à leur image, peur des répercussions pour elles et pour les élèves ou parce qu’elles ont l’impression que l’administration attend qu’elles règlent ces problèmes d’elles-mêmes. Espelage et al. (2013) associent des taux élevés de violence à des climats organisationnels malsains, des structures désorganisées et un faible soutien au travail. Le soutien des collègues et le leadership de la direction sont deux facteurs négativement associés à l’exposition à la violence, qui influence le bien-être et le désengagement professionnel des personnes enseignantes (Galand et al., 2007). À cet effet, Ghadban et al. (2023) rapportent que les personnes enseignantes impliquées dans des conflits avec des collègues seraient plus susceptibles de subir la violence des élèves. Par ailleurs, l’inaction ou l’intervention inadéquate de la direction face à la violence entraînerait un sentiment d’impuissance, un risque accru de violence et une augmentation du taux de roulement (McMahon et al., 2017; Moon et al., 2021). Des études américaines rapportent que plus de 50 % des enseignants ayant signalé la violence physique étaient insatisfaits de la gestion de la situation par leurs supérieurs et que l’inefficacité de l’intervention par la direction avait été un facteur déterminant dans leur décision de quitter la profession (Moon et al., 2020; 2021).

 1.2 Cadre conceptuel: risques psychosociaux du travail et violence [image: Retour au plan de l'article]
5 
La violence au travail fait partie des risques psychosociaux du travail (RPS), dont l’un des cadres théoriques reconnus est le modèle «demandes-ressources au travail» de Bakker et Demerouti (2017). Celui-ci postule qu’une situation de travail ayant plusieurs ressources (ex., soutien élevé des collègues et du supérieur, reconnaissance élevée) et peu de demandes (ex., charge de travail raisonnable) est plus favorable à la santé mentale au travail. Plus le milieu de travail offre des ressources, plus celles-ci ont un effet protecteur et permettent de faire contrepoids aux effets néfastes de demandes de travail trop élevées. Il s’agit d’un «modèle heuristique et flexible» (Bakker et Demerouti, 2017, p. 278) pouvant être utilisé tant dans des recherches qualitatives que quantitatives. La violence au travail est aussi une conséquence de la présence de RPS dans un milieu de travail (OIT, 2020). Certaines études quantitatives récentes menées dans le milieu scolaire montrent des associations entre l’exposition aux RPS et la violence de la part d’élèves envers les personnes enseignantes (Andersen et al., 2021; Winding et al., 2022). Si ces études s’avèrent prometteuses pour établir des relations entre certains RPS et la violence, les auteurs soulignent l’importance de mieux comprendre le contexte et la complexité de ces associations par le biais d’études qualitatives, en vue de trouver des solutions préventives adaptées. 

6 
Au regard de la littérature scientifique, deux questions principales nous apparaissent centrales pour mieux comprendre la violence au travail dans le secteur de l’éducation: 1) Dans quels contextes les situations de violence se produisent-ils? 2) Comment l’organisation du travail et plus spécifiquement les RPS contribuent-ils à ces situations? Ce sont ces questions qui ont inspiré le projet de recherche dont il est question dans cet article.

 2. Contexte: une demande à l’origine de ce projet de recherche [image: Retour au plan de l'article]
7 
En 2022 et 2023, les premières données de l’étude de Pelletier et al. (2025) portant sur l’ampleur de la violence au travail en milieu scolaire ont été présentées à des syndicats représentant le personnel scolaire. Ces données révèlent que le personnel de soutien «technique et paratechnique», dont font partie les éducatrices [1] en milieu scolaire, est significativement plus exposé à la violence que les autres catégories d’emploi en milieu scolaire. En effet, 47 % du personnel de cette catégorie rapporte avoir vécu de la violence physique de la part des élèves au cours de l’année 2021-2022, dont 19 % de temps en temps et 15 % souvent ou très souvent (Pelletier et al., 2025). Les représentants syndicaux n’ont pas été surpris par ces données, eux qui ont rapporté de nombreux cas de violence subis par les éducatrices et leur vulnérabilité. Lors des colloques, ils ont souligné le besoin d’études sur la violence et les conditions de travail qui y contribuent. Selon eux, le manque de données scientifiques renforce l’invisibilisation de cette réalité.

8 
Depuis ces événements, de nouvelles données recueillies par la Centrale des syndicats du Québec (CSQ) viennent appuyer ces constats: 98,1 % des incidents de violence au travail rapportés touchent du personnel de soutien (CSQ, 2024). Entre 2019 et 2023, la violence physique dans les écoles aurait augmenté en moyenne de 40 % (CSQ, 2024). Ces données ne représentent cependant que la pointe de l’iceberg, puisque près de la moitié du personnel scolaire (46 %) ne dénonce pas les incidents (FPSS-CSQ, 2024). Les dirigeants syndicaux soulignent que la violence dans les écoles représente un enjeu sociétal important et très large, un enjeu que l’on se doit de mieux comprendre en vue de mettre en place des solutions efficaces pour protéger le personnel de soutien scolaire. 

 2.1 Le travail des éducatrices en service de garde en milieu scolaire [image: Retour au plan de l'article]
9 
Les services de garde en milieu scolaire sont offerts dans les écoles primaires du Québec afin de prendre en charge des élèves qui doivent être à l’école en dehors des heures de classe, soit le matin avant les classes, le midi, l’après-midi après les classes et parfois lors des journées pédagogiques. La fréquentation de ces services est facultative, contrairement aux services éducatifs. Ces services font partie du milieu de vie des élèves et contribuent, dans le cadre du projet éducatif de l’école, à leur développement global (Règlement, article 1). Ils sont considérés comme faisant partie intégrante du projet éducatif de l’école. Les éducatrices possèdent le plus souvent une attestation d’études professionnelles en service de garde en milieu scolaire. Beaucoup de ces emplois sont temporaires, faisant de plusieurs éducatrices des travailleuses à statut précaire. Caron (2016) souligne que les éducatrices exercent un travail exigeant, souvent peu reconnu, situé à l’intersection des attentes institutionnelles et parentales. Les travaux de Boutin et al. (2018), ainsi que de Lefrançois et Faust (2023), mettent également en lumière la précarité de leur statut d’emploi, leur participation limitée aux décisions, la fragmentation des horaires de travail, ainsi que les répercussions de ces réalités sur leur santé, l’équilibre entre leur vie professionnelle et personnelle et le sentiment d’équité au travail.

 2.2 Pertinence sociale et scientifique d’une étude portant sur la violence physique à
        l’égard des éducatrices en service de garde scolaire [image: Retour au plan de l'article]
10 
Plusieurs faits appuient la pertinence scientifique et sociale de cette étude portant sur la violence physique commise par des élèves à l’égard des éducatrices. Il s’agit d’une population peu représentée dans les recherches, ce qui peut ainsi contribuer à l’invisibilisation de la violence. Elle se caractérise par une prédominance féminine et par un statut précaire, deux facteurs surreprésentés dans les incidents de violence au travail (OIT, 2022). De plus, les éducatrices exercent leur travail dans des écoles primaires, le niveau d’éducation où les élèves seraient plus susceptibles d’être physiquement agressifs envers le personnel (McMahon et al., 2022). Enfin, dans un contexte où la violence tend à être banalisée, de nombreux événements demeurent invisibles. Les données disponibles ne donnent qu’un aperçu partiel de la situation et ne permettent pas de traduire l’ampleur réelle du phénomène.

 3. Objectifs et méthodologie de la recherche [image: Retour au plan de l'article]
11 
Cet article présente les résultats d’un projet de recherche ayant comme objectif principal de mieux comprendre comment l’organisation du travail influence les situations de violence physique perpétrées par des élèves du primaire à l’égard des éducatrices au Québec et les effets sur leur santé mentale. Deux objectifs spécifiques étaient poursuivis: 1) documenter différentes situations de violence physique au travail impliquant des élèves à l’endroit des éducatrices; 2) dégager, de ces situations, les RPS et analyser la manière dont ils ont contribué ou non à la violence.

12 
Il s’agit d’un devis de recherche qualitatif à visée descriptive (Fortin et Gagnon, 2016). Afin de produire des résultats pertinents, utiles et utilisables, un comité consultatif a été formé dès le début du projet. Celui-ci est composé des chercheuses de l’équipe et de trois représentants de deux syndicats à l’origine de la demande. Trois rencontres ont eu lieu au courant de la première année de la recherche, ce qui a permis d’intégrer les besoins des utilisateurs de la recherche à différentes étapes du processus. 

13 
Bien que le terme «éducatrice» est utilisé, reflétant un métier fortement occupé par des femmes, l’étude ciblait aussi bien des femmes que des hommes. La population ciblée par l’étude devait répondre aux critères d’inclusion suivants: 
	travailler comme éducatrice en service de garde d’une école primaire depuis au
              moins un an; 

	avoir déjà vécu une forme de violence physique de la part d’un élève dans le
              cadre du travail; 

	être âgée d’au moins 18 ans. 



14 
Comme il s’agissait d’une étude à visée exploratoire, une méthode d’échantillonnage accidentel a été utilisée (Fortin et Gagnon, 2016).

15 
Grâce à leurs liens étroits et leurs contacts privilégiés avec la population cible, le recrutement des éducatrices a été soutenu par les membres du comité consultatif, qui ont diffusé l’annonce dans leurs réseaux à travers le Québec. Les éducatrices intéressées devaient remplir un questionnaire LimeSurvey (N = 568) accessible via un lien dans l’annonce de recrutement, pour vérifier si elles répondaient aux critères d’inclusion. Seules celles répondant à tous les critères étaient invitées à fournir leur adresse courriel (N = 323) afin d’être contactées par un membre de l’équipe de recherche pour prévoir une entrevue. À partir d’une liste classée par date de réception de l’intérêt à participer, l’équipe de recherche a contacté toutes les éducatrices intéressées. Trente-trois personnes éducatrices (32 femmes et un homme) ont donné suite à l’invitation et ont été rencontrées en entrevue.

16 
Une approche narrative a été utilisée pour recueillir des récits d’expériences de violence physique perpétrée par un élève (Chase, 2010). Des entrevues semi-structurées d’une durée moyenne de deux heures ont été menées par un membre de l’équipe de recherche. Les entrevues visaient à offrir un espace d’expression libre tout en s’assurant de couvrir un certain nombre de thèmes préétablis pour répondre aux objectifs. Trois grands thèmes ont été abordés: 1) le travail d’éducatrice (ex.: parcours professionnel, tâches, contexte du milieu scolaire actuel); 2) les situations de violence vécues (ex.: description, contexte de la situation, personnes impliquées); 3) les liens entre les RPS et la violence (ex., charge de travail, soutien social, autonomie, reconnaissance). Même si l’atteinte d’une saturation des données n’était pas un but explicite de la méthode d’échantillonnage (objectif exploratoire), nous avons été en mesure de constater que les dernières entrevues n’apportaient plus de nouvelles informations permettant d’enrichir la compréhension du phénomène à l’étude (Fortin et Gagnon, 2016). Toutes les entrevues ont été transcrites, puis codifiées sur Word par des membres de l’équipe de recherche en utilisant une grille de codes communs et en appliquant une méthode inter-juge afin de s’assurer de la fiabilité de la codification. Une analyse thématique de contenu a été réalisée afin de documenter les principaux thèmes préétablis et de dégager de nouveaux thèmes émergents, d’une part pour décrire les situations de violence vécues (objectif 1) et d’autre part, les principaux RPS en jeu (objectif 2) (Paillé et Muchielli, 2021). Voici quelques exemples de thèmes relatifs aux événements de violence: nature et impacts des incidents de violence, contexte de la situation, réactions, attitudes face à la situation de violence. Les thèmes relatifs aux RPS couvraient par exemple la charge de travail: nombre d’élèves, horaire, caractéristiques des élèves et des groupes; les pratiques de gestion; les relations interpersonnelles; la reconnaissance; etc. Plusieurs thèmes ont aussi émergé des entretiens, comme les conséquences de la violence sur leur santé physique et mentale, ainsi que les solutions envisagées pour prévenir et faire cesser cette violence. Le projet de recherche a été financé par le Conseil de recherche en sciences humaines du Canada et approuvé par le comité d’éthique de la recherche avec des êtres humains de l’Université Laval.

 4. Principaux résultats [image: Retour au plan de l'article]
17 
Les résultats de l’étude témoignent de l’importance du phénomène de la violence physique de la part des élèves envers les éducatrices, mais permettent aussi de repérer, dans leurs récits, les conditions organisationnelles et d’exercice du travail qui influencent la survenue de ces situations de violence et contribuent à leur invisibilisation. Dans cette section, les situations de violence que les éducatrices rencontrées racontent avoir vécues seront brièvement décrites. Ensuite, les principaux RPS qui contribuent au maintien de cette violence seront abordés.

 4.1 Description des situations de violence vécues [image: Retour au plan de l'article]
18 
Dans cette première partie des résultats, les situations de violence vécues par les éducatrices sont rapportées sous trois angles distincts: 
	la nature, la fréquence et l’ampleur des situations; 

	les principales conséquences que ces situations entraînent pour les éducatrices;
            

	les contextes dans lesquels ces situations surviennent principalement.



 4.1.1 Des situations de violence fréquentes, récurrentes et parfois extrêmes [image: Retour au plan de l'article]
19 
Les participantes ont raconté plusieurs événements de violence dont elles ont été victimes, parfois dans une même école, d’autres fois dans différentes écoles où elles ont travaillé. Les gestes de violence rapportés sont très variés: coups de poing, coups de pied, morsures, lancement d’objets, etc. 
De se faire frapper, c’est ce que j’ai vécu le plus
              souvent. C’est souvent quand on met des limites, qu’on dit non, que des fois l’enfant
              se met à être vraiment en colère. C’est là qu’arrivent les coups de pied, se faire
              frapper, les morsures. De se faire lancer des jouets aussi […], grimper sur les
              casiers, faire lever des tables, lancer des chaises.

participante 26


20 
Au-delà de cette violence «quotidienne» ou «régulière», la majorité des éducatrices ont aussi évoqué des épisodes de violence extrême, vécus directement ou observés. Ces actes de violence sont plus souvent commis par des élèves ayant des troubles du comportement ou d’autres troubles reconnus ou suspectés. 
Il y en a un [élève], c’est une
              quarantaine de coups que j’ai reçus sur le corps. La direction qu’on avait avant, elle
              fermait les yeux sur la violence. C’est d’une violence assez extrême, je vais t’avouer
              que j’ai rarement vu ça. Puis, il était juste en 3e année.

participante 18


 4.1.2 Des conséquences pour la sécurité, le sentiment de sécurité et le pouvoir d’agir
        des éducatrices [image: Retour au plan de l'article]
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Les situations de violence vécues ne sont pas sans conséquences pour la sécurité des éducatrices. Si plusieurs ont raconté avoir eu des ecchymoses ou des blessures mineures, certaines ont aussi fait état de blessures plus graves et invalidantes, comme des foulures, des fractures et des commotions cérébrales. Blessées, les éducatrices doivent parfois être en arrêt de travail pour une durée plus ou moins longue selon le temps de rétablissement nécessaire. De tels événements engendrent bien souvent un sentiment d’insécurité et de peur chez les éducatrices: la peur d’être gravement blessées, qu’une collègue ou un autre élève le soit, ou encore la peur qu’il arrive quelque chose de grave à l’élève qui est en crise. 
On a un élève qui s’est désorganisé, on a essayé de
              l’amener en bulle, on n’a pas été capable de fermer la porte, on s’est ramassé,
              emprisonné dans une classe avec d’autres élèves. L’élève fessait très fort dans la
              porte et criait des insultes: «Je vais vous tuer, mes tabarnaks [blasphème] mes
              calices [blasphème]. Si je te vois, m’a te ramasser [je vais te faire du mal].» Il a
              fallu qu’on se mette deux pour tenir la porte. Nous, on était dans la classe, tout le
              monde était comme emprisonné, on ne pouvait pas sortir tant qu’il était là. […] On a
              été à peu près 45 minutes dans la classe avant que les parents arrivent. […] Ma
              collègue, elle voulait la police à ce moment-là, parce qu’elle avait vraiment
              peur.

participante 3


22 
Dans certaines situations racontées, des éducatrices ont fait mention de collègues qui refusaient de rentrer travailler ou qui démissionnaient de leur poste parce qu’elles avaient peur d’un ou une élève ayant des comportements violents, comme en témoigne la participante 18: «Il a blessé en quelques mois six adultes. Il y a plusieurs adultes qui voulaient même plus rentrer travailler à cause de cet élève-là, parce qu’on avait trop peur de ce qui allait arriver.»

23 
Ce sentiment d’insécurité est renforcé par une attribution externe des causes de la violence sur lesquelles elles n’ont pas de contrôle. Elles blâment, par exemple, la nouvelle génération de parents en mentionnant que tout part de la maison, puis que les problèmes se transposent à l’école. Ce phénomène engendre ou découle d’un sentiment de pouvoir d’agir limité chez les éducatrices. En effet, de nombreuses participantes ont exprimé un sentiment d’impuissance face à la répétition des violences subies et au manque de leviers concrets pour les prévenir. Plutôt que de voir comment certains changements organisationnels pourraient contribuer à réduire les risques de violence, de nombreuses éducatrices se montrent plutôt pessimistes quant aux possibilités que le contexte de violence s’améliore. 

 4.1.3 Contextes temporels et environnementaux des situations de violence [image: Retour au plan de l'article]
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Certains contextes sont également plus propices à la survenue des situations de violence, dont les débuts d’années scolaires, où les élèves doivent réapprendre à avoir un cadre, avec des règles de fonctionnement souvent plus strictes qu’à la maison et des interactions en plus grand nombre avec d’autres élèves. Plusieurs ont aussi nommé les moments de transition, comme les changements de locaux et les déplacements intérieur-extérieur. Ces moments viennent souvent mettre un terme aux activités des élèves qui vont ressentir des frustrations d’être obligés de cesser leur jeu, leur bricolage ou leur lecture, par exemple. Les transitions sont aussi des moments où les éducatrices peuvent être moins vigilantes, parce qu’elles doivent rapidement libérer un local ou encore prendre la relève d’une collègue qui termine plus tôt, par exemple. Enfin, dans la majorité des entrevues, les éducatrices expliquent que le contexte de jeu libre est souvent propice aux crises. Ce contexte diffère considérablement de celui de la classe. Le cadre est beaucoup moins rigide et il y a plus de bruit, notamment parce qu’il y a un grand nombre d’élèves dans de petits locaux. Selon elles aussi, des médications prises par certains élèves pour les aider durant la classe ne font plus autant effet à la fin de la journée. Ainsi, avec le stress ou la tension accumulés par certains élèves durant la journée, combinés avec la fatigue, le bruit, et tout autre facteur peuvent influencer le niveau de sensibilité des élèves. Il suffit parfois d’un petit déclencheur pour qu’un élève se désorganise.

25 
Dans la prochaine partie, nous aborderons les résultats du deuxième objectif de la recherche qui vise à dégager des situations de violence rapportée par les éducatrices, les RPS en jeu dans le contexte de travail et analyser la manière dont ils ont contribué ou non à la violence

 4.2 Des risques psychosociaux du travail qui contribuent à la violence et son
        invisibilisation [image: Retour au plan de l'article]
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L’analyse a permis de repérer plusieurs RPS dans le travail des éducatrices qui contribuent à favoriser les situations de violence, mais aussi au fait que celles-ci perdurent. Les RPS abordés dans cette section concernent l’insécurité d’emploi, la charge de travail élevée, le faible soutien des collègues et de la direction, ainsi que la faible reconnaissance au travail. 

 4.2.1 Un contexte de travail marqué par de l’instabilité et une charge de travail
        importante [image: Retour au plan de l'article]
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Plusieurs éducatrices ont parlé du contexte de pénurie de personnel dont elles subissent les effets. Les conditions de travail sous-optimales comme les bas salaires, les contrats précaires et les horaires atypiques contribuent à cette pénurie. Plusieurs doivent cumuler des remplacements pour s’assurer d’un salaire décent. Ce manque pousse les centres scolaires à recruter du personnel sans formation, à la retraite ou aux études, ce qui entraîne, selon des éducatrices, des interventions inadaptées pouvant alimenter ou provoquer des incidents de violence. Selon plusieurs participantes, la disparité de formation crée une charge de travail inégale, les éducatrices expérimentées gérant les groupes les plus complexes et à risque de violence. 

28 
En raison des horaires atypiques, les éducatrices sont généralement en poste lorsque tous les autres membres du personnel scolaire sont en pause ou ont quitté. Elles n’ont donc pas accès aux mêmes ressources que les personnes enseignantes pour les soutenir dans la gestion des groupes, par exemple, des personnes techniciennes en éducation spécialisée (TES) pour accompagner les élèves plus difficiles ou ayant des besoins particuliers. Comme elles sont en personnel réduit, elles sont parfois seules en début ou en fin de journée avec les élèves qui arrivent tôt ou qui quittent tard, elles doivent gérer les conflits, les incidents et les accidents au travers des désorganisations et des crises. 
Nous autres, tout ce qui est accident, on doit le
              gérer. Fait qu’on doit gérer le petit minou qui se désorganise. On a peut-être [chez
              les enfants] eu un accident avec une dent
              cassée ou un bras cassé, des fractures, des choses comme ça. Des fois, c’est des
              événements où le petit minou qui a été violent, qui a frappé l’autre, que
              l’autre saigne, bien il faut que tu gères celui qui saigne, mais en même temps, il
              faut que tu gères celui qui se désorganise et que tu gères tous ceux qui sont
              curieux.

participante 6


29 
Plusieurs ont parlé des ratios éducatrice-élèves qui sont souvent plus élevés que pour le personnel enseignant et très fréquemment non respectés en raison du manque de personnel, ce qu’elles considèrent comme de l’injustice. Bien qu’elles soient parfois attitrées à un groupe, par exemple lors des périodes de transitions au cours de la journée (notamment la prise en charge d’autres élèves avant ou après le quart de travail d’autres éducatrices), elles n’ont pas la même stabilité du ou des groupes qui leur sont assignés que les personnes enseignantes. Elles doivent, par exemple, composer avec des élèves d’âges et de niveaux scolaires différents ou encore avec des élèves qui arrivent ou qui quittent durant une activité. 

 4.2.2 Une collaboration limitée, voire inexistante, avec le personnel
        enseignant [image: Retour au plan de l'article]
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Plusieurs éducatrices ont abordé le manque ou l’absence de la collaboration avec leurs collègues enseignants et enseignantes de l’école. Ne travaillant pas ou peu aux mêmes horaires, les relations sont limitées, mais un nombre considérable d’éducatrices sont allées plus loin en témoignant de relations et de collaborations difficiles. Certaines évoquent la hiérarchie des statuts sociaux au sein de l’école qui affecte les relations: 
J’ai certaines collègues qui ont de la misère avec
              certains professeurs, ceux qui partagent les locaux le midi, c’est un drame s’ils
              trouvent un petit papier de jus ou quoi que ce soit, des petites affaires comme ça. Il
              y a beaucoup de conflits avec les profs. Ou, dès qu’il arrive quelque chose dans la
              classe, c’est toujours la faute du service de garde, ça, c’est un problème qu’on a
              énormément avec les professeurs.

participante 14
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Même si elles expliquent que ce ne sont pas toutes les personnes enseignantes avec qui elles ont des conflits, elles ont le sentiment de ne pas faire partie d’une même équipe de travail. Elles évoquent deux milieux distincts: l’école, avec le personnel enseignant et les TES d’un côté, le service de garde de l’autre, et elles ont souvent l’impression que le rôle du second est de soutenir celui du premier. 
En termes de collaboration, on m’appelle plutôt là
              quand exemple il est 11 h 25, la cloche vient de sonner. L’éducatrice spécialisée m’appelle pour me dire, bien là, un tel est en crise dans son casier, vient le
              chercher, nous, il faut qu’on s’en aille dîner.

participante 23


32 
Ce clivage entre les deux milieux génère des problèmes de communication, notamment concernant des élèves ayant des plans d’intervention. Très rares sont les éducatrices qui ont mentionné recevoir l’information des plans d’intervention des élèves qui fréquentent aussi le service de garde, alors que ces informations guideraient leurs interventions et leurs manières d’interagir avec ces élèves et permettraient d’éviter certaines situations de violence. Selon plusieurs participantes, le manque de collaboration et de communication entraîne une incohérence dans les interventions, perçue comme une forme de désorganisation dans les interventions, plutôt qu’un réel travail d’équipe. Cette absence d’alignement dans les pratiques contribuerait à créer un climat propice aux tensions, pouvant dégénérer en situation de violence. Elles notent également que, sans initiative individuelle pour aller chercher l’information, celle-ci circule peu vers le service de garde, accentuant le sentiment d’isolement et la difficulté à intervenir de manière cohérente.

 4.2.3 Le soutien de la direction: souvent «trop peu, trop tard» [image: Retour au plan de l'article]
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Cette scission entre «l’équipe-école» et «l’équipe service de garde» se vit également dans la relation avec la direction de l’école. Dans la plupart des cas, les communications se déroulent exclusivement entre la technicienne du service de garde et la direction, et la fréquence et le contenu de celles-ci varient d’un milieu à un autre. Le manque d’information dont disposent les éducatrices à propos des élèves ayant des plans d’intervention ou ayant des besoins particuliers contribue à certaines situations de violence, car, en ignorant les différents enjeux, il devient difficile de faire de la prévention. En ce qui concerne le soutien plus opérationnel de la direction pour prévenir ou résoudre les situations de violence, plusieurs éducatrices ont fait part de manques notables. Par exemple, un manque d’accès à des formations qui pourraient les aider à prévenir les situations de violence ou à intervenir adéquatement. La majorité a également rapporté un manque de soutien de la direction pour intervenir ou appliquer des sanctions lorsque des élèves ont des comportements violents envers les éducatrices. 
La direction, elle, se fermait les yeux sur cet
              élève-là. Ça fait peur. Puis moi ce qui me fâchait quand je la rencontrais, à chaque
              fois, elle me disait: «Ouais, mais le père est coopérant.» Même si le père est
              coopérant, ça reste que son enfant, en ce moment, il est dangereux pour les
              autres.

participante 12
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Lorsque la direction n’accepte pas de sévir à l’endroit des comportements violents, les éducatrices ont le sentiment que cette violence est banalisée et parfois même qu’on leur reproche que ces situations soient survenues. Quelques-unes ont néanmoins tenu à relativiser la perception du manque d’action des directions à l’encontre des gestes de violence en soulignant la position délicate que les directions occupent, ce qui limite leur pouvoir d’agir sur ces situations. 
En ce moment, j’ai une direction qui veut soutenir,
              mais elle est prise entre l’arbre et l’écorce, parce qu’elle a le Protecteur de
              l’élève contre elle, puis elle a le Centre de services qui est au-dessus d’elle. Elle
              fait tout ce qu’elle peut, mais il y a des fois qu’elle est obligée d’abdiquer. Par
              exemple, on a deux cocos qui viennent d’une autre école, qui ne sont pas sur notre
              territoire, bien, c’est un parent qui a fait une plainte au Protecteur de l’élève,
              puis on est obligé d’accepter ces deux cocos.

participante 13
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Quelques éducatrices ont affirmé qu’elles recevaient du soutien de leur direction, un soutien faisant office d’une ressource importante pour aider à les informer, les outiller et les appuyer concrètement pour lutter contre la violence de la part des élèves. Par exemple, une éducatrice a illustré un tel soutien de sa direction, dans un contexte de violence important au service de garde en début d’année, où il avait été permis au service de garde de prendre la décision de retirer et de retourner les élèves à la maison si les éducatrices jugeaient que c’était nécessaire, ce qui n’était pas une possibilité normalement. Cette solution a bien fonctionné pour prévenir et gérer les situations de violence selon l’éducatrice: 
Donc, on a tenu ça un mois et c’est rentré dans
              l’ordre, dans le sens où les crises étaient moins fréquentes, moins élevées. Si je
              prends l’élève avec lequel je suis le plus souvent, il a rapidement compris que s’il
              voulait pouvoir participer à la vie de groupe, bien il devait apprendre à mieux gérer
              sa colère et tout ça.

participante 7
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Celles qui ont vécu un changement de direction, passant d’une direction plus effacée à une direction proactive dans la gestion des situations de violence, ont souligné les effets positifs de ce changement sur la violence en général, mais aussi sur leur sentiment de reconnaissance.

 4.2.4 Un manque de reconnaissance qui blesse [image: Retour au plan de l'article]
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Les éducatrices reçoivent des coups, se font bousculer, mordre, lancer des projectiles. Elles vivent des moments de peur, de détresse, d’impuissance face à des élèves en crise qui les blessent physiquement. La très grande convergence des perceptions souligne sans équivoque l’ampleur d’un manque de reconnaissance au travail. Cette non-reconnaissance, elles la vivent dans différentes situations, par exemple, quand elles ne sont pas informées par rapport aux enjeux vécus avec des élèves, quand elles ne sont pas consultées pour les plans d’intervention, quand elles ont l’impression de quémander pour utiliser les salles de classe parce qu’il manque de locaux disponibles, quand elles ont l’impression qu’on leur confie un enfant en crise sans explication ni soutien, quand elles se font blesser au travail et qu’aucune action n’est prise.
Déjà, on a de la misère des fois à se faire
              reconnaître par nos propres collègues. C’est plus difficile à ce niveau-là. Mettons,
              un souper de Noël: ils oublient de nous inviter parce qu’on n’est pas sur les mêmes
              heures de travail. Ils font un 4 à 7; bien, entre 4 et 6 heures, on travaille. C’est
              toutes des choses comme ça, ils font plein d’affaires entre eux autres, tout le monde
              est intégré dans ça, sauf nous.

participante 2
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Ce manque de reconnaissance se reflète aussi dans les procédures formelles, notamment les cotes des élèves qui déterminent les ratios pour la classe, mais pas pour le service de garde.
En classe, des fois, il y a des enfants qui sont
              cotés… qui en valent deux ou ils en valent trois. Donc les ratios dans une classe
              baissent.Mais au service de garde, ces
              cotes-là n’existent plus. Donc, l’élève qui
              en vaut trois dans une classe, il en vaut un
              au service de garde.

participante 21
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Elles ont l’impression que c’est un poids, deux mesures: elles expriment le besoin de voir
          leur ratio de groupe réduit pour avoir une charge équitable par rapport à la composition
          des groupes qu’ont les personnes enseignantes, ce qui leur permettrait un encadrement plus
          adéquat et sécuritaire pour les élèves et elles-mêmes, tout en ayant accès à des
          ressources d’aide comme les élèves ont droit en classe. Même si elles sont conscientes que
          le travail d’enseignant et celui d’éducatrice sont différents, elles ont l’impression que
          la complexité de leur travail est minimisée: «Ils font le
          comparatif avec 20 enfants assis dans une classe en train d’écrire, 20 enfants dans une
          classe en train de chuchoter» (participante 16). Souvent confrontées à une
          méconnaissance de leur formation et de leur rôle de la part du centre de services
          scolaire, de la direction, de leurs collègues et des parents, elles sentent souvent que la
          perception de leur rôle et l’importance de celui-ci sont réductrices de la réalité: 
La définition de ce que c’est être éducatrice est
              mal comprise, c’est pas juste de surveiller des élèves. Tu éduques des enfants pendant
              ton heure de dîner, puis c’est probablement les heures les plus importantes, parce que
              c’est là qu’ils socialisent puis qu’ils apprennent à vivre en société. Les jeux qu’on
              organise, c’est pour venir les outiller à s’intégrer socialement et à se respecter.
              Ça, c’est quelque chose que je mettrais l’emphase sur c’est quoi être vraiment une
              éducatrice.

participante 4
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Un très faible nombre d’éducatrices ont indiqué se sentir reconnues à certains moments ou par certaines personnes dans leur milieu de travail, ce qui apparaît comme un puissant moteur pour leur maintien en emploi et leur mobilisation auprès des élèves. 

 5. Discussion [image: Retour au plan de l'article]
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Cette recherche éclaire deux objectifs principaux: documenter la violence physique subie par les éducatrices et analyser les facteurs de risque psychosociaux qui y contribuent. Elle enrichit la compréhension des dynamiques de violence en milieu scolaire pour porter une attention particulière à une catégorie professionnelle jusqu’ici largement marginalisée, bien qu’exposée à une violence structurellement ancrée et trop souvent passée sous silence.

42 
En écho aux objectifs poursuivis, l’analyse met en lumière la fréquence des violences physiques subies par les éducatrices et leur ancrage dans un contexte organisationnel exigeant, marqué par des ressources limitées. L’étude propose ainsi une lecture organisationnelle de la violence dépassant l’explication comportementale des élèves pour situer la violence dans un cadre propice aux RPS. Un fait révélateur est la forte mobilisation des éducatrices: en une semaine, plus de 500 ont signifié leur intérêt à participer, ce qui illustre l’urgence de documenter cette problématique. Les premiers résultats ont été présentés aux membres du comité consultatif pour amorcer le transfert des connaissances vers leurs membres. 
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Les résultats suggèrent que les éducatrices font face à un travail exigeant, qu’elle gèrent de grands groupes hétérogènes avec des élèves ayant des besoins particuliers. Elles doivent régler des conflits et des crises de désorganisation pouvant mener à de la violence. Lors de ces épisodes, elles interviennent pour assurer la sécurité, souvent au prix de leurs propres sécurité et bien-être. Pourtant, malgré ces exigences physiques, mentales et émotionnelles du travail, elles disposent de peu de soutien, de formation et de reconnaissance de leur travail réel et de ses exigences.

44 
Conformément au modèle de Bakker et Demerouti (2017), cette configuration organisationnelle, marquée par un déséquilibre entre exigences élevées et ressources disponibles, correspond à un terrain propice à la détérioration de la santé mentale au travail, accroissant le risque d’épuisement, minant la motivation et fragilisant l’engagement au sein du milieu scolaire. La santé mentale se définit par la capacité d’agir sur sa situation, de se sentir sujet de ses actes et de ses choix (Canguilhem, 2013). Le pouvoir d’agir des éducatrices apparaît ici comme miné par un double processus: d’un côté, l’absence de soutien institutionnel et de reconnaissance de leur rôle; de l’autre, une attribution causale externalisée de la violence. Ce déficit de pouvoir d’agir, ressenti et formulé dans plusieurs récits, contribue à fragiliser la santé mentale des éducatrices et alimente un processus insidieux de banalisation de la violence. L’absence de reconnaissance quant à l’importance de leur rôle au sein de l’école et de la société plus largement vient jouer sur la perception qu’elles ont d’elles-mêmes, sur la valeur qu’elles s’accordent à titre de travailleuses, voire à titre de personnes. Parce qu’elles ont le sentiment que leur organisation ne fait rien pour prévenir et faire cesser cette violence dont elles sont victimes, le danger est qu’elles en déduisent qu’elles n’en valent pas la peine, que ce n’est pas grave si elles se font insulter, frapper, blesser puisque ça fait partie du travail. En l’absence de reconnaissance, un autre type de violence, plus structurelle, peut émerger – non plus directement lié aux élèves, mais à l’organisation elle-même, aux interrelations avec la direction et les personnes enseignantes. 
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L’interprétation de ces résultats ne saurait faire abstraction d’un facteur de transformation structurelle du travail scolaire: l’intégration croissante des élèves ayant des besoins particuliers dans les classes régulières, sans l’adaptation suffisante des ressources ni du soutien professionnel. Ce contexte, bien que peu évoqué explicitement par les éducatrices, traverse en filigrane leurs récits. Il alourdit leur charge de travail, complexifie la gestion des groupes et intensifie les situations de crise. Lorsque ces élèves, en situation de désorganisation, se retrouvent au service de garde sans encadrement différencié ni soutien spécialisé, ce sont les éducatrices qui en assument seules la gestion. Cette observation rejoint les préoccupations formulées par Massé et al. (2020), qui soulignent que l’attitude du personnel enseignant face à l’inclusion est largement influencée par la disponibilité du soutien, la formation reçue et les conditions réelles d’exercice. Or, les éducatrices, souvent exclues des formations pédagogiques et des plans d’accompagnement individualisés, se retrouvent en porte-à-faux, sans les leviers nécessaires pour adapter leur intervention. Ce déplacement silencieux des responsabilités vers le personnel de soutien contribue à la montée de la violence et, surtout, à son invisibilisation. Il interroge directement les politiques d’inclusion scolaire et leur mise en oeuvre concrète sur le terrain.
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Les résultats mettent en lumière un processus d’invisibilisation multifacette du travail et des violences subies par les éducatrices. Invisibilisation symbolique, par l’absence de reconnaissance sociale et institutionnelle de leur rôle éducatif, souvent réduit à une fonction de garde. Invisibilisation organisationnelle, par le peu de place accordée à ces professionnelles dans les dispositifs de soutien, de formation et de concertation interprofessionnelle. Invisibilisation statistique, par un manque de données spécifiques pour les éducatrices, ces dernières étant souvent agrégées sous la catégorie floue du personnel scolaire. Ce phénomène contribue à la banalisation de la violence, à une certaine résignation face à sa récurrence, et à un sentiment d’effacement professionnel exprimé à plusieurs reprises dans les verbatim. Mettre en mots cette invisibilisation, c’est donc aussi reconnaître leur vécu comme un enjeu politique et organisationnel, et non comme une réalité périphérique.

 5.1 Forces et limites de l’étude [image: Retour au plan de l'article]
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Cette étude présente certaines limites. D’abord, les caractéristiques sociodémographiques des participants n’ont pas été documentées systématiquement, la recherche de diversification n’étant pas visée par la stratégie d’échantillonnage. Par ailleurs, l’échantillon est composé presque exclusivement de femmes, reflétant la forte féminisation du métier, limite l’analyse de l’expérience masculine de la violence. 

  [image: Retour au plan de l'article]
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Plusieurs éléments renforcent la rigueur et la pertinence de cette recherche. Le comité consultatif a facilité le recrutement et validé les résultats selon les réalités syndicales, assurant leur pertinence sociale et leur applicabilité. L’approche narrative a permis de recueillir des témoignages détaillés, qui affinent la compréhension des dynamiques de violence. Le cadre théorique mobilisé offre un éclairage organisationnel novateur dépassant l’analyse individuelle du phénomène. En documentant l’invisibilisation structurelle et les effets des RPS sur une population marginalisée, cette étude constitue un premier pas vers une reconnaissance scientifique et institutionnelle de la violence vécue par les éducatrices. Elle ouvre la voie à des recherches futures, notamment sur les mesures de prévention et l’impact des dynamiques de genre dans un secteur fortement féminisé.
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[1] Par souci d’alléger le texte, le terme «éducatrice» sera utilisé pour désigner
          l’ensemble des personnes exerçant cette profession, indépendamment de leur sexe ou de leur
          genre, en raison de sa prédominance féminine.




Tous droits réservés © Faculté d'éducation, Université de Sherbrooke, 2026
La santé mentale et le bien-être des directions d’établissement au Québec à l’épreuve de la période pandémique (COVID-19)
[Sommaire du numéro]
Plan de l’article
	[Début de l’article]
	1. Introduction
	2. Problématique
	3. Cadre théorique	3.1 Santé mentale au travail
	3.2 Le bien-être psychologique au travail
	3.3 Les risques psychosociaux du travail


	4. Méthodologie	4.1 Protocole et cadre de recherche
	4.2 Échantillonnage, recrutement et procédure de collecte des données
	4.3 Analyse des données


	5. Résultats	5.1 Résultats des analyses
	5.2 Risques psychosociaux	5.2.1 Surcharge cognitive
	5.2.2 Surcharge émotionnelle
	5.2.3 Soutien et reconnaissance
	5.2.4 Autonomie et latitude décisionnelle
	5.2.5 Communication


	5.3 Bien-être et mal-être des DEE en période de la COVID-19
	5.4 L’état de bien-être au travail
	5.5 État de mal-être


	6. Interprétation et discussion des résultats
	7. Implication pratique et conclusion
	Bibliographie
	Liste des tableaux

 [Plan de
                  l’article] 
Nouveaux cahiers de la recherche en éducation, Volume 27, Numéro 2, 2025

La santé mentale et le bien-être des directions d’établissement au Québec à l’épreuve de la période pandémique (COVID-19)
Article
 URI http://id.erudit.org/iderudit/1123119ar
 DOI 10.7202/1123119ar

Rana Naimi
Université de Montréal


Emmanuel Poirel
Université de Montréal


Résumé
La COVID-19 a profondément bouleversé le rôle des directions d’établissement d’enseignement (DEE) exposées à des directives fluctuantes, des attentes accrues et des risques pour leur santé mentale. Dans cette recherche, des entretiens ont été menés auprès de 20 DEE afin de rendre compte des risques psychosociaux (RPS) auxquelles elles ont été confrontées ainsi que de leur bien-être au travail durant la pandémie. La majorité des personnes participantes ont rapporté une exacerbation des risques psychosociaux, ce qui a contribué à accentuer la dégradation de leur bien-être au travail déjà fragilisé avant la pandémie en raison des exigences de la fonction. Les résultats montrent aussi que les DEE ont vécu une surcharge émotionnelle et cognitive importante. Toutefois, un soutien social a permis à certains de mieux faire face à cette surcharge. Cette étude met en évidence la nécessité de donner du pouvoir d’agir sur l’organisation du travail pour réduire les risques et préserver la santé mentale des DEE face à de futures crises.
Mots clés : COVID-19, directions d’établissement d’enseignement, risques psychosociaux, bien-être au travail, santé mentale

Abstract
The mental health and well-being of school principals in Quebec during the COVID-19 pandemicSchool principals have seen their role profoundly changed by the COVID-19 pandemic. They must handle fluctuating guidelines, increasing expectations and risks to their mental health. For this study, we conducted interviews with 20 principals to record the psychosocial risk factors (PRFs) they faced and their occupational health during the pandemic. Most participants reported that their psychosocial risk factors had intensified and contributed to the deterioration of their occupational health, which the demands of their position had already weakened before the pandemic. The results also show that the principals experienced significant emotional and cognitive overload, but that some of those interviewed were better equipped to handle this overload when given social support. This study demonstrates the necessity of empowerment for work organization in order to reduce risks and protect the mental health of principals in the event of a future crisis.
Keywords : COVID-19, school principals, psychosocial risks in the workplace, occupational health, workplace wellness

Resumen
La salud mental y el bienestar de las direcciones de establecimientos educativos en Quebec ante el desafío del período pandémico (COVID-19)La COVID-19 transformó profundamente el papel de las direcciones de los establecimientos educativos (DEE), quienes se vieron expuestas a directrices cambiantes, expectativas crecientes y riesgos significativos para su salud mental. En esta investigación se realizaron entrevistas con 20 directores y directoras de centros educativos con el fin de documentar los riesgos psicosociales (RPS) a los que se enfrentaron, así como su bienestar laboral durante la pandemia. La mayoría de los participantes informaron una exacerbación de los riesgos psicosociales, lo que contribuyó al deterioro de un bienestar laboral ya frágil antes de la crisis sanitaria, debido a las exigencias inherentes a la función. Los resultados también muestran que las DEE experimentaron una sobrecarga emocional y cognitiva considerable. No obstante, el apoyo social recibido permitió que algunos pudieran afrontar mejor dicha sobrecarga. El estudio pone de relieve la necesidad de otorgar un mayor poder de acción sobre la organización del trabajo con el fin de reducir los riesgos y preservar la salud mental de las direcciones frente a futuras crisis.
Palabras clave : COVID-19, direcciones de establecimientos educativos, bienestar laboral, riesgos psicosociales
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1 
La période pandémique a été une période marquante dans le monde de l’éducation. Elle
          a bouleversé de manière abrupte les conditions professionnelles de tous les acteurs
          scolaires (parents, élèves, enseignants, directions, etc.), et a eu une incidence
          importante sur l’enseignement, l’apprentissage, la gestion (Burwell, 2020), le bien-être
          et la santé mentale (Mallet et al., 2022). Pendant cette crise sans précédent, les
          prescriptions sanitaires ont pris le dessus, détournant momentanément la mission et les
          visées de l’éducation centrées sur la réussite éducative. Notamment, durant cette période,
          les DEE ont priorisé dans leur gestion les relations humaines, mettant l’accent sur des
          aspects tels que l’empathie, l’altruisme, la bienveillance, la communication, le soutien
          et la collaboration (Naimi et Poirel, 2022). Or, considérant que la crise a exacerbé chez
          les DEE le sentiment d’urgence (Lemieux et al., 2023), les niveaux de stress, d’inquiétude
          et d’anxiété (Marc et al., 2020) et l’épuisement professionnel (Simões et Cardoso, 2022),
          on ne peut négliger l’impact de cette crise sur la santé mentale et le bien-être au
          travail des DEE, comme en témoigne les résultats de l’enquête longitudinale québécoise
          pré- et post-Covid (Poirel et al., 2024). C’est dans ce contexte que notre attention s’est
          portée sur les DEE du Québec avec l’objectif de rendre compte de leur vécu en pleine
          pandémie. Pour ce faire, après avoir précisé la problématique tout en mettant la lumière
          sur les changements causés par la pandémie dans le milieu scolaire, nous allons définir
          les principaux concepts clés relatifs aux risques pour la santé mentale au travail avant
          de présenter l’approche méthodologique de notre recherche et les résultats obtenus. À la
          suite de la discussion des résultats, la conclusion apportera des pistes relatives au
          pouvoir d’agir sur l’organisation du travail des DEE. 

 2. Problématique [image: Retour au plan de l'article]
2 
Au Québec, comme ailleurs dans le monde, le travail des DEE est essentiel pour
          favoriser l’amélioration des pratiques pédagogiques du personnel enseignant et la réussite
          éducative des élèves. Il est aussi depuis longtemps connu que le travail des DEE est très
          exigeant et peut porter atteinte à la santé mentale de ces professionnels. Entre 1966 et
          1988, plus de 1 300 articles sur le stress des DEE ont été publiés (Gmelch, 1988). En
          comparant les salaires, les responsabilités et la charge de travail, la fonction de
          direction d’école est d’ailleurs considérée par certains comme la profession la plus
          exigeante, «the toughest job in America» (Carr, 2003, p. 15). Or, durant la période
          pandémique, les DEE ont dû changer leurs pratiques de gestion afin d’être la courroie de
          transmission des prescriptions sanitaires émanant des autorités gouvernementales et
          ministérielles. Leur rôle s’est vu modifié et leurs responsabilités se sont amplifiées,
          notamment en regard de la santé des élèves et du personnel. Ces changements majeurs ont
          menacé leur stabilité du fait que leur quotidien et leur bien-être au travail ont été
          bouleversés (Harris, 2020), ce qui a eu pour effet d’augmenter leur stress, leur anxiété
          et les risques d’épuisement, et d’affecter conséquemment leur santé mentale (Hoppe et al.,
          2022; Salvagiano et al., 2022; Simões, et Cardoso, 2020; Winding et al., 2022). 

3 
Plusieurs recherches se sont penchées sur les défis liés à la santé mentale et aux
          risques psychosociaux chez cette population durant la période pandémique. Dans une étude
          menée par Duong et al. (2022) auprès de 3 909 DEE taïwanais, on constate l’augmentation du
          niveau de stress, de dépression et d’anxiété pendant la période pandémique de la COVID-19.
          Aux États-Unis Woo et Steiner (2022) montrent que la très grande majorité des 1 651 DEE
          interrogées a subi une augmentation du stress professionnel lié notamment à la surcharge
          de travail au cours de l’année scolaire 2020-2021.

4 
En France, l’étude de Béduchaud (2022), auprès de 545 DEE, d’inspecteurs et
          d’inspectrice, montre que 82 % estiment que la charge de travail s’est alourdie durant
          cette période. Plus de 29 % ont notamment indiqué que les actions et décisions de la
          hiérarchie représentaient leur principale difficulté de leur expérience professionnelle.
          Cette période a eu pour effet d’accentuer les risques psychosociaux et d’affecter leur
          santé mentale déjà mise à l’épreuve de la profession bien avant la pandémie (Duchauffour,
          2017).

5 
Une autre étude en contexte pandémique français sur la santé mentale, le stress et
          l’anxiété réalisée auprès de 1 042 personnels de directions scolaires (Fotinos et
          Horenstein, 2022) montre que 41 % des directions interrogées ont perdu le contrôle sur
          plusieurs éléments importants de leur vie personnelle et familiale et que 58 % ne sont pas
          parvenues à répondre entièrement aux demandes du travail. Notamment parmi ces directions,
          71 % ont manifesté des symptômes de nervosité ou de stress et 11 % ont développé un
          trouble d’anxiété relatif au coronavirus. 

6 
Finalement, le contexte québécois n’échappe pas à cette réalité, comme en témoignent
          les résultats de l’enquête longitudinale du Groupe de recherche et d’intervention sur
          l’organisation des directions d’établissement d’enseignement (GRIDE). Menée en 2022-2023
          auprès de 860 DEE du Québec, cette étude révèle que 93 % d’entre elles jugent leur travail
          «très bousculé» et que 88 % le trouvent particulièrement exigeant sur le plan émotionnel
          (Poirel et al., 2024). Notamment, l’enquête indique une augmentation préoccupante de la
          consommation d’alcool et de médicaments à des fins psychologiques (antidépresseurs,
          anxiolytiques, somnifères) comparativement à la période précédant la pandémie
          (Lapointe et al., 2021).

7 
Ces recherches montrent des tendances communes à travers différents pays et mettent
          en évidence l’impact global de la pandémie sur la santé mentale et le bien-être des DEE.
          En effet, malgré la reconnaissance croissante des impacts des conditions de travail sur la
          santé mentale des DEE déjà avant la COVID, peu de mesures concrètes semblent avoir été
          mises en place pour soutenir cette population dans le contexte du Québec durant la crise
          (Lemieux et Bernatchez, 2020). Comme l’indiquent ces auteurs, les directions ont souffert
          d’un manque de directives claires de la part du ministère, d’un manque de formation et
          d’un manque de personnel de soutien (orthopédagogue, etc.). La recherche ici présentée
          vise à approfondir les résultats de l’enquête québécoise longitudinale. En particulier,
          les défis auxquels les DEE ont été confrontées lors de la crise pandémique au Québec,
          comme les exigences particulières liées aux politiques éducatives provinciales, justifient
          pleinement une étude approfondie de la question. C’est donc devant ce constat que nous
          avons souhaité approfondir la question de la santé mentale et du bien-être au travail de
          ces professionnels. 

 3. Cadre théorique [image: Retour au plan de l'article]
 3.1 Santé mentale au travail [image: Retour au plan de l'article]
8 
La définition de la santé mentale ne fait pas consensus et peut s’inscrire dans
          différents courants épistémologiques. À titre d’exemple, pour l’Organisation mondiale de
          la santé (2013), 
la santé mentale n’est pas simplement l’absence de troubles mentaux. Elle se
            définit comme un état de bien-être dans lequel une personne peut se réaliser, faire face
            au stress normal de la vie, accomplir un travail productif et contribuer à la vie de sa
            communauté.
p. 2


9 
Pour l’Association canadienne pour la santé mentale (2007), 
[l]a santé mentale est un mouvement constant, une recherche d’équilibre entre
            différents aspects de sa vie: physique, mental, spirituel et émotif. Elle est influencée
            par les conditions de vie, les valeurs collectives dominantes ainsi que les valeurs
            propres à chaque personne. Elle est donc à la fois une responsabilité collective et
            individuelle. 


10 
Pour l’Agence de santé publique du Canada (2006), la santé mentale est la manière
          dont nous gérons les défis de la vie tout en étant influencés par nos contextes culturels
          et sociaux.
La santé mentale est la capacité qu’a chacun d’entre nous de ressentir, de penser
            et d’agir de manière à améliorer notre aptitude à jouir de la vie et à relever les défis
            auxquels nous sommes confrontés. Il s’agit d’un sentiment de bien-être émotionnel et
            spirituel qui respecte l’importance de la culture, de l’équité, de la justice sociale,
            des interactions et de la dignité personnelle
p. 2


11 
La santé mentale peut également être considérée comme «optimale» lorsqu’on l’inscrit
          dans un continuum allant de moins bonne santé
          mentale à santé mentale optimale (ICIS, 2009). Selon cette perspective, qui s’inscrit dans
          le courant de la santé mentale positive et qui s’apparente à la notion de bien-être
          (Boyer et al., 2001), il est possible pour une personne souffrant d’un trouble de santé
          mentale de présenter en même temps plusieurs aspects d’une santé mentale positive si elle
          a les ressources psychologiques, sociales et environnementales qui permettent de surmonter
          les difficultés (Deci et Ryan, 2008; Gouvernement du Québec, 2015). 

12 
Ces quatre définitions, en évoquant tour à tour un état, un mouvement, une capacité
          ou un continuum illustrent la difficulté à
          arriver à un consensus autour de ce concept de santé mentale.

13 
Dans le cadre de notre recherche, en nous appuyant sur les définitions évoquées,
          nous nous sommes en particulier intéressés à l’«état de bien-être dans lequel une personne
          peut se réaliser, faire face au stress normal de la vie, accomplir un travail productif et
          contribuer à la vie de sa communauté» (OMS, 2013, p. 2). 

 3.2 Le bien-être psychologique au travail [image: Retour au plan de l'article]
14 
Le bien-être est un concept cousin complexe qui s’inscrit dans le courant de la
          psychologie positive et peut être abordé sous deux grandes perspectives philosophiques:
          hédoniste et eudémoniste (Deci et Ryan, 2008). La conception hédoniste se concentre sur la
          recherche du plaisir, du confort et du divertissement, tandis que la conception
          eudémoniste met l’accent sur la réalisation de son potentiel et l’épanouissement
          personnel. L’eudémonisme insiste donc sur des objectifs intrinsèques qui favorisent un
          bien-être durable, allant au-delà de la simple absence de mal-être ou de la recherche de
          plaisir. Il vise ce qui est fondamentalement bon pour le développement humain, des buts
          qui permettent un véritable épanouissement (Laguardia et Ryan, 2000). En contexte de
          travail, le bien-être se définit comme «une expérience subjective de nature positive, à
          connotation principalement eudémonique, qui se construit tant à travers soi-même qu’à
          travers ses relations interpersonnelles au travail et l’interaction avec l’organisation»
          (Dagenais-Desmarais, 2010, p. 167). 

15 
À cette conception de bien-être qui s’inscrit dans une perspective positive, on ne
          peut faire l’économie par opposition au concept de mal-être au travail qui permet de
          considérer les effets délétères sur la santé mentale (Hellemans et van de Leemput, 2012).
          Selon cette perspective, les sources de stress au travail produiraient un sentiment de
          détresse, d’anxiété, d’irritabilité, de fatigue ainsi que des symptômes physiques (ex.:
          maux de tête, d’estomac ou problèmes gastro-intestinaux) pouvant conduire à un
          déséquilibre entre la vie personnelle et professionnelle, à une perte de sens au travail
          et ultimement à un épuisement professionnel (Reinke et al., 2025). Dans le cadre de notre
          recherche, c’est donc sur la base de ces conceptions de bien-être et de mal-être au
          travail que nous nous sommes appuyés pour documenter la question de la santé mentale au
          travail des DEE. Or, comme nous avons pu le constater selon les différentes conceptions
          présentées, afin de documenter ce phénomène en lien spécifiquement avec le travail, on ne
          peut négliger l’environnement social et les exigences du travail regroupés sous le concept
          de risques psychosociaux du travail (Drouin et Lamonde, 2018).

 3.3 Les risques psychosociaux du travail [image: Retour au plan de l'article]
16 
Plusieurs modèles ont été développés pour documenter les relations qui existent
          entre les exigences du travail, la santé mentale et le bien-être des travailleurs. Par
          exemple, il est maintenant connu que l’ambiguïté de la tâche et du rôle (Kahn, et al.,
          1964), le déséquilibre entre la lourdeur de la tâche et les ressources pour y faire face
          (Karasek et Theorell, 1990) ou encore le manque de reconnaissance devant les efforts
          engagés (Seigist, 1996) représentent des sources qui portent atteinte à la santé mentale
          et au bien-être au travail. Au Québec, c’est la notion de risques psychosociaux (INSPQ,
          2016) qui permet de catégoriser ces exigences du travail en un ensemble «de facteurs liés
          à l’organisation du travail, aux pratiques de gestion, aux conditions d’emploi et aux
          relations sociales et qui augmentent la probabilité d’engendrer des effets néfastes sur la
          santé physique et psychologique des personnes exposées» (p. 1). Selon l’INSPQ (2016), les
          principaux risques psychosociaux (RPS) au travail sont la surcharge de travail, le manque
          d’autonomie et de latitude décisionnelle, le manque de soutien social, l’absence de
          reconnaissance, la difficulté dans la communication et le partage de l’information et le
          harcèlement et la violence. Notre recherche s’est particulièrement intéressée à ces RPS
          qui affectent la santé mentale et le bien-être des DEE du Québec.

 4. Méthodologie [image: Retour au plan de l'article]
 4.1 Protocole et cadre de recherche [image: Retour au plan de l'article]
17 
Inscrite dans les activités scientifiques du GRIDE, cette recherche vise à
          approfondir les résultats de l’enquête longitudinale québécoise sur les DEE. Dans cette
          perspective, nous avons réalisé des entretiens semi-dirigés auprès de 20 DEE afin de
          comprendre plus en profondeur leur réalité de travail durant la période pandémique, puis
          tracer un portait de leur santé mentale et leur bien-être ainsi que des RPS du travail
          auxquels elles sont confrontées. 

 4.2 Échantillonnage, recrutement et procédure de collecte des données [image: Retour au plan de l'article]
18 
Le processus de sélection des DEE s’est basé sur les recommandations des présidents
          des principales fédérations et associations de directions d’établissements d’enseignement
          francophone au Québec. Plus précisément, sur celles de l’Association québécoise du
          personnel de direction des écoles (AQPDE), l’Association montréalaise des directions
          d’établissement scolaire (AMDES) et la Fédération québécoise des directions
          d’établissement d’enseignement (FQDE). Après avoir obtenu un certificat éthique de
          l’Université de Montréal, les 20 DEE participantes ont complété un formulaire de
          consentement. Les entretiens ont été menés à distance (sur Zoom) entre mars et mai 2021.
          L’objectif était de recueillir les témoignages des DEE sur divers aspects de leur vie au
          travail, sur leur santé mentale et leur bien-être au travail et de repérer les RPS du
          travail. Les entretiens, d’une durée de 60 à 90 minutes en moyenne, ont été enregistrés et
          retranscrits en verbatim pour fin d’analyse. À titre d’exemple, le guide d’entretien
          comprenait des questions ouvertes, telles que: «Pouvez-vous décrire les principaux défis
          auxquels vous avez été confronté pendant la pandémie?», «Quels impacts ces défis ont-ils
          eus sur votre santé mentale et votre bien-être?», «Comment évaluez-vous le soutien reçu de
          votre institution?» et «Quelles stratégies avez-vous mises en place pour faire face à ces
          difficultés?».

 4.3 Analyse des données [image: Retour au plan de l'article]
19 
Une fois les données collectées, les vidéos des séances retranscrites en verbatim,
          nous avons élaboré une grille de codage fonDEE sur les définitions de la santé mentale, du
          bien-être et du mal-être au travail ainsi que sur les principaux RPS du travail. L’analyse
          a donc consisté à coder des unités de sens en lien avec nos conceptions de la santé
          mentale et des RPS du travail à l’aide du logiciel QDAMiner. 

 5. Résultats [image: Retour au plan de l'article]
 5.1 Résultats des analyses [image: Retour au plan de l'article]
20 
L’analyse des entretiens a permis de mettre au jour plusieurs RPS chez les DEE
          interrogées. Précisons que le codage des entretiens par le logiciel QDAMiner nous a permis
          de calculer la fréquence des RPS et de dresser ainsi un premier portrait général plus
          quantitatif des résultats. Ainsi, nos analyses nous ont permis d’identifier quatre des
          principaux RPS (la charge de travail, la reconnaissance, le soutien et l’autonomie).
        

 5.2 Risques psychosociaux [image: Retour au plan de l'article]
21 
C’est sans contredit la surcharge de travail qui est apparue comme étant le
          principal RPS chez les DEE (tableau 1). Nos analyses ont fait émerger deux grandes
          catégories en lien avec la surcharge (émotionnelle et cognitive). En effets, les éléments
          relatifs aux RPS révèlent que, malgré cette surcharge, les DEE se sentaient soutenues,
          reconnues et jouissaient d’une certaine autonomie dans l’accomplissement des tâches liées
          à leur travail. Le tableau page suivante (tableau 2) présente la répartition des
          principaux RPS présentés en fonction du nombre d’unités de sens coDEEs et du pourcentage
          de directions concernées.

22 
Ces résultats montrent que la surcharge cognitive est universelle parmi les DEE
          interrogées, tandis que la surcharge émotionnelle est présente chez 80  % d’entre elles.
          Si les problèmes liés à la communication ont également participé à l’augmentation de RPS
          chez les DEE, nous n’avons pas trouvé dans les propos des DEE interrogées de RPS en lien
          avec la violence ou le harcèlement. Dans une perspective plus positive, parmi les autres
          RPS issus de nos analyses, la situation montre que la très grande majorité (90 % et 95 %)
          des DEE se sont senties reconnues, soutenues et autonomes. 

[image: Risques psychosociaux chez les DEE selon le nombre d’unités de sens coDEEs, le pourcentage et les cas] Tableau 1 Risques psychosociaux chez les DEE selon le nombre d’unités de sens coDEEs, le
            pourcentage et les cas

 [Voir la liste des
            tableaux] 
23 
Dans la prochaine section, nous présentons des verbatim des DEE, qui apportent un
          éclairage supplémentaire sur leur vécu et permettent d’illustrer concrètement les
          tendances observées.

 5.2.1 Surcharge cognitive [image: Retour au plan de l'article]
24 
Il est clair que les exigences ont augmenté durant la période pandémique en ce qui a
          trait à la quantité de travail à réaliser. Les DEE rapportent une augmentation
          significative de leurs heures de travail, comme en témoignent les propos suivants:
          «La charge de travail est beaucoup plus importante que dans
          les années antérieures» (direction 7). «Les
          heures de travail sont beaucoup plus grandes et intenses»
          (direction 2). 

25 
Ce rythme soutenu a engendré un manque de répit, notamment en raison d’un
          enchaînement continu de réunions qui était nécessaire pour répondre à toutes les urgences
          de la crise: «J’étais en rencontre la minute avant
          vous, je le serai la minute après notre entrevue.
          Aucun moment de pause, c’est vraiment soutenu» (direction 4).
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Malgré cette charge quantitative élevée, les DEE ont maintenu une rigueur dans la
          qualité de leur travail, en particulier pour les communications organisationnelles qui
          devaient être les plus claires possibles et sans ambiguïté dans ces moments d’incertitude
          causés par la pandémie: «Il y a beaucoup, de travail à faire
          quand on ferme une classe, la communication écrite, faut qu’elle soit rapide, précise,
          exacte, sans faute […] donc ça c’est
          exigeant» (direction 8).
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Plusieurs facteurs ont contribué à cette surcharge, notamment la gestion des
          urgences: «Cette année, y a plus d’urgence.
          […] On peut pas tasser les urgences de la Covid
          là». Ainsi que la gestion des courriels :
          «J’en reçois des centaines […] de 100 à 150 courriels par jour, mais je suis à
          jour» (direction 7). Et les obligations administratives accrues, surtout la
          reddition de compte: «C’est sûr qu’on avait une charge beaucoup plus grande… les redditions de compte qu’on a
          à faire
          qui sont assez nombreuses on a en plus» (direction 13).
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Cette surcharge a conduit plusieurs directions à prolonger leurs journées au-delà
          des heures normales, incluant les soirs et les fins de semaine: «Moi je travaillais le soir des fois, je finissais les dossiers.
          […] Je travaille les weekend… on est en surcharge
          cognitive, vraiment» (direction 13). «Je pourrais
          dire que cette année-ci je travaille très régulièrement six jours par semaine et très
          souvent dans les dernières semaines» (direction 9). 

 5.2.2 Surcharge émotionnelle [image: Retour au plan de l'article]
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En plus d’une surcharge de travail cognitive, une surcharge émotionnelle importante,
          résultant principalement de leur grande implication dans la gestion des préoccupations et
          de la détresse vécue par l’ensemble de la communauté scolaire, incluant les élèves, le
          personnel et les parents: «On est beaucoup plus dans le
          counseling, on est beaucoup plus dans le soutien émotionnel de notre personnel, on est
          beaucoup plus dans le soutien émotionnel des élèves, des parents, beaucoup dans la
          préoccupation» (direction 12). La période pandémique semble avoir été une
          période particulièrement intense quant à la surcharge émotionnelle. 
Il y a trois semaines j’étais dans le bord de pleurer dans mon bureau où je pense
              en 12 ans de carrière je compte sur mes doigts là, il y a des moments que je où je me
              reconnais moins, ben ça dépend des périodes

direction 2


 5.2.3 Soutien et reconnaissance [image: Retour au plan de l'article]
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Si, dans de nombreux contextes, le manque de soutien et de reconnaissance constitue
          un RPS, nos résultats révèlent que la majorité des DEE interrogées ont ressenti un appui
          significatif de la part de leur hiérarchie, notamment de leur patron immédiat dans leur
          centre de services scolaires (CSS) ainsi que de leurs collègues au sein de leur
          établissement. Le soutien et la reconnaissance ce sont manifestés par un accompagnement du
          CSS offrant de la latitude dans la mise en oeuvre des directives, comme en témoigne une
          direction: «Je vois vraiment le centre de service comme un
          support et un soutien puis oui qui nous apporte parfois des directives de parfait on s’en
          va faire ça, mais on a la latitude de le réaliser» (direction 17).
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Cependant, si la reconnaissance était bien présente durant la crise, elle se
          révélait parfois ambivalente; une lame à deux tranchants, comme l’exprime une direction: 
Puis, on a des fois pas de merci du tout, on voit
              que les gens sont contents, mais on voit aussi que si on fait une erreur, on va se le
              faire dire pas mal plus vite que si on a fait un bon coup… c’est ça parfois qui
              m’affecte, qui me peine, ça me peine vraiment. 

direction 1
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Sachant que le travail des DEE est de surcroît déjà très exigeant, les témoignages
          mettent en évidence l’impact significatif de la pandémie sur les conditions de travail des
          DEE, et viennent souligner l’intensification des tâches, l’accroissement des
          responsabilités et la difficulté à préserver un équilibre entre vie professionnelle et
          personnelle malgré le soutien et la reconnaissance perçus.

 5.2.4 Autonomie et latitude décisionnelle [image: Retour au plan de l'article]
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Nos résultats (tableau 2) montrent qu’une majorité des DEE interrogées ont ressenti
          un certain degré d’autonomie dans la mise en oeuvre des directives et la gestion de leur
          établissement. Il ne semble donc pas que ce RPS est été exacerbé durant la crise.
          Toutefois, cette autonomie demeure relative et dépend largement du type de décision à
          prendre. Comme l’exprime une direction: 
Il y a des mesures sanitaires qui sont mandatées
              par la santé publique par contre, pour les mettre en oeuvre il faut que ça fonctionne
              avec notre […] notre marge de manoeuvre, elle
              n’est pas très grande là, mais, il y a quand même un petit peu de marge de manoeuvre
              c’est ça à ce niveau.

direction 6
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Les propos d’une autre DEE permettent de nuancer ce résultat dans la mesure où
          l’autonomie s’avère très circonscrite et la marge de manoeuvre assez limitée: 
Dépendamment de quel niveau, si c’est d’acheter une
              brocheuse là, j’ai totalement la capacité de le faire, si c’est d’envisager un
              programme plus complexe, d’utiliser les ressources de l’école d’une certaine façon, ça
              c’est oui sans qu’il y a des limites. […]
              mais en général prendre des décisions dans mon milieu j’ai quand même une bonne
              latitude.

direction 12
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Par ailleurs, certaines DEE ont perçu une diminution de leur marge de manoeuvre
          durant la période pandémique, ce qui a eu pour effet de réduire leur capacité à prendre
          des décisions et à mener leurs équipes: «Je dirais que
          l’espace de décision qu’on a habituellement est très réduit dans ces mesures-là dans ce
          contexte-là. On se sent plus comme des exécutants que comme des leaders à ce
          moment-là» (direction 9). 
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Malgré ces contraintes, plusieurs directions semblent pouvoir retirer une certaine
          satisfaction de l’autonomie qu’elles ont dans leur milieu, notamment dans la mesure où
          elles peuvent en sentir les effets: «C’est sûr qu’on a une
          belle autonomie on a un impact sur notre milieu puis c’est ça qui est le fun, qui est
          motivant aussi, d’être capable
          d’avoir un impact sur le milieu et un impact sur
          les enfants» (direction 15).

 5.2.5 Communication [image: Retour au plan de l'article]
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Nos résultats révèlent que la communication avec les établissements provenant du
          ministère de l’Éducation et des centres de services scolaires a présenté des défis majeurs
          durant la période pandémique. Les DEE expriment des frustrations liées à un manque
          d’information en temps opportun et à des décisions prises sans consultation préalable, ce
          qui affecte leur travail et leur lien de confiance avec ces instances. Un témoignage met
          en lumière ce sentiment de frustration lié à des enjeux de communication: 
[…] ce que j’ai trouvé le plus difficile c’est un
              peu… la façon de communiqué du ministère qui passait de très près des directions
              d’école dans l’implication de la prise de décision. On apprend la nouvelle en même
              temps que tout le monde quand nos élèves s’en vont par exemple, ils passent du
              présentiel ou à distance, etc. J’ai senti moi, ça a affecté mon lien de confiance
              envers le ministère de voir qu’il y avait des choses qui se rendaient pas à nous dans
              ce type de prise de décisions qui nous concernent au quotidien. Ça j’ai trouvé ça
              difficile.

direction 4
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En plus du manque de consultation, les DEE relèvent une incohérence dans les
          communications provenant des instances supérieures, notamment du ministère de l’Éducation,
          qui introduisait des mesures supplémentaires à gérer tout en affirmant ne pas vouloir les
          surcharger. Cette contradiction générait un sentiment d’impuissance et un fardeau
          organisationnel supplémentaire. Par exemple, bien que le ministère ait souligné
          l’importance de ne pas alourdir davantage la tâche des équipes-écoles, il a simultanément
          lancé une initiative de tutorat à grande échelle pour soutenir les élèves vulnérables
          affectés par la pandémie (Gouvernement du Québec, 2021), ce qui avait une incidence
          directe sur la charge de travail:
Là, là parce que là le fameux programme de tutorat,
              le ministère dit qu’il ne veut pas qu’on soit en surcharge là t’sais, mais y’a
              toujours ben quelqu’un qui doit le coordonner puis l’organiser ce service
              (direction 1). Oui il y a des choses qui sont en
              contradiction (direction 2)
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À la lumière de ces premiers constats concernant les RPS, le premier grand résultat
          de cette recherche révèle que la surcharge de travail, particulièrement sur le plan
          cognitif, a eu un impact considérable sur les DEE pendant la période de la COVID.
          L’analyse effectuée permet de mieux cerner la nature de cette surcharge, qui s’est
          manifestée par une augmentation notable du nombre d’heures de travail quotidiennes,
          souvent étendues au-delà des horaires habituels, incluant soirs et weekends. Les
          témoignages recueillis indiquent que cette charge de travail accrue était alimentée par
          des urgences constantes, des obligations administratives renforcées et un volume élevé de
          courriels, nécessitant une gestion rapide et précise des communications officielles, dans
          l’urgence et parfois contradictoires. En dépit de cette surcharge quantitative, les DEE
          ont su maintenir la qualité de leur travail, notamment en ce qui concerne les
          communications écrites, tout en gérant simultanément une charge émotionnelle importante
          liée à la gestion des préoccupations des élèves, du personnel et des parents. Ce contexte
          de surcharge a eu pour conséquence une absence de répit, avec un enchaînement continu de
          réunions et une difficulté à maintenir un équilibre entre vie professionnelle et
          personnelle. Ainsi, ces premiers résultats sur les RPS mettent en lumière la complexité et
          la diversité des facteurs contribuant à la surcharge cognitive qui a marqué cette période,
          ce qui a bouleversé profondément les conditions de travail des DEE.

 5.3 Bien-être et mal-être des DEE en période de la COVID-19 [image: Retour au plan de l'article]
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Afin de donner un premier aperçu général de nos résultats concernant la santé
          mentale des DEE durant la période pandémique, il est à noter que 11 DEE sur 20, soit 55 %,
          indiquent avoir vécu un sentiment de bien-être dans certaines situations durant la période
          pandémique, mais la grande majorité (90 %) ont plutôt mentionné que leur bien-être a été
          affecté de manière négative, signe d’un mal-être au travail. 

[image: Bien-être et mal-être chez les DEE selon le nombre d’unités de sens coDEEs, le pourcentage et les cas] Tableau 2 Bien-être et mal-être chez les DEE selon le nombre d’unités de sens coDEEs, le
            pourcentage et les cas
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            tableaux] 
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L’analyse des témoignages des DEE permet d’approfondir la compréhension des
          résultats quantitatifs en illustrant concrètement les expériences vécues en lien avec leur
          bien-être. Bien que la majorité des directions aient fait état d’une atteinte à leur
          bien-être en raison des nombreuses pressions et exigences accrues durant la période de la
          COVID, certaines ont néanmoins évoqué des aspects positifs dans leur travail, qui leur ont
          permis de trouver un certain équilibre ou une source de satisfaction. Ainsi, les verbatims
          recueillis mettent en évidence d’une part le sentiment de bien-être au travail dans une
          perspective eudémonique et d’autre part le sentiment de mal-être.

 5.4 L’état de bien-être au travail [image: Retour au plan de l'article]
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Nos résultats révèlent que le bien-être au travail ne se résume pas simplement à
          l’absence de stress, de fatigue ou d’épuisement, mais s’inscrit dans une dynamique plus
          large où les DEE parviennent à maintenir un certain bien-être physique et mental devant
          les défis: «Je veille à être en forme, à être de bonne
          humeur tout le temps… finalement on est résilient» (direction 2). 
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Cette capacité se manifeste notamment à travers la motivation ressentie vis-à-vis du
          travail, comme l’ont exprimé certaines DEE: «Je me lève le
          matin j’ai hâted’arriver» (direction 1). Elle s’appuie également sur une gestion
          efficace des tâches, en impliquant leur personnel afin de mieux répartir les
          responsabilités et optimiser leur temps: «Je mets les gens
          en relation puis je regarde ça puis là les choses elles se font comme toutes
          seules, là puis ça me dégage du temps. Je ne sais pas ça m’apporte comme une espèce de paix intérieure»
          (direction 3).
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Enfin, cette capacité à organiser et mobiliser leur équipe contribue à un sentiment
          de satisfaction professionnelle, ce qui renforce ainsi leur bien-être: «Je trouve que j’ai bien fait mon travail en fin de journée, je me sens
          bien oui» (direction 5).

 5.5 État de mal-être [image: Retour au plan de l'article]
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Nonobstant, ces situations plus positives, nous avons constaté que les DEE ont été
          très affectées surtout négativement durant cette période. Plusieurs témoignages font état
          d’un sentiment de mal-être qui habitait les DEE, comme en témoigne celles-ci: 
«Mon état personnel de santé mentale m’a préoccupé
          beaucoup […] disons janvier février mars ont été
          des mois extrêmement difficiles» (direction 10). «Ce déséquilibre a une influence extrêmement
          négative sur mon bien-être»
          (direction 9). 
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Ces influences négatives ont également conduit les DEE à remettre en question leur
          rôle de direction comme en témoignent ces propos: «Je perds
          un peu des plumes par rapport à mon rôle de direction» (direction 4). 
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Nos résultats indiquent assez clairement que la surcharge a eu l’effet d’exacerber
          la fatigue, engendrant des risques pour leur bien-être. Comme l’indique une direction: 
Je suis fatiguée… c’est de la fatigue essentiellement, que ça soit la fatigue
              physique… longue ou parfois la fatigue mentale…, il y a tellement de choses à
              considérer à gérer que ça ne s’arrête jamais et le cerveau continue à fonctionner même
              rendu à la maison

direction 16
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En lien direct avec la surcharge de travail, cette fatigue s’explique également par
          la nécessité de sacrifier des heures de sommeil, comme l’indique une DEE: «Ça a été, ça a été, ça a été des heures de sommeil en moins je vous dirais, mais voilà»
          (direction 7).
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Les DEE ont ainsi dû faire face à une pression importante venant des multiples
          changements imposés, mais aussi de leur propre besoin de bien faire dans les
          circonstances: «En fait veut, veut pas, on prend les choses
          un peu sur nos épaules… COVID, fermeture, ouverture de classe, etc., et cela nous entraîne
          dans une pression d’agir puis qui prend beaucoup de place» (direction 2).
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Finalement, nos résultats montrent également que les DEE ont tenté de maintenir une
          bonne santé mentale devant l’ampleur des demandes auxquelles elles étaient confrontées,
          sans toutefois complètement y parvenir, ce qui exacerbait ce sentiment de mal-être au
          travail: 
J’essaie de rester tout le temps calme, de rester
              zen et d’me dire tu vas y arriver reste calme… Mais hier, honnêtement j’ai dit à mon
              patron, après 11 ans comme gestionnaire, pour la première fois de ma vie je sens que
              ça va pas là.

direction 14

Psychologiquement je vis de l’anxiété et du découragement, tout semble plus difficile car on est tellement fatigué
              que la moindre petite chose qui nous arrivent va nous paraître une montagne, ça vient
              affecter durement physiquement et psychologiquement.

direction 2
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Les résultats de cette recherche révèlent également que les DEE ont traversé une
          période de remise en question profonde de leur engagement professionnel durant la COVID,
          qui n’est certainement pas étranger au sentiment de mal-être qu’elles ont vécu au travail.
          Une DEE exprime clairement cette situation: «Oui, anxiété,
          stress, démotivation, désengagement. Je me suis questionnée carrément sur mon, sur ma vie.
          Est-ce que je continue à faire ça, chose que je ne fais pas d’habitude des remises en
          question» (direction 2).
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En somme, nos résultats montrent que si certaines DEE ont su maintenir un certain
          bien-être au travail, la majorité a été confrontée à des défis importants liés à la
          surcharge de travail tant sur le plan quantitatif que sur le plan émotionnel. Confrontées
          à des RPS accrus, particulièrement en lien avec la surcharge de travail et des enjeux de
          communication, en parallèle, elles ont vécu un sentiment de mal-être au travail qui a
          certainement eu un effet délétère sur leur santé mentale.

 6. Interprétation et discussion des résultats [image: Retour au plan de l'article]
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Inscrite dans les activités scientifiques du GRIDE, cette recherche vise à
          approfondir les résultats de l’enquête longitudinale québécoise sur les DEE
          (Lapointe et al., 2021) en documentant en particulier la santé mentale de ces
          professionnels durant la période pandémique. En outre, les RPS exposés dans notre étude,
          qui augmentent la probabilité d’effets néfastes sur la santé mentale des DEE, s’inscrivent
          dans une tendance observée à l’échelle du Québec déjà avant la pandémie, notamment en lien
          avec l’importante charge de travail à laquelle sont confrontées les DEE (Pelletier et al.,
          2025). L’enquête québécoise du GRIDE menée auprès de 1 157 DEE en 2019-2020 avant la
          pandémie montre que les directions travaillaient intensément (98 %), très vite (92 %) et
          pendant de longues périodes de concentration intense (88 %). Or, il paraît évident que la
          situation délétère pour la santé mentale des DEE persiste après la période de la COVID et
          que la charge continue de s’intensifier; les données passant respectivement à 99 %
          (travail intense), 97 % (très vite) et 91 % (longue période de concentration)
          (Poirel et al., 2024). Ces résultats sont à prendre en considération avec le fait que la
          prise de médicaments pour des problèmes de santé psychologique sur une base régulière
          (ex.: antidépresseur, anxiolytique, somnifère, etc.) est passée de 16 % en 2019-2020,
          avant la COVID, à 23 % en 2022-2023 de sorte que les DEE étaient davantage à risque
          d’épuisement professionnel (Gravelle, 2009). Parmi d’autres RPS que nous avons documentés
          dans cette recherche, il apparaît que dans le contexte de la crise sanitaire l’autonomie
          et la latitude décisionnelle des DEE ont été perturbées, notamment en raison de la
          communication imposée par les autorités supérieures, telles que les directives de santé
          publique et du ministère de l’Éducation, qui ont été relayées en urgence aux
          établissements. Les DEE ont souvent dû s’adapter à ces directives, parfois sans être
          informées à l’avance, ce qui a restreint leur capacité à exercer pleinement leur rôle
          décisionnel. Nos résultats montrent deux aspects de la communication à considérer. D’une
          part, la communication imposée par le haut (Ministère et CSS) et d’autre part la
          communication que les DEE ont dû relayer dans leur établissement. Les DEE ont dû gérer
          l’enseignement à distance et répondre rapidement aux directives du MEQ, souvent imposées
          sans préavis, ce qui a augmenté la pression (Bernatchez et al., 2021). Ces défis
          incluaient la coordination avec le personnel, les parents et les élèves, ce qui exigeait
          des efforts de communication intensive (Lemieux et al., 2020; Harris, 2020). Comme le
          soulignent Altamirano et Rios-Collazo (2020), les DEE ont dû faire preuve d’intelligence
          émotionnelle en lien avec la communication que ces auteurs ont qualifiée d’empathique pour
          protéger leur personnel et maintenir la motivation des élèves. La communication relative
          aux prescriptions sanitaires imposées dans l’urgence par le Ministère a certainement eu
          pour effet de restreindre la marge de manoeuvre des DEE, qui devaient relayer
          l’information à leurs équipes. La recherche de Lemieux et al. (2020) révèle à cet égard
          que les DEE ont exprimé un sentiment d’insatisfaction par rapport à leur rôle dans la
          prise de décision, soulignant qu’elles n’avaient pas été suffisamment consultées ni prises
          en compte dans le processus décisionnel. Cette situation a limité leur latitude
          décisionnelle, bien que certaines aient trouvé un soutien dans le rôle consultatif de leur
          supérieur, qui assurait une certaine proximité et une communication claire avant de
          prendre des décisions. Ce soutien leur a permis de mieux comprendre et appliquer les
          directives ministérielles. Ces éléments soulignent l’importance de l’équilibre entre
          l’autonomie décisionnelle et les directives externes imposées par les autorités
          supérieures. 
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Par ailleurs, en ce qui concerne le soutien et la reconnaissance, dont l’absence
          fait partie des principaux RPS, les résultats de la présente recherche correspondent à
          ceux de l’enquête québécoise longitudinale qui montre que les DEE du Québec se sentent
          davantage soutenues depuis la pandémie (88 %) et assez bien reconnues dans leur travail
          sauf sur le plan salarial.
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Sur le plan de la santé mentale que nous avons tenté de documenter en identifiant
          des éléments de bien-être et de mal-être au travail, il apparaît assez clairement que les
          DEE ont souffert en pleine crise de la COVID. Si certaines DEE ont su manifester leur
          bien-être eudémonique (11 sur 20 cas), le sentiment de mal-être s’est avéré toutefois
          important chez la grande majorité des DEE que nous avons interrogées (18 sur 20 cas).
          Cette réalité ne semble toutefois pas unique au Québec. Les résultats de notre recherche
          s’inscrivent dans une tendance plus large observée dans plusieurs régions francophones du
          Canada et à l’international, en particulier en ce qui concerne l’impact de la COVID-19 sur
          la santé mentale et le bien-être des DEE. Une recherche-action menée en Alberta et au
          Manitoba (Rocque et Côté, 2023) indique que 75 % des DEE ont ressenti de l’anxiété et 40 %
          ont souffert d’insomnie durant la COVID-19. Devant la surcharge, même si ces directions
          ont indiqué qu’elles manquaient de temps, il est toutefois intéressant de constater
          qu’elles sont demeurées engagées dans leur travail et qu’elles ont éprouvé un certain
          sentiment de satisfaction. Ces résultats sont assez comparables à la situation que nous
          avons étudié notamment en lien avec le sentiment de bien-être. En ce qui concerne
          toutefois le sentiment de mal-être que nous avons exploré, en France (Fotinos et
          Horenstei, 2022), les effets de la COVID ont aussi eu un effet délétère sur la santé
          mentale des DEE comme en témoigne le fait que 58 % de DEE interrogées présentaient des
          niveaux d’anxiété cliniquement significatifs et 52 % des symptômes dépressifs cliniquement
          significatifs. 

 7. Implication pratique et conclusion [image: Retour au plan de l'article]
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Dans cette recherche, nous nous sommes intéressés à la santé mentale et à
          l’exposition aux RPS en lien avec le bien-être et le mal-être au travail des DEE durant la
          pandémie de COVID-19. Nos résultats montrent sans contredit que la charge de travail
          cognitive et émotionnelle a augmenté et a eu un effet de fatigue et d’épuisement et
          conséquemment a affecté le bien-être et la santé mentale au travail de ces professionnels.
          Si, comme l’indiquent certains travaux dans le domaine de la santé au travail
          (Vézina et al., 2021), les RPS au travail sont considérés comme des facteurs qui sont liés
          à l’organisation du travail, aux pratiques de gestion, aux conditions d’emploi ainsi
          qu’aux relations sociales, ces résultats corroborent les recherches existantes sur les
          RPS, mais soulignent également la nécessité de repenser les approches traditionnelles de
          prévention, comme l’indique Clot et al. (2021) afin d’éviter que «de nombreuses actions
          supposées réduire les risques psychosociaux et améliorer la santé au travail reposent sur
          la recherche d’une meilleure adaptation des travailleurs à leur travail, sans que ce
          travail change» (Clot et Gollac, 2014, p. 85). Or,
          pour trouver de réelles pistes pour agir contre les effets délétères du travail des DEE,
          il faut solliciter les acteurs eux-mêmes en leur donnant le pouvoir d’agir sur
          l’organisation de leur travail. Les entrevues que nous avons menées ont permis de donner
          la parole aux DEE et de les écouter dans une période où leur santé mentale était mise à
          l’épreuve. Dans cette perspective, devant la difficulté à lier les sources (RPS) aux
          conséquences (la santé mentale et le bien-être au travail), une des voies à privilégier
          pourrait être de mettre en place des espaces de discussion sur le travail (Domette, 2019),
          pour permettre aux DEE de discuter de leurs difficultés afin qu’elles puissent agir dessus
          en lien avec l’organisation et les conditions de leur travail. Nos résultats indiquent que
          la surcharge cognitive et émotionnelle a constitué une source majeure de mal-être au
          travail qui a porté atteinte à la santé mentale des DEE durant la période de crise. Ainsi,
          la mise en place d’espaces de discussion, notamment lors de période de crise, pourrait
          permettre aux DEE d’explorer collectivement des solutions adaptées aux difficultés
          auxquelles elles sont concentrées, ce qui aurait pour effet, on peut supposer, d’augmenter
          leur pouvoir d’agir et leur santé mentale au travail, au lieu de devoir relayer des
          directives dans leur milieu, ce qui tendait à accentuer leur charge de travail. 
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Résumé
Cet article aborde les enjeux de santé mentale du personnel scolaire au Québec, où la détresse psychologique liée au travail est en forte augmentation. La pénurie de main-d’oeuvre et le roulement élevé de personnel en éducation aggravent la charge de travail et nuit à son bien-être et à sa santé mentale. Une revue rapide de littérature a été réalisée pour recenser les interventions organisationnelles efficaces dans les écoles. Six études internationales ont été retenues, mettant en lumière les risques psychosociaux, tels que la charge de travail élevée, le manque de reconnaissance et d’autonomie décisionnelle. Les résultats soulignent l’importance de cibler les facteurs organisationnels pour améliorer la santé mentale et l’environnement de travail du personnel scolaire.
Mots clés : risques psychosociaux du travail, santé mentale au travail, revue de littérature, milieux scolaires, interventions organisationnelles

Abstract
Organizational interventions to prevent occupational psychosocial risks in schools: A literature reviewThis article addresses the issue of mental health among school workers in Quebec, where work-related psychological distress is on the rise. School workers’ well-being and mental health are impacted by labour shortages and high staff turnover, which exacerbate workloads. To identify effective organizational interventions in schools, we conducted a rapid literature review, selecting six international studies with a focus on psychosocial risk factors such as high workload, low recognition and lack of decision-making autonomy. The results highlight the importance of targeting organizational factors to improve the mental health and work environment of school workers.
Keywords : psychosocial risks in the workplace, workplace mental health, literature review, schools, organizational interventions

Resumen
Intervenciones organizacionales para prevenir los riesgos psicosociales del trabajo en los entornos escolares: una revisión de la literaturaEste artículo aborda los desafíos relacionados con la salud mental del personal escolar en Quebec, donde la angustia psicológica vinculada al trabajo ha mostrado un aumento significativo. La escasez de mano de obra y la alta rotación del personal en el ámbito educativo agravan la carga laboral, afectando el bienestar y la salud mental de los trabajadores de la educación. Se realizó una revisión rápida de la literatura con el fin de identificar las intervenciones organizacionales eficaces implementadas en contextos escolares. Se seleccionaron seis estudios internacionales que ponen de manifiesto diversos riesgos psicosociales, entre ellos la sobrecarga de trabajo, la falta de reconocimiento y la limitada autonomía en la toma de decisiones. Los resultados subrayan la importancia de centrarse en los factores organizacionales para mejorar la salud mental y el entorno laboral del personal escolar.
Palabras clave : factores organizacionales, salud mental laboral, entorno de trabajo, personal escolar, prevención de riesgos psicosociales

Tous droits réservés © Faculté d'éducation, Université de Sherbrooke, 2026
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La santé mentale du personnel enseignant est un enjeu d’envergure pour les
          institutions scolaires et pour leur mission. Entre 2014-2015 et 2021-2022, le taux
          d’absentéisme du personnel scolaire au Québec pour cause de maladie a augmenté de 29 %,
          principalement en raison de problèmes de santé mentale liés au travail (Leduc, 2023).
          L’enquête québécoise sur la santé de la population 2020-2021 révèle que les personnes
          travaillant dans le secteur de l’enseignement sont plus nombreuses à présenter un niveau
          élevé de détresse psychologique lié au travail (Camirand et al., 2023). Selon
          Pelletier et al. (2025), 95 % du personnel enseignant associe sa détresse au travail. Par
          ailleurs, le secteur scolaire au Québec est confronté à une pénurie de personnel sans
          précédent et à des taux d’abandon précoce de la profession, un phénomène que plusieurs
          associent aux difficultés d’exercice de la profession (Beaudry et al., 2021; Karsenti et
          Burgman, 2017; Mukamurera et al., 2019). On observe aussi de plus en plus de difficultés
          de recrutement, ce qui contribue notamment à l’augmentation de la charge de travail du
          personnel en poste et à l’instabilité des effectifs (ex. hausse de la suppléance et
          recours à du remplacement d’urgence) (Homsy et al., 2019). Ces phénomènes entraînent des
          coûts directs et indirects, liés notamment aux primes d’assurance-invalidité et au
          remplacement du personnel (recrutement, embauche et accueil). L’instabilité causée par ces
          phénomènes peut affecter la qualité de l’éducation et de la relation avec les élèves, de
          même que leur réussite scolaire (Bascia et Rottmann, 2011; Madigan et Lim, 2021). La
          situation précaire du réseau de l’éducation contribue également à la détérioration des
          conditions de travail des personnes enseignantes qui doivent compenser le manque de
          ressources et travailler davantage pour assurer le maintien de services de qualité
          (Homsy et al., 2019; Labbé, 2020). À ce sujet, le personnel du secteur de l’enseignement
          est, avec le personnel de la santé, le plus exposé aux risques psychosociaux du travail,
          notamment en raison d’une charge de travail élevée, de la violence et d’un manque de
          reconnaissance (Camirand et al., 2023). 
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L’une des avenues privilégiées pour prévenir les problèmes de santé mentale au
          travail et les conséquences qui leur sont associées est d’intervenir au niveau
          organisationnel en ciblant les risques psychosociaux du travail (RPS). Les RPS sont des
          facteurs liés à l’organisation du travail, aux pratiques de gestion, aux conditions
          d’emploi et aux relations sociales qui augmentent la probabilité, chez les personnes
          exposées, de développer des problèmes de santé mentale (Institut national de santé
          publique du Québec [INSPQ], 2016). De nombreuses études font état d’ailleurs de tels liens
          (Vézina et al., 2021). À ce propos, une revue systématique avec méta-analyses portant sur
          72 revues de littérature sur une période de 20 ans a montré que l’exposition à différents
          RPS, comme une charge de travail élevée, une faible autonomie, un faible soutien des
          collègues et des supérieurs, une faible reconnaissance au travail, ainsi que l’exposition
          à la violence, augmente la probabilité de développer ou de souffrir de troubles
          dépressifs, d’épuisement professionnel et d’idées suicidaires (Niedhammer et al., 2021).
          Les RPS sont aussi fortement associés à l’absentéisme pour cause de trouble mental
          (Duchaine et al., 2020). 

3 
Les interventions organisationnelles de prévention primaire s’avèrent une avenue
          efficace pour réduire l’exposition aux RPS et, conséquemment, pour prévenir les problèmes
          de santé mentale liés au travail, tels que la détresse psychologique, les troubles
          d’adaptation, les troubles anxieux et dépressifs qui surviennent à l’occasion du travail
          ou sont aggravés par lui (Aust et al., 2023; LaMontagne et al., 2007; LaMontagne et al.,
          2014; Montano et al., 2014). Aust et al. (2023) définissent les interventions
          organisationnelles comme des interventions visant à améliorer l’environnement psychosocial
          du travail par des changements au niveau de l’organisation, tels que les politiques
          organisationnelles, le style de leadership ou les conditions de travail, ou par
          l’amélioration des compétences pour gérer les tâches professionnelles. Ces interventions
          s’inscrivent dans une approche de prévention primaire puisqu’elles visent l’élimination ou
          la réduction à la source des RPS, comparativement à des interventions visant à modifier
          les stratégies d’adaptation individuelles des employés (par exemple, l’autogestion du
          stress ou les techniques de pleine conscience).

4 
Plusieurs experts ont identifié les principes sous-jacents aux interventions
          organisationnelles, entre autres l’importance de s’adapter au contexte organisationnel
          dans lesquels les démarches sont implantées (von Thiele Schwarz et al., 2021). Bien qu’un
          large consensus scientifique existe quant aux conditions nécessaires pour favoriser leur
          succès, notamment le développement de pratiques organisationnelles et de gestion visant à
          renforcer l’autonomie du personnel, ainsi que le travail collectif et le soutien des
          collègues et de la gestion (Karanika-Biron et al., 2016; Nielsen et Abildgaard, 2013), les
          écoles sont des milieux de travail avec leurs particularités propres qui exigent que les
          démarches organisationnelles soient adaptées au contexte scolaire. Ainsi, quelles sont les
          interventions efficaces ciblant l’organisation ou l’environnement psychosocial de travail
          qui permettraient de protéger la santé mentale, ou prévenir les problèmes de santé
          mentale, du personnel travaillant dans les écoles primaires et secondaires, les centres de
          formation professionnelle et d’éducation des adultes ou en adaptation scolaire? 
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Cet article porte sur une revue rapide de la littérature, laquelle constitue une
          forme hybride entre une revue narrative et une revue systématique et se caractérise par un
          processus accéléré et des méthodes simplifiées pour répondre à des contraintes
          temporelles, tout en adoptant une méthodologie rigoureuse et transparente, favorisant
          ainsi la qualité des résultats obtenus (Bibliothèque de l’Université Laval, s. d,
          paragr. 3). La revue réalisée visait des articles scientifiques en français et en anglais,
          évalués par les pairs et publiés entre le 1er janvier 2018 et le
          5 juin 2023. Le choix de se concentrer sur cette période de cinq ans repose sur deux
          considérations principales. D’abord, le champ de la santé mentale au travail en milieu
          scolaire ayant connu des évolutions rapides ces dernières années, nous avons jugé
          pertinent de nous focaliser sur les publications plus récentes. De plus, la revue
          s’inscrivait dans un projet de recherche plus large dont l’échéancier était limité dans le
          temps. Ainsi, limiter la période sélectionnée à cinq ans permettait de réduire le nombre
          de publications à analyser. Les contraintes de temps ont également influencé le choix des
          bases de données pour effectuer la recherche documentaire. Nous nous sommes concentrées
          sur deux bases de données reconnues dans le domaine de l’éducation, soit ERIC et Education
          Source. En complément, des recherches manuelles ont été réalisées dans les bibliographies
          des articles admissibles pour assurer une couverture un peu plus large. La stratégie de
          recherche a été élaborée en collaboration avec une bibliothécaire spécialisée en éducation
          afin de veiller la rigueur méthodologique. Cette stratégie comprend des mots-clés issus
          des thésaurus spécifiques à chaque base de données, ainsi que des mots-clés libres. Des
          opérateurs booléens ont été utilisés afin d’affiner les résultats. Le tableau ci-dessous
          présente les mots-clés pour chacun des trois concepts.

[image: Stratégie de recherche] Tableau 1 Stratégie de recherche

 [Voir la liste des
            tableaux] 
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En ce qui a trait aux critères d’inclusion, étaient admissibles les études
          qualitatives ou quantitatives révisées par les pairs faisant état d’une intervention
          relative à l’organisation ou l’environnement psychosocial du travail dans le but de
          protéger la santé mentale ou prévenir les problèmes de santé mentale du personnel
          enseignant des établissements scolaires primaires, secondaires, de formation
          professionnelle, d’adaptation scolaire et d’éducation des adultes. Les études devaient
          évaluer l’efficacité de l’intervention sur l’environnement psychosocial du travail défini
          dans le cadre de l’étude. De plus, les études incluses devaient avoir été réalisées dans
          un pays membre de l’Organisation de coopération et de développement économiques présentant
          un contexte socioéconomique comparable à celui du Canada. Ont été exclues les études
          portant uniquement sur des interventions individuelles, par exemple de gestion du stress,
          et pour lesquelles l’environnement de travail n’a pas été modifié et celles portant sur
          les professeurs universitaires et collégiaux. Les résultats de recherche ont été importés
          dans le logiciel de gestion des références bibliographiques Zotero, puis dans Covidence,
          un logiciel qui simplifie la production de revues systématiques. Deux chercheuses ont
          réalisé un tri en double aveugle. Les conflits ont été résolus par discussion dans le but
          d’atteindre un consensus, et lorsque nécessaire, par une troisième chercheuse. 
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La qualité méthodologique des études sélectionnées a fait l’objet d’une évaluation
          rigoureuse à l’aide des outils d’évaluation critique du Joanna Briggs Institute (JBI)
          (2014). Les instruments d’évaluation JBI (2014), adaptés à chacun des devis
          méthodologiques examinés, permettent d’évaluer de manière approfondie la possibilité de
          biais dans la conception, la conduite et l’analyse des recherches. À titre d’exemple, les
          critères peuvent concerner la mention d’approbation éthique par un organisme approprié, la
          congruence entre la méthodologie et les méthodes utilisées pour collecter les données, la
          mention du financement, ou bien encore l’objectivité dans l’interprétation des résultats,
          etc. Un guide méthodologique (Lockwood et al., 2015) permet de soutenir l’utilisation des
          outils. Le choix d’utiliser les outils d’évaluation critique JBI (2014) s’est avéré
          particulièrement pertinent compte tenu de la diversité méthodologique des articles inclus.
          Cette approche a permis d’appliquer des critères d’évaluation cohérents et adaptés à
          chaque type d’étude, assurant ainsi une évaluation équitable et complète de la qualité
          méthodologique. Dans un souci de rigueur scientifique, seules les études ayant une qualité
          méthodologique jugée acceptable selon ces critères ont été retenues pour l’analyse
          finale.

 4. Résultats [image: Retour au plan de l'article]
8 
Cette section présente le processus de sélection des études, le processus
          d’évaluation de la qualité méthodologique des études retenues, puis la description de
          celles-ci et des interventions rapportées.

 4.1 Sélection des études [image: Retour au plan de l'article]
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Le tableau 2 présente le processus de recherche et de sélection des études recensées
          (PRISMA). La recherche initiale a généré 1 285 résultats.

[image: PRISMA: norme de réalisation de revue systématique de la littérature] Tableau 2 PRISMA: norme de réalisation de revue systématique de la littérature

 [Voir la liste des
            tableaux] 
 4.2 Qualité méthodologique des études [image: Retour au plan de l'article]
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L’évaluation de la qualité méthodologique a révélé que les six études retenues
          présentaient globalement une bonne qualité scientifique. Cependant, deux aspects
          spécifiques ont été analysés comme des faiblesses récurrentes dans l’ensemble des travaux:
          l’absence d’une énonciation claire du positionnement culturel des équipes de recherche
          ayant mené les études, ainsi que le manque de considération explicite de l’influence
          potentielle de l’interaction entre les chercheurs et l’étude menée. Selon le JBI, les
          croyances et les valeurs culturelles de l’équipe de recherche, ainsi que leur influence
          potentielle sur l’étude, peuvent influencer le processus de recherche qualitative, c’est
          pourquoi il est important de connaître l’orientation culturelle et théorique du chercheur.
          Par ailleurs, il est à noter que deux des études n’ont pas explicitement mentionné
          l’obtention d’une approbation par un comité d’éthique. Malgré ces lacunes méthodologiques,
          l’analyse a permis de conclure qu’elles n’altéraient pas de manière significative la
          validité méthodologique générale des études sélectionnées, au regard des critères
          d’inclusion établis pour la revue rapide de la littérature.

 4.3 Description des études et interventions analysées [image: Retour au plan de l'article]
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Les études proviennent du Royaume-Uni (Brady et Wilson, 2021; Evans et al., 2022),
          des États-Unis (Charlton et al., 2021; Connery et Frick, 2021), de l’Australie
          (Lummis et al., 2022) et de l’Irlande (Nally et Ladden, 2020). La présente section vise à
          présenter chacune des études retenues de manière à brosser un portrait détaillé des
          interventions organisationnelles de prévention des problèmes de santé mentale au travail
          dans les milieux scolaires.

 4.3.1 Le bien-être du personnel enseignant en Angleterre: ses réactions face aux
        initiatives mises en place à l’échelle des établissements scolaires (Brady et Wilson,
        2021) [image: Retour au plan de l'article]
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Cette étude apporte des précisions sur les facteurs influençant le bien-être du
          personnel enseignant. Son objectif principal était d’explorer les conditions et les
          initiatives que l’équipe enseignante perçoit comme améliorant ou faisant obstacle à son
          bien-être. Les questions de recherche posées étaient: «Quelles pratiques le personnel
          enseignant perçoit-il comme étant favorable à son bien-être?» et «Que perçoit-il comme
          étant les obstacles à l’amélioration du bien-être?»
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La méthodologie adoptée était qualitative, avec un devis phénoménologique. Les
          données ont été collectées à travers 21 entretiens individuels semi-structurés, un
          entretien semi-structuré avec deux personnes, ainsi que six groupes de discussion
          semi-structurés. La collecte de données s’est déroulée sur une période de sept mois, de
          2017 à 2018, sans financement externe, et elle comprenait un échantillon diversifié de
          51 participants, incluant des membres du personnel enseignant et des directions de divers
          âge, genres et niveaux d’enseignant (primaires et secondaires), issus d’établissements
          tant publics que privés. L’étude a examiné près d’une cinquantaine de mesures déjà en
          place dans les milieux scolaires, lesquelles visent à: 
	modifier la structure ou les conditions de travail (par exemple: mécanismes pour
              éviter la duplication des tâches; ajout de personnel pour les tâches administratives;
              limitation des heures de travail, etc.), 

	favoriser l’autonomie professionnelle des personnes enseignantes (par exemple:
              prise en compte du jugement des personnes enseignantes pour éclairer les données
              quantitatives; plus grande liberté dans la planification des cours; plus de
              flexibilité dans la gestion du temps hors enseignement),

	favoriser l’implication et la collaboration des personnes enseignantes (par
              exemple: période allouée pour la collaboration entre collègues; organisation
              d’activités de loisirs, de relaxation ou de compétitions sportives entre les
              collègues). 
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Les interventions rapportées comme efficaces étaient celles qui prenaient en compte
          les besoins de l’équipe enseignante en matière d’autonomie, de compétence et de «relatedness [1]». Les
          résultats ont souligné l’importance de l’organisation du travail pour améliorer le
          bien-être et la nécessité pour les dirigeants scolaires de comprendre les besoins de leur
          personnel. Les auteurs stipulent également que l’évaluation étroite des performances des
          personnes enseignantes nuit à leur bien-être, puisque ces dernières ont le sentiment de
          devoir constamment prouver leurs compétences au lieu de se concentrer sur les besoins des
          élèves. À l’inverse, dans les environnements où la pression liée à la reddition de comptes
          est moindre, le personnel enseignant éprouve davantage le sentiment de pouvoir s’épanouir
          professionnellement et trouve davantage de sens au travail. Les auteurs concluent que les
          interventions et les mesures transformationnelles basées sur les besoins de l’équipe
          enseignante sont les plus efficaces pour améliorer le bien-être (ex., mécanisme visant à
          éviter la duplication des tâches, personnel affecté aux tâches administratives, fréquence
          limitée des rapports aux parents, limitation des heures de travail, limitation du nombre
          et de la durée des réunions, temps alloué à la collaboration, etc.). Du point de vue du
          personnel enseignant, le bien-être est favorisé par une organisation du travail offrant un
          degré approprié d’autonomie et de charge de travail, de même que des mesures pour soutenir
          la qualité des relations interpersonnelles au travail. À l’inverse, les pratiques liées à
          la reddition de comptes et à la gestion axée sur les résultats nuisent significativement
          au bien-être, puisqu’elles sont notamment perçues comme empiétant sur la vie personnelle.
          La qualité de l’étude évaluée avec le JBI est bonne. 

 4.3.2 Les effets des programmes d’intervention à l’échelle de l’école sur la
        perception du climat scolaire par le personnel enseignant (Charlton et al., 2021) [image: Retour au plan de l'article]
15 
Cette revue systématique visait à examiner de manière critique la qualité
          méthodologique, les mesures et les effets des interventions sur le climat scolaire à
          l’échelle de l’établissement scolaire. Les auteurs cherchaient à déterminer l’influence de
          ces interventions sur les mesures du climat scolaire, la solidité des preuves
          expérimentales et la conformité des mesures utilisées avec le modèle de climat scolaire du
          Département de l’Éducation des États-Unis. Ce modèle, qui comporte trois axes
          (l’engagement des élèves, l’environnement scolaire et la sécurité des élèves), vise à
          orienter les efforts de prévention de la violence dans les écoles américaines. 

16 
Utilisant une méthode de recherche quantitative, cette revue a analysé des données
          provenant de 1 096 écoles. Parmi les études examinées, 62 % utilisaient un devis de
          recherche randomisé contrôlé (RCT) et 38 % un devis quasi expérimental. L’échantillon
          comprenait principalement des écoles primaires (69 %), des écoles secondaires (27 %) et
          des écoles à niveaux multiples (4 %). L’étude a évalué les effets des interventions sur
          les perceptions du personnel enseignant et des élèves concernant l’engagement, la sécurité
          et l’environnement scolaires. Les critères de mesure du climat scolaire variaient selon
          les programmes, certains étant individuels et d’autres organisationnels. Deux études de
          haute qualité se sont démarquées, mais, globalement, la qualité des études évaluant ces
          interventions s’est révélée faible. De nombreuses études manquaient de documentation sur
          les pratiques pédagogiques dans les écoles du groupe contrôle, de mesures de fidélité de
          mise en oeuvre, ainsi que de preuves de fiabilité et de validité des mesures du climat
          scolaire.
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Les interventions recensées dans les études évaluées dans cette revue systématique
          ont été classées en cinq catégories: 
	des interventions centrées sur l’apprentissage socio-émotionnel; 

	des interventions encourageant l’adoption de comportements positifs à la
              grandeur de l’école; 

	des interventions de prévention de l’intimidation; 

	des interventions visant le développement de la communauté;

	des interventions visant à transformer les conditions de travail des personnes
              enseignantes. 
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La revue a mis en évidence que des interventions à l’échelle de l’école peuvent
          améliorer le climat scolaire, mais souligne la nécessité d’études plus rigoureuses
          méthodologiquement. Les auteurs de cette revue affirment que les catégories d’intervention
          ayant le plus de valeur scientifique pour démontrer leur efficacité sont les interventions
          centrées sur l’apprentissage socio-émotionnel et celles incitant à l’adoption de
          comportements positifs à la grandeur de l’école. Les interventions centrées sur
          l’apprentissage socio-émotionnel visent à aider les élèves à reconnaître, communiquer et
          réguler leurs réactions émotionnelles, tandis que les interventions relatives à l’adoption
          de comportements positifs comprennent la clarification et la communication d’attentes
          claires aux élèves au regard des règles de l’école, la prévention proactive des problèmes
          comportementaux et la reconnaissance des comportements positifs des élèves, et enfin, le
          recours à un cadre collaboratif de résolution des problèmes au sein de l’école. Les
          auteurs recommandent que les futures recherches se concentrent sur les processus et les
          programmes engageant toutes les parties prenantes dans l’amélioration du climat scolaire,
          y compris l’évaluation de la préparation au changement et l’utilisation de mesures
          validées.
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Cette revue systématique, jugée de bonne qualité, apporte un éclairage sur
          l’efficacité de certaines interventions menées à l’échelle de l’école pour améliorer le
          climat scolaire. Les interventions efficaces étaient considérées comme organisationnelles,
          puisque réalisées à l’échelle de l’école et comprenaient l’enseignement systématique et
          explicite des attentes de l’école envers les comportements des élèves et la prévention
          proactive des comportements problématiques; la participation du personnel enseignant à
          l’identification des situations problématiques et des actions à mettre en place; la
          collaboration entre la direction, le personnel enseignant et les parents et, enfin, la
          mise en place de mesures de soutien pour le personnel enseignant, comme pour les
          élèves.

 4.3.3 Un programme formel de mentorat pour les directions: bénéfices perçus sur leur
        bien-être au travail (Connery et Frick, 2021) [image: Retour au plan de l'article]
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L’objectif de cette recherche était d’examiner les bienfaits perçus d’un programme
          de mentorat sur les apprentissages et le bien-être des directions. La question centrale de
          l’étude était: «Quel est le processus par lequel les participants donnent un sens à
          l’expérience du programme de mentorat, et comment cela contribue-t-il au bien-être des
          directions novices?» Cette étude a adopté un devis qualitatif avec une approche
          phénoménologique. Les méthodes de collecte et d’analyse de données comprenaient des
          entretiens en profondeur, du codage et une analyse de contenu thématique. L’échantillon
          était composé de sept directions d’écoles primaires et secondaires publiques, dont quatre
          mentorés et trois mentors, sélectionnés de manière non probabiliste et volontaire. Le
          programme étudié était le Missouri Administrator Mentoring Program (AMP), qui vise à
          offrir du mentorat aux directions novices pour faciliter leur transition dans ce poste. Ce
          programme est d’une durée de deux ans, avec un minimum de dix heures de mentorat par an.
          Les mentors doivent suivre une formation et être disponibles pour répondre à des questions
          ou pour des consultations par courriel ou par téléphone. Les principaux apprentissages
          rapportés par les participants incluaient le développement des capacités de communication,
          une meilleure gestion du temps permettant un équilibre travail-vie personnelle et
          améliorant la santé mentale, ainsi que de meilleures compétences en leadership et en
          résolution de problèmes. Les participants ont également exprimé plusieurs bénéfices,
          notamment l’établissement d’une relation professionnelle significative et l’occasion
          d’apprendre de l’expérience d’une direction comptant plusieurs années de
          pratique.
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Cependant, l’étude présentait certaines limites, telles que l’absence d’un
          instrument pour mesurer la progression dans le programme et le manque de temps pour s’y
          investir. Malgré ces limites, tous les participants ont recommandé la participation à ce
          type de relation de mentorat, qu’elle soit formelle ou informelle. En conclusion, le
          programme de mentorat a eu des effets bénéfiques sur la santé mentale des directions
          novices, même si le manque de temps a été mentionné comme une contrainte. Bien que l’étude
          soit basée sur un petit échantillon et ne soit pas généralisable, elle suggère que le
          soutien d’une personne plus expérimentée peut avoir des effets significatifs sur le
          développement professionnel et le bien-être des nouveaux membres de directions scolaires.
          La qualité méthodologique de l’étude avec le JBI a été analysée comme bonne.

 4.3.4 Amélioration du climat scolaire et du bien-être du personnel enseignant par les
        équipes de direction d’une école secondaire australienne (Lummis et al., 2022) [image: Retour au plan de l'article]
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Cette étude examine l’impact des interventions réalisées par les directions
          scolaires au secondaire sur la santé organisationnelle et le bien-être professionnel de
          l’équipe enseignante. Cette recherche-action participative s’est concentrée sur trois
          aspects clés: la croissance professionnelle, les interactions professionnelles et la
          clarté des rôles. La collecte de données comportait des questionnaires en ligne pour tous
          les membres du personnel enseignant, ainsi qu’un questionnaire sur la santé
          organisationnelle de l’école. Des événements traumatiques survenus dans l’établissement
          ont empêché la tenue de groupes de discussion prévus avec le personnel enseignant, bien
          que des discussions aient pu être menées avec les directions. L’étude a impliqué
          22 personnes participantes pour le volet qualitatif et respectivement 43 et 41 personnes
          participantes pour les deux phases quantitatives. Les interventions étaient mises en place
          par les directions d’école et visaient: 
	la croissance personnelle (ex.: des opportunités pour le personnel enseignant de
              partager ses apprentissages professionnels), 

	les interactions professionnelles (ex.: plus de moments d’échanges entre
              collègues sur des thématiques précises), 

	clarté des rôles (ex.: révision de la charge de travail pour une plus grande
              équité entre le personnel). 
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Les interventions ont permis aux membres du personnel et aux équipes de direction de
          collaborer et de s’impliquer activement dans les processus décisionnels concernant
          l’organisation du travail au sein de leur établissement scolaire. Les résultats ont montré
          que les interventions visant la croissance professionnelle et les interactions
          professionnelles étaient perçues positivement, bien qu’une approche plus
          transdisciplinaire aurait été bénéfique. La clarté du rôle est l’élément qui a connu le
          moins de changements, probablement en raison des incidents traumatiques vécus par l’école,
          tel que le mentionnent les auteurs. 
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L’étude a rencontré plusieurs obstacles, notamment une participation limitée à
          environ 50 % du personnel, des problèmes de recrutement et des retards dans la collecte
          des données post-intervention. Malgré ceux-ci et une augmentation de la charge de travail
          pour l’équipe de direction, les interventions ont eu un effet positif sur la culture
          organisationnelle, et ont contribué au développement professionnel et individuel des
          personnes enseignantes. L’étude met en évidence un point important: ces dernières doivent
          percevoir les données de recherche comme un outil de développement professionnel et
          d’amélioration de l’école. En effet, leur bien-être peut être compromis si ces données
          sont vues uniquement comme un moyen de contrôle et de conformité administrative. Il est
          donc essentiel que l’équipe enseignante comprenne et adhère à l’utilisation constructive
          de ces informations pour soutenir leur propre développement et celui de l’établissement.
          L’étude a été évaluée comme étant de bonne qualité avec le JBI.

 4.3.5 Exploration d’un programme d’insertion professionnelle pour le personnel
        enseignant nouvellement qualifié dans une école post-primaire en Irlande (Nally et Ladden,
        2020) [image: Retour au plan de l'article]
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L’étude présente l’évaluation d’un programme d’insertion professionnelle, Droichead, destiné au personnel enseignant nouvellement
          qualifié. Cette recherche qualitative, basée sur une étude de cas, a été réalisée par le
          biais d’entretiens semi-structurés avec huit personnes participantes, comprenant quatre
          personnes nouvellement qualifiées, trois mentors expérimentés et un membre de l’équipe de
          direction. L’étude s’est déroulée dans une école «post-primaire» irlandaise, équivalente à
          une école secondaire au Québec. Ce programme a pour objectif d’outiller le personnel
          enseignant nouvellement qualifié dans le développement de leurs compétences en leur
          offrant un soutien intégré à l’échelle de l’école. Cette initiative favorise les
          interactions avec des collègues expérimentés et inclut de la supervision, des réunions
          d’équipe trimestrielles, ainsi que des activités d’apprentissage professionnel
          supplémentaires. Les résultats de l’étude montrent que ce programme favorise le soutien
          social entre collègues, développe les compétences en leadership des mentors et apporte un
          soutien efficace aux personnes nouvellement qualifiées dans les aspects sociaux et
          émotionnels de l’enseignement, domaines souvent insuffisamment couverts par leur formation
          initiale. Cependant, l’étude a également mis en lumière certaines limites. Parmi celles-ci
          figurent des problèmes de gestion du temps et de charge de travail pour les mentors, ainsi
          que des réticences à participer à des observations durant les heures de classe. De plus,
          l’implication de l’équipe de direction a parfois engendré une pression supplémentaire sur
          le personnel enseignant nouvellement qualifié. Malgré ces difficultés, l’étude conclut que
          le programme Droichead est efficace lorsqu’il est
          bien mis en oeuvre auprès du personnel enseignant nouvellement qualifié et agit
          principalement sur l’augmentation du soutien social de la part des collègues et de la
          direction (deux des RPS reconnus). Notre analyse selon le JBI conclut à une étude de bonne
          qualité méthodologique.

 4.3.6 Étude sur le bien-être dans l’enseignement secondaire visant à améliorer la
        santé mentale et le bien-être du personnel enseignant: une approche systémique complexe pour
        comprendre l’acceptabilité des interventions (Evans et al., 2022) [image: Retour au plan de l'article]
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La dernière étude retenue porte sur l’acceptabilité du projet WISE (wellbeing in secondary education). Ce programme est une
          intervention dont l’objectif est notamment d’évaluer la santé mentale ainsi que le
          bien-être de l’équipe enseignante et des élèves dans les écoles secondaires.
          L’intervention WISE comprend des modules de formation de premiers secours en santé mentale
          (MHFA pour mental health first aid) qui est
          suivie par un certain nombre de personnes enseignantes à qui est donné le titre
          d’instructeurs MHFA. L’objectif de la formation consiste à enseigner aux participants
          comment aider une personne en détresse psychologique et comment en repérer les signes de
          manière préventive. Cette étude a cherché à comprendre qualitativement l’expérience
          changeante des participants vis-à-vis de l’intervention, et comment celle-ci était
          façonnée par des dynamiques de système plus larges. Cette recherche s’appuie sur un devis
          randomisé en grappes avec des évaluations de processus et économiques intégrées. La
          collecte de données s’est déroulée sur environ un an, à partir d’entretiens semi-dirigés
          et de groupes de discussion avec divers participants, dont des membres de l’équipe
          enseignante, des directions d’école, des représentants de trois organisations qui ont
          contribué à financer le projet, ainsi que des instructeurs MHFA. L’échantillon comprenait
          24 écoles secondaires, sélectionnées par échantillonnage probabiliste en grappes.
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L’intervention WISE comprend trois volets: sensibilisation du personnel, service de
          soutien par les pairs qui sont instructeurs MHFA et modules de formation MHFA pour le
          personnel enseignant. Les résultats ont révélé que l’intervention était largement
          inefficace pour améliorer la santé mentale et le bien-être des personnes enseignantes. Des
          problèmes d’hostilité et de ressentiment sont apparus lorsque les participants ont réalisé
          que les facteurs organisationnels contribuant à la détérioration de la santé mentale
          n’étaient pas directement abordés. Les composantes organisationnelles perçues comme étant
          nuisibles pour la santé mentale incluent les besoins complexes des élèves et du personnel,
          une charge de travail élevée, ainsi qu’une culture de méfiance exacerbée par la
          stigmatisation liée à la santé mentale. L’étude souligne ainsi l’importance d’évaluer
          l’acceptabilité de l’intervention tout au long du processus et de s’assurer que les
          interventions ciblent des éléments jugés importants par les personnes enseignantes. Elle
          recommande que les futures interventions s’attaquent aux sources organisationnelles des
          problèmes de santé mentale au travail, plutôt que de simplement intervenir en surface. Les
          limites de l’étude incluent le fait que la plupart des données provenaient de seulement
          quatre écoles et que les données n’ont pas été collectées auprès de tous les participants
          à chaque période d’évaluation. Cela était dû à une décision de se concentrer sur des
          domaines clés à chaque moment. Par exemple, l’étude souhaitait explorer l’adhésion des
          directions d’école aux premières étapes de la mise en place du programme. Ainsi, les
          résultats présentent plutôt un aperçu général au niveau de l’évaluation des changements
          d’acceptabilité, plutôt que des changements au niveau individuel au cours de la mise en
          oeuvre du projet WISE. L’analyse de la qualité est également jugée bonne.

 5. Discussion [image: Retour au plan de l'article]
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Cette revue rapide de la littérature avait pour objectif d’examiner les
          interventions organisationnelles de prévention des problèmes de santé mentale au travail
          dans les milieux scolaires. L’analyse des six études retenues permet de dégager certains
          constats et de proposer quelques pistes qui pourraient s’avérer prometteuses pour
          favoriser les approches préventives dans les milieux scolaires.

29 
L’étude de Brady et Wilson (2021) souligne l’importance de l’organisation du travail
          dans l’amélioration du bien-être des personnes enseignantes. Les résultats indiquent que
          les politiques et pratiques les plus efficaces sont celles qui prennent en compte leurs
          besoins fondamentaux en matière d’autonomie, de compétences et de relations
          interpersonnelles. Selon Martinez et McAbee (2020), l’autonomie et la capacité d’agir sont
          des critères qui reviennent dans la majorité des études sur la rétention du personnel
          enseignant. Le fait d’avoir de l’autonomie dans leurs classes et de se sentir appuyés par
          leur direction dans l’exercice de leur autorité contribue à une meilleure satisfaction au
          travail (Martinez et McAbee, 2020; Darron et al., 2023). De plus, les directions qui
          communiquent régulièrement avec leur personnel sont plus au fait des conditions d’exercice
          du travail et peuvent plus facilement et rapidement proposer des solutions viables qui
          favorisent le maintien en emploi et la satisfaction au travail (Darron et al., 2023).
          Concrètement, cela peut se traduire, par exemple, par des mesures telles que la réduction
          de la duplication des tâches, l’affectation de personnel aux tâches administratives, la
          limitation de la fréquence des rapports aux parents, la limitation des heures de travail
          et du nombre de réunions et le temps alloué pour la collaboration entre enseignantes et
          enseignants. Ces résultats mettent en évidence l’importance pour les directions de
          comprendre et de répondre aux besoins spécifiques du personnel enseignant de leur
          établissement. Dans le cas contraire, mettre en place des mesures qui ne correspondent pas
          aux composantes organisationnelles mais qui sont source de détérioration de la santé
          mentale peut donner lieu à du ressentiment et à de l’hostilité de la part du personnel
          enseignant, puisque ces mesures sont perçues comme inefficaces (Brady et Wilson, 2021).
          L’étude de Lummis et al. (2022) souligne également l’importance des interventions
          organisationnelles pour améliorer le bien-être du personnel scolaire. Les interventions
          visant le développement professionnel et les interactions professionnelles ont été perçues
          positivement. 

 5.1 L’importance de la participation et de la collaboration dans les
        interventions [image: Retour au plan de l'article]
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La revue systématique de Charlton et al. (2021) montre que les interventions à
          l’échelle de l’école peuvent effectivement améliorer le climat scolaire, à condition
          qu’elles soient réalisées en collaboration avec l’ensemble du personnel et que tous
          souhaitent instaurer des changements. Ainsi, il est essentiel de s’assurer de l’adhésion
          aux mesures tout au long du processus. Il importe également que les interventions portent
          sur les sources des problèmes et répondent aux besoins du personnel, et que ces mesures
          respectent leur autonomie et leurs compétences pour qu’elles soient perçues plus
          positivement et comme étant plus efficaces. De tels principes ont été largement reconnus
          dans la littérature portant sur les interventions organisationnelles visant la protection
          ou l’amélioration de la santé mentale au travail. À cet effet, une revue systématique (von
          Thiele Schwarz et al., 2021) révèle les grands principes que doivent respecter les
          interventions organisationnelles pour obtenir les meilleurs résultats et insiste sur le
          principe de participation, de collaboration et de consultation du personnel.

 5.2 Mentorat et soutien des novices [image: Retour au plan de l'article]
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L’étude de Connery (2021) met en lumière les avantages significatifs des programmes
          de mentorat pour les directions d’école novices. Les participants ont rapporté des
          améliorations dans plusieurs domaines clés, soit le développement des capacités de
          communication, une meilleure gestion du temps et de l’équilibre travail-vie personnelle,
          ainsi qu’une amélioration des compétences en leadership et en résolution de problèmes. Ces
          résultats suggèrent que le soutien d’une personne plus expérimentée peut avoir des effets
          positifs sur le développement professionnel et le bien-être des nouveaux membres de
          directions d’établissements scolaires, notamment puisque ce soutien social permet de
          faciliter la transition dans de nouvelles fonctions. Quant à elle, l’étude de Nally et
          Ladden (2020) sur l’insertion professionnelle du personnel enseignant met en lumière la
          valeur ajoutée d’interventions favorisant l’observation par les pairs, le développement
          des compétences en leadership des mentors et l’accompagnement social et émotionnel. De
          telles mesures aident au maintien en poste du personnel novice ainsi qu’à une meilleure
          adaptation à la culture organisationnelle spécifique à chaque école. Frels et ses
          collaborateurs (2013) soutiennent que les directions et les mentors jouent un rôle crucial
          dans l’efficacité de ces programmes de mentorat destinés au personnel enseignant. Ainsi,
          les programmes de mentorat peuvent contribuer à améliorer la santé mentale au travail, à
          condition qu’ils soient ancrés dans les pratiques organisationnelles, qu’ils soient axés
          sur la transformation de l’organisation du travail et qu’ils soient jumelés à d’autres
          mesures visant à prévenir les risques psychosociaux du travail. À l’opposée, les
          programmes de mentorat qui ont uniquement des visées individuelles s’avèrent inefficaces
          pour améliorer la santé mentale au travail. Par ailleurs, les conditions et les normes de
          jumelage jouent un grand rôle dans l’efficacité du mentorat. Ainsi, pour optimiser les
          effets bénéfiques de cette mesure de soutien, les mentors devraient enseigner la même
          matière ou être dans le même champ que la personne mentorée (Carpentier et al., 2019).
          Carpentier et ses collaborateurs (2019) soutiennent également que le jumelage avec une
          personne mentore de la même école ou du même niveau est perçu comme plus aidant pour le
          nouveau personnel. De plus, les personnes mentores devraient être formées pour bien
          exercer leur rôle (Carpentier et al., 2019).

 5.3 Forces et limites de l’étude [image: Retour au plan de l'article]
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Cette revue rapide de la littérature présente plusieurs forces et limites. D’une
          part, elle adopte une approche méthodologique rigoureuse et structurée, en suivant les
          directives PRISMA (Prefered Reporting Items for Systematic
          Reviews and Meta-Analyses). De plus, le tri des articles a été réalisé en
          double aveugle, réduisant ainsi les biais potentiels dans la sélection et l’analyse des
          études. Enfin, seuls des articles révisés par les pairs ont été inclus, garantissant un
          niveau élevé de qualité et de fiabilité des études examinées. Les critères d’inclusion et
          d’exclusion de la recherche documentaire, comme le type et l’année de publication,
          explique néanmoins pourquoi certaines études publiées dans un rapport de recherche, comme
          celle de Viviers et al. (2023) ne figurent pas dans les résultats de cette revue.
          L’évaluation de la qualité méthodologique de l’étude avec l’outil JDI a permis de tenir
          compte d’études qualitatives et quantitatives, ce qui est moins fréquents dans ce genre de
          revue. D’autre part, l’utilisation de seulement deux bases de données, bien que
          spécialisées en éducation, pourrait restreindre la portée de la revue. En effet, des bases
          de données en santé au travail ou en management auraient pu enrichir l’analyse avec des
          études supplémentaires sur les interventions organisationnelles. Le choix de ces bases de
          données pourrait peut-être aussi expliquer l’absence d’articles francophones dans les
          résultats de recherche. De plus, la restriction de la recherche aux cinq dernières années
          pourrait avoir conduit à l’exclusion d’études antérieures qui auraient pu être pertinentes
          pour le sujet traité. Enfin, l’absence d’études canadiennes dans les études ayant été
          retenue à la suite de l’évaluation de la qualité pourrait réduire la possibilité de
          contextualisation des résultats pour le Canada, limitant ainsi potentiellement leur
          applicabilité directe dans ce contexte spécifique. Une revue systématique intégrant un
          plus vaste éventail d’études, en élargissant la période de recherche, le choix des bases
          de données et le type de publications (ex.: rapports de recherche, thèses) serait
          essentielle afin de tirer des conclusions plus claires concernant l’efficacité des
          interventions organisationnelles en milieux scolaires.

 6. Conclusion [image: Retour au plan de l'article]
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Cette revue de la littérature met en lumière l’importance des interventions
          organisationnelles pour prévenir les risques psychosociaux dans les milieux scolaires.
          Bien que le nombre d’études soit limité, les résultats démontrent le potentiel de ces
          interventions pour améliorer l’environnement psychosocial de travail et, conséquemment, la
          santé mentale et le bien-être du personnel scolaire. Les interventions identifiées ciblent
          divers aspects de l’environnement de travail, notamment la réduction de la charge de
          travail et l’amélioration de l’équilibre travail-vie personnelle, le renforcement du
          soutien organisationnel et des relations interpersonnelles, l’augmentation de l’autonomie
          et du pouvoir décisionnel, ainsi que la promotion d’une culture et d’un climat
          psychosocial scolaire positif et collaboratif. 

34 
La diversité des interventions étudiées souligne l’importance d’adopter une approche
          holistique et contextualisée pour aborder les défis complexes liés à la santé mentale dans
          les milieux scolaires. Cette revue constitue ainsi une ressource pour guider les futures
          initiatives d’interventions organisationnelles visant à prévenir les problèmes de santé
          mentale au travail en agissant sur l’environnement psychosocial de travail dans les
          écoles. 

35 
En définitive, investir dans la santé mentale et le bien-être du personnel scolaire
          à travers des interventions organisationnelles ciblées apparaît comme une stratégie
          prometteuse pour relever les défis actuels du système d’éducation. Ces efforts ont le
          potentiel de contribuer non seulement à améliorer les conditions de travail du personnel
          en milieux scolaires, mais aussi, par extension, à enrichir la qualité de l’éducation
          offerte aux élèves.
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[1] Aucun terme francophone ne semble correspondre au terme «relatedness» qui signifie
          l’état ou le fait d’être lié ou connecté à d’autres personnes qui travaillent ensemble
          dans un but commun et dans les mêmes conditions.
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Résumé
Cet article examine les situations de travail à risque (STR) qui compromettent la santé mentale du personnel enseignant au Québec. À partir d’une étude menée dans 12 établissements scolaires, il met en avant cinq catégories de STR: surcharge de travail, précarité d’emploi, gestion des comportements en classe, tensions interpersonnelles et confusion des rôles. Ces STR révèlent notamment des dysfonctionnements structurels persistants accentués par un manque de ressources et de reconnaissance. L’article souligne, à la lumière de la récente réforme de la Loi sur la santé et la sécurité du travail (LSST), l’importance de mettre en place des interventions organisationnelles pérennes pour répondre à l’obligation légale de prévention des risques psychosociaux (RPS), telles que des pratiques collaboratives et une gouvernance participative, pour améliorer les conditions de travail. Il plaide pour une approche préventive ancrée dans les réalités du terrain, afin de favoriser la santé mentale du personnel enseignant.
Mots clés : santé mentale, personnel enseignant, situations de travail à risque, prévention

Abstract
Mental health at risk: Precarious work situations for Quebec teachersThis article examines precarious work situations (PWS) that negatively impact the mental health of Quebec teachers. Using a study conducted in 12 educational institutions, the article identifies five categories of PWS: work overload, job insecurity, classroom behaviour management, interpersonal tension and role confusion. These PWSs reveal persistent structural dysfunctions exacerbated by a lack of resources and recognition. The article emphasizes that to improve working conditions, and to meet the legal obligation to diminish psychosocial risk factors (PRFs) following the recent reform of the Act respecting occupational health and safety (LSST), it is important to implement sustainable organizational interventions such as collaborative practices and participatory governance. The article advocates for a preventive approach grounded in the realities of the field in order to support teachers’ mental health.
Keywords : mental health, teachers, precarious work situations, prevention

Resumen
Salud mental en peligro: situaciones de trabajo de riesgo entre el personal docente en QuebecEste artículo examina las situaciones de trabajo de riesgo (STR) que ponen en peligro la salud mental del personal docente en Quebec. A partir de un estudio realizado en 12 instituciones escolares, se identificaron cinco categorías principales de STR: sobrecarga laboral, precariedad del empleo, gestión de comportamientos en el aula, tensiones interpersonales y confusión de roles. Estas situaciones evidencian disfuncionamientos estructurales persistentes, agravados por la falta de recursos y de reconocimiento profesional. El artículo destaca, a la luz de la reciente reforma de la Ley sobre la Salud y la Seguridad en el Trabajo (LSST), la importancia de implementar intervenciones organizacionales sostenibles que respondan a la obligación legal de prevenir los riesgos psicosociales (RPS). Entre las medidas propuestas se incluyen prácticas colaborativas y una gobernanza participativa orientadas a mejorar las condiciones laborales. Se aboga por un enfoque preventivo arraigado en las realidades del terreno, con el fin de promover la salud mental y el bienestar del personal docente.
Palabras clave : salud mental, personal docente, situaciones de trabajo de riesgo, prevención
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 1. Santé mentale du personnel enseignant: état de situation [image: Retour au plan de l'article]
1 
Depuis quelques décennies, la santé mentale du personnel enseignant s’impose comme un objet central de recherche, tant au niveau national qu’international, en raison des nombreuses pressions inhérentes à l’exercice de cette profession (Barnes et Lang, 2023; Hawkins et al., 2023; Viviers et al., 2023). En effet, le personnel enseignant évolue dans un environnement marqué par des attentes élevées, une intensification du travail, un manque de soutien et des dynamiques organisationnelles tendues, ce qui rend difficile la conciliation entre exigences professionnelles et ressources disponibles (Armoza-Levi et Rusu, 2023; Beames et al., 2023). Ces pressions sont renforcées par des réformes éducatives successives, souvent mises en oeuvre sans réelle concertation ni soutien adéquat, qui génèrent une insécurité professionnelle croissante (Rhinesmith et al., 2023). À cela s’ajoute un climat de travail fréquemment fragilisé par un leadership déficient ou par des relations interpersonnelles tendues, contribuant à un environnement organisationnel peu soutenant. Le manque de reconnaissance institutionnelle et l’absence de véritables espaces de dialogue accentuent cette fragilité, alimentant du même coup un sentiment d’usure professionnelle qui se manifeste par du stress, de l’épuisement et un désengagement progressif (Goktas, 2021; Martinez et McAbee, 2020; Doherty, 2020; García-Carmona et al., 2019).

2 
Au Québec, les constats actuels s’inscrivent dans une tendance amorcée dès les années 1970,
          alors que le personnel enseignant dénonçait déjà le manque de soutien pédagogique et de
          reconnaissance, la surcharge ainsi que la rigidité de l’organisation scolaire (Larouche,
          1978; Toupin et al., 1980, cités dans Carpentier-Roy, 1992). L’enquête de Carpentier-Roy
          (1992) a mis en évidence des vulnérabilités persistantes pour la santé mentale du
          personnel enseignant, comme la perte d’autonomie et de reconnaissance, l’emprise
          croissante des logiques gestionnaires, ainsi que des conditions sociales affectant la
          nature de leur travail (ex., pauvreté). Les réformes survenues dans les années 1990 et
          2000 laissaient entrevoir une amélioration des conditions du travail enseignant (Lenoir,
          2010). Ces réformes, notamment la formation à l’enseignement (MELS, 2001) et celles du
          système éducatif (CSE, 2001), visaient à renforcer la professionnalisation, la
          reconnaissance sociale et l’autonomie (Lenoir, 2010). Or, force est de constater que ces
          objectifs n’ont pas été atteints. Une enquête de Viviers et al. (2022) révèle même une
          détérioration des conditions d’exercice, attribuable à l’articulation entre le Renouveau
          pédagogique et les exigences croissantes de la nouvelle gestion publique (Maroy,
          2021).

3 
Parmi les mesures ayant amplifié les tensions professionnelles, l’intégration des élèves handicapés ou en difficulté d’apprentissage ou d’adaptation dans les classes régulières a imposé une charge supplémentaire au personnel enseignant, sans que le soutien nécessaire soit offert, notamment en matière de différenciation pédagogique et de ressources spécialisées (Gaudreau, 2011; Massé et al., 2020). Qualifiée de «mission impossible» par ces auteurs, cette orientation s’est imposée dans un contexte de ressources limitées, de besoins croissants et de conditions marquées par la pression et la précarisation. Ces constats rejoignent d’autres travaux québécois qui soulignent, d’une part, les défis structurels liés à l’entrée dans la profession et, d’autre part, les effets des transformations du métier, exacerbés par la pénurie de personnel et la détérioration des conditions d’exercice (Mukamurera et al., 2023). Au-delà de ces constats, la recherche de Viviers et al., 2023 a permis de mettre en avant six types de situations de travail à risque (STR) pour la santé mentale du personnel enseignant: 1) la lourdeur du travail et le travail empêché, causés par une surcharge, des interruptions fréquentes et des tâches concurrentes; 2) les pressions temporelles dictées par des contraintes administratives; 3) la confusion des rôles liée notamment à des attentes floues; 4) la désorganisation structurelle et la bureaucratie (ex., communication déficiente); 5) le non-respect et la violence; et 6) la précarité d’emploi.

4 
Depuis les années 2010, plusieurs indicateurs suggèrent une dégradation des conditions de travail du personnel enseignant. D’un côté, le mode de gestion axée sur les résultats en milieu scolaire s’est intensifié (Maroy, 2021), augmentant les redditions de compte sur la base de mesures chiffrées qui détournent le sens du travail en renforçant la bureaucratisation au sein de l’activité professionnelle (Viviers et al., 2022). Plusieurs études confirment cette tendance, en mettant en lumière les effets délétères de cette gestion: individualisation des responsabilités, externalisation des difficultés scolaires et exacerbation des tensions professionnelles (ex., Bachand et Demers, 2024; Vidal et St-Onge, 2020). Cette évolution s’inscrit dans une logique néolibérale, comprise comme un mode de régulation politique et économique fondé sur la généralisation des principes concurrentiels à toutes les sphères de la société, y compris l’éducation (Dardot et Laval, 2009), et transforme les établissements scolaires en entités compétitives, valorisant la performance mesurable au détriment des valeurs pédagogiques traditionnelles et collaboratives (Ball, 2003). Le rapport au travail s’individualise donc et dévitalise les espaces de discussion collective, au profit d’une gestion administrative du travail (Viviers et al., 2022). À ces transformations s’ajoute la pénurie de personnel enseignant (Sirois et al., 2022), que l’on tente de combler par le recours à du personnel non qualifié, qui complexifie l’organisation du travail (Harnois et Sirois, 2022).

5 
D’un autre côté, les données disponibles montrent que le personnel du secteur de l’éducation est fortement impacté par les conditions dégradées du travail. L’Enquête québécoise sur la santé de la population (Camirand et al., 2023) révèle que le personnel enseignant présente la plus forte prévalence de détresse psychologique liée au travail. Lorsque l’on regarde plus spécifiquement dans les écoles primaires et secondaires publiques, 62 % des enseignants sont en détresse psychologique élevée ou très élevée et 95 % d’entre eux associent ces sentiments au travail (Pelletier et al., 2025). D’ailleurs, l’étude de Pelletier et al. (2025) met en évidence des liens significatifs entre l’exposition aux risques psychosociaux du travail (RPS), la détresse psychologique, l’épuisement professionnel et l’absentéisme pour raisons de santé.

6 
Face à l’intensification des transformations organisationnelles et aux nouvelles obligations légales en matière de prévention des RPS (Légis-Québec, 2021), cette étude propose un portrait actualisé des STR touchant le personnel enseignant au Québec. S’appuyant sur une recherche-intervention menée entre 2021 et 2023, elle vise à identifier et analyser les catégories de STR recensées en établissements scolaires, en mettant en évidence les facteurs structurels et contextuels qui les sous-tendent. L’objectif est de mieux saisir les tensions organisationnelles et les RPS à partir de l’expérience vécue du personnel enseignant. En dépit de l’abondance de travaux portant sur la santé mentale du personnel enseignant, rares sont les études qui analysent ces enjeux à partir d’un cadre ancré dans l’activité réelle de travail, et s’intéressent aux situations concrètes qui génèrent de la souffrance. L’apport principal de cette recherche réside précisément dans cette perspective: elle propose une lecture renouvelée des RPS du travail à partir de l’analyse fine des STR, telles que vécues, décrites et discutées par les personnes enseignantes elles-mêmes.

 2. Repères théoriques: le concept de situation de travail à risque [image: Retour au plan de l'article]
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Les problèmes de santé mentale au travail ont longtemps été abordés sous un angle strictement individuel, réduisant leur compréhension à des facteurs personnels ou psychologiques. Or, depuis plusieurs années, un corpus croissant de recherches, menées dans divers pays et secteurs, souligne l’influence déterminante de l’organisation du travail sur la santé mentale des travailleurs et travailleuses. Aujourd’hui, les RPS, définis par Gollac et Bodier (2011) comme des «risques pour la santé mentale, physique et sociale, engendrés par les conditions d’emploi ainsi que par des facteurs organisationnels et relationnels susceptibles d’interagir avec le fonctionnement mental» (p. 19), constituent une préoccupation sociétale majeure. Leur ampleur et leurs conséquences ont conduit certains États à encadrer leur prévention sur le plan législatif. Au Québec, la modernisation du régime de santé et de sécurité du travail (LMRSST), entrée en vigueur en 2021, constitue un tournant en reconnaissant explicitement l’intégrité psychique comme composante de la santé. Elle impose aux employeurs l’obligation légale de prévenir les RPS au même titre que les autres risques professionnels (Légis-Québec, 2021).

8 
Dans la foulée des travaux de Maranda et al. (2014), cette étude propose d’aborder les RPS
          sous l’angle des STR. Une STR désigne un ensemble d’éléments de l’organisation du travail
          qui contraignent l’exercice de l’activité professionnelle d’une manière telle qu’elle
          génère une souffrance au travail qui peut prendre diverses formes (ex., sentiment
          d’impuissance) et, à terme, compromettre la santé mentale des travailleurs et
          travailleuses (Viviers et al., 2023). La santé mentale est entendue ici comme une
          expérience subjective de vitalité, c’est-à-dire la capacité d’exercer une influence sur
          son environnement tout en se sentant affecté par celui-ci. Cette conception s’inspire de
          Canguilhem (1947), qui définit la santé comme la possibilité pour un individu d’être
          «sujet de ses propres normes» et de Roche (2016) qui associe la santé mentale à une
          puissance d’agir située et relationnelle. Inspiré par les ergodisciplines, dont la
          psychodynamique du travail (Dejours, 1993), ce cadre conceptuel se distingue par son
          approche ancrée dans le travail réel, ce qui permet d’offrir une compréhension nuancée des
          dynamiques sous-jacentes à la santé mentale au travail, tout en prenant en compte des
          déterminants plus larges de l’organisation du travail (Viviers, sous presse).

9 
Les STR s’ancrent dans les logiques institutionnelles qui structurent le fonctionnement des établissements scolaires, portées par un ensemble de cadres normatifs, réglementaires et politiques. Façonnés par diverses réformes – renouveau pédagogique (MEQ, 2001), gestion axée sur les résultats (Maroy, 2021), Loi 40 (2020) et Loi 23 (Gouvernement du Québec, 2023) [1] –, ces cadres influencent la manière dont les tensions organisationnelles se manifestent au quotidien, en imposant des exigences souvent contradictoires ou difficilement réalisables (Simar et Jourdan, 2011). Par ailleurs, un mode de gouvernance centralisé et peu concerté a progressivement transformé l’organisation du travail, en limitant la participation du personnel enseignant aux processus décisionnels (Mukamurera et al., 2020; Maroy, 2021). Loin d’être anecdotiques, les STR apparaissent ainsi comme les symptômes d’un dysfonctionnement structurel dans l’encadrement du travail éducatif. Elles offrent un cadre analytique dynamique permettant d’examiner les interactions entre l’organisation du travail, les pratiques professionnelles réelles et les expériences subjectives du personnel enseignant. Elles révèlent comment les dimensions systémiques, organisationnelles et relationnelles prennent forme dans le quotidien professionnel, en générant des tensions concrètes qui impactent directement la santé mentale du personnel enseignant. Les STR opèrent donc comme un pont entre les catégories générales des RPS et les réalités vécues par les professionnels, et permettent ainsi d’articuler les problématiques de manière contextualisée et de déterminer des leviers d’intervention adaptés. Ainsi conçues, elles offrent non seulement une lecture fine des facteurs organisationnels qui affectent la santé mentale, mais permettent également d’orienter des interventions préventives ancrées dans la réalité du travail.

 3. Méthodologie [image: Retour au plan de l'article]
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Les résultats présentés dans cet article proviennent d’un projet de recherche-intervention découlant d’une demande paritaire d’un regroupement syndical et d’un comité patronal en éducation (Viviers et al., 2023). Ce projet a mené à l’implantation d’un dispositif organisationnel de prévention des problèmes de santé mentale dans 12 établissements scolaires répartis dans cinq régions du Québec (six écoles primaires, quatre écoles secondaires, un centre de formation professionnelle et une école spécialisée en adaptation scolaire). La sélection des établissements s’est déroulée en deux temps. D’abord, les établissements devaient répondre à deux critères: (1) appartenir au réseau public d’enseignement et (2) relever d’un centre de services scolaire couvert par l’un des neuf syndicats affiliés au regroupement syndical partenaire. Ensuite, les établissements retenus devaient: 1) manifester une adhésion au projet et une participation volontaire; 2) démontrer une capacité de communication entre le personnel enseignant et la direction (n’implique pas l’absence de tensions, mais la présence de conditions minimales permettant un dialogue sur le travail); 3) reconnaître l’apport de la recherche universitaire; 4) offrir une disponibilité suffisante pour participer aux activités; 5) présenter une certaine stabilité du personnel; 6) maintenir un climat de travail jugé acceptable et 7) disposer d’un comité de participation du personnel enseignant. Ces sept critères s’appuient sur les conditions d’implantation des interventions organisationnelles reconnues dans la littérature en santé mentale au travail comme des prérequis minimaux à la mise en oeuvre d’une recherche-intervention (Von Thiele Schwarz, 2021). Sur le plan éthique, le projet a été approuvé par un comité institutionnel d’éthique de la recherche. Un processus d’information et de consentement a été mis en place auprès de toutes les personnes participantes. Des mesures d’anonymisation ont été appliquées à toutes les STR rapportées.

11 
Le dispositif repose sur un modèle faisant appel à des référents-métier (RM) (c.-à-d. des personnes enseignantes agissant comme porte-parole) chargés de consulter leurs pairs pour repérer et analyser les STR vécues sur le terrain (Viviers et al., 2023). Le repérage des STR s’est appuyé sur un processus structuré d’arpentage, déployé en trois étapes: 1) exploration de l’établissement – les RM ont parcouru leur milieu scolaire de façon systématique pour repérer les problématiques récurrentes susceptibles d’affecter la santé mentale du personnel enseignant; 2) documentation des STR – à partir d’échanges formels et informels, d’observations et de rencontres individuelles ou collectives, les RM ont documenté des situations perçues comme délétères, en précisant leur impact sur le travail et la santé mentale; 3) explicitation et collectivisation des problèmes – les RM ont soutenu leurs collègues dans l’expression de problèmes initialement vécus comme individuels, contribuant ainsi à en révéler les dimensions organisationnelles et à amorcer des discussions collectives sur les solutions envisageables [2].
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Les STR ainsi repérées et documentées ont ensuite été soumises pour discussion au sein du
          «comité santé mentale, qualité de vie et organisation du travail» (CSMQVOT), une instance
          composée desdits RM, de la direction de l’établissement et de deux membres de l’équipe de
          recherche. Ce comité a servi d’espace de réflexion et de collaboration, dont l’objectif
          était d’analyser collectivement les STR recensées et à co-construire des pistes d’action
          en vue de leur transformation. Les STR recueillies dans les établissements ont été
          soumises à une analyse par l’équipe de recherche. Les données analysées découlaient de
          divers artefacts du travail du comité (ex., outils utilisés par les RM pour documenter les
          STR), des enregistrements des rencontres des comités et de journaux de bord tenus par les
          RM. Une analyse thématique de contenu (Paillé et Mucchielli, 2021) a été menée sur les
          descriptions de STR, afin de les regrouper selon les grandes catégories établies par
          Viviers et al. (2023), tout en permettant l’émergence de nouvelles catégories en fonction
          des spécificités observées. Les facteurs organisationnels ont été dégagés à partir des
          observations des comités SMQVOT, des échanges avec les RM et de l’analyse des pratiques de
          gestion.

 4. Résultats [image: Retour au plan de l'article]
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Les STR recensées dans les établissements scolaires participants se répartissent en cinq grandes catégories, qui correspondent à des facteurs structurels et contextuels influençant la santé mentale. La section qui suit propose une analyse approfondie de chacune d’entre elles, illustrée par des exemples tirés des observations et échanges menés au sein des comités SMQVOT.

 4.1 Les catégories de STR [image: Retour au plan de l'article]
 4.1.1 Lourdeur du travail [image: Retour au plan de l'article]
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La surcharge de travail constitue une réalité bien ancrée dans la vie professionnelle du personnel enseignant, qui prend des formes variées selon les contextes. Les données recueillies montrent un ensemble de situations concrètes qui illustrent une lourdeur dépassant largement les responsabilités pédagogiques. Plusieurs membres du personnel signalent un cumul de rôles, notamment celui de tuteur en parallèle à l’enseignement, particulièrement fréquent en formation professionnelle. La correction de travaux, parfois très volumineuse, et le manque de ressources de soutien, notamment de personnel professionnel, aggravent cette surcharge. Même les enseignants ayant une tâche allégée disent éprouver une charge disproportionnée. La suppléance à l’interne, souvent assumée de manière inégalitaire, alimente un sentiment d’injustice, en particulier chez ceux dont l’horaire est jugé plus flexible. Enfin, le manque de temps pour échanger entre collègues limite les possibilités de collaboration et d’ajustement pédagogique. Ces éléments traduisent une tendance à l’accumulation de tâches et à l’intensification du travail, souvent perçue comme déconnectée du coeur du métier.
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D’autres situations relèvent de contraintes organisationnelles spécifiques, comme la période
          de détermination des tâches ou l’imposition de directives mal adaptées au terrain, telles
          que l’évaluation simultanée à l’enseignement. Ces exigences accroissent la charge mentale
          et organisationnelle. Le rapport avec les parents constitue aussi une source d’anxiété:
          certains enseignants disent subir une pression du fait de devoir répondre rapidement à des
          courriels envoyés en dehors des heures de travail. Cette pression, aggravée par des
          attentes parfois démesurées (ex., production d’examens sur demande), montre comment des
          interactions externes à l’école renforcent la surcharge perçue.

 4.1.2 Précarité d’emploi [image: Retour au plan de l'article]
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La précarité d’emploi reflète les multiples défis auxquels font face les enseignants et enseignantes, notamment ceux en début de carrière ou occupant des postes temporaires. Les résultats révèlent que cette précarité découle de réalités variées, tant individuelles que collectives, qui complexifient leur intégration et leur engagement professionnel.
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Les enseignants et enseignantes en situation de travail précaire doivent souvent s’adapter rapidement à de nouvelles tâches ou programmes, parfois avec peu de préavis. Cette instabilité, combinée à la nécessité de concilier travail et vie personnelle, devient particulièrement problématique pour ceux qui ont de jeunes enfants ou qui poursuivent des études en parallèle, comme les enseignants et enseignantes en formation professionnelle qui se trouvent dans l’obligation de terminer un baccalauréat. De plus, certains enseignants spécialisés doivent composer avec des contraintes supplémentaires, telles que transporter du matériel pédagogique tout en surveillant les élèves pendant les récréations, ce qui augmente ainsi la charge physique et mentale de leur travail. Les enseignants précaires expriment également un sentiment d’isolement, notamment dans les environnements où le partage de matériel didactique avec leurs collègues est limité. Cette situation renforce leur impression d’être marginalisés dans l’organisation scolaire. Par ailleurs, la précarité s’accompagne souvent d’une inégalité perçue dans la répartition des responsabilités. Certains enseignants précaires estiment qu’ils doivent assumer une charge disproportionnée de tâches administratives ou parascolaires sans bénéficier de reconnaissance ou de compensation adéquates. Ces réalités renforcent le sentiment d’être instrumentalisé par des logiques institutionnelles qui valorisent la flexibilité, au détriment de la stabilité professionnelle et du sentiment d’appartenance à une équipe-école. Ces réalités traduisent une dépendance des enseignants et enseignantes précaires envers les décisions organisationnelles, ce qui limite leur pouvoir d’agir et amplifie leur sentiment de vulnérabilité.

 4.1.3 Défis liés à la gestion de classe [image: Retour au plan de l'article]
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La gestion des comportements complexes en classe constitue une catégorie de STR présente dans les établissements scolaires participants. Les enseignants et enseignantes rapportent une intensification des épisodes de désobéissance, de violence verbale et, dans certains cas, de comportements physiques agressifs de la part des élèves. Cette situation est exacerbée, dans certains cas, par l’absence de protocoles institutionnels clairs pour répondre aux crises comportementales et le manque de ressources spécialisées, telles que les psychologues et les éducateurs spécialisés. Ces situations engendrent un sentiment de solitude et d’impuissance parmi le personnel enseignant, dont certains expriment une difficulté à gérer des comportements dépassant leurs compétences ou leur rôle pédagogique. Les échanges dans les comités SMQVOT révèlent également que cette pression entraîne une fatigue émotionnelle, limitant la capacité de certains enseignants et enseignantes à maintenir des relations positives avec leurs élèves.

 4.1.4 Climat scolaire et relations conflictuelles [image: Retour au plan de l'article]
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Le climat scolaire est souvent perturbé par des tensions interpersonnelles au sein du personnel enseignant. Ces tensions, telles que documentées dans les discussions des comités SMQVOT, prennent diverses formes et reflètent des défis organisationnels et relationnels. Parmi les situations identifiées, certains enseignants et enseignantes ont exprimé une frustration liée à de nouveaux règlements introduits dans le contexte postpandémique, tels que la limitation des événements sociaux, l’accès restreint à certains locaux partagés ou leur réaffectation. Ces ajustements, bien qu’essentiels pour s’adapter aux nouvelles réalités, ont parfois exacerbé le sentiment d’isolement de certains membres du personnel. Les tensions interpersonnelles sont également amplifiées par des décisions organisationnelles, comme les modifications des grilles-matières. Par exemple, l’ajout de cours en français et le retrait d’autres matières ont suscité des ressentiments et des conflits entre groupes d’enseignants et d’enseignantes. Ces désaccords favorisent l’apparition de «clans» au sein du personnel, qui renforcent les divisions et nuisent du même coup à la cohésion d’équipe. Des tensions peuvent aussi émerger de pratiques de gestion délétères, qu’elles soient marquées par un contrôle excessif restreignant les espaces de dialogue et de coopération, ou par un laisser-aller générant flou et conflits autour des rôles et responsabilités. De plus, des relations interpersonnelles difficiles, telles que des comportements hostiles de certains collègues envers d’autres, sont susceptibles d’aggraver ce climat de travail déjà tendu. Ces situations, en créant un environnement émotionnellement exigeant, affectent non seulement la qualité de la collaboration entre le personnel enseignant, mais également le sentiment d’appartenance et la santé mentale en général.

 4.1.5 Complexité et confusion des rôles [image: Retour au plan de l'article]
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La complexité et la confusion des rôles surviennent lorsque les membres du personnel enseignant se sentent dépassés ou incertains quant à leurs responsabilités. Cette STR reflète une difficulté structurelle à définir clairement les attentes et les limites associées aux rôles professionnels. Plusieurs exemples illustrent ce flou: des enseignants doivent assumer l’enseignement de deux matières distinctes, comme les mathématiques et les sciences, sans formation adéquate, ce qui génère stress et sentiment d’incompétence. Ailleurs, des enseignants en français se voient attribuer des tâches relevant normalement de spécialistes, comme fixer des objectifs pour des élèves en francisation. Des situations d’arrêt de travail alimentent aussi cette confusion: certains enseignants en arrêt continuent de communiquer avec leurs élèves ou leurs parents, compliquant l’intégration des suppléants, qui peinent à établir une relation de confiance ou à s’inscrire dans l’équipe. Enfin, le manque de professionnels spécialisés amène des enseignants à endosser des fonctions pour lesquelles ils ne sont pas formés, comme celles de technicien en éducation spécialisée, et cela vient accentuer les doutes sur les rôles de chacun et nuit à la collaboration.

 4.2 Facteurs organisationnels contribuant aux STR [image: Retour au plan de l'article]
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Les facteurs organisationnels identifiés dans les établissements scolaires participants mettent en lumière des dysfonctionnements structurels et des lacunes institutionnelles qui amplifient les STR. À travers les situations recensées se dessine une trame organisationnelle plus large, structurée par des normes de gestion, des attentes de performance et des formes d’organisation du travail qui tendent à restreindre les marges de manoeuvre réelles du personnel enseignant. Ces dynamiques, intrinsèquement liées aux transformations institutionnelles évoquées plus tôt, influencent la santé mentale du personnel enseignant. Elles se retrouvent au coeur des facteurs décrits dans les sections qui suivent.

 4.2.1 Exigences administratives élevées [image: Retour au plan de l'article]
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Les tâches administratives excessives émergent comme une source récurrente de frustration et de stress pour le personnel enseignant. Ces exigences, souvent perçues comme éloignées de leur mission pédagogique, diminuent considérablement le temps et l’énergie qu’ils peuvent consacrer à l’accompagnement des élèves. Des membres du personnel enseignant rapportent notamment que la gestion des courriels, l’utilisation de multiples plateformes de communication, la rédaction de plans d’intervention individualisés (PII) et les rapports liés aux évaluations standardisées imposent une charge cognitive importante. Par exemple, la nécessité de répondre rapidement à des courriels tout en finalisant des documents administratifs urgents est souvent citée comme une source de pression qui exacerbe le sentiment de ne pas pouvoir se concentrer sur les priorités pédagogiques.

 4.2.2 Manque de soutien institutionnel [image: Retour au plan de l'article]
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Un soutien institutionnel insuffisant, tant sur le plan des ressources matérielles que des relations professionnelles, amplifie les STR. L’absence de personnel spécialisé, comme des techniciens en éducation spécialisée ou des psychologues, place les enseignantes et enseignants dans une position où ils doivent gérer seuls des situations complexes, souvent en dehors de leur champ de compétences. À cela s’ajoute le manque de formation continue adaptée aux réalités de leur milieu, qui alourdit cette situation et renforce le sentiment de solitude professionnelle et d’isolement organisationnel. Ce déficit de soutien est particulièrement préoccupant dans les écoles où les besoins des élèves sont diversifiés et nécessitent des interventions spécialisées.

 4.2.3 Rapports hiérarchiques rigides [image: Retour au plan de l'article]
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Une hiérarchie rigide et une gouvernance verticale («top-down») sont souvent perçues comme des freins à une gestion organisationnelle efficace. Certains enseignants et enseignantes déplorent un manque de consultation et d’implication dans les décisions qui influencent directement leur travail quotidien. Cette dynamique décisionnelle, vécue comme unilatérale, nourrit le sentiment d’impuissance au sein du personnel enseignant, notamment lorsqu’il n’existe pas d’espace reconnu pour exprimer collectivement les désaccords sur les pratiques de gestion. Ce type de gestion, perçu comme éloigné des réalités professionnelles, alimente un sentiment de perte de contrôle sur l’environnement de travail et freine l’appropriation des initiatives par le personnel enseignant.
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Au-delà des rapports hiérarchiques avec la direction, les dynamiques de pouvoir internes entre les enseignantes et enseignants eux-mêmes peuvent également contribuer à un climat de travail difficile. Dans plusieurs établissements, des tensions ont été relevées entre groupes d’enseignants, parfois en raison des changements apportés à la grille-matière, de l’attribution des cours ou des divergences de points de vue sur les pratiques pédagogiques. Ces tensions internes peuvent générer un climat de division et entraver la collaboration entre collègues. Par exemple, certains membres du personnel enseignant ont exprimé un sentiment d’isolement ou d’exclusion lorsqu’ils se retrouvent en désaccord avec leurs pairs sur des approches pédagogiques ou organisationnelles.

 4.2.4 Défis de communication interprofessionnelle [image: Retour au plan de l'article]
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Les lacunes dans la communication interprofessionnelle entre le personnel enseignant, les directions et les autres membres du personnel génèrent des incompréhensions et des tensions. L’absence d’espaces structurés pour favoriser les échanges collaboratifs accentue ces difficultés. Bien que les comités SMQVOT aient permis de créer un espace propice au dialogue, leur mise en oeuvre demeure inégale selon les établissements. Des tensions entre collègues ont également été signalées, notamment lorsque des décisions collectives sont perçues comme imposées par un sous-groupe plutôt que discutées de manière inclusive. Ces situations surviennent fréquemment lors de la répartition des tâches, de l’introduction de nouvelles pratiques pédagogiques ou de la définition des priorités d’intervention auprès des élèves en difficulté. Certains enseignants soulignent toutefois que la mise en place de canaux de communication plus transparents et réguliers – comme les rencontres d’équipe, les groupes de travail thématiques et la clarification des attentes – a favorisé une meilleure collaboration. Des efforts restent néanmoins nécessaires pour institutionnaliser ces pratiques et améliorer durablement le climat organisationnel.

 5. Discussion [image: Retour au plan de l'article]
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Il importe de souligner d’emblée que les STR recensées dans les 12 établissements scolaires
          étudiés coïncident, pour la très grande majorité, avec celles identifiées par
          Viviers et al. (2023) une décennie plus tôt. Cette correspondance, observée malgré les
          transformations institutionnelles survenues entre-temps et malgré la diversité des
          contextes (ex., écoles primaires, secondaires), témoigne de la persistance structurelle de
          ces problématiques dans l’organisation du travail enseignant. Elle renforce l’idée que
          certains déséquilibres organisationnels tendent à persister dans les logiques de
          fonctionnement du système éducatif, malgré les évolutions institutionnelles et
          contextuelles. Les résultats de cette étude s’inscrivent dans une tendance bien documentée
          par la littérature scientifique, qui met en lumière les liens entre les conditions de
          travail du personnel enseignant et leur impact sur la santé mentale. Nos résultats
          corroborent les constats de Beames et al. (2023) et de Pelletier et al. (2025), qui
          soulignent que la surcharge de travail constitue un facteur de risque majeur pour
          l’épuisement professionnel chez le personnel enseignant. Cette surcharge, accentuée par
          des tâches administratives et des attentes pédagogiques élevées, s’inscrit dans un
          ensemble de pressions cumulatives (García-Carmona et al., 2019). D’autres recherches
          (Embse et al., 2019; Kangas-Dick et O’Shaughnessy, 2020) confirment que l’intensification
          du travail, associée à des ajustements institutionnels constants, contribue à une charge
          perçue comme excessive; un constat qui rejoint les observations recueillies dans les
          comités SMQVOT. Le déséquilibre entre les attentes professionnelles et les ressources
          disponibles se traduit par une fatigue émotionnelle et un plus grand risque de
          désengagement, comme le montrent également Hidajat et al. (2023). Ces résultats ne
          s’inscrivent pas seulement dans une tendance généralisée de surcharge au travail, mais
          peuvent aussi être interprétés comme les effets concrets de transformations structurelles
          du travail enseignant amorcées il y a plusieurs années qui ont engendré une
          intensification des logiques de reddition de comptes, une standardisation des pratiques
          pédagogiques et une responsabilisation individuelle du personnel. Ces dynamiques, liées à
          la nouvelle gestion publique, ont resserré le métier dans un cadre normatif centré sur la
          performance quantifiée, ce qui affaiblit son ancrage professionnel et collectif.
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Au-delà de la mise en évidence de tensions structurelles persistantes, les résultats révèlent un désajustement entre l’organisation du travail enseignant et les finalités pédagogiques portées par le métier. Les contraintes administratives, les logiques de reddition de comptes et la standardisation des pratiques entravent durablement l’autonomie professionnelle et la capacité des enseignants à donner un sens éducatif à leur action (OCDE, 2021). Ce décalage alimente un écart structurel entre le travail prescrit et le travail réel, auquel le personnel est continuellement confronté (Clot, 2010). Plus finement encore, ces transformations modifient le rapport au métier: historiquement fondé sur l’engagement éducatif et l’autonomie, l’enseignement se voit désormais redéfini par des logiques de performance, d’optimisation et de conformité (Maroy, 2021). Cette évolution bouleverse à la fois les conditions d’exercice, la représentation du métier et le sens que les enseignants peuvent accorder à leur engagement quotidien. En ce sens, les STR répertoriées ne renvoient pas à de simples difficultés ponctuelles, mais éclairent une reconfiguration structurelle du travail enseignant (Lantheaume et Hélou, 2008).
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La précarité d’emploi constitue un facteur aggravant des tensions organisationnelles. Nos observations rejoignent celles de Mukamurera et al. (2023), selon lesquelles la multiplication des statuts précaires engendre instabilité professionnelle et insécurité, freinant l’engagement à long terme et l’ancrage au sein des équipes-écoles. Cette insécurité, combinée à des responsabilités élevées et à un accès limité aux ressources, rejoint les conclusions de Merrill (2021) au fait que la précarité professionnelle accélère l’épuisement et érode la satisfaction au travail. Parallèlement, l’absence de perspectives de stabilité renforce l’isolement des enseignantes et enseignants, souvent marginalisés dans leur milieu en raison de leur statut précaire (Harnois et Sirois, 2022). Ces constats appellent à une réflexion sur les dispositifs de soutien et d’intégration du personnel enseignant. Ces tensions ne peuvent toutefois être dissociées des transformations plus larges du système éducatif, marqué par l’influence croissante des logiques néolibérales, où la flexibilité organisationnelle est valorisée au détriment de la stabilité de l’emploi et de l’ancrage professionnel. La gestion axée sur les résultats, telle que documentée par Maroy (2021), accentue l’individualisation des parcours professionnels, et voite le personnel enseignant assigné à une logique de performance qui fragilise les collectifs de travail et amplifie la précarité. Dans ce contexte, les STR observées ne peuvent être comprises comme des incidents isolés. Elles s’inscrivent dans une dynamique plus large de tensions structurelles, révélatrices des déséquilibres à l’oeuvre dans l’organisation scolaire. Par exemple, les exigences administratives élevées, telles que la gestion de courriels ou la rédaction de plans d’intervention, illustrent une surcharge de tâches souvent déconnectée des priorités pédagogiques (García-Carmona et al., 2019).
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L’analyse des STR met également en évidence l’influence des cadres institutionnels sur les réalités vécues par le personnel enseignant. Si certaines structures organisationnelles favorisent une gestion plus souple et collaborative, d’autres sont marquées par une hiérarchie rigide et un manque de soutien organisationnel, ce qui limite la prise en compte des besoins et des contraintes du terrain. Cette observation concorde avec les travaux de Shell et al. (2023), qui soulignent que des pratiques hiérarchiques verticales et une communication insuffisante augmentent le sentiment d’impuissance des personnes enseignantes face à leurs conditions de travail. Ce constat pointe vers une nécessité d’aligner, comme le suggère l’OCDE (2021), les politiques éducatives et les processus organisationnels sur les besoins du personnel enseignant et les réalités locales pour réduire les tensions et améliorer le climat scolaire. L’analyse révèle que les relations interpersonnelles, qu’il s’agisse de tensions entre membres du personnel enseignant ou avec la direction, sont souvent exacerbées par des décisions organisationnelles mal adaptées. Les modifications imposées, comme les ajustements des grilles-matières, suscitent des conflits qui compromettent la collaboration et le sentiment d’appartenance. Ces constats révèlent une gouvernance scolaire marquée par des logiques descendantes, où les impératifs d’efficacité et de conformité tendent à prendre le pas sur la reconnaissance du travail réel. Au-delà d’un simple déficit de communication, ils traduisent une transformation plus profonde du rapport au pouvoir dans les établissements scolaires.

 5.1 Les STR comme concept pour aborder les RPS [image: Retour au plan de l'article]
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La réforme de la Loi sur la santé et la sécurité du travail (Légis-Québec, 2021) impose désormais aux employeurs l’obligation de prévenir les RPS, ce qui engage une transformation des pratiques de gestion et d’organisation du travail. Or, les STR recensées dans cette étude mettent en évidence des angles morts de cette obligation légale, notamment des formes diverses de surcharge, de désorganisation et de pression normative, encore peu prises en compte par la CNESST, qui limite souvent les RPS à des événements de violence ou du harcèlement. Dans ce contexte, l’approche par STR constitue un levier pertinent pour aborder les RPS de manière plus située, préventive et adaptée aux réalités du travail scolaire.
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Le concept de STR permet de situer de manière concrète les manifestations des RPS en offrant un cadre structuré pour en reconnaître les formes, les catégoriser et intervenir de manière ciblée dans le travail réel. Alors que les approches fondatrices des RPS ont mis en lumière des facteurs organisationnels généraux – comme la charge de travail, le manque d’autonomie ou de reconnaissance – indépendamment des contextes professionnels (Siegrist et Li, 2024), leur portée demeure souvent trop large pour guider l’action. Dans le contexte québécois, où les employeurs sont tenus d’agir en prévention (Légis-Québec, 2021), un ancrage plus étroit dans les pratiques professionnelles devient indispensable. C’est précisément ce que permet l’analyse des STR : en inscrivant les RPS dans des situations concrètes et contextualisées, elle rend possible une prévention mieux ajustée aux spécificités du travail. Cette approche se distingue des travaux plus classiques sur la santé mentale du personnel enseignant, lesquels se concentrent majoritairement sur les manifestations individuelles du mal-être (ex., stress) ou sur les capacités d’adaptation aux contraintes organisationnelles. À rebours de cette focalisation sur les effets psychologiques, l’analyse des STR propose de saisir les configurations concrètes du travail, dans leur matérialité et leur historicité, en mettant en lumière les déséquilibres organisationnels qui affectent la santé mentale. Elle recentre ainsi l’attention sur les conditions de réalisation du travail, plutôt que sur ses seules conséquences subjectives. Encore peu mobilisée en éducation, cette perspective ouvre de nouvelles voies pour comprendre et prévenir les atteintes à la santé mentale du personnel enseignant.

 5.2 Implications pratiques [image: Retour au plan de l'article]
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Les résultats de cette recherche soulignent la nécessité d’intervenir à plusieurs niveaux
          pour prévenir et réduire les STR, et plus largement les RPS, en milieu scolaire.
          Premièrement, il importe de mettre en place des mécanismes institutionnels de consultation
          régulière du personnel enseignant dans les processus décisionnels. Une telle approche
          participative, comme le rappellent Viviers et al. (2023), reconnaît leur expertise,
          renforce le sentiment d’appartenance et encourage l’autonomie professionnelle.
          L’élargissement des espaces de délibération permettrait en ce sens d’alimenter des
          discussions ouvertes sur les priorités et les changements à envisager. Deuxièmement,
          l’ajout de ressources humaines spécialisées, telles que les techniciens en éducation
          spécialisée ou d’autres professionnels de soutien, apparaît prioritaire pour alléger la
          charge de travail et recentrer les enseignants sur leur mission pédagogique. Ces
          ressources contribueraient à répondre aux besoins des élèves et à atténuer le sentiment
          d’impuissance face aux situations complexes, ce qui va dans le sens des recommandations de
          Desbiens et Larouche (2021). Troisièmement, la systématisation du dispositif
          organisationnel développé dans cette recherche-intervention représente un levier
          structurant pour ancrer une culture de collaboration et de soutien mutuel. En offrant un
          espace de discussion et d’action autour des STR, ces comités pourraient favoriser la
          coconstruction de solutions adaptées. Les travaux de Viviers et al. (2023) montrent que de
          tels dispositifs participatifs renforcent l’appropriation collective des enjeux
          organisationnels et facilitent l’identification de leviers concrets. Quatrièmement, les
          pratiques de gouvernance gagneraient à intégrer davantage de flexibilité et de
          collaboration, en révisant les processus décisionnels pour inclure des consultations
          systématiques, une communication transparente et des espaces formels de dialogue sur les
          conditions de travail. Les rapports hiérarchiques rigides et la communication verticale
          nuisent à l’efficacité organisationnelle et accentuent les tensions, comme l’ont montré
          Rivest et al. (2024). Enfin, il est nécessaire de mieux valoriser le rôle du personnel
          enseignant. Le manque de reconnaissance, un RPS à l’origine de nombreuses STR, peut être
          abordé par des initiatives ciblées (développement professionnel, échanges de pratiques),
          mais aussi par une revalorisation publique de la profession, à travers les discours
          politiques, les représentations médiatiques et les orientations ministérielles.

 5.3 Limites et perspectives [image: Retour au plan de l'article]
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Bien que cette étude fournisse des données riches sur les STR et leurs effets, certaines limites doivent être reconnues. D’abord, le cadre de recherche, restreint à 12 établissements scolaires, ne permet pas de refléter l’ensemble des dynamiques du système éducatif québécois. Une extension à d’autres contextes – milieux anglophones, écoles privées, zones urbaines et rurales diversifiées – permettrait d’en approfondir les nuances. De plus, la généralisation des résultats doit être abordée avec prudence, les contextes locaux influençant tant l’expression des STR que la faisabilité des interventions. Une étude longitudinale, à partir d’un échantillon plus vaste et représentatif, constituerait ainsi une voie prometteuse pour consolider ces résultats. En somme, cette recherche montre que les STR offrent un prisme analytique fécond pour comprendre les défis structurels et organisationnels auxquels fait face le personnel enseignant. En mettant en lumière les tensions qui affectent leur santé mentale, elle éclaire les dynamiques scolaires et ouvre des pistes de transformation des milieux de travail.
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[1] Loi modifiant principalement la Loi sur l’instruction publique relativement à
          l’organisation et à la gouvernance scolaires. https://www.fcssq.quebec/upload/files/PublicationsFCSQ/%C3%89preuvedesfaits-PL40.pdf
[2] L’implantation du dispositif a varié selon les réalités de chaque établissement,
          influencée par la composition des équipes, les dynamiques organisationnelles et l’adhésion
          au projet. Pour une analyse détaillée des modalités, des ajustements du dispositif, voir
          le rapport final du projet pilote (Viviers et al., 2023).
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Résumé
Cet article s’inscrit dans le cadre d’un projet pilote de recherche-intervention visant à soutenir la santé mentale du personnel enseignant grâce à des espaces de discussion dans 12 établissements scolaires québécois. Il explore les expériences vécues et le rôle qu’elles ont occupé dans ces espaces. Ancrée dans une perspective psychosociale et organisationnelle, l’étude mobilise deux cadres théoriques complémentaires : la théorie de l’expérience vécue (Cahour et al., 2016), pour la dimension émotionnelle et subjective de la participation des directions, et la théorie des tensions de rôles (Katz et Kahn, 1978; Royal et Brassard, 2010), qui éclaire les contradictions entre rôle formel, rôle attendu et rôle effectif au sein de l’organisation scolaire. Les résultats mettent en évidence des expériences émotionnelles contrastées, allant de la satisfaction à la frustration, et des tensions de rôles récurrentes liées à la position hiérarchique des directions dans un dispositif censé favoriser l’horizontalité et la coopération, d’où la difficulté de maintenir durablement de tels espaces de discussion.
Mots clés : directions d’établissements scolaires, espace de discussion, recherche-intervention, santé mentale, expérience émotionnelle, rôle

Abstract
The role and experiences of school administrators in discussion spaces focused on teachers’ mental healthThis article is part of an intervention research pilot project that aims to provide discussion spaces across twelve Quebec educational institutions to support teachers’ mental health. It explores individuals’ lived experiences and the role that they played in these spaces. The study is grounded in a psychosocial and organizational perspective. It draws on two complementary theoretical frameworks: the theory of lived experience (Cahour et al., 2016) for the emotional and subjective aspects of administrators’ participation, and the theory of role strain (Katz & Kahn, 1978; Royal & Brassard, 2010) to illustrate the contradictions between formal, expected and actual roles in educational organizations. The results highlight contrasting emotional experiences, from satisfaction to frustration, and recurrent role strain linked to the hierarchical structure of school administration within a setting intended to promote a cooperative and horizontal approach—a strain that makes it difficult to sustainably maintain such discussion spaces.
Keywords : school administrators, discussion space, intervention research, mental health, emotional experience, role

Resumen
La experiencia y el rol del personal de dirección escolar en un espacio de diálogo sobre la salud mental del profesoradoEste artículo se enmarca en un proyecto piloto de investigación-intervención destinado a apoyar la salud mental del personal docente mediante la creación de espacios de diálogo en doce centros escolares de Quebec. Explora las experiencias vividas por las direcciones y el papel que desempeñaron en dichos espacios. Desde una perspectiva psicosocial y organizacional, el estudio se apoya en dos marcos teóricos complementarios: la teoría de la experiencia vivida (Cahour y coll, 2016), la cual se centra en la dimensión emocional y subjetiva de la participación del personal directivo, y la teoría de las tensiones de rol (Katz y Kahn, 1978; Royal y Brassard, 2010), que analiza las contradicciones entre el rol formal, el rol esperado y el rol efectivo en el contexto organizacional escolar. Los resultados evidencian experiencias emocionales contrastantes,desde la satisfacción hasta la frustración, y tensiones de rol recurrentes relacionadas con la posición jerárquica de las direcciones dentro deun dispositivo destinado a promover la horizontalidad y la cooperación, lo que dificulta el mantenimiento sostenido de estos espacios de diálogo.
Palabras clave : direcciones escolares, espacio de diálogo, investigación-intervención, salud mental, experiencia emocional, rol
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 1. Le contexte [image: Retour au plan de l'article]
 1.1 Une intervention sur la santé mentale en milieu scolaire [image: Retour au plan de l'article]
1 
L’organisation du travail dans le secteur de l’éducation est en constante évolution.
          Celle-ci soulève des préoccupations croissantes quant aux effets des conditions de travail
          sur la santé mentale des enseignants et enseignantes. Dans ce contexte, les risques
          psychosociaux (RPS), liés aux exigences professionnelles, aux dynamiques
          organisationnelles et aux contraintes institutionnelles, ont fait l’objet de nombreuses
          études (Bodier et Wolff, 2018; Clot et Gollac, 2014). Au Québec, la Loi sur la santé et la sécurité du travail impose aux
          employeurs de repérer et de prévenir ces risques, ce qui a incité les acteurs du milieu
          scolaire à explorer des dispositifs de soutien favorisant le bien-être au
          travail.

2 
C’est avec cette finalité qu’a été mis en place un projet pilote de
          recherche-intervention portant sur la santé mentale du personnel enseignant [1], instauré à la demande conjointe d’une fédération syndicale et
          du comité patronal du réseau de l’éducation publique (Viviers et al., 2023). Ce projet
          visait à expérimenter un dispositif organisationnel de prévention des problèmes de santé
          mentale (Pelletier et al., 2025), fondé sur une approche novatrice de coopération
          (Clot et al., 2021) entre les différents acteurs du milieu scolaire (Poirel et al.,
          2022).

3 
Ce dispositif organisationnel s’est appuyé sur deux piliers: l’instauration d’une
          fonction de référent métier (Bonnefond, 2017), porte-parole et relais des situations de
          travail à risque vécues par leurs collègues et la mise en place d’un comité sur la santé
          mentale, la qualité de vie et l’organisation du travail (CSQVOT) dont la conception s’est
          inspirée des travaux dans les sciences de la gestion (Detchessahar, 2013; Stimec et al.,
          2024) et dans les sciences du travail (Clot et al., 2021; Dejours, 1992; Rocha et al.,
          2017). Ce comité a été pensé comme un espace où des représentants du personnel enseignant
          pouvaient analyser collectivement des situations de travail à risque, partager des
          expériences et proposer des solutions pour améliorer l’organisation du travail et le
          climat scolaire. Chaque comité était composé de trois à six référents métiers (RM),
          sélectionnés parmi le personnel enseignant de l’établissement, et de la direction de
          l’école. Ce projet pilote a été implanté dans 12 établissements scolaires québécois
          relevant respectivement de centres de services scolaires (CSS) différents.

4 
Une évaluation du dispositif organisationnelle a été réalisée au bout de la première
          année (Viviers et al., 2023; Bilodeau, 2023). Si cette évaluation a révélé des
          potentialités prometteuses, de nombreuses difficultés ont également été soulignées
          (p. ex., accès aux situations de travail concrètes, difficulté de libérer les RM,
          sélection des RM, difficulté de centrer les échanges sur des situations objectivées plutôt
          que sur des perceptions, tensions entre les membres du comité et la direction)
          (Bilodeau, 2023). Ces difficultés rencontrées expliquent en partie pourquoi le dispositif
          n’a pas été reconduit et que son déploiement s’est interrompu après la première année. Cet
          article cherche à mieux comprendre cette mise en suspension en analysant plus précisément
          la dernière difficulté mentionnée. Il s’intéresse en particulier à l’expérience vécue par
          les directions d’établissement (DE) au sein de ces comités. 

 2. Le rôle des gestionnaires pour favoriser la santé mentale du personnel
        scolaire [image: Retour au plan de l'article]
5 
Précisons d’emblée que l’implication des DE a été considérée comme indispensable au
          bon fonctionnement des comités (Viviers et al., 2023). D’une part, en raison de leur place
          dans l’organisation du travail, les DE sont expertes des règles du fonctionnement des
          établissements scolaires. Leur participation à l’analyse des situations et à l’élaboration
          des solutions était donc essentielle pour s’assurer que les modifications proposées soient
          à la fois réalistes et conformes au cadre réglementaire, notamment les conventions
          collectives. Il était également attendu qu’elles puissent se constituer en relais pour
          assurer la pérennité du dispositif organisationnel et être des agents de sa diffusion
          auprès du CSS et de leurs collègues. D’autre part, la littérature scientifique établit un
          lien entre le bien-être du personnel et les compétences des gestionnaires (Yarker et al.,
          2008; BIT, 2013; Journoud et Pezé, 2012). En particulier, les pratiques de gestion visant
          à encourager la communication informelle, résoudre les problèmes dès qu’ils émergent,
          organiser une distribution équitable des ressources, planifier le travail de manière
          réaliste, clarifier de manière précise les tâches et responsabilités, favoriser
          l’autonomie et l’autorégulation, favoriser le développement des compétences, informer les
          travailleurs des résultats de leur travail et des décisions importantes, les faire
          participer aux prises de décision et à l’amélioration de leurs conditions de travail et
          «organiser régulièrement des réunions pour aborder les problèmes sur le lieu de travail et
          leurs solutions» (BIT, 2013, p. 34) sont reconnues pour favoriser la santé mentale des
          travailleurs. 

6 
Les espaces de discussion (Agence nationale pour l’amélioration des conditions de
          travail, 2015; Detchessahar, 2013, Domette, 2019) sont justement conçus pour permettre aux
          travailleurs de réguler de manière collaborative les problèmes qui peuvent émerger sur les
          lieux de travail. Il existe cependant un débat sur la fonction et le rôle que peuvent
          occuper les gestionnaires de proximité dans ces espaces de discussion. Detchessahar (2019)
          propose que ce ne soit pas le supérieur hiérarchique qui anime l’espace de discussion,
          mais un cadre qui connaisse les contraintes de fonctionnement de l’organisation du travail
          et puisse négocier en retour dans l’organisation la portée et les implications de la
          discussion. À l’inverse, Clot (2019) considère que l’instance de discussion ne peut se
          calquer sur l’organisation hiérarchique, car cela risque de fausser la qualité du dialogue
          entre les référents métiers et le personnel d’encadrement. Ainsi, selon Clot et al.
          (2021), un espace de «confrontation» sur le travail ne peut être animé par la ligne
          hiérarchique. Pour autant, ces auteurs ne définissent pas, en positif, quel est le rôle de
          l’encadrement durant ces discussions. 

7 
Selon Poirel et al. (2022), le lien de subordination hiérarchique avait été reconnu
          comme le premier obstacle au déploiement d’une démarche de santé au travail dans un tel
          «comité santé». Considérant les rapports hiérarchiques propre à toute organisation, il est
          illusoire de penser que l’instauration d’une démarche de santé les ferait a priori disparaître: les relations asymétriques de pouvoir
          subsistent en filigrane et peuvent interférer sur la qualité des échanges entre les
          membres du comité.

8 
Detchessahar et Gentil (2024) soulignent que les cadres participant à un espace de
          discussion peuvent vivre cette expérience comme «une remise en cause de [leur] travail»
          (p. 47). Ils peuvent se sentir en situation de devoir justifier des décisions ou de rendre
          compte de situations dont ils sont tenus comme responsables par le personnel. Ils peuvent
          également expérimenter lors des discussions «une perte de contrôle» (p. 48), alors qu’ils
          sont censés connaître les problèmes qui sont apportés par le personnel et pouvoir les
          résoudre. L’expérience peut ainsi être «déstabilisante» pour l’encadrement de proximité
          (Bonnefond et al., 2018, p. 78). Ces mêmes auteurs mentionnent également des résistances
          des cadres de proximité à la mise en place d’un dialogue sur les difficultés
          opérationnelles que souhaitent faire reconnaître les travailleurs (Bonnefond, 2016;
          Scheller, 2022). Domette et Detchessahar (2022) ajoutent que ces espaces de discussion
          doivent être pensés en cohérence avec la structure organisationnelle: si celle-ci reste
          descendante, centralisée et bureaucratique, la portée des espaces de discussion se trouve
          très vite limitée et les cadres de proximité peuvent faire l’expérience d’une impuissance
          à agir et à trouver des réponses. 

9 
Puisque le projet pilote visait la prévention des situations pouvant porter atteinte
          au bien-être du personnel enseignant, il était attendu que les directions soutiennent ce
          dispositif d’intervention et la manière concrète de les soutenir était à construire en
          cours d’implantation.

10 
La recherche que nous présentons ici a consisté à savoir comment les DE participant
          à ces comités sur la santé mentale du personnel enseignant avaient vécu la mise en place
          de ce comité lors de cette année d’implantation. Notre objectif était d’en dresser un
          bilan pour améliorer leur participation dans ce dispositif afin d’en majorer les
          répercussions sur l’organisation du travail et sur le bien-être des enseignants. 

 3. Cadre théorique: expérience vécue et tensions de rôles [image: Retour au plan de l'article]
11 
 Nous nous intéressons dans cet article à l’expérience qu’ont vécue les DE lors de
          leur participation aux séances des espaces de discussion. Selon Cahour et al. (2016): 
L’expérience vécue est définie comme «le flux des actions, des pensées (p. ex. interprétations, attentes, évaluations), des
            émotions, et des perceptions sensorielles (p. ex.
            visuelles, auditives, kinesthésiques) qui se produisent en situation à un
            instant donné, et sont conscientisées ou conscientisables pendant l’activité ou
            après-coup, par un processus de remémoration».
p. 266 [2]


12 
Nous nous sommes en particulier intéressés aux expériences émotionnelles vécues lors
          de leur participation aux séances du comité sur la santé mentale des enseignants.
          Conceptuellement, on distingue dans la littérature cinq émotions de base: la joie (émotion
          positive), la colère, la peur/anxiété, la tristesse et le dégoût (émotions négatives)
          (Power et Dalgleish, 2008; Poirel et Yvon, 2014; Poirel et Mamprin, 2023) [3]. La littérature recense également des émotions «complexes» comme
          la frustration et le sentiment de contrôle (Cahour et Lancry, 2011) et inversement le
          sentiment d’impuissance (Poirel et Yvon, 2011; Poirel et al., 2013). 

13 
L’activité des directions au sein des comités peut être observée ou évoquée de façon
          indirecte. Dans le cadre de cet article, nous avons utilisé leurs verbalisations
          consécutives. Considérant que cette méthode ne donne pas accès au grain fin de l’activité
          opératoire, les actions et comportements du personnel de direction siégeant au comité de
          santé mentale ont donc été appréhendés comme des «rôles». Ce concept est fréquemment
          utilisé dans les recherches en gestion en ce qu’il permet de regrouper dans une même
          catégorie divers comportements des gestionnaires (Mintzberg, 2006) et notamment du
          personnel de direction (Brassard et al., 1987; Royal, 2007). Il permet également
          d’analyser un espace de travail comme une scène où chacun a un rôle à jouer et une place à
          occuper. Cette deuxième acceptation du concept de rôle permet de mener l’analyse
          systémique d’un rôle en réponse aux attentes des autres acteurs (Biddle, 1986; Katz et
          Kahn, 1978). En particulier, Katz et Kahn (1978) développent un cadre d’analyse en ce qui
          a trait aux tensions de rôles mobilisées par Royal et Brassard (2010) pour l’analyse des
          situations vécues par les cadres intermédiaires en milieu scolaire (Maulini et al., 2017).
          Le concept de tension de rôles permet de mettre en évidence des conflits et des
          contradictions entre le rôle formel, le rôle attendu et le rôle effectif: 
	Le rôle formel, soit la fonction hiérarchique de la direction au sein du système
              éducatif. 

	Le rôle attendu, soit le rôle souhaité dans le fonctionnement du
              comité.

	Le rôle effectif, soit ce que l’acteur fait réellement dans le comité,
              indépendamment de ce qu’il pense qu’il devrait faire ou de ce que l’organisation
              attend de lui. 



14 
 La tension de rôles survient lorsqu’il existe une discordance entre le rôle formel,
          le rôle attendu ou le rôle effectif, ce qui rend difficile pour l’individu de savoir
          exactement ce qui est attendu de lui. On parlera dans ce dernier cas d’une ambiguïté des
          rôles (Katz et Kahn, 1978; Royal et Brassard, 2010). 

 4. Cadrage méthodologique [image: Retour au plan de l'article]
15 
L’objectif principal de cette étude était de comprendre l’expérience vécue et le
          rôle des DE au sein des comités sur la santé mentale, en explorant spécifiquement i)
          l’expérience émotionnelle vécue par le personnel de direction dans ces comités, ii) le
          rôle que le personnel de direction a occupé lors des séances de ce comité, afin de
          proposer des améliorations possibles du fonctionnement du comité.

16 
Afin d’analyser le vécu des directions d’établissement scolaire dans le cadre de ce
          projet pilote, cette recherche a adopté une méthodologie qualitative centrée sur
          24 rencontres destinées à accompagner les directions, 12 entretiens individuels et deux
          rencontres de restitution. Cette approche permet de saisir le vécu des directions tout en
          tenant compte des obstacles et difficultés qu’elles ont rencontrés dans le processus
          d’implantation du projet pilote ainsi qu’au cours de la mise en oeuvre des espaces de
          discussion.

 4.1 Les participantes et participants [image: Retour au plan de l'article]
17 
Douze directions d’établissement ont participé à cette recherche (certaines
          directions adjointes pouvaient ponctuellement participer à une séance de l’espace de
          discussion). Il y avait neuf femmes et trois hommes. Les années d’expérience en tant que
          direction variaient de moins de trois ans à plus de cinq ans, et reflétait une diversité
          de parcours professionnels, avec certaines directions nouvellement en poste et d’autres
          bénéficiant d’une expérience plus importante. Ces participantes et participants occupaient
          une fonction de direction dans différents ordres d’enseignement (six écoles primaires,
          quatre écoles secondaires, un centre de formation professionnelle et une école
          spécialisée), situés dans diverses régions du Québec (Québec, Outaouais, Montréal,
          Sherbrooke). Ces établissements variaient quant à la taille, au contexte socioéconomique
          et aux programmes offerts.

 4.2 Méthode de recueil des données [image: Retour au plan de l'article]
18 
Les rencontres d’accompagnement, mis en place en ligne via la plateforme Teams, se sont étalées sur six mois. Leur objectif
          principal, défini conjointement avec les directions dès les premières rencontres, était
          d’organiser un espace d’échange et de régulation spécifiquement consacré aux directions en
          lien avec leur participation au projet pilote de recherche intervention (Viviers et al.,
          2023). Il visait à remplacer un journal de bord en leur permettant de partager leurs
          expériences, défis et vécus professionnels tout en alimentant la réflexion sur
          l’implantation du dispositif organisationnel.

19 
Les douze directions ont été réparties en trios aléatoires et ont participé à
          24 séances d’accompagnement, d’une durée de 30 à 60 minutes chacune, entre septembre 2022
          et mars 2023. Chaque trio s’est réuni six fois durant cette période. Ces séances étaient
          animées par un membre de l’équipe de recherche. Elles se déroulaient idéalement une
          semaine après une réunion de comité, afin de recueillir le vécu des directions au sein des
          comités et les défis rencontrés.

20 
Les séances suivaient un canevas structuré:
	Tour des «écrans»: chaque direction partageait son vécu et ses observations
              concernant le fonctionnement de son comité.

	Discussion approfondie: exploration des défis rencontrés, des stratégies mises
              en place et des ajustements nécessaires.

	Lien avec le dispositif organisationnel: réflexion sur les adaptations à
              envisager et transmission éventuelle de pistes d’action aux autres instances (p. ex.,
              comité de pilotage).



21 
Certaines directions qui ne pouvaient assister aux rencontres en trio ont bénéficié
          d’entretiens individuels, ce qui a permis d’assurer ainsi un accompagnement
          personnalisé.

22 
En mai-juin 2023, des entretiens individuels d’environ 45 minutes ont été menés avec
          chaque direction afin de valider et approfondir leur expérience vécue. Par la suite, en
          juin, deux rencontres de restitution ont eu lieu, organisées par sous-groupe
          (primaire/préscolaire et secondaire/formation professionnelle), afin de valider les
          résultats préliminaires et de comparer les expériences selon les contextes
          scolaires.

23 
Les données recueillies dans le cadre de ce projet de recherche
          comprenaient:
	La transcription de 24 séances d’accompagnement en trio de direction;

	La transcription de la rencontre regroupant les directions du préscolaire et du
              primaire;

	La transcription de la rencontre regroupant les directions du secondaire et des
              centres de formation professionnelle;

	La transcription de 11 entretiens individuels (un enregistrement n’a pas
              fonctionné).



 4.3 L’analyse des données [image: Retour au plan de l'article]
24 
Les analyses ont été effectuées sur les verbatim des rencontres en trio, des
          entretiens individuels, des séances de restitution. Tous les échanges ont été anonymisés
          et les noms des participantes et participants changés afin de garantir la
          confidentialité [4]. L’analyse thématique des données a
          débuté dès les premières rencontres en trio et s’est poursuivie selon une méthode
          dynamique, combinant description analytique, déduction interprétative et induction
          théorisante tout au long du processus (Paillé et Mucchielli, 2016).

25 
Le choix de l’analyse qualitative s’enracine dans le courant épistémologique
          interprétatif compréhensif. La stratégie d’analyse retenue est celle de l’analyse
          thématique (Paillé et Mucchielli, 2016) qui vise à identifier, organiser et interpréter
          les thèmes émergents dans les données collectées. L’analyse thématique a permis de
          structurer et d’interpréter les données empiriques, facilitant ainsi une compréhension
          approfondie des expériences des directions d’établissement et la formulation de
          recommandations pour améliorer le dispositif d’intervention. Dans un premier temps, nous
          avons utilisé des catégories émergentes (codage dans QDA Miner) pour répertorier le vécu
          des directions et leur appréciation du dispositif. Dans un deuxième temps, nous avons
          recodé systématiquement les données disponibles pour catégoriser les émotions vécues et
          les rôles (formels, attendus, effectifs).

 5. Les résultats [image: Retour au plan de l'article]
26 
Nous présentons dans un premier temps l’expérience émotionnelle des directions
          d’établissement lors du déroulement de l’espace de discussion qui visait à prévenir les
          atteintes professionnelles à la santé mentale du personnel enseignant. Dans un deuxième
          temps, nous nous concentrerons sur les rôles occupés lors de ces rencontres. 

 5.1 Expérience émotionnelle du personnel de direction [image: Retour au plan de l'article]
27 
Les expériences vécues par les directions au sein des comités présentent une grande
          diversité. Alors que certaines directions ont tiré des bénéfices notables de leur
          participation, d’autres ont vécu des moments de frustration et de conflit. Ces différences
          révèlent à la fois l’impact du contexte spécifique de chaque établissement et des
          dynamiques interpersonnelles propres à chaque comité.

 5.1.1 Expériences positives: joie et sentiment de satisfaction [image: Retour au plan de l'article]
28 
Pour plusieurs directions, l’espace de discussion a constitué un moment constructif
          de dialogues propices au partage et à la réflexion collective. Caroline souligne cet
          aspect positif: «Ça a quand même donné des résultats
          concrets de moyens à mettre en place qu’on a pu mettre en place. Ça a été un très beau
          moment de partage toutes les fois, cette équipe-là d’enseignants» (Caroline,
          avril 2023, séance de restitution). Elle ajoute dans l’entretien individuel: «Je trouvais que c’était positif. En fait, je finissais mes rencontres
          toujours dans un sentiment de “on a bien travaillé” pis on arrive à des solutions. Il y
          avait du concret qui ressortait de ça» (Caroline, juin 2023, entretien
          individuel). Ce sentiment de satisfaction a renforcé son engagement dans le comité et a
          facilité la collaboration au sein de celui-ci.

29 
Hélène décrit également son expérience comme positive, soulignant la valeur des
          échanges: «Honnêtement, j’ai bien aimé mon expérience.
          C’était très positif» (Hélène,
          juin 2023, entretien individuel). Cette appréciation témoigne de la satisfaction qu’elle a
          pu tirer du dispositif et indique un climat favorable aux discussions et à l’entraide.
          Pour Katherine, le comité a aussi permis de bâtir des ponts avec le personnel enseignant,
          facilitant une relation plus humaine: «C’est comme si tout
          d’un coup [les référents métier [5]] voyaient mon aspect humain ou ils reconnaissaient l’aspect de vouloir
          contribuer de manière bienveillante à la recherche de solutions collectivement»
          (Katherine, février 2023, séance d’accompagnement). Cette reconnaissance a été une source
          de plaisir qui a teinté favorablement la participation au projet pilote, donnant le goût à
          celles qui l’avaient ressenti, l’envie de poursuivre. On peut compter quatre expériences
          positives de ce type parmi les douze DE participantes.

 5.1.2 Expériences négatives: colère, frustrations et anxiété [image: Retour au plan de l'article]
30 
À l’inverse, les deux autres tiers ont vécu des expériences difficiles au sein de
          l’espace de discussion. Isabelle décrit une situation où le climat de travail s’est
          dégradé en raison de la dynamique du comité: «Il y a
          quelqu’un qui n’aurait pas dû être [sur ce comité]. Donc ça a complètement bousillé le
          climat de travail. […] C’était comme si tout
          était ma faute dans ce qui se passait au niveau de la santé mentale» (Isabelle,
          juin 2023, entretien individuel). Cette perception souligne les difficultés auxquelles
          elle a été confrontée, car elle a ressenti une pression supplémentaire liée aux attentes
          des autres membres du comité. L’injustice et la colère ressenties l’ont amené à ne pas
          participer aux rencontres suivantes.

31 
Gwen exprime aussi une détresse liée aux réunions: 
Je me levais le matin, je me disais quel est mon
              indice de bonheur? Mon indice de bonheur était de neuf sur dix quand je regardais mon
              agenda. Puis je me disais OK, c’est la rencontre avec le comité. Mon indice de bonheur
              baissait à six et à la fin de la rencontre, mon indice de bonheur était à
              trois.

Gwen, février 2023, entretien individuel


32 
Cet extrait témoigne d’une anxiété en amont de la rencontre du comité et d’un
          déplaisir consécutif. Il trouve aussi un écho dans le témoignage d’Éloïse: «Je suis sortie de là, vidée, j’ai fait de l’insomnie aussi»
          (Éloïse, octobre 2022, séance d’accompagnement), qui montre l’épuisement émotionnel
          provoqué par les rencontres. 

33 
Dans un autre cas, le comité s’est interrompu à la suite d’un différend entre la
          direction et un référent métier (RM). 

 5.1.3 La frustration et l’impuissance comme vécu émotionnel [image: Retour au plan de l'article]
34 
Bien que certaines directions souhaitaient activement contribuer à la résolution de
          problèmes concrets, il arrivait qu’elles soient confrontées à des obstacles structurels,
          ce qui a créé un sentiment de frustration et d’impuissance.

35 
Éloise explique cette frustration en soulignant que, bien que de nombreux problèmes
          soient identifiés, les solutions sont souvent hors de leur portée en raison de
          restrictions institutionnelles: 
Il y a beaucoup de choses qui sont nommées, dans
              lesquelles notre pouvoir est minime, ça ne veut pas dire qu’on ne peut pas les nommer,
              mais des fois je trouve que si on ne peut pas rien faire pour améliorer sauf le
              nommer.

Éloise, février 2023, entretien individuel


36 
Caroline exprime un sentiment similaire en faisant référence aux limites imposées
          par les conventions collectives:
Les discussions aussi tournent beaucoup autour de
              la tâche, de la composition de la classe, des enjeux syndicaux finalement, pour
              lesquels malheureusement on n’a pas toujours de pouvoir ou de contrôle. […]
              tout ce qui est dans la convention collective, bien, ce
              n’est pas nous qui négocions ça à notre niveau. Alors, ça, j’évalue là, quand même,
              des fois, on a un petit sentiment d’impuissance.

Caroline, novembre 2022, séance d’accompagnement


37 
Ce verbatim met en lumière l’écart entre ce que les directions peuvent réellement
          accomplir dans le cadre institutionnel et les problématiques soulevées dans le
          comité.

38 
Hélène ajoute à cette réflexion en expliquant qu’elle se retrouvait limitée par les
          contraintes administratives, même lorsqu’une situation nécessitait une intervention: 
On a toujours un cadre qu’on doit respecter, donc
              une situation critique, ce sont les rapports mensuels. Mais oui, mais on a quand même
              un cadre à respecter, on peut dire quand ça n’a pas d’allure, ça n’a pas d’allure,
              mais donc une fois qu’on l’a nommé, qu’est-ce qu’on peut faire pour justement
              respecter la structure qui est alentour?

Hélène, avril 2023, rencontre de restitution


39 
Les directions sont également tenues par des obligations de confidentialité et un
          devoir de loyauté envers le CSS qu’elles représentent. Le devoir de confidentialité limite
          souvent leur capacité à participer pleinement aux échanges dans l’espace de discussion, ce
          qui peut être mal interprété par les autres membres du comité. Isabelle mentionne, à ce
          sujet: «Je n’ai pas le droit de dire, par exemple, que je
          suis en suivi disciplinaire avec telle personne alors qu’elle est devant moi, alors que ça
          expliquerait plein de choses» (Isabelle, avril 2023, rencontre de restitution).
          Le devoir de réserve l’empêche ainsi de partager des informations qui pourraient clarifier
          des situations aux yeux du groupe. Anabelle, à son tour, décrit la difficulté de gérer son
          devoir de confidentialité, tout en souhaitant apporter une contribution constructive: 
Moi aussi, par mon poste de direction, je sais ce
              qui est fait en arrière-plan, mais c’est des choses que je ne peux pas dire. Ça fait
              que des fois les membres du personnel ont l’impression que la direction ne prend pas
              ça au sérieux et qu’il n’y a pas de démarches qui sont faites alors que c’est
              l’inverse.

Anabelle, mai 2023, rencontre de restitution


40 
Cette situation illustre comment la participation à cet espace de discussion a pu
          être vécue comme une expérience d’empêchement, de reproches implicites et de frustrations.
        

41 
Ces verbatim révèlent l’hétérogénéité des vécus des directions au sein des comités.
          Cette diversité d’expériences, qui va de la satisfaction à la frustration, démontre
          l’impact des fonctionnements et des contextes de chaque établissement. Les espaces de
          discussion ont offert à certaines directions une plateforme constructive de dialogue et de
          soutien, tandis que d’autres rencontrent des obstacles liés à la dynamique de groupe ou à
          leur rôle prescrit, d’où une expérience de participation contrastée. 

 5.2 Tensions de rôles vécues par le personnel de direction [image: Retour au plan de l'article]
 5.2.1 Tension entre le rôle attendu et le rôle hiérarchique [image: Retour au plan de l'article]
42 
Le rôle attendu des directions dans les comités se basait sur leur mandat
          institutionnel, qui les place en position de gestion et de soutien pour assurer un cadre
          propice au bien-être du personnel enseignant. Ce rôle formel, bien que bénéfique dans
          certains contextes, a introduit des tensions lors des rencontres du comité, car les DE ont
          parfois été perçues comme représentantes de l’autorité, en dépit du fonctionnement
          horizontal recherché.

43 
Plusieurs directions ont, en effet, évoqué le poids de leur rôle formel. Béatrice,
          par exemple, exprime comment sa fonction la positionne comme figure d’autorité: 
C’est moi celle qui a le pouvoir de faire changer
              les affaires. […] Les profs, ils ne savent pas la moitié des choses qui peuvent être
              faites, ils ne les connaissent pas les budgets, ils ne savent pas jusqu’où on peut
              aller.

Béatrice, mai 2023, entretien individuel


44 
Cette posture administrative a parfois compliqué le maintien d’un cadre de
          discussion égalitaire, notamment lors de la prise de décisions.

45 
Ce rôle formel était, dans certains cas, mis explicitement en avant: 
J’ai quand même une vision un peu peut être plus
              macro que mes profs dans le sens que je sais tout ce qui se passe dans l’école et le
              fait d’être dans ce comité-là, je pense que c’était pas perdu. Il y a des fois que,
              c’est sans dire un veto, j’ai quand même un droit de gestion dans ce qui se passe
              aussi fait que moi je m’engage.

Jacynthe, juin 2023, entretien individuel


46 
C’est dans son rôle de direction que Jacynthe a participé au comité dont elle ne
          voulait manquer aucune séance. Cette posture a été partagée avec ses pairs lors des
          rencontres collectives: «À chaque fois, il y avait quand
          même un enjeu ben, ma zone de pouvoir était là. […] La direction a, elle a sa place, je
          pense, dans la majorité des discussions» (Jacynthe, avril 2023, rencontre de
          restitution). C’est un rôle d’arbitre que la direction a joué vis-à-vis des discussions
          qu’elle supervisait par sa présence. 

47 
Caroline témoigne d’une dynamique similaire: «On est
          dans le comité. Puis on s’était dit qu’il n’y avait pas un rôle de direction, qu’on était
          un membre parmi les autres. Ça reste quand même bien que la direction est la
          direction» (Caroline, mai 2023, entretien individuel). Ici, Caroline souligne
          la difficulté d’abandonner totalement le rôle formel dans une situation où elle est
          sollicitée pour des questions spécifiques, ce qui a pu générer un fossé avec les autres
          membres du comité.

48 
Linda indique de son côté que le comité devrait être davantage cadré et que les
          rôles soient mieux définis: «Il faudrait que ça soit
          davantage supervisé, plus structuré» (Linda, juin 2023, entretien individuel).
          Cela passe pour Florence par «un encadrement plus serré, et
          un ordre du jour fermé» (Florence, décembre 2022, séance d’accompagnement).
          Dans ces deux exemples, la direction s’attendait à un fonctionnement plus cadré sur le
          modèle du rôle qu’elles jouent dans les autres comités de l’établissement. 

 5.2.2 Tension entre le rôle attendu (souhaité) et le rôle effectif [image: Retour au plan de l'article]
49 
Pour d’autres directions, le rôle effectif par les membres du comité s’éloignait
          clairement de leur rôle formel: «Dans mon comité, mes profs,
          ils me considèrent dans le comité au même titre que les autres. J’étais d’égal à égal dans
          ce comité-là» (Béatrice, mai 2023, entretien individuel). Le souhait
          d’abandonner un rôle hiérarchique est aussi mentionné par Dominique: «Je suis vraiment à leur égal, c’est-à-dire qu’on est en mode solution
          et on discute. Et moi, je n’ai pas de parti pris là, c’est bien, ça concerne toute
          l’équipe puis on fait émerger des solutions ensemble» (Dominique, décembre
          2022, séance d’accompagnement). Ces témoignages montrent une volonté partagée par ces deux
          directions d’adopter un rôle collaboratif.

50 
Mais le fonctionnement du comité a pu les éloigner parfois de ce rôle horizontal:
          «Mon rôle est devenu plus de… de trouver, tu sais, on
          parlait d’une problématique, tous les yeux se tournaient vers moi en me demandant bien,
          qu’est-ce qu’on fait avec ça?» (Hélène, juin 2023, entretien individuel). Cette
          attente d’intervention en conformité avec le rôle formel a pu déstabiliser certaines
          directions qui s’attendaient à autre chose. Dans d’autres cas, c’est la direction qui a
          repris l’ascendant sur le comité en le recadrant: «Je suis
          allée la voir et j’ai dit: “ben là, c’est parce que ce n’est pas comme ça que ça marche”
          […] Fait que ça, j’ai recadré ça» (Katherine, mars 2023, séance
          d’accompagnement). 

51 
Ce tiraillement entre le rôle souhaité et le rôle qu’il a fallu adopter a plongé
          certaines des directions participantes dans une incertitude sur le rôle qu’elles pouvaient
          occuper au sein du comité. 

 6. Discussion des résultats [image: Retour au plan de l'article]
52 
Dans le cadre de cette recherche-intervention sur la santé mentale des enseignants,
          la présence des DE était indispensable à la pérennité et la qualité des échanges du
          comité, mais leur rôle était à construire. Les résultats montrent que la plupart (huit sur
          douze) ont traversé des expériences émotionnelles difficiles allant de l’anxiété jusqu’à
          la colère, en passant par la frustration.

 6.1 Un rôle et une fonction délicate au sein des espaces de discussion [image: Retour au plan de l'article]
53 
Nous sommes partis de la thèse que le personnel d’encadrement joue un rôle central
          pour la préservation de la santé mentale au travail. La qualité de la communication, le
          soutien, l’écoute du personnel, la participation aux décisions et l’autonomie ont des
          effets positifs sur la santé au travail du personnel, sur le maintien en emploi et dans la
          profession. Les espaces de discussion permettent d’opérationnaliser ces pratiques saines
          de gestion favorables à la santé au travail (Abord de Chatillon et Desmarais,
          2017).

54 
La posture adéquate du personnel d’encadrement dans un espace de discussion n’est
          pas immédiate. Domette (2019) parle d’une adaptation. Zittoun et Larchevêque (2018)
          mentionnent un «temps d’appropriation» (p. 87). Conjard et Journoud (2013) indiquent la
          nécessité d’opérer une «conversation opérationnelle» (p. 87). Briec et Poupart (2021) les
          rejoignent en soulignant l’importance d’accompagner le personnel d’encadrement, en le
          faisant participer à un espace de discussion sur le travail d’encadrement. Si
          Richard et al. (2015) ont déployé un espace dans lequel les cadres ont pu déposer leurs
          émotions, Brunel (2012) insiste également sur l’importance d’offrir des espaces réflexifs
          pour le personnel d’encadrement. Les rencontres organisées pour les DE en parallèle de
          l’implantation d’un espace de discussion visaient le partage de ces expériences
          émotionnelles et un échange sur les difficultés rencontrées (Bilodeau, 2023). Malgré cette
          précaution, la démarche sur la santé mentale des personnels enseignants n’a été reconduite
          que dans trois des 12 milieux, et la participation à ce comité a représenté une source
          d’expériences négatives pour une majorité des DE participantes. 

 6.2 Les raisons de la reconduction partielle du projet pilote [image: Retour au plan de l'article]
55 
L’encadrement de proximité joue un rôle essentiel dans la mise en place et le
          fonctionnement des espaces de discussion. Comme l’indique Detchessahar (2013), «une
          ingénierie de la discussion qui ne mettrait pas le management au coeur du dispositif
          risque fort de faire long feu une fois confrontée aux réalités institutionnelles de
          l’organisation et, partant, décevoir les espoirs nés au moment de l’intervention» (p. 70). Or, si le dispositif proposé n’a pas pu être
          pérennisé dans l’ensemble des milieux, nous souhaitons discuter dans cette section
          l’affirmation que les cadres de proximité, ici des directions d’établissement scolaire,
          jouent un rôle central dans la pérennité de ce dispositif et, à l’inverse, peuvent être à
          l’origine de son abandon. 

56 
Les résultats présentés ici permettent de mieux comprendre les raisons des
          difficultés à l’étape de la pérennisation. Tout d’abord, les DE participantes ont pu
          éprouver des émotions positives lorsqu’elles ont pu collaborer pour trouver des solutions
          à des situations professionnelles problématiques. Il s’agissait de l’objectif du projet
          pilote et dans certains cas, celui-ci a été en partie atteint. Toutefois, l’expérience
          positive du dispositif n’a pas été généralisée. Dans d’autres cas, les DE participantes
          ont vécu de la colère, de l’anxiété et des frustrations. La colère s’est manifestée
          lorsque les DE étaient confrontées à des situations professionnelles déplorées ou tenues
          responsables de celles-ci par les autres participants du comité, les RM. L’anxiété s’est
          déclenchée lorsque les DE anticipaient des dérapages possibles lors des rencontres. Un
          sentiment de frustration se déclenchait lorsque les DE étaient empêchées par leur devoir
          de réserve d’expliquer les dossiers en cours ou de partager les interventions qu’elles
          avaient pu faire. Lorsque la discussion soulevait les choix du CSS, elles tentaient de
          justifier les arbitrages ou les décisions, même lorsqu’elles les subissaient autant que le
          personnel scolaire. Dans d’autres cas, les contraintes organisationnelles les empêchaient
          de trouver une solution ou de valider les pistes proposées par les RM. Ces expériences
          négatives peuvent expliquer en partie pourquoi elles n’ont pas souhaité poursuivre et
          n’ont pas joué la fonction de relais pour demander la pérennité du dispositif. 

57 
Les expériences négatives peuvent également être mises en lien avec les tensions de
          rôles. Alors que certaines DE essayaient de collaborer, elles étaient parfois renvoyées à
          leur fonction hiérarchique pour trouver des solutions aux problèmes apportés. C’est comme
          si certains RM les rendaient responsables des situations professionnelles vécues et leur
          demandaient d’assumer leur rôle hiérarchique. Le rôle que certaines DE s’attendaient à
          jouer entrait en contradiction avec leur rôle formel. Le rôle effectif s’alignait sur leur
          fonction hiérarchique, qui déséquilibrait la discussion: les RM posaient des questions et
          attendaient que la DE donne des réponses et trouvent des solutions. 

58 
Les données collectées sur l’expérience vécue par les DE montrent que le rôle de
          discutant collaboratif n’a pas été occupé spontanément et qu’il a été parasité par le rôle
          formel habituellement occupé dans la structure hiérarchique. On trouve ici un obstacle à
          la mise en oeuvre des espaces de discussion: même lorsque la personne cadre participant a
          pu trouver un certain plaisir à participer à ces séances d’analyse et de recherche de
          solutions, elle n’oubliait pas qu’elle occupait la fonction de direction d’établissement
          et les autres participants probablement non plus.

 6.3 Les espaces de discussion sont-ils solubles dans la structure
        hiérarchique? [image: Retour au plan de l'article]
59 
Le fonctionnement des espaces de discussion repose sur la suspension des rapports
          hiérarchiques, mais les pistes d’aménagement de l’organisation du travail doivent être
          portées par la hiérarchie pour être mises en oeuvre. Cet espace de discussion et d’analyse
          sur le travail réel répond à plusieurs conditions: l’implication des travailleurs de
          première ligne, l’équité dans la contribution et l’absence de division hiérarchique.
          Cependant, cette horizontalité est souvent utopique dans des organisations traversées par
          des rapports de pouvoir (Crozier et Friedberg, 1977). En ce sens, l’espace de discussion
          s’expose à des contradictions paradoxales (Yvon et Huguenin, 2023) (cf. tableau 1).

60 
En somme, les résultats invitent à envisager les espaces de discussion non pas comme
          un dispositif figé, mais comme un processus évolutif qui gagne à être soutenu dans la
          durée. En consolidant la formation, la reconnaissance et l’accompagnement des directions
          dans ces démarches, il devient possible de faire de ces espaces un levier durable
          d’amélioration du climat de travail et de promotion de la santé mentale en milieu
          scolaire.

[image: Contradictions paradoxales touchant la conception et le fonctionnement d’un espace de discussion][image: Contradictions paradoxales touchant la conception et le fonctionnement d’un espace de discussion] Tableau 1 Contradictions paradoxales touchant la conception et le fonctionnement d’un espace
            de discussion

 [Voir la liste des
            tableaux] 
 7. Bilan: implications pratiques [image: Retour au plan de l'article]
61 
Cet article visait à rendre compte du rôle des directions d’établissement scolaire
          dans la mise en oeuvre d’un projet pilote de recherche-intervention centré sur la santé
          mentale du personnel enseignant, en explorant les rôles divers et complexes que les
          directions ont dû assumer au sein d’espaces de discussion. Les données recueillies auprès
          de 12 directions participant à ce projet révèlent des dynamiques de rôles complexes,
          tiraillées entre attentes de rôles et rôle formel défini par une responsabilité
          hiérarchique et encadré par des limites institutionnelles. 

62 
La mise en place d’un espace de discussion visant la prévention des risques
          psychosociaux et l’amélioration des conditions de travail peut s’apparenter à cheminer sur
          une ligne de crête: d’un côté, cet espace est validé par la structure hiérarchique, mais
          de l’autre, on tente de mener des échanges qui n’ont pas lieu ailleurs, car à l’opposé du
          fonctionnement habituel des organisations, notamment en milieu scolaire. Les directions
          d’établissement ont pu vivre des expériences inconfortables entre le souhait d’une
          participation active pour trouver des solutions avec le personnel enseignant, sans qu’il y
          ait d’enjeux de pouvoir, et un rôle effectif qui les renvoyait à leur responsabilité
          formelle de prendre des décisions et de les faire appliquer. Les résultats tendent à
          montrer qu’elles ont pu être prises de vertige dans les contours flous et ambigus de leur
          rôle au sein du comité mis en place. 

63 
Les difficultés rencontrées appellent une réflexion sur le rôle et la fonction du
          personnel de direction dans les espaces de discussion et la nécessité d’établir des règles
          de fonctionnement claires. Il s’agit de préciser si les DE doivent être considérées comme
          des participantes ordinaires ou si elles occupent une place particulière comme direction.
          Ce questionnement renvoie au débat mentionné plus haut entre Clot (2019) et Detchessahar
          (2019). Doit-on attribuer la fonction d’animateur au gestionnaire? Cela n’est pas sans
          soulever des difficultés: l’animation par un gestionnaire risque d’introduire des
          dynamiques asymétriques, contraires aux principes de participation horizontale des espaces
          de discussion. 

64 
Un aménagement envisageable serait de proposer un accompagnement et une formation
          pour apprendre à alterner entre une participation active au moment de l’analyse des
          situations et une position hiérarchique au moment de la validation des suggestions de
          modifications et de leur mise en oeuvre. Cette formation devrait intégrer la position de
          cadre intermédiaire dans un système éducatif bureaucratique. 

65 
Les règles de fonctionnement des espaces de discussion pourraient être également
          clarifiées et explicitées. Les directions pourraient analyser les situations de risque
          comme tous les autres membres, et contribueraient à identifier les causes et à proposer
          des solutions tout en tenant compte des ressources institutionnelles disponibles. Ce
          positionnement équilibré pourrait être renforcé en circonscrivant les situations à risque
          analysées à un périmètre pour lequel le personnel de l’établissement a un certain
          contrôle. Il ne sert à rien de prendre pour cible les conditions d’emploi qui sont
          négociées au moment des conventions collectives ou d’interroger des politiques éducatives
          qui sont décidées au sommet du système éducatif. 

66 
En conclusion, cette recherche a permis d’élaborer des propositions pour améliorer
          la participation du personnel d’encadrement dans les espaces de discussion visant à
          prévenir les atteintes à la santé mentale au travail. Il faudrait pour compléter cette
          étude pouvoir recueillir la perception du personnel enseignant sur la participation des
          directions d’établissement. Il faudrait également aller au-delà du concept de rôle
          rapporté par les acteurs en s’intéressant plus précisément à l’activité concrète et aux
          échanges durant les séances des espaces de discussion: on pourrait en effet constater des
          écarts entre la manière dont les acteurs se représentent leur rôle et la manière effective
          avec laquelle ils interagissent.
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[1] L’équipe de recherche était composée de chercheuses et de chercheurs issus de quatre
          universités québécoises: Université Laval, Université de Sherbrooke, Université de
          Montréal et Université du Québec en Outaouais.
[2] Traduit dans Cahour (2021).
[3] L’émotion «correspond au vécu relativement bref du sujet qui prend plus ou moins
          conscience de son corps et de sa pensée en action et qui est confronté à lui-même dans un
          contexte particulier. […] Quant aux sentiments, […] ils renvoient à un processus
          d’intellectualisation par une prise de conscience par la personne d’un événement ou d’une
          situation en fonction de ses valeurs, de ses croyances et d’un mélange d’émotions vécues»
          (Poirel et Mamprin, 2023, p. 34).
[4] Les noms des directions participantes ont été remplacés par des noms fictifs
          féminins.
[5] La fonction de référent métier est occupée par des représentants du personnel
          enseignant qui agissent à titre de porte-parole du travail réel de celles et ceux qui
          oeuvrent en première ligne (p. ex., Bonnefond, 2016; Clot et  al., 2021). Le référent est
          élu par ses pairs dans une élection organisée pour les représenter dans une discussion
          avec la hiérarchie sur la qualité du travail.
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Résumé
Cette recherche vise à comprendre les dynamiques de coopération au travail dans la prévention en santé chez les enseignants. À partir d’une révision critique des théories de la coopération, elle explore les interactions possibles entre direction et personnel enseignant. Une observation participante au sein de l’implantation de comités de santé mentale a permis d’analyser les formes concrètes de coopération, y compris conflictuelles, dans deux écoles secondaires québécoises. L’étude de cas révèle que la coopération est un processus traversé par des rapports de pouvoir, des savoirs professionnels convergents, mais contradictoires et des enjeux d’intercompréhension professionnelle. La conclusion de l’étude propose de concevoir la coopération comme un levier stratégique de transformation organisationnelle, conciliant performance, qualité du travail et santé des personnes enseignantes.
Mots clés : coopération, travail enseignant, santé au travail, clinique du travail, intervention-recherche

Abstract
Recognizing, cooperating, transforming: Toward a collective action-based approach to workplace health in educationThis research explores the dynamics of workplace cooperation in health prevention among teachers. Based on a critical review of cooperation theories, it examines potential interactions between school administrators and teaching staff. Participant observation during the implementation of mental health committees in two Quebec high schools provided an opportunity to analyze concrete forms of cooperation, including conflictual ones. The case study reveals that cooperation is a process shaped by power relations, converging but contradictory professional knowledge, and issues of professional mutual understanding. The conclusion of the study points to cooperation as a strategic lever for organizational transformation, reconciling performance, work quality, and teacher health.
Keywords : empowerment, teaching work, cooperation, new public management, occupational health

Resumen
Reconocer, cooperar, transformar: hacia una salud laboral docente basada en la acción colectivaEsta investigación tiene como objetivo comprender las dinámicas de cooperación en el trabajo dentro del ámbito de la prevención en salud entre el personal docente. A partir de una revisión crítica de las teorías de la cooperación, explora las posibles interacciones entre la dirección y el personal docente. Una observación participante realizada durante la implementación de comités de salud mental permitió analizar las formas concretas de cooperación, incluidas las conflictivas, en dos escuelas secundarias quebequenses. El estudio de caso revela que la cooperación es un proceso atravesado por relaciones de poder, saberes profesionales convergentes pero contradictorios, y desafíos de intercomprensión profesional.La conclusión del estudio propone concebir la cooperación como un eje estratégico de transformación organizacional, que concilie el rendimiento, la calidad del trabajo y la salud del personal docente.
Palabras clave : cooperación, trabajo docente, salud en el trabajo, clínica del trabajo, intervención-investigación
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1 
Cet article présente les résultats d’une recherche doctorale portant sur la
          théorisation du travail coopératif en milieu scolaire, envisagé comme levier pour
          développer des stratégies de prévention en santé au travail. Cette recherche s’inscrit
          dans une démarche visant à répondre à un contexte de détérioration de la santé du
          personnel enseignant au Québec, un phénomène également observé à l’échelle internationale
          (Pelletier et al., 2025; OCDE, 2020).

2 
La recherche doctorale s’inscrit dans un dispositif de recherche-intervention menée
          dans douze écoles de la région du Québec, dans le cadre d’un projet pilote de prévention
          des situations de travail à risque (STR) entre 2022 et 2023 (Viviers et al., 2023). Elle
          poursuit deux finalités principales (Leplat, 2002): une finalité théorique, visant la
          théorisation du concept de coopération au travail, et une finalité pratique, orientée vers
          la contribution aux stratégies d’intervention en prévention de la santé mentale au
          travail. 

3 
Parmi ces objectifs spécifiques, la recherche doctorale s’est proposé d’analyser les
          déterminants socio-institutionnels de la coopération au travail en milieu scolaire; et de
          mieux comprendre la fonction psychologique que peut jouer la coopération orientée vers
          l’activité transformatrice de l’organisation. 

4 
Les déterminants socio-institutionnels désignent l’ensemble des facteurs matériels,
          historiques, idéologiques et juridiques qui structurent l’activité de travail en lien avec
          l’histoire d’une organisation (Lourau, 1970; Lapassade, 1971). Dans le cas étudié, un
          déterminant majeur réside dans l’influence du modèle managérial de la nouvelle gestion
          publique (NGP), ayant conduit à une redéfinition du cadre juridique et politique de
          l’éducation pour permettre son implantation dans l’enseignement public (Levasseur et al.,
          2020).

5 
Par ailleurs, la fonction psychologique du travail coopératif constitue un processus
          de développement par lequel les individus se construisent et se transforment à travers
          leur rapport au travail. Ce processus favorise à la fois le développement personnel,
          organisationnel et collectif, et vient enrichir les pratiques professionnelles par
          l’échange et la confrontation des points de vue. 

 2. Contexte: l’état de la santé enseignante et la stratégie du travail
        coopératif [image: Retour au plan de l'article]
6 
Au Québec, une étude de l’Institut national de santé publique (INSPQ) révèle que
          62 % des enseignantes et enseignants du primaire et du secondaire présentent une détresse
          psychologique élevée ou très élevée, dont 95 % l’attribuent à leur travail. En 2025, 15 %
          d’entre eux envisagent de quitter leur poste au cours de l’année suivante
          (Pelletier et al., 2025). Une situation similaire existe dans différents pays en lien avec
          la nouvelle gestion publique en éducation amorcée depuis les années 1980 dans plusieurs
          pays (OCDE, 2020; Meyer, 2023; Radé, 2024; Ponnelle et Étasse, 2023; Croizier, 2023;
          Ferguson et al., 2022).

7 
Pour répondre à cette situation, l’OCDE recommande de renforcer l’attractivité de la
          profession enseignante, notamment par le développement de la carrière et la promotion de
          la collaboration professionnelle. Toutefois, leur mise en oeuvre de la collaboration
          professionnelle parmi les personnes enseignantes demeure marginale: seuls 9 % des pays
          membres déclarent que les enseignants reçoivent un retour basé sur des observations en
          classe au moins une fois par mois (OCDE, 2020). Ce faible taux s’explique principalement
          par des contraintes structurelles – manque de temps, surcharge de travail et précarisation
          croissante de la profession – qui entravent les conditions nécessaires à la coopération
          (Tardif, 2013; Tardif et Mukamurera, OCDE, 2020; 2023). Dans ce contexte, le travail
          collaboratif demeure largement informel, dépendant des dynamiques interpersonnelles, et de
          chaque direction d’établissement. Cette absence de systématisation de la pratique
          collaborative limite sa légitimité comme stratégie professionnelle, ce qui réduit son
          impact sur le soutien à l’activité enseignante.

8 
Certaines études indiquent que l’organisation du travail, entendue comme l’ensemble
          des méthodes et procédures visant à structurer et coordonner l’activité, constitue souvent
          un frein à la coopération (Sennett, 2012), et renforce une culture individualiste au sein
          du corps enseignant (Tardif, 2013). Par ailleurs, plusieurs enseignantes et enseignants
          soulignent l’absence de définition claire et partagée de la collaboration professionnelle.
          Ce flou conceptuel engendre une confusion des rôles et une demande accrue de polyvalence,
          aux effets potentiellement déprofessionnalisant de l’enseignement (Gravel et al., 2019;
          Maranda et al., 2014; Marcel, 2007). 

9 
Pour résoudre cette contradiction, nous avons défini notre objet d’étude centré sur
          la théorisation de la coopération au travail, comme fondement des stratégies
          d’intervention dans le domaine de la prévention en santé au travail dans le milieu
          scolaire.

 3. Différentes perspectives autour de la théorisation de la coopération au
        travail [image: Retour au plan de l'article]
10 
Les sections suivantes présentent des perspectives théoriques contribuant à la
          conceptualisation du travail coopératif. D’abord, certaines approches issues de la
          sociologie des organisations sont brièvement exposées. Ensuite, des perspectives
          développées dans les cliniques du travail sont introduites, où la coopération est
          envisagée comme une voie d’émancipation et de démocratisation des organisations. 

 3.1 Le travail coopératif comme vecteur d’intensification de l’exploitation des
        travailleurs [image: Retour au plan de l'article]
11 
Marx (1968) conçoit le travail coopératif comme une forme d’organisation propre à la
          production capitaliste, qui vise à maximiser la plus-value générée par le travail
          collectif. Dans cette perspective, le cadre incarne le travailleur indirect, chargé de
          surveiller et de contrôler les travailleuses et travailleurs directs au service du
          capital. La coopération devient ainsi un levier d’optimisation de l’exploitation de la
          force de travail, en mobilisant la puissance d’agir des ouvriers. Cela introduit une
          contradiction antagonique entre les travailleurs indirects et les travailleurs directs,
          chacun représentant des fonctions sociales opposées, issues de la division sociale du
          travail. 

12 
Taylor (1942) cherche à rationaliser scientifiquement l’organisation du travail par
          la standardisation et le chronométrage des tâches. Selon lui, la coopération entre
          ouvriers nuit à la performance productive, car elle favorise les conflits internes et
          entrave l’efficacité. Il privilégie une relation verticale descendante, fondée sur la
          persuasion, dont l’objectif est de convaincre les travailleurs de contribuer au bénéfice
          commun. Dans cette optique, la coopération est envisagée comme une stratégie permettant de
          garantir l’adhésion aux prescriptions scientifiques, plutôt que comme une dynamique
          horizontale entre pairs.

13 
Le lean management est une méthode de
          gestion visant à optimiser les processus organisationnels en éliminant les sources de
          gaspillage, qui repose sur deux principes fondamentaux: l’amélioration continue (Kaizen)
          et l’implication active de l’ensemble des employés. Inspirée du système de production de
          Toyota (Toyota Production System, TPS), cette
          approche, ce modèle de gestion vise ainsi à instaurer un environnement collaboratif, où la
          responsabilisation individuelle et l’autonomie sont renforcées, tout en maintenant une
          orientation stratégique centrée sur la satisfaction du client. Il confie la responsabilité
          aux team managers, tandis que les employées et
          employés sont mobilisés pour éliminer les erreurs et promouvoir l’amélioration continue
          (Mercure, 2020). 

14 
Des apports issus de la sociologie des organisations au milieu scolaire incluent la
          notion de contingence structurelle, développée par Mintzberg (1999), laquelle permet
          d’analyser l’influence de l’environnement et du pouvoir sur la configuration
          organisationnelle. Elle offre un cadre pour comprendre comment les transformations
          systémiques poussent les organisations scolaires à se reconfigurer afin de répondre à de
          nouvelles exigences.

15 
Les travaux de Bidwell (2013) mettent en lumière la coexistence de deux logiques
          dans l’organisation scolaire: une logique bureaucratique, fondée sur les prescriptions
          institutionnelles, et une logique professionnelle, centrée sur l’activité réelle des
          enseignantes et enseignants. Cette dualité engendre des tensions, notamment un découplage
          entre le sommet stratégique et le centre opérationnel, révélateur des conflits entre
          normes prescrites et pratiques professionnelles.

16 
Ces perspectives permettent d’interroger les formes d’organisation réelle du travail
          (Viviers, 2017), c’est-à-dire les conditions concrètes dans lesquelles les professionnels
          exercent leur activité. En plus des tâches disciplinaires, ils assument des
          responsabilités organisationnelles et administratives, ce qui requiert un effort subjectif
          important pour s’adapter aux exigences d’un cadre politico-organisationnel en constante
          évolution.

 3.2 Le travail coopératif comme vecteur d’émancipation des travailleurs [image: Retour au plan de l'article]
17 
L’idée de la coopération au travail comme vecteur d’émancipation et de participation
          active des travailleurs à l’amélioration de leurs conditions de travail émerge plus
          récemment, en réaction aux effets des politiques d’organisation du travail mises en place
          depuis la fin des années 1980 en Europe et en Amérique (Assael et Cornejo, 2020; Verger et
          Pagés, 2020; Mintrop, 2020).

18 
En particulier, les approches cliniques du travail (Lhuilier, 2006) visent à
          proposer des espaces de dialogue entre les travailleurs et leurs cadres, fondés sur la
          rationalité technique et le savoir-faire professionnel, afin d’améliorer la qualité du
          travail. Des notions telles que la coopération verticale (Dejours, 2013) ou la coopération
          conflictuelle (Clot, 2020) soulignent l’importance d’intégrer l’expertise des salariés
          dans l’organisation et la définition des prescriptions. Pour Dejours, la coopération
          horizontale entre pairs est essentielle au développement de l’activité déontique, qui
          engage une responsabilité éthique envers le travail bien fait. Cependant, elle nécessite
          le soutien de la hiérarchie pour atteindre son plein potentiel, rendant ainsi la
          coopération verticale essentielle.

19 
Dans le cadre de la clinique de l’activité (Clot, 2020), la coopération
          conflictuelle – le dialogue entre la hiérarchie et le travailleur direct autour du travail
          bien fait – devient un levier central. Selon cette perspective, une écologie
          organisationnelle favorable permet aux travailleurs d’investir des «territoires étrangers»
          – des espaces organisationnels initialement non prévus pour eux – afin de faire valoir
          leur savoir-faire, défendre la qualité du travail et promouvoir le bien-être (Bonnemain,
          2022).

20 
En revanche, certaines perspectives sociologiques (Salaman, 1979) mettent en doute
          la possibilité d’une délibération réellement égalitaire dans ces conditions, appelant à
          une terminologie différenciée qui rende compte des rapports sociaux et structurels
          sous-jacents.

21 
Pour nous, cette contradiction soulève une question centrale: peut-on utiliser un
          même terme pour désigner des interactions entre acteurs aux niveaux hiérarchiques et
          pouvoirs décisionnels asymétriques? Quelles sont les implications au niveau conceptuel et
          méthodologique de ces définitions? L’introduction d’une distinction théorique plus précise
          de la coopération au travail peut-elle contribuer à des stratégies d’intervention plus
          efficaces?

 4. Le dispositif méthodologique [image: Retour au plan de l'article]
22 
Comme mentionné précédemment, cette recherche s’inscrit dans un dispositif plus
          large, qui repose sur une méthode d’observation participante de l’activité des membres du
          comité de santé mentale (CSM). Ce comité, dispositif central de la recherche-intervention
          (Viviers et al., 2023), réunit la direction générale et des enseignantes et enseignants
          volontaires agissant comme référents métier (RM). Sa mission est de centraliser,
          documenter et prioriser les situations de travail à risque (STR) signalées par les RM,
          puis de proposer des pistes d’action.

23 
Les RM jouent un rôle clé en portant la voix de leurs collègues sur les réalités du
          travail — ses contraintes, ses plaisirs et ses souffrances. Par une démarche d’arpentage,
          ils repèrent les zones sensibles du milieu, telles que surcharge, violence ou conflits
          interpersonnels. Leur mandat principal consiste à aider leurs collègues à expliciter leurs
          situations de travail, à travers des échanges informels ou des rencontres structurées,
          afin d’en extraire des éléments à discuter en comité. Ils assurent également la collecte
          de traces concrètes (fiches, témoignages, notes de terrain) et la circulation de
          l’information entre le comité et le personnel enseignant.Dans le cadre de la
          recherche-intervention déjà mentionnée dans l’introduction (Viviers et al., 2023), la
          recherche doctorale a été menée dans deux établissements d’enseignement secondaire de la
          ville de Québec, choisis selon une logique d’étude de cas multiples (Leplat, 2002), en
          raison de leur similarité en termes de structure organisationnelle, de taille et de profil
          de la population scolaire.

24 
Grâce à une démarche d’arpentage [1] individuel et
          collectif, les référents métier (RM) ont identifié diverses situations de travail à risque
          (STR), telles que la surcharge liée à la correction d’examens ou des cas de harcèlement,
          parmi autres. Cette démarche a permis aux RM d’aider leurs collègues à expliciter ces
          expériences afin d’en extraire des éléments à discuter en comité. 

25 
Les CSM se sont réunis mensuellement, de septembre 2022 à avril 2023, lors de
          séances de trois heures. Ces rencontres ont permis, dans un premier temps, de former les
          RM aux fondements du dispositif (santé au travail, écoute active, travail d’équipe, etc.),
          puis de créer un espace collaboratif d’analyse des STR à partir des récits recueillis. Ces
          témoignages ont servi de base pour proposer des pistes concrètes de transformation de
          l’organisation du travail, avec un suivi régulier des changements engagés.

 4.1 L’analyse des données: la triangulation méthodologique [image: Retour au plan de l'article]
26 
La méthodologie adoptée s’appuie sur la définition de l’étude de cas multiple
          (Leplat, 2002) et l’approche descendante de l’analyse de l’activité discursive développée
          par V. Vološinov (2010). Dans ce cadre, une triangulation théorique et méthodologique
          (Leplat, 2002) a été mise en oeuvre, articulant plusieurs dispositifs d’analyse: l’examen
          du cadre institutionnel (Lourau, 1970; Lapassade, 1971), l’analyse multimodale des
          interactions (Filliettaz et Zogmal, 2020), l’identification d’analyseurs institutionnels
          (Lourau, 1970; Lapassade, 1971), ainsi que le dialogisme (Vološinov, 2010; Vion, 2012;
          Rabatel, 2020).

27 
Dans le cadre du projet de recherche-intervention, l’analyse s’est centrée sur les
          interactions dialogiques lors des rencontres des comités CSM et les journaux de bord tenus
          par les référents métier (RM), éléments intégrés au dispositif.

28 
Une première analyse des dynamiques du comité a révélé une structuration
          hiérarchique marquée, avec deux types de rapports de subordination: institutionnelle
          (entre directions et RM) et technique (entre chercheurs, intervenants et membres du
          comité). Le dispositif était également supervisé par un comité de pilotage, chargé de
          définir les orientations.

29 
Une analyse multimodale (Filliettaz et Zogmal, 2020) a ensuite été menée, ce qui
          incluait l’étude des images des dialogues, la dynamique groupale (via l’évolution des positions des participants), et
          l’extraction d’extraits associés aux catégories définies.

30 
Puis, l’analyse approfondie des énoncés recueillis lors des rencontres s’est appuyée
          sur l’identification de situations considérées comme des analyseurs institutionnels
          (Lourau, 1970; Hess, 2016). Ces situations ont permis de mettre en évidence les
          déterminants socio-institutionnels ainsi que les dynamiques sous-jacentes aux pratiques
          discursives, révélant les tensions, les enjeux et les rapports de pouvoir qui structurent
          les interactions professionnelles au sein du comité.

31 
Ensuite, nous avons développé une analyse discursive de l’énoncé qui s’est appuyée
          sur la triangulation des outils du dialogisme (Vološinov, 2010), entendus non pas comme
          simple multiplicité de voix, mais comme principe structurant de l’énonciation dans ses
          rapports avec l’environnement social et idéologique.

32 
Le dialogisme de Vološinov (2010) met en lumière l’interdépendance entre les
          propriétés psychologiques de l’énoncé et la position sociale de l’individu au sein d’un
          groupe ou d’une organisation qui détermine son idéologie, en tant que prise de position
          sur l’organisation sociale. Dans cette perspective, ces processus sont déterminés par la
          division sociale du travail et la lutte des classes, révélant ainsi que le langage, en
          tant que fait social, est intrinsèquement lié à l’organisation sociale dont il est produit
          (Vološinov, 2010). 

33 
Pour sa part, Rabatel (2020) propose d’analyser le dialogisme en s’appuyant sur la
          dissociation entre locuteur et énonciateur dans la construction du point de vue (PDV). Cet
          auteur introduit trois concepts pour décrire la production des points de vue (PDV), dont
          la «coénonciation», définie comme la coproduction d’un PDV commun et partagé, la
          «surénonciation» désigne l’expression d’un point de vue dominant, reconnu comme tel par
          les autres énonciateurs, et la «sous-énonciation» renvoie à l’expression d’un point de vue
          dominé, subordonné à celui d’un surénonciateur. 

34 
La contribution de Vion (2012), l’analyse de l’activité subjective langagière des
          discours, établit la relation entre la représentation subjective d’un aspect de la
          réalité, le Dictum; et la réaction qui justifie son énonciation, la Modalité, définie
          comme «l’univers dans lequel le locuteur inscrit la représentation singulière personnelle
          qu’il construit par son dictum» (Vion, 2012, p. 206).

35 
Dans la section suivante, deux situations significatives seront présentées à titre
          d’«analyseurs institutionnels», accompagnées d’extraits empiriques et d’une analyse
          partielle.

 4.2 Résultats de l’analyse des données: deux situations considérées comme analyseurs
        institutionnels [image: Retour au plan de l'article]
36 
Une fois effectuée l’analyse de données pour les deux cas, une analyse croisée a
          permis de dégager des convergences et des divergences, tant dans les structures
          discursives que dans les dynamiques interactionnelles et institutionnelles.

37 
Dans le cadre de notre article, deux situations ont été retenues en raison de leur
          richesse empirique et de leur potentiel interprétatif. Présentées dans la section
          suivante, elles constituent le socle empirique central de notre réflexion. Ces extraits
          illustrent concrètement les mécanismes de co-construction du sens, la gestion des rapports
          de pouvoir et l’expression des tensions socio-institutionnelles au sein des échanges
          observés. 

 4.2.1 Situation 1: cas 1 – le «sentiment d’imposteur» comme représentation de
        l’implication institutionnelle [image: Retour au plan de l'article]
38 
Cette première situation s’est déroulée en deux temps complémentaires. Le premier a
          eu lieu lors de la dernière rencontre du processus d’implantation du comité de santé
          mentale, en avril 2023, consacrée au bilan du projet d’intervention. Les intervenants, le
          chercheur principal et deux auxiliaires de recherche ont alors joué un rôle de médiation,
          orientant l’analyse collective par des questions ciblées. Le second moment, survenu
          environ un mois plus tard, a pris la forme d’un groupe de discussion réunissant uniquement
          les référents métier (RM) de chaque comité. Ce décalage temporel a permis de revisiter les
          éléments abordés précédemment dans un cadre plus distancié, et de faciliter l’élaboration
          de nouvelles interprétations de l’expérience vécue par les participants.

[image: Extraits sur le «sentiment d’imposteur»: cas 1] Tableau 1 Extraits sur le «sentiment d’imposteur»: cas 1

 [Voir la liste des
            tableaux] 
 4.2.2 Analyse langagière de la situation 1 [image: Retour au plan de l'article]
39 
Extrait 1. Dans cet extrait, une référente
          métier (RM) exprime son malaise et l’ambivalence quant à son rôle, mobilisant la
          représentation du sentiment d’imposteur. Bien qu’engagée dans le projet et investie dans
          son rôle, elle perçoit sa fonction comme étrange et illégitime. Cette mise en récit
          introspective révèle une tension identitaire significative, à la fois révélatrice d’un
          rapport ambivalent à la légitimité professionnelle et porteuse d’une dynamique subjective
          de projection collective.

40 
À travers le prisme du dialogisme, nous pouvons hypothétiser que l’énoncé de la RM
          incarne une voix plurielle, rendant audibles les dissonances vécues par d’autres RM autour
          d’une fonction perçue comme contre-culturelle. Elle articule une parole collective, qui
          interroge la reconnaissance institutionnelle de cette fonction, tant par l’institution que
          par le groupe professionnel.

41 
En posant la question: «Pourquoi tout ce monde-là viendrait-il se confier à moi?»,
          la RM ne remet pas en cause la légitimité du comité, mais s’interroge les critères
          implicites de légitimation entre pairs. Cette interrogation met en lumière les fondements
          symboliques de l’implication personnelle et professionnelle (Lourau, 1970), et révèle les
          tensions entre reconnaissance personnelle, légitimité institutionnelle et engagement
          collectif.

42 
Extrait 2. Dans la continuité de l’échange, le chercheur, en tant que médiateur,
          relance la discussion en adoptant une perspective diachronique. En interrogeant
          l’évolution du ressenti dans le temps, il ouvre un espace de co-élaboration réflexive,
          favorisant l’appropriation progressive du rôle de référent métier (RM).

43 
La référente métier (RM) indique une évolution de sa posture: bien que le malaise
          initial se soit atténué, le doute persiste quant à la légitimité de son autorité à agir en
          tant qu’égale. Ce retour du doute souligne la difficulté à inscrire cette fonction dans
          une stabilité symbolique et institutionnelle, révélant la fragilité des processus
          embryonnaires d’appropriation subjective du rôle et de la fonction d’analyse
          organisationnelle, en l’absence de reconnaissance institutionnelle de la participation
          effective des enseignants. 

44 
Extrait 3. La RM poursuit son analyse en esquissant une légitimation symbolique de
          son rôle, encore fragile, mais porteuse d’un devenir instituant. Le passage du «je» au
          «nous» marque la transition subjective entre un sujet individuel et un sujet collectif, ou
          plus spécifiquement, pluriel. Selon nous, ce déplacement subjectif illustre une évolution
          identitaire et professionnelle: la RM cesse de se concevoir uniquement comme détentrice
          d’un savoir disciplinaire pour assumer une fonction réflexive sur les conditions
          d’exercice du métier. Elle investit un terrain souvent considéré comme périphérique à la
          pédagogie – celui de l’analyse critique des effets du travail sur la santé.

45 
Bien que fondée sur une expérience directe et reconnue par le comité, cette posture
          demeure marginalisée par l’institution scolaire. Elle constitue un type de transgression
          du cadre normatif institutionnel, ce qui révèle la dimension contre-institutionnelle du
          dispositif d’intervention. Toutefois, cette transgression s’inscrit dans un processus
          initial, à travers lequel émerge une nouvelle fonction articulant pratique professionnelle
          et engagement politique.

46 
Du point de vue de l’intervention, la légitimation de la fonction normative
          attribuée au rôle de RM exige une élaboration progressive aux niveaux individuel,
          collectif et organisationnel (Canguilhem, 2013). Ce processus repose sur une logique
          dialogique de co-construction du sens et de reconnaissance mutuelle, conditions
          nécessaires à l’émergence d’un pouvoir d’agir collectif et à l’ancrage de pratiques
          alternatives de transformation du travail.

 4.2.3 Situation 2: cas 2 – l’élaboration d’un projet collectif autonome [image: Retour au plan de l'article]
47 
L’extrait analysé se situe dans la phase finale de la discussion collective, moment
          où les membres du comité formulent des réflexions rétrospectives sur l’activité
          coopérative menée, ouvrant ainsi un espace de co-élaboration du projet. Cette séquence
          illustre la dynamique d’appropriation progressive du rôle, marquée par une volonté
          affirmée d’autonomie dans l’action collective, mais aussi par l’émergence de dynamiques
          défensives.

48 
Au fil des échanges, on observe un positionnement plus structuré du groupe, orienté
          vers la consolidation de ses marges d’initiative, mais aussi une ambivalence face à la
          prise de conscience de la souffrance liée à l’organisation du travail.

[image: Extraits sur le projet collectif autonome: cas 2] Tableau 2 Extraits sur le projet collectif autonome: cas 2
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 4.2.4 Analyse langagière de la situation 2 [image: Retour au plan de l'article]
49 
Plusieurs prises de parole ont évoqué la possibilité d’instaurer une organisation
          autonome du comité, indépendante du soutien direct des chercheurs. Bien que leur présence
          facilite la délibération – notamment pour les référents métier (RM) peu familiers avec ce
          type d’échange –, elle tend également à orienter les discussions selon les objectifs du
          dispositif. Cette influence révèle une tension entre accompagnement externe et autonomie
          organisationnelle, modulant parfois les priorités et les rythmes d’élaboration.

50 
Ce décalage met en lumière une tension entre l’expression d’une expertise issue de
          l’expérience vécue et les contraintes d’un cadre d’action prédéfini. La participante 5
          adopte une posture de surénonciation (Rabatel, 2020), soulignant la position passive des
          RM, relégués à un rôle secondaire face à la prédominance des intervenants. Bien que leur
          présence ne soit pas envahissante, elle instaure une hiérarchisation implicite dans
          l’espace de délibération.

51 
Cette déclaration marque une rupture symbolique: désormais, affirme-t-elle, les
          décisions seront prises par les membres du comité eux-mêmes, en collaboration avec la
          direction, sans médiation externe. L’énoncé, porteur d’une voix collective, semble émerger
          d’un consensus tacite, enraciné dans une expérience partagée.

52 
L’introduction de l’énoncé «parce que oui,
          présentement on arrive, puis on se place, puis on
          écoute» révèle une sous-énonciation longtemps implicite (Rabatel, 2012), ce qui
          exprime la tension structurelle vécue par les RM: à la fois acteurs du travail analysé et
          soumis aux cadres interprétatifs proposés par les chercheurs. Cette surénonciation
          analytique des intervenants soulève une problématique de subordination symbolique dans la
          co-construction des savoirs sur les situations de travail.

53 
Le participant 4 prolonge cette réflexion en insistant sur la nécessité de
          s’approprier collectivement l’espace du comité. L’usage du pronom possessif «notre comité» et de la formule «on va le vivre» traduit un désir de subjectivation de
          l’autonomie (Vion, 2012). Il mobilise une représentation temporelle structurante,
          distinguant une «année zéro» – période
          d’apprentissage et de dépendance – de «l’an 1», moment fondateur du véritable commencement du groupe.

54 
Cette représentation, prolongée par des interventions humoristiques autour de l’idée
          d’être «poussé hors du nid», illustre
          l’ambivalence du processus d’autonomisation: entre désir d’émancipation et crainte de
          l’abandon. Cette anxiété peut être interprétée à travers une grille transférentielle, où
          les figures des chercheurs sont investies d’une fonction parentale rassurante. Le nid
          devient ainsi une représentation du processus formatif.

55 
Le passage vers une autonomie organisationnelle marque une étape clé du processus
          instituant (Lapassade, 1971), dans lequel les RM commencent à assumer une fonction
          politique articulée à leur pratique professionnelle. En tant que travailleuses et
          travailleurs de terrain, ils sont particulièrement bien placés pour saisir les liens entre
          prescription, qualité du travail et santé.

56 
Du point de vue de l’intervention, la légitimation de cette fonction requiert une
          élaboration progressive aux niveaux individuel, collectif et organisationnel. Ce processus
          repose sur une logique dialogique de co-construction du sens et de reconnaissance
          mutuelle, conditions nécessaires à l’émergence d’un pouvoir d’agir collectif et à
          l’ancrage de pratiques alternatives de transformation du travail.

 5. Discussion théorique [image: Retour au plan de l'article]
57 
La section suivante présente la discussion théorique issue de notre analyse des
          données, centrée sur l’idée directrice de notre article: la nécessité d’intégrer la
          dimension politique de l’activité enseignante dans l’analyse des effets de la gestion
          managériale sur le travail éducatif au Québec. Cette perspective vise à repenser
          l’intervention en santé au travail à travers une approche critique, articulant pouvoir
          d’agir, coopération et conscience des déterminants socio-institutionnels.

 5.1 Une approche transversale à la discussion théorique [image: Retour au plan de l'article]
58 
Les extraits analysés du cas 1 révèlent un processus complexe de subjectivation du
          rôle de référent métier (RM), traversé par des tensions identitaires, institutionnelles et
          politiques. L’expérience de la participante 3 illustre la difficulté à assumer une
          fonction transformatrice dans un espace encore peu légitimée par les cadres
          institutionnels. La représentation de l’imposture cristallise cette tension entre
          engagement individuel et absence de reconnaissance organisationnelle, tout en donnant une
          voix à un ressenti partagé.

59 
L’évolution subjective, bien que marquée par la persistance du doute, constitue une
          étape vers une redéfinition possible de la légitimité. Le passage du «je» au «nous» dans
          le troisième extrait marque l’amorce d’un processus instituant, où la fonction de RM se
          redéfinit dans une perspective collective et délibérative. Elle s’inscrit désormais dans
          une dynamique de gouvernance partagée, en collaboration avec la direction, autour des
          enjeux liés aux conditions de travail et à la santé du personnel enseignant.

60 
L’analyse de la situation 2 met en évidence un processus d’appropriation collective
          d’un espace d’action encore non institué. Les discours des RM révèlent une dimension
          politique émergente de leur fonction, oscillant entre désir d’autonomie et crainte du
          retrait des figures d’accompagnement.

61 
Les images de l’an zéro, de l’an 1 et du nid traduisent un effort de narration
          structurante, soutenant la cohésion et la légitimation d’un devenir collectif. Cette
          phase, bien que marquée par une passivité initiale, constitue un moment fondateur,
          esquissant une identité collective tournée vers la transformation du rôle enseignant,
          articulant expertise disciplinaire et engagement organisationnel.

 5.2 Les déterminants socio-institutionnels du travail coopératif [image: Retour au plan de l'article]
62 
L’un des déterminants socio-institutionnels mis en évidence est la dénégation de la
          dimension politique de l’activité enseignante (Lourau, 1970), réduisant les enseignants à
          des exécutants de prescriptions. Le sentiment d’imposture exprimé par une référente métier
          (RM) révèle une tension structurelle entre volonté instituant et absence de reconnaissance
          organisationnelle.

63 
L’appropriation critique du cadre institutionnel ouvre une voie de transformation,
          mais reste marginalisée par une frontière symbolique intériorisée, où la participation à
          l’organisation du travail est perçue comme transgressive. Cette limitation, renforcée par
          des dispositifs discursifs (Lourau, 1970; Althusser, 1976), freine l’émergence d’un
          pouvoir d’agir collectif et renforce l’individualisation des problèmes de santé au
          travail.

64 
La résolution du sentiment d’imposture passe par une élaboration collective du rôle,
          soutenue par la reconnaissance entre pairs et l’exercice coopératif d’une fonction
          politique. Lorsque cette transgression devient légitime, elle ouvre à une dynamique de
          transformation des conditions de travail.

65 
Les enseignants, en tant que travailleurs directs, sont les mieux placés pour
          articuler les liens entre prescription, qualité du travail et santé. Cette articulation
          nécessite des espaces de délibération capables de reconnaître la valeur politique de leur
          expertise.

66 
Ce processus rejoint la conception de Canguilhem (2013), selon laquelle la santé
          réside dans la capacité à instituer de nouvelles normes. Nous ajoutons que cette capacité
          suppose une légitimation politique construite par la coopération.

 5.3 La fonction psychologique du travail coopératif [image: Retour au plan de l'article]
 Développement du pouvoir d’agir et la fonction normative d’un projet collectif
        transformateur [image: Retour au plan de l'article]
67 
La collaboration entre les référents métier (RM) et la direction a permis
          l’implication d’un groupe d’enseignants dans la conception de l’organisation du travail.
          Parallèlement, le comité a favorisé une coopération entre pairs, fondée sur une expérience
          partagée et une position commune dans le collectif.

68 
Cette coopération, entre travailleuses et travailleurs soumis aux mêmes contraintes,
          repose sur une symétrie institutionnelle (Lapassade, 1970) et donne lieu à une dynamique
          de récit collectif. Dans le cas analysé, les RM ont institué symboliquement un «an zéro» et un «an 1», marquant une trajectoire d’apprentissage puis d’autonomisation.

69 
Ce récit fondateur soutient l’émergence d’un espace autonome de réflexion sur les
          situations de travail à risque (STR), relevant d’une logique contre-institutionnelle. Il
          alimente une entéléchie imaginaire – une utopie mobilisatrice – qui renforce le pouvoir
          d’agir collectif.

70 
C’est dans cette capacité à penser et agir autrement, collectivement, que réside le
          potentiel transformateur de l’activité coopérative, devenue levier central d’un changement
          organisationnel.

 6. Conclusion [image: Retour au plan de l'article]
71 
À ce stade de la réflexion, il apparaît impératif de concevoir des stratégies plus
          efficaces pour atténuer les effets de l’organisation du travail sur la santé des
          enseignantes et enseignants, particulièrement dans le contexte de l’implantation
          successive de réformes liées à la nouvelle gestion publique dans le secteur de l’éducation
          au Québec.

72 
Notre étude montre que ces stratégies doivent tenir compte du cadre
          socio-institutionnel dans lequel s’inscrivent ces transformations, en intégrant la
          participation active des enseignants à l’analyse de la prescription du travail et à la
          conception de nouvelles pistes d’action, fondées sur leur savoir-faire et leur expérience
          en tant que travailleurs directs. Ce point constitue la dimension politique de l’activité
          enseignante.

73 
Le dispositif d’intervention a favorisé la délibération entre la direction et les
          enseignantes et enseignants, en tant que RM, autour de l’identification, l’analyse et
          l’élaboration de pistes d’amélioration, avec la médiation des intervenants. Il a ainsi
          instauré une instance inhabituelle de co-conception de l’organisation du travail, dans un
          cadre institutionnel protégé.

74 
Cette instance a permis une collaboration entre deux niveaux hiérarchiques.
          Toutefois, notre proposition théorique distingue la collaboration, qui implique une
          relation asymétrique en matière de pouvoir, de la coopération, qui désigne une relation
          entre pairs, fondée sur une implication équivalente.

75 
La domination institutionnelle, souvent intériorisée de manière inconsciente, agit
          comme une contrainte à l’émergence d’une pensée critique et à la transgression des normes
          instituées (Lourau, 1970). Elle masque l’origine politique des problèmes de santé au
          travail derrière des explications individualisantes ou psychologisantes, limitant ainsi le
          pouvoir d’agir et la capacité à imaginer des alternatives organisationnelles.

76 
Dans ce contexte, l’approche préventive développée dans le cadre de la
          recherche-intervention souligne l’importance d’ouvrir des espaces de délibération et de
          coopération entre enseignants, ainsi que de collaboration avec la direction. Ces espaces
          permettent de reconnaître la perspective du métier dans le travail de conception,
          condition nécessaire à une transformation structurelle de l’organisation scolaire, centrée
          sur la reconquête du pouvoir d’agir.

77 
Cette transformation appelle à repenser le travail collectif au-delà de la
          collaboration prescrite. La coopération, fondée sur l’autonomie de jugement et la
          co-élaboration d’un référentiel commun (Hoc, 2003), constitue le socle d’une action
          transformatrice et contre-hégémonique, permettant une praxis émancipatrice.

78 
À l’inverse, la collaboration, lorsqu’elle est encadrée par des tiers, peut soit
          renforcer les rapports de domination, soit favoriser l’émergence d’une conscience
          critique. Notre étude suggère que le processus observé relève de cette seconde voie:
          encore en germe, mais porteur d’un potentiel de transformation durable.

79 
Un enjeu central est la création d’espaces formels et structurés de participation
          des enseignants à la planification et à la conception de l’organisation du travail. Il
          s’agit de garantir des conditions minimales pour un travail de qualité (Miosec et Rouat,
          2016), dans lequel les enseignants peuvent se reconnaître et investir pleinement leur
          métier.

80 
La reconquête du pouvoir d’agir repose sur la revalorisation de l’activité
          coopérative, conçue comme moteur d’une dynamique contre-institutionnelle. Au-delà de la
          coordination des tâches, la coopération permet la co-construction d’un référentiel fondé
          sur les savoirs d’expérience et les pratiques situées, ouvrant la voie à des stratégies
          transformatrices capables de rompre avec les prescriptions standardisées.

81 
Dans cette perspective, politiser l’activité enseignante devient une nécessité.
          Reconnaître que les pratiques professionnelles sont traversées par des rapports de pouvoir
          et des normes institutionnelles invite à dépasser une lecture techniciste du travail. Cela
          implique de restituer à l’activité ses dimensions politique, éthique et
          subjective.

82 
Ce cadre appelle une redéfinition de l’intervention en santé au travail autour de
          trois axes: le pouvoir d’agir, la coopération, et la compréhension des déterminants
          institutionnels. Il ne s’agit plus de cibler uniquement les individus, mais d’intégrer les
          dynamiques collectives et les contraintes structurelles qui affectent la santé
          professionnelle.

83 
Comprendre la complexité du travail coopératif apparaît ainsi comme une condition
          essentielle au développement d’un pouvoir d’agir collectif, levier d’une transformation
          des normes prescrites, pour les adapter aux réalités spécifiques des établissements
          scolaires. En définitive, il s’agit de redonner aux enseignants les moyens d’agir sur leur
          environnement professionnel, dans une perspective d’émancipation et de
          reconnaissance.
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[1] Sur l’idée d’arpentage: «L’arpentage implique de documenter, de consulter, de
          recueillir des données sur les situations potentiellement délétères pour la santé des
          enseignantes et des enseignants de son milieu» (Viviers et al. 2023, p. 15).
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 1 
Dans le cadre de ce numéro spécial des Nouveaux cahiers de recherche en éducation sur la santé mentale du personnel scolaire québécois, nous avons souhaité mettre en perspective les résultats des recherches présentées en donnant la parole à deux chercheuses qui travaillent depuis de nombreuses années sur ces enjeux dans d’autres contextes nationaux. L’entretien que nous publions ici est construit à partir de deux entretiens distincts, réalisés en visioconférence avec Patricia Guerrero (Chili) et Dominique Cau-Bareille (France). Il ne s’agit donc pas d’un dialogue en présence, mais d’un montage thématique qui fait résonner leurs analyses avec les matériaux et les enjeux soulevés par ce numéro.

 1. Convergences des alertes: que nous disent les recherches au Québec, au Chili et en
        France? [image: Retour au plan de l'article]
2 
Simon Viviers: Vous avez toutes les deux lu les articles de ce numéro spécial consacré à la santé mentale et à l’organisation du travail dans le secteur scolaire québécois. Qu’est-ce qui vous a d’abord frappées, surprises, intéressées?

3 
Patricia Guerrero: Ce qui m’a tout de suite intéressée, c’est le cadre de recherche commun à plusieurs articles autour du projet pilote sur les situations de travail à risque dans les écoles. Le projet met le dialogue entre les enseignants et la direction au centre du travail de prévention et les trois articles, dont l’un porte sur la manière dont les directions ont vécu le dispositif, permettent de rendre compte de la pluralité réelle des points de vue.

4 
Dans le même ordre d’idées, l’autre élément très fort est l’entrée différenciée par métiers: directions d’établissement, enseignantes et enseignants, personnel de soutien, éducatrices, équipes de soutien psychosocial… On voit bien que ces métiers cohabitent dans un même espace, mais ne vivent pas du tout de la même manière les politiques néolibérales et les dispositifs managériaux. Par exemple, les directions y adhèrent plus facilement parce qu’elles sont dans le management. Le numéro spécial, dans son ensemble, montre que la santé mentale au travail ne se décline pas de la même façon selon les catégories professionnelles et que les pistes de transformation de l’organisation du travail ne peuvent pas être identiques pour tout le monde.

5 
Dominique Cau-Bareille: Ma première bonne surprise est la même: vous ne vous intéressez pas uniquement aux enseignants. Plusieurs articles portent sur des personnels dont on parle très peu, comme les éducateurs périscolaires, alors qu’ils sont exposés à des atteintes à la santé, y compris à la santé mentale, tout aussi fortes.

6 
Pour les articles centrés sur les enseignants et les directions, les problématiques repérées – mal-être, souffrance au travail, risques psychosociaux – sont très proches de ce que nous connaissons déjà en France. De ce point de vue, j’ai été peu surprise. En revanche, certains chiffres produits au Québec sur l’absentéisme, la détresse, par exemple, m’ont impressionnée. Ils donnent une mesure assez frappante de l’ampleur du malaise.

7 
En France, le tableau est un peu différent. Nous avons des démissions et des sorties précoces du métier, mais ce qui m’inquiète le plus aujourd’hui, c’est le présentéisme: des personnes qui ne vont pas bien restent en poste, souvent par culpabilité vis-à-vis des élèves et des collègues, parce qu’elles savent qu’elles ne seront pas remplacées, ou seulement par des contractuels très peu formés. Le problème devient alors moins visible statistiquement et l’institution sous-estime la profondeur du malaise.

 2. Qui prend-on en compte? Enseignants, directions… et les autres [image: Retour au plan de l'article]
8 
Simon Viviers: Vous l’évoquez dans vos réponses, le numéro comporte volontairement des articles sur d’autres catégories que les enseignants: personnel de soutien, éducatrices, professionnels de l’éducation. Mais pourquoi est-ce important, selon vous?

9 
Dominique Cau-Bareille: C’est en effet, à mes yeux, l’une des grandes forces du dossier, pour rendre visibles des réalités qui le sont moins, mais qui se vivent aussi au-delà des frontières du Québec. L’article sur les éducatrices en services de garde m’a immédiatement fait penser aux AESH en France (personnes accompagnantes d’élèves en situation de handicap). On retrouve des points communs frappants: des conditions d’emploi précaires (contrats fragiles, temps partiels subis, salaires faibles), une faible reconnaissance institutionnelle (ces personnes sont souvent en périphérie de l’équipe enseignante), et une exposition très forte à la violence en milieu scolaire.

10 
Quand je parle de violence, ce n’est pas seulement des incivilités. Ce sont des situations où l’on se fait tirer les cheveux, rouer de coups, toucher les seins… Des atteintes physiques et parfois sexuelles, répétées, qui laissent des marques, de la peur, et parfois une angoisse telle que certaines personnes disent avoir «la boule au ventre» en allant travailler, au point de frôler des accidents sur le trajet.

11 
Ce qui est frappant, c’est la tendance à naturaliser ces violences: «Ce sont de pauvres enfants, ils ont un handicap, ils ne font pas exprès…». Au nom de la compassion, on finit par accepter des situations qui ne sont pas compatibles avec des conditions de travail sécuritaires. Les dispositifs institutionnels existent, mais les incidents sont sous-déclarés, et quand ils remontent, la réponse est souvent de renvoyer la responsabilité à la personne: «Vous manquez de professionnalisme.» Il y a donc un vrai enjeu à visibiliser ces métiers et à montrer ce qu’ils vivent.

12 
L’article sur les professionnels de l’éducation m’a rappelé la situation des anciens réseaux d’aides spécialisées aux élèves en difficulté (RASED) en France: des équipes pluridisciplinaires qui, il y a quelques décennies, pouvaient accompagner à la fois les élèves et les enseignants, et qui, aujourd’hui, drastiquement réduites, n’ont plus les moyens de leur mission au moment même où l’on généralise l’école inclusive. On ferme des structures spécialisées, on inclut des élèves qui auraient encore plus besoin de ces professionnels… mais ces derniers sont de moins en moins nombreux. Le mal-être se propage alors à toutes les catégories: enseignants, personnels de soutien, élèves et familles.

13 
Patricia Guerrero: Au Chili, nous observons quelque chose de très proche. Nous travaillons beaucoup avec les enseignantes et enseignants, mais aussi avec les équipes de convivialité ou de soutien, qui affrontent une violence quotidienne très forte: agressions verbales, physiques, menaces. Ces personnels sont au coeur de la politique d’inclusion et de gestion de la violence scolaire, mais sont peu protégés et peu outillés.

14 
Ce que j’ai apprécié dans votre numéro, c’est que l’on ne parle pas uniquement «du métier enseignant» de manière abstraite, mais de l’école comme système de métiers en interaction. Cela permet d’éviter une simplification qui ferait de la santé mentale un problème purement individuel ou uniquement «pédagogique». On voit bien que ce qui se joue pour les éducatrices, les professionnelles de l’éducation ou le personnel de soutien est indissociable des choix politiques (inclusion, reddition de comptes, etc.) et des transformations organisationnelles qui touchent l’ensemble de l’établissement.

 3. Affiner le regard: âge, genre et niveaux d’enseignement [image: Retour au plan de l'article]
15 
Simon Viviers: Dans vos lectures, vous avez aussi relevé des dimensions qui vous semblaient peu présentes: l’âge, le genre, mais aussi les différences entre niveaux d’enseignement (éducation préscolaire, primaire, secondaire, formation professionnelle, etc.). Pourquoi ces dimensions vous paraissent-elles importantes pour comprendre la santé mentale au travail?

16 
Dominique Cau-Bareille: Effectivement, j’ai été frappée par le fait que ces dimensions aient été assez peu instruites, alors qu’elles me semblent essentielles. D’abord, le genre: dans le secteur éducatif, il y a beaucoup plus de femmes que d’hommes, au Québec comme en France. Nous le savons toutes et tous, mais on voit rarement ce que cela implique concrètement sur les conditions de travail, la conciliation travail-famille, les trajectoires de carrière, les vulnérabilités spécifiques. C’est un prisme qui, à mon sens, mérite d’être davantage intégré aux analyses.

17 
Ensuite, il y a la question de l’âge. Quand j’ai commencé à mener des recherches dans le secteur de l’enseignement, il y a une quinzaine d’années, les sorties du métier sur lesquelles je travaillais concernaient surtout les fins de carrière: des personnes usées physiquement et psychiquement, notamment en maternelle, pour qui la pénibilité du travail quotidien devenait trop lourde. Aujourd’hui, comme le montre aussi votre numéro, le malaise vis-à-vis de l’institution et du métier intervient beaucoup plus tôt: en début de carrière, voire au milieu, et les démissions se multiplient à ces moments-là. Ce déplacement dans le temps n’est pas anodin et on ne le comprend bien que si l’on tient ensemble trajectoires biographiques, conditions de travail et transformations institutionnelles.

18 
Enfin – et c’est pour moi un point très important –, on gagne à ne pas amalgamer tous les enseignants sous une même catégorie. En France, un professeur des écoles en primaire, seul avec sa classe 24 heures par semaine, n’exerce pas du tout le même métier qu’un enseignant du secondaire, qui a 18 heures de cours avec des groupes qui changent, ou qu’un enseignant d’adultes en formation professionnelle. Les enjeux de santé ne sont pas les mêmes, les contraintes non plus. Quand on regroupe toutes ces populations dans les analyses sans distinguer les niveaux, on prend le risque de masquer des phénomènes: par exemple, des problèmes de santé mentale plus marqués dans certains niveaux scolaires, ou des difficultés particulières de fin de carrière dans tel autre.

19 
Dans mes propres recherches, notamment en maternelle, j’ai pu voir combien la question de la fin de carrière est vive: tenir debout toute la journée, porter des enfants, travailler avec un mobilier non adapté, dans un environnement sonore intense, n’a pas les mêmes effets à 30, 45 ou 58 ans. Reconnaître la spécificité des niveaux, et des âges et genres qui y sont majoritaires, me paraît indispensable pour comprendre ce qui se joue du point de vue de la santé.

20 
Patricia Guerrero: Je partage cette idée de ne pas tout amalgamer. Au Chili, nous voyons bien, par exemple, que les problèmes ne sont pas les mêmes dans les écoles publiques urbaines et dans d’autres contextes, et qu’ils ne sont pas les mêmes non plus selon les métiers: enseignants, directions, personnel de soutien, équipes de convivialité. Dans nos dispositifs, nous essayons de tenir compte de cette diversité en ayant des moments de travail spécifiques avec les directions sur l’organisation du travail, avec les enseignants sur la charge et l’inclusion, avec d’autres professionnels sur la convivialité ou les exigences émotionnelles.

21 
Pour l’instant, nous avons moins développé, je dois le dire, une entrée systématique par âge et genre, même si nous savons que cela joue sur la manière de vivre le travail et de pouvoir (ou non) le transformer. Mais la lecture de vos articles, et ce que Dominique vient de dire, me confirment que ce sont des dimensions qu’il faudrait davantage articuler à la question des métiers, des contextes et des dispositifs de prévention.

 4. Risques psychosociaux: inventaire technico-gestionnaire ou levier
        démocratique? [image: Retour au plan de l'article]
22 
Simon Viviers: Plusieurs articles mobilisent la notion de risques psychosociaux (RPS), parfois critiquée pour sa dimension technico-gestionnaire. Comment recevez-vous l’usage qui en est fait dans ce numéro?

23 
Patricia Guerrero: Dans beaucoup de contextes – au Chili, en Espagne, dans les pays nordiques –, la prévention des RPS prend la forme d’un inventaire de risques: on fait passer un questionnaire, on identifie trois ou quatre facteurs (charge de travail, conciliation, exigences émotionnelles…), on organise une réunion où l’on demande aux enseignants: «Quels sont vos risques? Que proposez-vous pour les réduire?» On récolte des idées, on fait une liste d’actions – yoga, mindfulness, ateliers bien-être – puis on coche des cases. Et finalement, l’organisation du travail bouge très peu.

24 
Ce que j’ai trouvé intéressant dans votre numéro, c’est que vous retournez en partie cette logique. Avec la notion de «situations de travail à risque», vous ramenez le regard sur le travail réel: ce qu’il faut faire concrètement pour que les élèves apprennent, pour gérer l’inclusion, la violence, la pression des parents, la bureaucratie. Et vous utilisez les RPS comme prétexte pour ouvrir un espace de discussion démocratique sur l’organisation du travail, plutôt que comme simple outil de mesure.

25 
L’article de revue systématique sur les dispositifs de prévention m’a particulièrement intéressée. Il montre que même des approches qui ne se réclament pas de la clinique du travail arrivent à une conclusion similaire à la nôtre: sans véritable participation des personnels, la prévention ne fonctionne pas. On retrouve les conditions d’une forme de «clinique critique et démocratique»: la critique des organisations néolibérales de l’éducation, mais aussi des dispositifs qui créent des espaces pour écouter ce que vivent les professionnels et construire, avec eux, des transformations possibles.

26 
Dominique Cau-Bareille: En tant qu’ergonome, je partage cette préoccupation. Je me méfie de tout ce qui isole la «santé mentale» ou les RPS du reste des dimensions du travail. Prenons l’exemple de la maternelle: être debout toute la journée, se baisser, s’asseoir sur des petites chaises, porter des enfants, travailler dans un environnement sonore intense… Cela génère des contraintes physiques importantes. En fin de carrière, les décisions de quitter le métier ne relèvent pas seulement de la souffrance psychologique, elles se prennent aussi avec des dos abîmés, des douleurs chroniques, la nécessité de gérer la douleur avec des médicaments, etc.

27 
De même, on ne peut pas dissocier les RPS des risques organisationnels et de statut. Une personne en emploi précaire, à qui l’on fait entendre que «la porte est toujours ouverte» si elle se plaint trop, peut considérer que le risque de perdre son emploi est plus grave que les atteintes au sens du travail. Elle met alors «un couvercle» sur certaines difficultés pour continuer à tenir.

28 
Pour comprendre tout cela, les questionnaires ne suffisent pas. Ils disent quelque chose, mais ne permettent pas d’aborder la manière dont les personnes hiérarchisent les risques, réalisent les arbitrages concrets entre, par exemple, préserver leur santé, garder leur emploi, tenir pour les élèves, ou ne pas «laisser tomber» leurs collègues. D’où la nécessité d’entretiens approfondis, de récits d’activité, de dispositifs qui permettent aux personnels de raconter ce qui se passe réellement dans leur travail et d’approcher le rapport subjectif au travail.

29 
Ce que je trouve intéressant dans plusieurs des articles de ce numéro, c’est justement l’effort pour articuler des données issues de questionnaires avec des matériaux plus qualitatifs et avec une attention au réel du travail. À mes yeux, c’est dans ce type d’articulation qu’on peut commencer à saisir les marges de manoeuvre dont disposent les collectifs, les façons dont ils arrivent – ou non – à garder un certain pouvoir d’agir, plutôt que de se contenter d’un inventaire de facteurs de risque décontextualisés.

 5. Pénurie, début de carrière et enseignants non qualifiés: un enjeu de santé
        publique? [image: Retour au plan de l'article]
30 
Simon Viviers: Plusieurs articles abordent la question de l’entrée dans le métier, des départs précoces et du recours à des enseignants non qualifiés. Comment situez-vous ces enjeux à partir de vos contextes?

31 
Dominique Cau-Bareille: On voit aujourd’hui, en France, un phénomène que vous décrivez aussi au Québec: le recours croissant à des enseignants non légalement qualifiés ou contractuels pour faire face aux pénuries. L’entrée dans le métier est souvent extrêmement violente: un entretien de recrutement un vendredi, la personne est en classe le lundi, parfois à un niveau scolaire qu’elle ne connaît pas, sans formation spécifique.

32 
Ces contractuels ne bénéficient pas des mêmes dispositifs que les enseignants ayant réussi le concours: pas de tutorat officiel, pas de formation professionnelle intégrée au travail. L’accompagnement repose sur la bonne volonté des équipes: un directeur d’école débordé, quelques collègues disponibles… ou personne. Les inspecteurs et conseillers pédagogiques interviennent très inégalement.

33 
Dans ce contexte, les novices se construisent parfois un système de croyances professionnelles décalé, faute de repères. Les collègues entendent le bruit dans la classe, voient les difficultés, constatent que «ça ne va pas», mais personne n’est officiellement chargé de former ces contractuels. Cela génère des tensions dans les équipes.

34 
Pour beaucoup d’enseignants titulaires, le recours à des contractuels est problématique. Ils vivent ces recrutements massifs de non-qualifiés comme une dévalorisation et une forme de mépris de la part de l’institution: «Ils considèrent que n’importe qui peut faire notre métier.» Certains n’ont pas envie d’accompagner ces novices; d’autres se sentent coupables de laisser un débutant en difficulté sans soutien; cela pouvant avoir des conséquences sur les apprentissages des élèves. On voit se combiner colère, culpabilité, dissonances.

35 
Pour les directions, qui ne sont pas mandatées pour former ces personnes mais doivent gérer les classes, les parents, les équipes, c’est également source de tensions. À mes yeux, il y a là un enjeu de santé mentale majeur, qui mériterait des recherches spécifiques: sur la santé de ces enseignants non qualifiés eux-mêmes, et sur les effets de cette stratégie de recrutement sur les titulaires, les directions et les élèves.

36 
Plus largement, les démissions précoces sont aujourd’hui beaucoup plus fréquentes qu’il y a vingt ou trente ans. À l’époque, les sorties du métier intervenaient surtout en fin de carrière, chez des enseignants usés physiquement et psychiquement. Désormais, on voit des départs très tôt, avec un sentiment de rupture avec l’institution et de non-reconnaissance du métier.

37 
Patricia Guerrero: Les recherches sur les enseignantes et enseignants en début de carrière montrent des phénomènes proches au Chili. On entend souvent un discours très simplificateur: «Les jeunes générations sont fragiles, nous, les anciens, nous supportions tout…»

38 
Or, les données indiquent des taux de départ massifs dans les premières années. Dans une étude, un collègue parlait de «suicide professionnel» pour évoquer ces démissions rapides, ce qui est une formule forte mais qui traduit bien la violence de ce qui se joue.

39 
Quand on interroge ces jeunes, ils expliquent qu’ils quittent la profession parce que la direction ne soutient pas, parce que les conditions d’exercice sont intenables, parce qu’ils ne trouvent pas de «bien-être» au travail – mais ce bien-être est rarement défini. La psychologie positive ou certaines interventions centrées sur le développement individuel des ressources offrent des pistes autour du corps, de la vitalité, de l’attention. Mais si l’on ne touche ni à l’organisation du travail, ni aux enjeux pédagogiques au coeur du métier (inclusion, violence, coopération avec les parents), ces pistes restent très limitées.

40 
Votre numéro montre bien que prévenir les départs précoces, ce n’est pas seulement mieux accompagner individuellement les débutantes et débutants. C’est aussi interroger collectivement ce qu’on leur demande de faire, dans quel cadre organisationnel, avec quels espaces de soutien et de discussion.

 6. Inclusion, violence, parents: une problématique transnationale aux traductions
        locales [image: Retour au plan de l'article]
41 
Simon Viviers: Inclusion scolaire, violence et relation avec les parents d’élèves reviennent souvent dans vos propos et dans les articles. Y voyez-vous des convergences entre vos contextes et le Québec?

42 
Patricia Guerrero: Oui, très clairement. En lisant les récits d’enseignants québécois, j’ai eu l’impression de retrouver des problèmes très présents au Chili: des politiques d’inclusion qui se multiplient, une montée de la violence scolaire, une forte bureaucratisation du travail (dossiers à remplir, reddition de comptes), et des attentes parentales de plus en plus individualisées.

43 
Ce qui m’a frappée, c’est le glissement d’un modèle d’école républicaine – qui accueille des citoyens en devenir – vers une école perçue comme prestataire de services pour des enfants considérés comme «spéciaux» et «à soi». Au Chili, j’ai entendu des jeunes dire: «Je ne sais pas si je veux un chien ou un enfant.» L’enfant devient parfois une sorte de «mascotte» dont on attend un traitement entièrement particulier. Les parents viennent à l’école pour exiger les «meilleurs services» pour leur enfant, plutôt que pour participer à un projet éducatif commun.

44 
Pour les enseignants, cela change profondément le métier. Il ne s’agit plus seulement de transmettre des connaissances en mathématiques ou en sciences, mais de gérer des situations d’inclusion complexes, des élèves très divers, des parents qui peuvent être très revendicateurs, le tout dans un cadre bureaucratique très lourd. Ce n’est pas que les enseignants ne sont pas préparés; c’est que le scénario de travail a changé de manière radicale.

45 
Dominique Cau-Bareille: En France, on retrouve ces tensions dans le contexte de l’école inclusive «à tout prix». On ferme des structures spécialisées, on intègre les élèves en difficulté ou en situation de handicap dans les classes ordinaires, mais sans donner aux établissements les moyens correspondant à ces ambitions. Les RASED sont affaiblis, les équipes d’accompagnement sont débordées, les AESH en sous-effectifs compte tenu de l’explosion du nombre d’élèves à besoins particuliers, le nombre d’élèves en situation de handicap par classe a explosé.

46 
Le risque est double: la santé des enseignants et des personnels de soutien se dégrade, et le devenir des élèves est compromis, parce qu’ils ne bénéficient pas de l’accompagnement dont ils auraient besoin.

47 
Cette situation génère une forme de culpabilité diffuse, partagée par les différents acteurs de l’école, et qui devient extrêmement lourde à porter. Le mal-être est profondément lié aux choix politiques en matière d’éducation, qui ne tiennent pas toujours compte du réel du travail.

48 
Ce que j’ai trouvé intéressant dans votre numéro, c’est qu’en donnant la parole à plusieurs catégories de personnel, vous montrez comment ces enjeux – inclusion, violence, relation aux parents – se déclinent concrètement dans l’activité et se traduisent en situation de travail à risque pour des métiers différents.

 7. Quelles conditions pour une prévention… vraiment préventive? [image: Retour au plan de l'article]
49 
Simon Viviers: Pour conclure, qu’est-ce que ce numéro vous inspire quant aux conditions à réunir pour que la prévention en santé mentale au travail soit réellement efficace en milieu scolaire?

50 
Dominique Cau-Bareille: Pour moi, ce numéro rappelle d’abord qu’on ne peut pas dissocier les risques: risques physiques, risques psychosociaux, risques organisationnels, risques liés au statut d’emploi. Ils se combinent et pèsent ensemble sur les décisions de continuer, de s’arrêter, de quitter le métier.

51 
Ensuite, il montre l’importance de ne pas s’en tenir aux questionnaires. Les outils de mesure sont utiles, mais ils ne disent pas comment les personnes hiérarchisent les risques ni quels arbitrages elles font au quotidien. D’où la nécessité d’entretiens approfondis, d’analyses de l’activité, de dispositifs où l’on peut parler des «bidouilles», des stratégies de défense du métier, de ce qui permet de tenir malgré tout – et aussi de ce qui pourrait être changé pour que ces ajustements ne se fassent pas au détriment de la santé.

52 
Enfin, j’ai été frappée par la faible présence explicite, dans certains textes, de notions comme marge de manoeuvre, pouvoir d’agir, plaisir au travail. Or ce sont pour moi des dimensions centrales. Les enseignants et les autres personnels inventent sans cesse des manières de s’arranger avec les prescriptions, de tenir, de sauver quelque chose du métier. Le travail n’est pas seulement souffrance; c’est aussi un lieu où se jouent des expériences de plaisir, de créativité, de coopération. La prévention devrait aussi protéger et développer ces espaces-là, pas uniquement réduire des facteurs de risque.

53 
Patricia Guerrero: De mon côté, je retiens trois choses.

54 
La première, c’est qu’on peut faire de la recherche bibliographique autrement, en sélectionnant des travaux vraiment significatifs et en les lisant à la lumière d’une question politique: comment penser la prévention autrement que comme un simple inventaire de RPS? La revue systématique réalisée en est un bon exemple.

55 
La deuxième, c’est l’articulation entre recherches documentaires et dispositif de terrain à grande échelle, qui permet de voir comment les outils de prévention fonctionnent, ou pas, selon les métiers et les contextes locaux. On voit concrètement comment ils peuvent soutenir le développement du pouvoir d’agir des collectifs plutôt que se réduire à des mesures techniques.

56 
La troisième, c’est que vous montrez qu’il est possible de résister de l’intérieur à une certaine utilisation gestionnaire des RPS. Vous utilisez les mêmes catégories, vous répondez aux mêmes obligations légales, mais vous en faites autre chose: un levier pour discuter du travail réel, de la démocratie dans les établissements, des conditions pour faire un travail de qualité.

57 
Pour moi, c’est la contribution la plus inspirante de ce numéro: il ne se contente pas de dire que les lois, les dispositifs et les cadres managériaux sont «mauvais». Il montre comment les détourner pour les mettre au service de la santé, de la coopération et du sens du travail dans les écoles.
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Résumé
Cet article, de nature théorique et méthodologique, vise à démontrer l’intérêt de mobiliser conjointement l’approche orientée vers la variable (AOV) et l’approche orientée vers la personne (AOP) pour l’étude du développement vocationnel. Les résultats de deux études longitudinales menées auprès d’élèves du secondaire sont présentés: la première, fondée sur l’AOV, a examiné les liens prédictifs entre motivation scolaire (autonome, contrôlée et amotivation) et indécision vocationnelle au niveau intra-individuel; la seconde, recourant à l’AOP, a permis de définir des profils motivationnels distincts et de les relier à des trajectoires différenciées d’indécision vocationnelle. La mise en perspective de ces deux approches montre leur complémentarité: l’AOV éclaire la dynamique des fluctuations intra-individuelles, tandis que l’AOP révèle l’hétérogénéité interindividuelle des parcours. Ensemble, elles contribuent à une compréhension plus fine de l’expression de l’indécision vocationnelle et du rôle du fonctionnement motivationnel dans le développement vocationnel des élèves du secondaire.
Mots clés : approche orientée vers la variable, approche orientée vers la personne, indécision vocationnelle, motivation scolaire, adolescence

Abstract
Analysis of the complementarity of variable- and person-oriented approaches for understanding how motivational functioning contributes to the vocational development of secondary school studentsThis theoretical and methodological article aims to demonstrate the benefit of jointly using the variable-oriented approach (VOA) and the person-oriented approach (POA) to examine vocational development. We present the results of two longitudinal studies conducted with secondary school students: the first, based on the VOA, examined the predictive links between academic motivation (autonomous, controlled and amotivation) and vocational indecision at the intrapersonal level; the second, using the POA, allowed us to identify different motivational profiles and connect them to differentiated trajectories of vocational indecision. Putting these two approaches into perspective shows their complementarity: the VOA illustrates the dynamics of intra-individual fluctuations, while the POA shows the interpersonal heterogeneity of trajectories. Together, they contribute to a more detailed understanding of the expression of vocational indecision and the role of motivational functioning in the vocational development of secondary school students.
Keywords : variable-oriented approach, person-oriented approach, vocational indecision, academic motivation, adolescence

Resumen
Análisis de la complementariedad de los enfoques orientados hacia la variable y hacia la persona en la comprensión de la contribución del funcionamiento motivacional al desarrollo vocacional de los estudiantes de educación secundariaEste artículo, de naturaleza teórica y metodológica, tiene como objetivo demostrar el interés de movilizar conjuntamente el enfoque orientado hacia la variable (AOV) y el enfoque orientado hacia la persona (AOP) para el estudio del desarrollo vocacional. Se presentan los resultados de dos estudios longitudinales realizados con estudiantes de educación secundaria: el primero, basado en el enfoque orientado hacia la variable (AOV), examinó los vínculos predictivos entre la motivación escolar (autónoma, controlada y amotivación) y la indecisión vocacional a nivel intraindividual; el segundo, utilizando el enfoque orientado hacia la persona (AOP), permitió identificar perfiles motivacionales distintos y vincularlos con trayectorias diferenciadas de indecisión vocacional. La puesta en perspectiva de estos dos enfoques muestra su complementariedad: el AOV ilumina la dinámica de las fluctuaciones intraindividuales, mientras que el AOP revela la heterogeneidad interindividual de las trayectorias. En conjunto, ambos enfoques contribuyen a una comprensión más precisa de la manifestación de la indecisión vocacional y del papel del funcionamiento motivacional en el desarrollo vocacional de los estudiantes de educación secundaria.
Palabras clave : enfoque orientado hacia la variable, enfoque orientado hacia la persona, indecisión vocacional, motivación escolar, adolescencia
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 1.1 Approches analytiques en sciences de l’orientation [image: Retour au plan de l'article]
1 
La psychologie du développement s’intéresse aux changements développementaux,
          notamment à l’étude de multiples facteurs et de leurs interactions intervenant dans
          l’évolution de l’individu de l’enfance à la vieillesse (Deleau, 2006). Bon nombre d’études
          menées en sciences de l’orientation s’inscrivent dans cette perspective, car elles
          conçoivent que les processus d’orientation ne sont pas statiques et dépendent à la fois
          des facteurs internes à l’individu et de ceux environnementaux avec lesquels il interagit
          au cours de son développement (Amir et Gati, 2006; Brown et Lent, 2005; Debra et David,
          1999). Dans les recherches mobilisant un paradigme post-positiviste, deux principales
          approches analytiques sont utilisées en sciences de l’orientation: l’approche orientée
          vers la variable (AOV) et celle orientée vers la personne (AOP). Bien que ces approches
          diffèrent sur plusieurs éléments théoriques et méthodologiques, lorsqu’elles sont
          articulées, elles s’avèrent complémentaires dans la compréhension des processus
          développementaux (Duchesne et Ratelle, 2014).

2 
En effet, de nombreuses recherches ont montré l’intérêt de combiner les deux
          approches dans des contextes variés. Morin et al. (2017) ont par exemple démontré, dans
          l’étude du bien-être psychologique au travail, que l’AOV permet d’explorer les structures
          sous-jacentes des construits, tandis que l’AOP permet de mettre au jour des sous-groupes
          cliniquement significatifs. Dans le champ de la parentalité, Van Heel et al. (2018) ont
          utilisé l’AOP pour identifier des configurations parentales distinctes et l’AOV pour
          analyser l’évolution des comportements extériorisés des enfants, soulignant ainsi la
          complémentarité méthodologique dans un même protocole longitudinal. Nishimura et al.
          (2022) ont quant à eux ont eu recours aux deux approches pour analyser les relations entre
          les types de motivation scolaire et les profils motivationnels, ce qui a permis de
          démontrer que l’analyse conjointe est utile pour distinguer des cibles d’intervention plus
          fines. En psychologie scolaire, Gillet et al. (2022) ont intégré les approches pour
          analyser le lien entre la motivation des personnes enseignantes et leur bien-être, afin de
          révéler des différences significatives selon les profils motivationnels propres à l’AOP,
          en parallèle des effets globaux de l’AOV. Roeser et al. (2002) ont également combiné les
          deux approches pour illustrer la manière dont le contexte scolaire et la perception de soi
          interagissent avec l’adaptation psychologique des personnes adolescentes. Roux et
          Trouilloud (2025) ont quant à eux démontré la valeur prédictive croisée des profils
          motivationnels et des variables continues sur l’engagement scolaire. Sur le plan des
          pratiques parentales, Van Leeuwen et al. (2004) ont mis en évidence des liens distincts
          entre des styles éducatifs parentaux (AOP) et les niveaux d’intériorisation de la
          motivation chez les adolescents (AOV), ce qui souligne l’utilité d’une approche croisée
          pour comprendre les trajectoires développementales. Enfin, Hill et al. (2000) ont montré,
          dans un contexte longitudinal, comment les caractéristiques individuelles et contextuelles
          (analysées selon une AOV) interagissent avec des profils comportementaux (AOP) pour
          prédire l’adaptation à long terme.

3 
Malgré ces apports, la combinaison des approches demeure peu fréquente, en partie en
          raison de leur ancrage dans des paradigmes méthodologiques distincts (Muthén et Muthén,
          2000). L’AOV repose sur la modélisation de relations linéaires entre variables continues
          au sein de grands échantillons, tandis que l’AOP vise à créer des sous-groupes latents,
          fondés sur l’hétérogénéité interindividuelle. Cette divergence épistémologique engendre
          des défis techniques, comme la taille d’échantillon requise, la comparabilité des indices,
          la complexité des modèles croisés et le manque de lignes directrices pour les designs
          intégrateurs. Cela peut donc justifier pourquoi cette complémentarité demeure rarement
          présente dans le champ de l’orientation, où l’étude de processus tels que l’indécision,
          l’exploration ou la maturité vocationnelle est souvent menée selon l’une ou l’autre des
          deux approches, mais rarement de manière simultanée. Par exemple, l’indécision
          vocationnelle a été associée à la motivation scolaire d’une part selon une AOV (Paixão et
          Gamboa, 2021), et d’autre part selon une AOP (Paixão et Gamboa, 2017), sans intégration
          complémentaire des résultats obtenus. Or, une telle intégration aurait permis de mieux
          comprendre comment les différents profils motivationnels (AOP) se traduisent dans les
          relations entre types de motivation (autonome, contrôlée) et comportements vocationnels
          (indécision, exploration) estimés selon une AOV. Cette complémentarité aurait aussi permis
          de découvrir si certains types de motivation agissent différemment selon les profils, ce
          qui enrichit ainsi l’interprétation des résultats et ouvre la voie à des pistes
          d’intervention différenciées selon les sous-groupes d’élèves.

4 
Cet article se penche sur cette question, en examinant la complémentarité des
          résultats de deux études portant sur la contribution du fonctionnement motivationnel à
          l’indécision vocationnelle, l’une réalisée selon une AOV, l’autre selon une AOP. En
          combinant les deux approches dans un même protocole longitudinal, il devient possible de
          mieux comprendre à la fois les processus intra-individuels associés à l’indécision
          vocationnelle et les profils d’élèves les plus à risque. Cette complémentarité permet
          également d’envisager des pistes d’intervention différenciées, adaptées à la diversité des
          trajectoires décisionnelles. Avant d’en illustrer la pertinence empirique, il importe de
          présenter plus en détail chacune des deux approches et leurs liens avec les études
          analysées.

 1.1.2 Approche orientée vers la variable [image: Retour au plan de l'article]
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L’AOV met l’accent sur l’étude des relations entre variables. Elle vise à estimer la
          direction, la force et la nature de ces relations, mais elle considère les individus comme
          interchangeables dans une population homogène, plutôt que comme des entités uniques et
          complexes (Meyer et al., 2013; Miles et Huberman, 2003; Wormington et al., 2021). Elle
          repose sur trois postulats fondamentaux:
	Normalité de la distribution: La validité des analyses paramétriques suppose que
              la variable étudiée soit distribuée normalement, c’est-à-dire que les observations
              résultent d’une somme de petites perturbations indépendantes (Tabachnick et Fidell,
              2013). Dans l’étude de l’indécision vocationnelle, cette hypothèse est souvent mise à
              mal: les distributions tendent à être asymétriques, ce qui impose soit une
              vérification préalable de la normalité, soit le recours à des méthodes d’estimation
              robustes. 

	Uniformité des individus: Les différences interindividuelles sont supposées être
              quantitatives, et non qualitatives (Morizot, 2003). Or, plusieurs travaux
              (Morin et al., 2017; Gillet et al., 2022; Nishimura et al., 2022; Van Leeuwen et al.,
              2004; Van Heel et al., 2018) montrent que cette hypothèse ne tient pas dans le cas de
              la motivation scolaire et de l’indécision vocationnelle. Les jeunes n’utilisent pas
              les mêmes stratégies ni les mêmes mécanismes motivationnels ou décisionnels. En
              conséquence, considérer la population comme homogène peut masquer des sous-groupes
              dont les dynamiques sont radicalement différentes. 

	Linéarité des relations: Les relations entre deux variables sont supposément
              linéaires (Hubler, 2007). Dans la première étude sur laquelle s’appuie le présent
              article, ce postulat a été appliqué au moyen d’un modèle autorégressif croisé avec
              ordonnée aléatoire (Random Intercept Cross-Lagged Panel
              Models [RI-CLPM]; Hamaker et al., 2015), qui permet d’estimer les liens
              bidirectionnels et proportionnels entre motivation scolaire (autonome, contrôlée,
              amotivation) et indécision vocationnelle d’une année à l’autre. 
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L’AOV recourt à des outils tels que l’analyse factorielle et la modélisation par
          équations structurelles (Kline, 2015). Les variables peuvent être regroupées en facteurs
          reflétant la variance commune. Dans ce contexte, il est important de distinguer l’analyse
          factorielle confirmatoire (AFC), qui teste des modèles théoriques en postulant que les
          facteurs latents expliquent les covariations entre items, de l’analyse en composantes
          principales, davantage descriptive, et de l’analyse factorielle exploratoire (AFE),
          utilisée lorsque la structure est incertaine. En outre, lorsque les données sont ordinales
          ou dichotomiques, des méthodes spécifiques (corrélations polychorique ou tétrachorique)
          sont nécessaires (Muthén et Muthén, 2000). Dans l’étude axée sur l’AOV, l’AFC a été
          utilisée pour valider la structure factorielle des échelles de mesure. 
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Les analyses longitudinales en AOV peuvent inclure des ANOVA à mesures répétées, des
          modélisations par équations structurelles (MES) ou des estimations de trajectoires
          latentes. Comparativement à l’ANOVA, la MES offre des avantages notables: prise en compte
          des erreurs de mesure, possibilité d’intégrer simultanément des variables latentes et
          d’examiner des relations complexes entre variables sur plusieurs temps (Morin et al.,
          2017). Dans ce cadre, les modèles autorégressifs croisés constituent une méthode avancée
          du fait qu’ils permettent de décomposer la variance totale en une part interindividuelle
          et une part intra-individuelle (Little, 2013). 
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Enfin, l’AOV suppose l’existence d’une trajectoire moyenne autour de laquelle
          fluctuent les trajectoires individuelles. Si cette hypothèse est utile pour décrire les
          tendances globales, elle risque toutefois de masquer la diversité intrapopulationnelle et
          de limiter la compréhension fine des processus développementaux. C’est pourquoi l’AOV
          gagne à être complétée par l’AOP, qui permet de saisir la pluralité des trajectoires et
          des configurations individuelles. 

 1.1.3 Approche orientée vers la personne [image: Retour au plan de l'article]
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L’approche orientée vers la personne (AOP) adopte une perspective holistique du
          développement humain: l’individu est appréhendé comme un tout, constitué de sous-systèmes
          (émotif, cognitif, social, biologique) qui interagissent entre eux et avec l’environnement
          (Magnusson, 1996; Laursen et Hoff, 2006). Ces sous-systèmes, parfois ouverts, peuvent se
          réorganiser en fonction des changements contextuels, ce qui rend l’adaptation et le
          développement continus et dynamiques. Contrairement à l’AOV, qui considère surtout des
          relations moyennes entre variables, l’AOP s’intéresse aux combinaisons uniques de facteurs
          au sein des individus et aux profils qui émergent dans une population.
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Quatre postulats structurent cette approche:
	Interaction des variables: Les variables ne se limitent pas à des relations
              linéaires ou additives. Elles interagissent dans des configurations multiples, dont
              les effets combinés peuvent différer de la simple somme des influences individuelles
              (Magnusson, 1996). Ainsi, l’AOP vise à relever les configurations particulières qui
              expliquent les adaptations scolaires, psychosociales ou vocationnelles.

	Hétérogénéité des individus: Les populations ne sont pas homogènes mais
              constituées de sous-groupes distincts, qui diffèrent qualitativement. Par une démarche
              typologique, l’AOP cherche à regrouper les individus selon des profils qui reflètent
              leurs caractéristiques intra-individuelles. Cette logique a guidé la deuxième étude de
              cet article, où des profils motivationnels distincts ont été établis en
              2e secondaire. Ces profils ont ensuite été liés à des
              trajectoires d’indécision vocationnelle différenciées, ce qui a permis d’illustrer que
              les expériences développementales ne sont pas universelles mais varient selon des
              sous-populations spécifiques (Muthén et Muthén, 2000; Van Heel et al., 2018).
            

	Diversité des relations: Les liens entre variables peuvent adopter diverses
              formes (linéaires, logarithmiques, exponentielles, cubiques, sinusoïdales). Cette
              flexibilité méthodologique permet de rendre compte de relations complexes qui seraient
              invisibles dans une modélisation strictement linéaire. Dans la deuxième étude, cette
              diversité s’est manifestée à travers des trajectoires d’indécision présentant des
              effets quadratiques et des profils motivationnels complexes, résultats des
              interactions non linéaires entre types de motivation (Ryan et Deci, 2020). 

	Généralisation des résultats: Contrairement à l’AOV, l’AOP ne vise pas la
              généralisation des résultats à une population entière considérée comme homogène. Elle
              permet plutôt de généraliser à des sous-groupes typologiques identifiés empiriquement,
              en tenant compte de la diversité intrapopulationnelle (Bergman et al., 2000;
              Morin et al., 2017). Dans le cadre de l’indécision vocationnelle, cette approche est
              particulièrement pertinente puisqu’elle reconnaît l’existence de trajectoires
              qualitativement différentes (par exemple, stables par rapport à chroniques), qui
              nécessitent des stratégies d’accompagnement différenciées. 



11 
L’AOP présente trois caractéristiques majeures: elle est «typologique», car elle
          regroupe les individus en profils distincts; «prototypique», puisqu’elle estime la
          probabilité d’appartenance de chaque individu à différents profils latents; et
          «exploratoire», car le choix du nombre de profils dépend d’indices d’ajustement
          statistiques (AIC, BIC, entropie, etc.) et de leur cohérence théorique (Meyer et al.,
          2013; Morin et Wang, 2016).

12 
Concrètement, les analyses de classes latentes et de profils latents permettent
          d’identifier des sous-populations à partir de variables catégorielles ou continues
          (Lacourse et al., 2003). L’AOP repose sur l’idée que la variance totale d’un processus ne
          découle pas seulement des variables individuelles, mais aussi des interactions entre elles
          (Borsboom et al., 2003).
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Sur le plan longitudinal, l’AOP recourt à des modèles de mélanges finis (McLachlan
          et Peel, 2004), qui ne posent pas de contraintes de normalité ou de linéarité. L’analyse
          de croissance par mélanges (AMCG) est particulièrement utile pour estimer des trajectoires
          développementales hétérogènes (Muthén et Muthén, 1998). Ces analyses permettent aussi
          d’inclure des covariables explicatives. Les covariables peuvent être stables (p. ex.,
          sexe, origine socioéconomique, établissement scolaire) ou temporellement variables
          (p. ex., réussite scolaire, activités parascolaires). Elles influencent l’appartenance aux
          profils ou trajectoires, et modifient parfois leur forme ou leur nombre. Leur effet est
          estimé par des rapports de cotes (odd ratios),
          qui indiquent la probabilité relative d’appartenir à un groupe par rapport à un groupe de
          référence (Muthén et Muthén, 2000; Van Heel et al., 2018). De récents travaux
          (Gillet et al., 2022; Roux et Trouilloud, 2025) ont montré l’importance de ces covariables
          pour comprendre les contextes dans lesquels certaines trajectoires d’indécision
          apparaissent. 
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Malgré ses atouts, l’AOP présente des limites. Premièrement, la stabilité des
          profils peut être fragile, car les solutions varient parfois selon les échantillons et les
          indicateurs utilisés. Deuxièmement, l’attribution d’individus aux profils repose sur des
          probabilités, ce qui rend la classification relative plutôt qu’absolue. Troisièmement, la
          division en sous-groupes réduit la puissance statistique, surtout quand certains profils
          sont de petite taille. Enfin, la catégorisation peut simplifier des variations continues,
          créant un risque d’interprétation trop rigide. De plus, l’AOP n’offre pas directement
          d’estimations causales, contrairement à l’AOV. D’où l’intérêt d’une approche intégrative
          qui combine les avantages des deux démarches pour comprendre les processus motivationnels
          et vocationnels à l’adolescence. 

 2. Synthèse des deux études ayant été conduites [image: Retour au plan de l'article]
 2.1 Échantillon et mesures [image: Retour au plan de l'article]
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Les données exploitées dans les deux études proviennent de l’enquête longitudinale
          ÉTAPE (Étude sur la transition, l’adaptation et la
          persévérance à l’école; Duchesne et Ratelle, 2014). Ce projet a été amorcé en
          2004 avec une première cohorte et en 2005 avec une deuxième, et a suivi annuellement des
          élèves de la sixième année du primaire jusqu’à la cinquième secondaire. Son objectif
          principal était de recenser les facteurs susceptibles de favoriser la persévérance et la
          réussite scolaires lors du passage critique entre le primaire et le secondaire. Il visait
          aussi à examiner les parcours éducatifs durant le secondaire, afin de mieux comprendre
          pourquoi certains jeunes persévèrent tandis que d’autres décrochent. Chaque hiver, pendant
          six années consécutives, les élèves ont rempli un questionnaire, envoyé par la poste ou
          accessible à partir d’une plateforme universitaire sécurisée. L’échantillon global
          comptait un maximum de 760 élèves ayant participé à au moins une collecte, dont 614 à deux
          temps de mesure ou plus.
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La première étude a retenu un sous-échantillon de 584 élèves (55 % de filles),
          sélectionnés à partir d’une liste stratifiée fournie par le ministère de l’Éducation. En
          tout, 728 jeunes ont pris part à au moins une collecte, mais seuls ceux ayant fourni une
          mesure complète ont été conservés pour l’analyse. L’âge moyen des participants était de
          13,5 ans (ÉT = 0,51). La participation variait selon les individus: 158 élèves ont répondu
          une fois, 114 deux fois, 149 trois fois et 163 aux quatre vagues de mesure. Sur le plan
          sociodémographique, 94 % des élèves étaient nés au Québec et 95 % ont indiqué que le
          français était leur langue maternelle.
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La deuxième étude s’appuyait sur 384 élèves (56 % de filles) ayant participé à la
          collecte initiale en 2e secondaire et à au moins une autre vague. La
          participation à cette première mesure constituait un critère d’inclusion, car les profils
          motivationnels étaient estimés à partir des données recueillies à ce moment. L’âge moyen
          des participants était de 13,52 ans (ÉT = 0,52). Sur le plan sociodémographique, 95 %
          étaient de langue maternelle française et 94 % étaient nés au Québec. Sur le plan
          familial, environ 41 % des mères percevaient un revenu annuel supérieur ou égal à 70 000 $
          CAN, ce qui correspondait à la moyenne provinciale de l’époque (68 170 $ CAN), et 77 %
          détenaient au moins un diplôme d’études secondaires.
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L’«indécision vocationnelle» a été mesurée avec le Career Decision Profile (Jones et Lohmann, 1998), une échelle
          multidimensionnelle comprenant six dimensions: connaissance des professions, capacité
          décisionnelle, aisance face au processus de choix, difficulté de la prise de décision,
          importance accordée au choix de carrière et clarté de la perception de soi et des
          professions. Pour les analyses, la moyenne des six dimensions a été utilisée afin de
          calculer un score global, conformément aux recommandations des auteurs de l’échelle, qui
          définissent l’indécision comme un construit multidimensionnel global. Ce choix permet de
          représenter fidèlement l’ensemble du processus décisionnel sans privilégier arbitrairement
          une dimension. La moyenne a ensuite été transformée en un score factoriel standardisé: un
          score de 0 correspond à la moyenne de l’échantillon, tandis que des valeurs positives ou
          négatives indiquent un niveau d’indécision respectivement supérieur ou inférieur à cette
          norme (Kline, 2015). Cette transformation facilite l’interprétation et la comparaison
          longitudinale, tout en tenant compte de l’hétérogénéité des réponses. 
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La «motivation scolaire» a été mesurée avec l’Échelle
          de la motivation en éducation (EME; Vallerand et al., 1989), ancrée dans la
          théorie de l’autodétermination (Ryan et Deci, 2020). L’échelle distingue cinq types de
          motivation: motivation intrinsèque (plaisir lié à l’activité elle-même); motivation
          extrinsèque par régulation identifiée (engagement en raison de l’importance reconnue de la
          tâche); motivation extrinsèque par régulation introjectée (engagement sous la pression de
          la culpabilité ou pour renforcer l’estime de soi); motivation extrinsèque par régulation
          externe (engagement pour obtenir une récompense ou éviter une punition) et amotivation
          (absence de raisons claires pour s’engager).
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Ces sous-échelles ont été regroupées pour former trois grandes orientations
          motivationnelles: motivation autonome (moyenne des sous-échelles intrinsèque et
          identifiée), motivation contrôlée (moyenne des sous-échelles introjectée et externe) et
          amotivation. Les coefficients de fidélité (ωT1-T4) étaient élevés: 0,83 à 0,86 pour la
          motivation autonome, 0,80 à 0,83 pour la motivation contrôlée et 0,89 à 0,90 pour
          l’amotivation. Ces trois orientations sont particulièrement pertinentes pour comprendre
          l’indécision vocationnelle, car elles reflètent le degré d’autodétermination des élèves.
          Empiriquement, la motivation autonome, caractérisée par un haut niveau
          d’autodétermination, est associée à des comportements favorisant la persévérance et la
          clarté vocationnelle (Gagnon et al., 2019; Guay et al., 2006). À l’inverse, la motivation
          contrôlée et l’amotivation, qui traduisent un faible niveau d’autodétermination, sont
          liées à un manque de direction, à des pressions externes et à des difficultés accrues dans
          la prise de décision vocationnelle (Guay et al., 2006; Jung et al., 2013; Legault et al.,
          2006). Enfin, pour limiter les biais de méthode commune, la soumission des questionnaires
          a été étalée dans le temps et réalisées selon deux modalités (papier/en ligne) sur serveur
          universitaire sécurisé, ce qui réduit la désirabilité sociale et augmente la fiabilité
          test–retest des indicateurs motivationnels.

 2.2 Résultats de la première étude [image: Retour au plan de l'article]
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La première étude a utilisé l’AOV pour estimer les liens bidirectionnels et
          longitudinaux entre motivation scolaire et indécision vocationnelle (Mbanga et al.,
          2024a). Ces liens ont été testés à l’aide d’un modèle autorégressif croisé avec ordonnée
          aléatoire (RI-CLPM; Hamaker et al., 2015), qui permet de décomposer la variance entre les
          composantes inter- et intra-individuelles et d’analyser les liens dynamiques d’une année à
          l’autre, tout en contrôlant la stabilité des construits. Le choix du RI-CLPM s’imposait
          pour dissocier les différences stables entre élèves (niveau interindividuel) des
          fluctuations annuelles propres à chaque élève (niveau intra-individuel). Cette
          modélisation évite d’attribuer à la motivation un effet «fantôme» dû à l’autocorrélation
          de l’indécision ou à des caractéristiques inobservées (p. ex., exigences familiales,
          climat scolaire).
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Cinq résultats principaux ont émergé (Mbanga et al., 2024a). Deux confirmaient les
          hypothèses:
	La motivation contrôlée en 3e secondaire prédisait une
              hausse de l’indécision en 4e secondaire.

	L’amotivation en 2e et 4e secondaire
              prédisait une hausse de l’indécision en 3e et
              5e secondaire.
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Trois résultats étaient inattendus:
	La motivation autonome n’a pas réduit l’indécision vocationnelle.

	La motivation contrôlée en 2e et
              4e secondaire a contribué à diminuer l’indécision en
              3e et 5e secondaire.

	L’amotivation en 3e secondaire a contribué à diminuer
              l’indécision en 4e secondaire.



 2.3 Résultats de la deuxième étude [image: Retour au plan de l'article]
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La deuxième étude a mobilisé l’AOP pour examiner si les profils motivationnels en
          2e secondaire prédisaient l’appartenance à des trajectoires
          spécifiques d’indécision vocationnelle (Mbanga et al., 2024b). Les profils motivationnels
          ont été définis au moyen d’analyses de profils latents, qui utilisent des indicateurs
          continus et permettent de déterminer des sous-populations distinctes. Le nombre optimal de
          profils a été retenu sur la base d’indices statistiques (AIC, BIC, LMR-LRT, entropie)
          ainsi que de la cohérence théorique et interprétative (Morin et al., 2016). Des analyses
          de sensibilité ont été conduites (points de départ multiples, contraintes de
          variances/covariances, comparaisons des solutions k et k+1) pour vérifier la stabilité de
          la solution retenue. L’interprétabilité et la parcimonie ont guidé le choix final,
          conformément aux recommandations méthodologiques récentes.
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Quatre profils distincts sont apparus:
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Ces profils ont été interprétés qualitativement à partir des scores standardisés, en
          fonction de la théorie de l’autodétermination (Ryan et Deci, 2020), qui conçoit la
          motivation comme un continuum allant d’une faible à une forte autodétermination. 
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En parallèle, quatre trajectoires d’indécision vocationnelle ont été répertoriées de
          la 2e à la 5e secondaire:
	Basse et stable;

	Modérée et stable;

	Développementale (hausse en 2e-3e,
              stabilité en 4e, baisses en 5e);

	Chronique intermittente (diminution en
              2e-3e, stabilité en 4e,
              hausse en 5e).
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Deux trajectoires présentaient des effets quadratiques entre les secondaires 3 et
          4.
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Un seul résultat allait dans le sens des hypothèses: les élèves du profil «hautement
          amotivé» étaient les plus à risque de trajectoire chronique. Toutefois, le profil «mixte»,
          qui combinait différents types de motivation de façon équilibrée, s’est avéré
          paradoxalement associé à un risque plus élevé que prévu d’indécision chronique. Ce
          résultat suggère que l’équilibre apparent des régulations motivationnelles peut parfois
          refléter une absence de direction claire, et non une ressource adaptative. 

 3. Discussion [image: Retour au plan de l'article]
 3.1 Expression de l’indécision vocationnelle au secondaire [image: Retour au plan de l'article]
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Les résultats combinés des deux études mettent en évidence que l’indécision
          vocationnelle à l’adolescence ne constitue pas un phénomène uniforme. En effet, l’AOP a
          révélé que des trajectoires distinctes caractérisent le parcours des élèves, certaines
          marquées par une indécision faible et stable, d’autres par une indécision chronique,
          intermittente ou développementale (Mbanga et al., 2024b). Ces résultats rejoignent ceux
          d’études antérieures qui soulignent l’hétérogénéité des parcours décisionnels
          (Guay et al., 2006; Paixão et Gamboa, 2017). L’AOV, pour sa part, a montré que
          l’indécision pouvait fluctuer pour chaque individu d’une année à l’autre, indépendamment
          de la trajectoire à laquelle il appartient (Mbanga et al., 2024a). La mise en perspective
          de ces deux approches est riche d’enseignements. L’AOP permet de repérer des sous-groupes
          d’élèves aux parcours comparables et de les distinguer de ceux qui présentent le plus
          grand risque de difficultés persistantes. L’AOV complète ce portrait en montrant que, même
          au sein d’une trajectoire stable, les élèves connaissent des variations
          intra-individuelles significatives. Ainsi, deux jeunes appartenant à la même trajectoire
          de faible indécision peuvent vivre des expériences très différentes: l’un demeurant
          relativement constant, l’autre traversant des épisodes de doute plus marqués. Cette
          distinction est importante, car elle souligne que le niveau global d’indécision (faible,
          modéré, chronique) ne suffit pas à saisir la complexité du vécu décisionnel des élèves.
          Ces résultats suggèrent que l’indécision vocationnelle doit être envisagée non seulement
          comme un état stable ou chronique, mais aussi comme un processus dynamique et fluctuant,
          où l’intensité intra-individuelle des variations joue un rôle central. En d’autres termes,
          ce n’est pas seulement le fait d’être indécis qui importe, mais la manière dont
          l’indécision évolue au fil du temps, et dans quelle mesure elle s’écarte de la norme
          individuelle de chaque élève. Une telle compréhension permet de dépasser une vision
          dichotomique opposant «indécis» et «décidés» et de s’intéresser à la diversité des
          expériences décisionnelles et à leur impact différencié sur la réussite éducative. Sur le
          plan pratique, cette distinction «niveau global» par rapport à «intensité relative»
          intra-individuelle justifie de transmettre aux milieux scolaires des indicateurs de suivi
          longitudinal (p. ex., variation annuelle d’un score standardisé) plutôt que de s’appuyer
          uniquement sur un seuil ponctuel d’indécision. Concrètement, un élève à faible niveau mais
          avec fortes fluctuations devrait être priorisé pendant les périodes de transition
          (3e secondaire-4e secondaire), car il cumule un
          risque de déstabilisation malgré un profil «rassurant» à l’instant t.

 3.2 Prédiction de l’indécision vocationnelle [image: Retour au plan de l'article]
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Un autre apport central de ce travail concerne le rôle de la motivation scolaire
          dans la prédiction de l’indécision vocationnelle. L’AOV a montré que la motivation
          contrôlée et l’amotivation étaient généralement associées à une hausse de l’indécision,
          mais qu’elles pouvaient aussi, de manière surprenante, contribuer à une diminution
          temporaire de celle-ci. L’AOP a confirmé que les profils hautement amotivés sont
          particulièrement vulnérables aux trajectoires chroniques d’indécision, mais a aussi mis en
          lumière que le profil «mixte», caractérisé par des niveaux modérés dans toutes les
          dimensions motivationnelles, pouvait paradoxalement être associé à un risque plus élevé
          d’indécision persistante que prévu. Ces résultats contre-intuitifs invitent à nuancer les
          interprétations classiques issues de la théorie de l’autodétermination (Ryan et Deci,
          2020). Selon cette théorie, la motivation autonome favorise généralement l’exploration et
          la clarté vocationnelle, tandis que la motivation contrôlée et l’amotivation entravent ces
          processus. Or, les données montrent que la motivation autonome n’a pas réduit l’indécision
          dans l’AOV, et que la motivation contrôlée a parfois eu un effet protecteur. Ce paradoxe
          peut s’expliquer par plusieurs facteurs. Premièrement, il est possible que la motivation
          contrôlée incite certains élèves à clarifier rapidement leurs choix, sous l’effet de
          pressions externes (attentes parentales, scolaires ou sociales). Toutefois, cette clarté
          est souvent superficielle, car elle ne repose pas sur une exploration authentique.
          Deuxièmement, certains élèves peuvent afficher une baisse de l’indécision parce qu’ils ont
          pris une décision prématurée, sans avoir réellement considéré plusieurs options. Ces
          élèves constituent ce qui peut être appelé des «faux décidés». 
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Les «faux décidés» représentent un enjeu particulier pour l’orientation scolaire.
          Bien qu’ils puissent sembler moins indécis dans les questionnaires, leur décision est
          fragile et susceptible d’être remise en cause ultérieurement, notamment lors de
          transitions scolaires majeures (passage au cégep ou à l’université). L’existence de ce
          groupe, révélée par la lecture croisée AOV-AOP, montre l’importance de distinguer entre
          une baisse réelle et durable de l’indécision (résultant d’un processus d’exploration et de
          clarification) et une baisse artificielle (résultant d’une décision contrainte ou
          précipitée). Ces résultats éclairent aussi la temporalité des effets motivationnels. Les
          effets «protecteurs» de la motivation contrôlée semblent transitoires: ils réduisent
          l’indécision à court terme (clarification rapide sous pression), mais n’outillent pas
          l’élève pour faire face aux nouveaux choix (sélection de programme, stages, admission
          postsecondaire). À l’inverse, l’absence d’effet direct de la motivation autonome dans
          l’AOV n’invalide pas son rôle: elle pourrait agir indirectement par l’exploration
          (qualité/ampleur), ce que l’AOP permet de mieux révéler quand l’exploration distingue des
          profils. En somme, AOV et AOP saisissent des chaînes causales différentes d’une même
          dynamique motivationnelle.
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Par ailleurs, l’AOP a révélé que le profil mixte, théoriquement plus favorable car
          équilibré, pouvait être associé à une indécision chronique. Ce résultat suggère que la
          coexistence de plusieurs types de motivation, même modérés, peut parfois refléter une
          absence de direction claire. Les élèves de ce profil pourraient se sentir partagés entre
          plusieurs sources de motivation (intrinsèque, extrinsèque, absence de motivation), sans
          parvenir à établir une cohérence interne, ce qui entrave la clarté vocationnelle. Cette
          observation souligne l’importance de ne pas considérer les profils mixtes comme
          nécessairement adaptatifs: leur effet dépend du contexte et de la dynamique interne des
          régulations motivationnelles. Le profil mixte peut traduire une co-activation de
          régulations autonomes et contrôlées. Cette incohérence motivationnelle entretient le
          doute: les élèves perçoivent l’intérêt des activités (identifiée), tout en ressentant des
          pressions externes (externe/introjectée), d’où une exploration diffuse et une clarté
          fragile. Des entretiens d’orientation centrés sur la cohérence des buts et la réduction
          des conflits motivationnels sont indiqués pour ce sous-groupe.

 3.3 Implications pratiques [image: Retour au plan de l'article]
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Ces résultats ont plusieurs implications pour la pratique de l’orientation scolaire
          et professionnelle

 3.3.1 Accompagner les élèves selon leurs trajectoires [image: Retour au plan de l'article]
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L’identification de trajectoires différenciées d’indécision vocationnelle appelle à
          un accompagnement différencié. Les élèves aux trajectoires stables et basses peuvent
          nécessiter moins de soutien, tandis que ceux aux trajectoires chroniques ou intermittentes
          doivent bénéficier d’un suivi plus soutenu. En particulier, les périodes de transition
          (3e et 4e secondaire) apparaissent comme des
          moments critiques où l’indécision fluctue le plus et où les trajectoires se différencient
          nettement. Intervenir à ces moments stratégiques peut permettre de prévenir les
          difficultés chroniques. 

 3.3.2 Repérer et accompagner les «faux décidés» [image: Retour au plan de l'article]
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Les professionnelles et professionnels de l’orientation doivent être attentifs aux
          élèves qui se disent décidés mais dont la décision repose sur des pressions externes ou
          une motivation fragile. Pour ces jeunes, l’enjeu n’est pas seulement de prendre une
          décision, mais de s’assurer que celle-ci repose sur une exploration authentique, qui
          correspond à leurs intérêts et valeurs. Cela suppose de mettre en place des dispositifs
          favorisant l’exploration (stages d’observation, entretiens d’orientation centrés sur les
          valeurs, activités d’information scolaire et professionnelle) afin de consolider la
          décision et de prévenir de futurs revirements. 

 3.3.3 Favoriser la motivation autonome [image: Retour au plan de l'article]
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Les interventions devraient viser à développer la motivation autonome, qui est
          associée à une meilleure persévérance scolaire et à une exploration vocationnelle
          approfondie (Gagnon et al., 2019; Guay et al., 2006). Cela peut passer par des activités
          qui mettent en valeur les intérêts personnels des élèves, encouragent leur engagement
          volontaire dans une variété d’activités leur permettant de les explorer et renforcent leur
          sentiment de compétence.

 3.3.4 Réduire la motivation contrôlée et l’amotivation [image: Retour au plan de l'article]
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Créer un climat scolaire qui favorise l’autonomie est essentiel pour réduire les
          effets négatifs de la motivation contrôlée et de l’amotivation. Des pratiques pédagogiques
          centrées sur l’autonomie, comme celles proposées par Joussemet et al. (2013, 2014),
          peuvent aider les élèves à développer un rapport plus autodéterminé à leurs choix
          scolaires et vocationnels. 

 3.3.5 Intégrer les interventions au COSP [image: Retour au plan de l'article]
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L’ensemble de ces actions peut s’inscrire dans le continuum des contenus en
          orientation scolaire et professionnelle (COSP) (Gouvernement du Québec, 2021) qui propose
          une structure permettant d’intégrer de manière progressive et cohérente des activités
          d’orientation dans le curriculum scolaire. Les résultats de cette recherche suggèrent que
          cette approche éducative en orientation peut être utilisée pour d’une part, cibler
          spécifiquement les sous-groupes identifiés par l’AOP et d’autre part, pour accompagner les
          élèves en fonction des moments charnières mis en évidence par l’AOV. 

 3.4 Implications méthodologiques [image: Retour au plan de l'article]
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Enfin, cette recherche met en évidence l’intérêt d’une approche intégrative
          combinant AOV et AOP. Trop souvent, les deux approches sont opposées ou comparées
          relativement à la puissance statistique ou à la taille d’effet. Or, elles répondent à des
          logiques différentes: l’AOV permet de tester des relations générales et robustes, tandis
          que l’AOP met en évidence l’hétérogénéité des individus et des trajectoires. Leur
          combinaison constitue une opportunité méthodologique majeure pour comprendre des
          phénomènes complexes comme l’indécision vocationnelle. Elle permet d’articuler deux
          niveaux d’analyse – intra-individuel et interindividuel – et d’offrir des recommandations
          plus fines, tant pour la recherche que pour la pratique. D’un point de vue
          organisationnel, un programme de recherche combinant RI-CLPM (intra) et modèles de
          croissance par mélanges (inter) permettrait de tester des médiations longitudinales
          (p. ex., motivation → exploration → indécision) au sein des profils, puis de comparer ces
          mécanismes entre profils. Cette stratégie clarifierait quand et pour qui la motivation
          autonome devient effectivement protectrice.

 4. Conclusion [image: Retour au plan de l'article]
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L’objectif de cet article était d’examiner la complémentarité des approches
          orientées vers la variable (AOV) et orientées vers la personne (AOP) dans l’étude de
          l’indécision vocationnelle et du rôle de la motivation scolaire au secondaire. Les
          résultats des deux études présentées ont montré que l’indécision ne peut être réduite à un
          état stable ou à une simple difficulté décisionnelle, mais qu’elle doit être comprise
          comme un processus complexe, marqué par des variations intra-individuelles (AOV) et des
          trajectoires différenciées selon les profils motivationnels (AOP).
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Cette double lecture a permis de mettre en lumière quatre principaux constats.
          Premièrement, l’indécision vocationnelle s’exprime différemment selon les élèves, certains
          maintenant une stabilité relative, d’autres vivant des fluctuations importantes ou des
          difficultés chroniques. Deuxièmement, la motivation scolaire exerce des effets paradoxaux,
          parfois protecteurs, parfois aggravants, selon les contextes et les profils.
          Troisièmement, les profils motivationnels ne sont pas tous adaptatifs, même lorsqu’ils
          apparaissent équilibrés. Quatrièmement, certaines baisses de l’indécision peuvent masquer
          des décisions superficielles, propres aux «faux décidés».

43 
Sur le plan scientifique, ces résultats invitent à dépasser les interprétations
          unidimensionnelles de la relation entre motivation et indécision. Ils démontrent la
          pertinence d’une approche intégrative qui a recours simultanément à l’AOV et à l’AOP, afin
          de saisir à la fois les mécanismes intra-individuels et l’hétérogénéité des
          sous-populations. Une telle approche enrichit non seulement la compréhension théorique des
          processus vocationnels, mais ouvre aussi de nouvelles perspectives méthodologiques pour la
          recherche en orientation. 
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Sur le plan pratique, ces constats rappellent la nécessité de mettre en place des
          interventions différenciées. Les personnes professionnelles de l’orientation doivent non
          seulement soutenir les élèves manifestement indécis, mais aussi accompagner ceux qui
          paraissent décidés trop rapidement. Les périodes de la 3e et de la
          4e secondaire constituent des moments clés pour intervenir, car elles
          correspondent à des fluctuations importantes et à des bifurcations dans les trajectoires.
          Le continuum des contenus en orientation scolaire et professionnelle (COSP) peut
          représenter un cadre privilégié pour intégrer ces interventions dans le curriculum, en
          tenant compte des spécificités des profils et des trajectoires identifiés. 
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En somme, la combinaison de l’AOV et de l’AOP apparaît comme une voie prometteuse
          pour la recherche et la pratique en orientation scolaire et professionnelle. Plutôt que de
          les opposer, il convient de les considérer comme deux perspectives complémentaires, qui
          permet de mieux comprendre la complexité des processus décisionnels des jeunes et
          d’élaborer des interventions ciblées, adaptées aux besoins différenciés des élèves. Cette
          posture intégrative contribue à enrichir les savoirs en sciences de l’orientation et à
          renforcer l’efficacité des actions destinées à favoriser la persévérance et la réussite
          scolaires. À court terme, une boîte à outils AOV-AOP (indicateurs de variation annuelle,
          gabarits d’ateliers profil-spécifiques, protocoles d’entretiens pour «faux décidés»)
          offrirait aux milieux scolaires un levier pragmatique pour traduire les résultats
          scientifiques en gestes professionnels concrets.
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 Présentation [image: Retour au plan de l'article]
1 
Dans l’ouvrage Enseignants, les nouveaux prolétaires. Le taylorisme en marche, Frédéric Grimaud soutient la thèse de la prolétarisation du métier enseignant, en s’appuyant sur le cas des écoles françaises. Face au constat d’une montée du mal-être des personnes enseignantes et de la précarisation du métier enseignant, l’auteur a voulu remonter aux racines du mal. Ce qui l’a amené à adopter, d’une part, une perspective analytique, inspirée des travaux de Karl Marx, et d’autre part, une perspective critique, adressée au taylorisme et à sa transposition contemporaine dans le secteur des services publics, connue sous le terme de New Public Management (NPM). 

2 
L’ouvrage est divisé en cinq chapitres. Dans le premier chapitre, intitulé «Vers une organisation scientifique du travail des professeurs des écoles», l’auteur nous ramène à l’ère de la révolution industrielle et aux travaux de Taylor. Ce faisant, il fournit aux personnes lectrices une grille comparative qui sera mobilisée dans les autres sections de l’ouvrage. En effet, au fil de la lecture, de nombreux parallèles sont effectués entre les écrits de Taylor, datés d’il y a plus d’un siècle, et la situation actuelle du métier enseignant. Dans ce premier chapitre, l’auteur explique ensuite comment la taylorisation des services s’est imposée dans les écoles, via l’instauration de politiques publiques qui la préconisent. Il explique comment une certaine rationalité scientifique, issue des sciences naturelles et transposée aux sciences de l’éducation, est au service de l’idéologie de la «meilleure manière de faire [1] », par la mise de l’avant de bonnes pratiques, au détriment de la prise en compte et de la reconnaissance des savoirs d’expérience des personnes enseignantes. 

3 
Le deuxième chapitre est intitulé «Deux axes pour prolétariser le métier de l’intérieur». L’auteur présente tout d’abord l’axe de la précarisation. Précariser, c’est affaiblir. Un procédé largement répandu pour ce faire est l’augmentation de la charge de travail. Sur le plan humain, cette surcharge a des effets nocifs sur les personnes enseignantes, elle génère des risques psychosociaux (RSP), terme bien implanté dans les discours sociaux dans le secteur des services et de l’enseignement. Or, avance l’auteur, «l’approche de la santé des enseignants par le stress ou par les RPS va d’abord “psychologiser” le problème à outrance, conduisant à individualiser ses effets et ses causes» (p. 17). En fonction de cette logique individualisante, si la personne enseignante souffre, c’est qu’elle n’a pas su s’adapter. Le deuxième axe contribuant à la prolétarisation du métier enseignant est celui de la déqualification. Un premier procédé de déqualification passe par une augmentation de la prescription. Tylor avait compris que la verticalisation de la division du travail qu’il préconisait passait par une prescription descendante. La prescription est une alliée «de l’idéologie de la meilleure manière de faire», en effet, elle dicte ce qui correspondrait à la meilleure manière d’effectuer son travail. Pour s’assurer que la personne enseignante soit dans cette bonne voie, on évalue son activité. Désormais, ce qui est évalué, ce ne sont plus seulement les apprentissages des élèves, mais la conformité de l’activité de l’enseignant à enseigner de ladite bonne manière. Évaluer l’activité enseignante, donc, c’est aussi la contrôler. La profusion d’outils de gestion tels que les tableaux Excel à remplir non seulement ajoute à la charge de travail enseignant, mais contribue aussi à rendre le travail prescrit plus rigide. Un autre procédé – celui-là a été souligné par Marx – est de déposséder les personnes travailleuses de leurs outils de travail. Pour les personnes enseignantes, le choix des manuels scolaires et autre matériel didactique, ainsi que la manière de les utiliser, a pendant longtemps été au coeur de leur liberté pédagogique. Désormais, cette liberté d’utilisation des outils didactiques du travail enseignant semble menacée. L’auteur cite en exemple les propos d’un ministère de l’Éducation nationale qui avançait, en conférence de presse, qu’on ne devait pas «laisser les enseignants choisir leur manuel et leur méthode, car cela relèverait de la non-assistance à [sic] élèves en danger» (p. 47). 

4 
Dans le troisième chapitre, intitulé «Pour faire des enseignants les nouveaux prolétaires»,
          l’auteur revient sur une des idées centrales soutenues dans l’ouvrage, soit cette idée
          d’organisation scientifique du travail des personnes enseignantes. Cette organisation du
          travail enseignant s’effectue de l’extérieur, de connivence avec la société néolibérale.
          Concrètement, l’État a favorisé l’autonomisation des établissements scolaires pour en
          faire comme des petites entreprises. Ces établissements deviennent ensuite en concurrence
          les uns les autres [2]. L’étape d’après s’opère à l’aide
          d’une prescription descendante: l’idée est de faire en sorte que la personne enseignante
          adhère aux valeurs et aux objectifs déterminés, sans elle, par la hiérarchie, et qu’elle
          arrive à trouver d’elle-même la meilleure manière de faire qui en découle. Et surtout,
          l’arme ultime de la prolétarisation, selon l’auteur, serait de faire en sorte que les
          personnes travailleuses compétitionnent entre elles. Pour cela, le niveau institutionnel
          mettrait en place plusieurs mécanismes dont la finalité est l’anéantissement des
          collectifs. Une première manière d’éloigner les personnes du collectif est de moins
          prendre en compte la souffrance des personnes travailleuses pour qu’elles souffrent dans
          l’isolement et qu’ainsi elles intériorisent leur difficulté. Ensuite, il s’agit
          d’instaurer le principe taylorien d’«une surveillance généralisée du système qui se met en
          place au coeur même de l’organisation des élèves» (p. 76). Dans le monde enseignant
          contemporain, cela se traduit par la dotation de nouveaux pouvoirs à des «nouvelles
          figures du contremaitre», telles que les directeurs d’établissements qui par des outils de
          gestion et de contrôle ont pour tâche de «surveiller la bonne application des réformes».
          Finalement, s’ajouteraient à cet arsenal des mécanismes de répression. La menace de
          sanctions est souvent suffisante, cette dernière étant souvent plus efficace que la
          sanction elle-même.

5 
Le quatrième chapitre, «Quand les enseignants éternuent, la société s’enrhume», aborde les retombées négatives du phénomène de prolétarisation sur les personnes enseignantes et sur leur métier. Les personnes enseignantes, en souffrance, démissionnent plus que jamais. Une enquête de la Direction de l’évaluation, de la prospective et de la performance (DEEP) de 2022 montre que les démissions des personnes enseignantes, en France, ont été multipliées par quatre dans une période de 10 ans. Le taux d’épuisement professionnel est tout autant inquiétant. Dans ce chapitre, l’auteur dénonce aussi une école française à deux vitesses qui est créatrice d’inégalités sociales [3]. Au final, en plus des personnes enseignantes et du métier enseignant, c’est toute la société qui est menacée. L’école subordonnée s’oppose à la démocratie.

6 
Dans le cinquième chapitre, il est question des résistances à la prolétarisation. Résister à la prolétarisation, c’est d’abord se dégager d’un prescrit trop normatif. La liberté des personnes enseignantes réside dans le fait de s’affranchir de l’injonction des bonnes pratiques (ou de ne pas y succomber). S’appuyant sur Spinoza et Pierre Roche, l’auteur énonce que «les bricolages (de prescriptions) sont nécessaires à la petite santé». Une autre piste pour résister est de redynamiser le genre professionnel en nourrissant le collectif par la controverse entre personnes enseignantes. Ce qu’il ne faut pas, c’est de permettre que l’institution résolve la controverse «en lieu et place des enseignants». La prolétarisation, énonce l’auteur, «n’est jamais qu’une manière de faire taire les disputes professionnelles» (p. 104). 

 Point de vue [image: Retour au plan de l'article]
7 
Enseignants, les nouveaux prolétaires est un
          ouvrage d’une grande pertinence sociale, qui permet d’avoir une lecture sociale des enjeux
          de santé mentale des personnes enseignantes. Certains discours institutionnels présentent
          ces enjeux comme relevant de la personne ou des relations interpersonnelles, mais ici
          l’auteur fait voir en quoi ils découlent d’abord et avant tout d’une restructuration des
          systèmes éducatifs orientée par une certaine rationalité scientifique et politique. Cette
          dernière rationalité met en avant-plan les critères de la performance (par ex., évaluation
          à outrance) au détriment des critères traditionnels (par ex., l’apprentissage de l’élève
          au centre) du métier enseignant. 

8 
Les propos manquent parfois de nuances, les politiques éducatives tout comme les acteurs politiques des systèmes éducatifs ne visent pas nécessairement à tout ramener à une visée d’aliénation du métier enseignant pour mieux le contrôler. En revanche, il semble y avoir une tendance qui se dessine dans les systèmes éducatifs occidentaux qui, à force d’éloigner les personnes enseignantes de leurs points de repère et de ce que représente pour elles le genre du métier (Clot, 2011), contribue non seulement à la précarisation du métier, mais aussi à la perte de sens. 

9 
Comme le précise l’auteur lui-même, une des limites de l’ouvrage est de ne pas prendre en compte la ségrégation genrée du métier: notamment en enseignement primaire, les femmes enseignantes sont majoritaires. Cette prise en compte aurait contribué à apporter encore plus de profondeur aux analyses de l’auteur. Une autre limite, de notre point de vue, est le dernier chapitre, le seul qui pointe vers des pistes d’action, mais qui nous laisse sur notre faim. Les pistes proposées, toutes dans le registre de la résistance et de l’opposition, sont cohérentes avec le ton engagé du reste de l’ouvrage, mais elles pourraient elles aussi être plus nuancées. L’ouvrage souligne, avec pertinence, l’importance des collectifs pour le métier, il présente même quelques mécanismes d’anéantissement des collectifs de travail, mais laisse dans une zone grise tout ce qui relève de la collaboration interprofessionnelle et ce qui peut être fait à l’échelle de l’organisation du travail. 

10 
Bien que l’auteur élabore son propos sur le cas des écoles françaises, plusieurs des éléments apportés sont d’actualité pour une majorité de systèmes éducatifs occidentaux, incluant celui du Québec. L’auteur s’appuie d’ailleurs à quelques reprises sur des exemples tirés du contexte québécois. En plus des personnes du champ des sciences de l’éducation, cet ouvrage pourra intéresser les personnes enseignantes, du moins celles à la recherche d’explications plus larges, plus d’ordre macrosociologique, concernant la souffrance vécue dans le métier enseignant. Les personnes lectrices y trouveront des pistes de réflexion afin de se forger un point de vue critique sur la manière dont les transformations des systèmes éducatifs transforment aussi le métier enseignant et mettent en péril la santé des personnes enseignantes. 
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[1] L’auteur utilise dans son ouvrage l’expression one
          best way, en usage dans la langue anglaise, que nous avons choisi de traduire
          par «meilleure manière de faire».
[2] Ce qui n’est pas sans rappeler au Québec le palmarès des meilleurs établissements
          scolaires va tout à fait dans le même sens. 
[3] Au Québec, cela fait écho à notre système scolaire à trois vitesses (Maroy et
          Casinius Kamanzi, 2017). 
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dont on est fier(e)
) Relever au quotidien ou
quelques jours/semaine des
situations ot on a exploité
forces et identifier ces forces
€ Partager régulidrement ses bons
coups (succes) auprés de son
réseau social personnel

h) Garder des mémos et
témoignages positifs (photos
d'éleves, mots de
reconnaissance des parents,
dessins d'éléves, etc.)

i) Nourrir les réseaux de
contacts chaleureux avec les
collegues en
organisant/participant
régulidrement a des moments
déchanges informels

) Identifier au quotidien ou
quelques jours/semaine une
situation ol on a ressenti de
la satisfaction a Uégard du
travail et expliquer pourquoi

k) Ala fin de chaque journée,
noter trols beaux moments.
de la journée ou petits.
bonheurs ou aspects
desquels on est
reconnaissant, que ce soita
Uécole ou dans sa vie
personnelle
) Ecrire environ cing
minutes/jour sur les émotions
ressenties dans la journée
m) Noter au quotidien ou
quelques jours/semaine les
émotions positives
ressenties dans la journée en
expliquant ce qui
provoquées
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Facteurs sociodémographiques et
professionnels

Genre déclaré
Femmes - n (%)

Hommes - n (%)

Age

Moins de 29 ans - n (%)
3039 ans — n (%)
40-49 ans —n (%)

50 ans et plus - n (%)

Ordre denseignement
Préscolaire et primaire - n (%)
Secondaire - n (%)

Niveau de scolarité
1+ cycle (certificat) - n (%)
1 cycle (baccalauréat) - n (%)
2 cycle (certificat)- n (%)
2 cycle (maitrise) - n (%)

Expérience
Moins de 4 ans —n (%)
5.9 ans - n (%)

1014 ans —n (%)
1519 - (%)

20.29 - n (%)

30 ans et plus - n (%)

Nouveau-Brunswick
(n=584)
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59 (10)
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135 (23)

390 (67)
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395 (70)
50(9)
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68(12)
78 (14)
M (19)
M (19)
166 (24)
702

Québec
(n=510)
423(84)

83(16)

65(13)

148 (29)
168 (33)
129 (25)

322(63)
188 (37)

am
487

58(12)

105 (21)
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6 (23)
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Chercheur: «Quest-ce que vous pensez que vous pouvez faire pour coopérer
avec cette transformation, pour continuer, pour affecter un majeur, le plus grand
nombre de personnes?
Participante 1: «Ben, déjd, quand nous on va avoir troué comment ca marche,
cest déja quand on va avoir une meilleure structure. Parce que cette anne.
Participante 5: «[...] cest dtre & laise dans notre réfe. Cest de parler..
Participante 1: «[...] détablir des choses, davoir comme des routines, davoir, de
créer.
Participante 5: «[...] détre en contrdle, parce que oui, présentement on arrive,
puis on se place, puis on écoute. Cest quoi que vous vouliez daujourdhui, mais
aprés, ca va étre nous autres, tu sais, qui va chosir, donc aujourdhui, on ne
parle pas de cas, on parle d telle chose, cest cas.

Participant 4: <On va le vivre. Et puis I, le fait que ¢a va étre aussi dans notre
tache, dans notre horaire, les jours fixes. Donc Ié, ¢a davoir une routine, mais

on sait, mettons que chaque jour six, on va se rencontrer. Et puis moi je la vois
beaucoup comme fannée prochaine, lan 1, oui, comme si (cstte année) cétait
Ian 0, ou. Puis lannée prochaine (aprés la fin de Fintervention), cést lan 1, qubn
le vive de fagon autonome, sans vous (ires) de fagon autonome. Puis comment
ca va se dérouler pour mieux évaluer peut-tre justement notre role?s

Chercheur: «Avez-vous une idée de ce quimplique fn 17 Quést-ce quimplique,
pourquoizs

Participant 4: <Ben, détre autonome, détre poussé “hors du nid; comme équipe,
detre poussé hors du nid, de ne pas avoir les chercheurs, pour se référer.»
Participant 4: «Ben, détre autonome, détre poussé *hors du nid; comme équipe,
detre poussé hors du nid, de ne pas avoir les chercheurs, pour s référer.»
Participante 1: «Notre couleur aussi, cést ca? Tu sais, les rencontres, on va les faire
comment, on sen ligne comment? On va-tu vraiment toujours tenir les roles? Cst
tout ga la tu sais, cst, je pense... que cést ¢a qui va.. ben, cest-d-dire...»
Participante 1 et Participante 5 2 unisson: «Je pense quon ntaura pas fe choix»
(rires).
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Extrait 1: cas 1 - rencontre 10 - bilan

Participante 3: «Moi, je me sentais comme un imposteur. Parce quen tout cas. Au
début, on allait comme harceler les gens, un peu, avec ga... (rires collectifs).
Chercheur: «h ouin?»

Participante 3: «J'étais comme je suis qui pour... (rires), pourquoi tout le monde-la
se confierait & moi, I, jai, je nti... Je nfa pas... Je ni pas la science infuse, la»
(sons dacquiescement).

Extrait 2: cas 1- rencontre 10 - bilan

Chercheur: «Scusez, mais je ne sais pas si i bien compris, mais ce sentiment
diimposteur a changé dans le temps, puis aujourdhui, cest différent?»
Participante 3: «Bin je pas encore super @ laise, l6. Je ne le sais pas comment le
dire, je suis plus a laise, mais en méme temps, je me dis tout le temps, mais moi,
moi, pourquoi que moi, je, euh... on viendrait se confier & moi plus qu'a quelqun
dautre, ou... cest ga»

Extrait 3: cas 1 - Groupe de discussion

Participante 3: «Vous vous souvenez? Tout ca, je disais, mais les gens ils vont, ils
ne viendront pas me parler. Puis-moi comment je vais faire pour que les gens se
confient & moi? Puis mol je suis qui pour changer les choses? Mais cest ca, ce
niest pas tu sais, ce nest pas moi, moi, moi, finalement cést nous puis cést tout le
monde, la.»
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Dimensions de

e Chantal | Gaglle | Jolianne | Michelle = Nora
Actvités | Activités | Présence | Présence | Actvités | Total
Exercices de horsstage | horsstage | _attentive | _attentive | _hors stage
bienétre choisis | Bons coups/ -
Gratitude | Bonscoups | Gratitude | Gratitude
Sens 18 21 14 30 21 104
Engagement 1 1 20 16 10 68
Relations positives 15 3 1 17 8 60
Emotions positives 9 8 14 9 10 50
‘Santé physique et
Schoeiie 1 6 6 5 9 a7
Etat d’esprit 6 4 8 4 6 28
Accomplissement 2 2 7 2 3 16
Environnement. 2 3 1 1 1 8
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Autonome-introjecté: motivation autonome et régulation introjectée fortes,
régulation externe modérée, amotivation faible.

Mixte: niveaux modérés dans tous les types de motivation.

Contralé-amotivé: forte amotivation, motivations contrélées modérées,
motivations autonomes faibles.

Hautement amotivé: amotivation trés élevée, autres motivations trés faibles.
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Exercices choisis : Contats delempy Contrats de temps partagé
présence attentive, partagé (70%) - maternelle (40%)

gratitude +2¢ emploi +2° emploi
Joli 2020-2021 FTT
ollanne Stage au 3° cycle
Exercices choisis : St
(2020) présence attentive, - classe multiage
partage succes (3¢-4° années)

2020-2021
Stage au 3¢ cycle
Exercices choisis :
activités hors stage, (2*3°années)
gratitude
" 2020-2021
G aélle Stage au 2° cycle 2021-2022
Exercices choisis : Poste -
(2020) liste d'activités, maternelle 4 ans.
gratitude
suzozo-zgﬂ 2021-2022
ge au 1% cycle
Contrat de temps
Exercices choisis : partagé - 4°année
activités hors stage, (20%) + études

gratitude

2022-2023
30% - maternelle 5 ans
+2° emploi

2022-2023
Poste - 3* année
(méme école)

2022-2023
Poste - 5° année
(méme école)

2022-2023

Poste -
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Variable

Enoncés

Etendue

M ET © M ET ©
Genre 1 01 - = - - = -
Age 1 14 269 093 - 270 098 =
Ordre denseignement | 1 12 133 0,47 - 137 0,48 -
Niveau de scolarité 1 14 245 081 = 3,08 0,48 =
Années dexpérience 1 6 359 1,48 = 336 169 =
TWBS - Charge 7 7 319 1,20 0,886 3,05 101 0,822
TWBS - Organisation 6 7 452 124 0,868 510 m 0,870
TWBS - Eleves 4 17 459 1,07 0,765 5,00 1,09 0,787
SWLS - Satisfaction 5 7 419 133 0,888 402 110 0,864
5 7 590 093 0920 618 0,80 0,963
5 17 572 095 0,895 581 089 0,913
5 7 591 081 0,867 610 076 0,934
5 7 518 137 0,898 539 110 0,916
5 7 559 0,90 0813 5,49 091 0,819
PWB - Score composé | 25 17 5,66 076 0,945 579 0,65 0,931






